
Communauté de communes du Pays de Fayence  
 Séance du conseil communautaire du 13 avril 2021 
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1. INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 
 

- Décisions administratives pour information (n°8 à 16/2021) 
- Approbation du procès-verbal de la séance du 16 mars 2021 
- Ajout d’un membre à la commission « sports » 
- Rapport d’activité 2020 France Services 
- Convention pluriannuelle de financement de la Mission Locale Est Var 2021-2023 

 

2. FINANCES 
 

- Vote des taux d’imposition pour 2021 
- Vote du taux de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
- Subventions aux associations pour l’année 2021 
- Budgets primitifs 2021 : 

 Budget principal 

 Budget annexe « Déchets Ménagers et Assimilés » 

 Budget annexe « Eau » 

 Budget annexe « Assainissement » 

 Budget annexe « Z.A. de Brovès » 
- Tarifs de la Participation pour le Financement de l’Assainissement Collectif (PFAC) 
- Mise en place des contrôles d’assainissement lors des ventes immobilières 
- Tarifs et redevances d’eau potable et d’assainissement  
- Tarifs de travaux d’eau et d’assainissement 
- Conventions d’objectifs avec : 

o le Football Club 
o Cello Fan 

- Avenant pour le marché d’acquisition des bennes (lots 2 et 4) 
 

3. TOURISME 
 

Office de Tourisme Intercommunal du Pays de Fayence :  
- Présentation du compte Administratif 2020  
- Présentation du rapport d’activité 2020  
- Présentation du budget Primitif 2021  

 

4. URBANISME 
 

- Mise en cohérence des règles d’urbanisme pour tenir compte de l’étude besoins-ressources en eau potable 
- Groupement de commande pour la participation à l’enquête mobilité sur le territoire élargi des Alpes 

Maritimes 
 

5. AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
 

- Convention cadre pluriannuelle de financement et de remboursement des subventions publiques de la 
Délégation de Service Public (D.S.P.) Var Très Haut Débit de 2020 à 2043 

- Convention 2021 de contribution de la Communauté de Communes du Pays de Fayence au financement de la 
D.S.P. Var Très Haut Débit 

 

6. RESSOURCES HUMAINES 
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- Approbation du plan de formation triennal 2021 - 2023  
- Mise en œuvre de l’Indemnité Horaire pour Travaux Supplémentaires (I.H.T.S.) 
- Approbation de l’organigramme des services 
- Mise à jour des modalités du Compte Epargne-Temps (C.E.T.) 
- Instauration des journées spéciales d’absence 
- Approbation et mise à jour du Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, Sujétions, Expertises et 

Engagement Professionnel (R.I.F.S.E.E.P.) 
 

- Budget principal :  
o Création d’un emploi de chef de Projet 
o Création d’un emploi d’adjoint administratif 
o Création d’un poste de référent dématérialisation, R.G.P.D. 
o Création d’un poste de conseiller numérique pour France Services 

 
-  Budget annexe « Déchets Ménagers & Assimilés » :  

o Création de 5 emplois et mise à jour du tableau des effectifs 
 

- Budget annexe « Eau » 
o Création de l’emploi de directeur de la régie des eaux du Pays de Fayence  
o Création d’emplois d’agent de réseau et d’électromécanicien 

 
 

7. QUESTIONS DIVERSES 
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PROCÈS VERBAL DE SÉANCE 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Mardi 16 mars 2021 – 18h00 

 

 
René UGO, Président, ouvre la séance en souhaitant la bienvenue aux présents. Il procède ensuite à l'appel des conseillers 
et déclare que le Conseil, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi sous sa présidence. 
 

Présents : René BOUCHARD, Brigitte CAUVY, Jérôme SAILLET, François CAVALLIER, Michel REZK, Patrice DUMESNY, 

Marco ORFEO, Jean-Yves HUET, Marie-José MANKAÏ, Laurence BERNARD, Christian COULON, Nicolas MARTEL, René 

UGO, Michel FELIX, Camille BOUGE, Michel RAYNAUD, Aurélie COURANT, Christian THEODOSE, Maryvonne BLANC, 

Michèle PERRET, Patrick DE CLARENS, Bernard HENRY, Coraline ALEXANDRE, Elisabeth MENUT, Claudette MARIET 

Absents excusés : Daniel MARIN, Ophélie LEFEBVRE (pouvoir à Bernard HENRY), Philippe DURAND-TERRASSON 

(pouvoir à Laurence BERNARD), Myriam ROBBE (pouvoir à Nicolas MARTEL), Loïs FAUR (pouvoir à Jean-Yves HUET) 

  

A noter :  

- René BOUCHARD n’a pas pris part aux votes des délibérations n°210316/24 à n°210316/27 incluse 

- François CAVALLIER n’a pas pris part au vote de la délibération n°210316/36. 

 

Le quorum étant atteint LE PRÉSIDENT désigne Michèle PERRET comme secrétaire de séance. 

 

**************************** 

 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

VACCINATION EN PAYS DE FAYENCE 

LE PRÉSIDENT rappelle qu’un centre de vaccination est opérationnel sur le territoire depuis le 3 mars dernier. Son 

ouverture est le fruit d’une démarche collective entre la Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) en 

charge de l’organisation de la vaccination, la C.C.P.F. qui porte la partie logistique, avec le concours du Groupement des 

Acteurs et Professionnels de Santé (G.A.P.S.) et l’ensemble des communes. 

Il remercie l’ensemble de ces acteurs ainsi que les C.C.A.S., les bénévoles et les personnels  communaux et 

intercommunaux. 

B. HENRY  se joint à ces remerciements et précise que le centre est désormais ouvert semaine comme week-end. Depuis 

le 3 mars, 1542 personnes ont pu être vaccinées. 

JY. HUET tient à souligner l’organisation remarquable de ce centre. Le principal frein reste l’approvisionnement en doses 

qui limite le nombre journalier de personnes vaccinées qui tourne actuellement autour de 130 patients. 

 

 

 

I - INSTITUTION ET VIE POLITIQUE 

 
 

DÉCISIONS ADMINISTRATIVES 
 

LE PRESIDENT communique, pour information, les décisions administratives n° 49 à 57/2020 et n°1 à 7/2021 dont copies 

ont été préalablement transmises aux membres du conseil communautaire.  
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APPROBATION DU PROCÈS-VERBL DU 08 DÉCEMBRE 2020 
 

Aucune modification n’est apportée au procès-verbal de la séance du 08 décembre 2020. 

                         Vote à l’unanimité 

 

EXTENSION DES COMPÉTENCES DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU  
PAYS DE FAYENCE COMME AUTORITÉ ORGANISATRICE DE LA MOBILITÉ 

DCC n°210316/01 
                  

Exposé : 

Le Président expose à l’assemblée que la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités (dite 
« LOM ») programme d’ici le 1er juillet 2021 la couverture intégrale du territoire national en autorités organisatrices de la 
mobilité (AOM). Dans son exposé des motifs, cette loi pose le cadre pour favoriser l’exercice effectif de la compétence 
mobilité « à la bonne échelle » territoriale, en favorisant notamment les relations entre les intercommunalités et les 
régions. 
Ainsi, les communautés de communes actuellement non AOM doivent délibérer d’ici le 31 mars 2021 pour se saisir ou 
non de la compétence d’organisation de la mobilité. 
 
À défaut de se saisir de cette compétence, la loi prévoit que la Région devienne AOM par substitution sur le territoire de 
la communauté de communes. En tout état de cause, il est important de noter qu’à compter du 1er juillet 2021, les 
communes ne seront plus autorités organisatrices de la mobilité. 
 
Les autorités organisatrices de la mobilité ont une responsabilité générale pour assurer « la planification, le suivi et 
l'évaluation de leur politique de mobilité (…). Elles associent à l'organisation des mobilités l'ensemble des acteurs 
concernés ».  
 
En matière d’obligation, la LOM introduit une « figure imposée » pour toutes les AOM : la création d’un comité des 
partenaires. « Les autorités organisatrices fixent la composition et les modalités de fonctionnement de ce comité des 
partenaires. Ce comité associe à minima des représentants des employeurs et des associations d'usagers ou d'habitants. 
Les autorités organisatrices consultent le comité des partenaires au moins une fois par an et avant toute évolution 
substantielle de l'offre de mobilité, de la politique tarifaire ainsi que sur la qualité des services et l'information des usagers 
mise en place ». 
 
Conformément à l’article L1231-1-1 du Code des transports, une AOM est compétente pour assurer des services de 
mobilité, ce qui lui permet d’organiser :  

 des services réguliers de transport public de personnes ;  
 des services à la demande de transport public de personnes ;  
 des services de transport scolaire ;  
 des services relatifs aux mobilités actives ou contribuer au développement de ces mobilités ;  
 des services relatifs aux usages partagés des véhicules terrestres à moteur ou contribuer au développement de 

ces usages ;  
 des services de mobilité solidaire, de contribuer au développement de tels services ou verser des aides 

individuelles à la mobilité, afin d'améliorer l'accès à la mobilité des personnes se trouvant en situation de 
vulnérabilité économique ou sociale et des personnes en situation de handicap ou dont la mobilité est réduite.  

 
Les AOM peuvent en outre proposer des services de conseil et d’accompagnement auprès des différents acteurs et 
usagers, consistant à :  

 offrir un service de conseil et d’accompagnement individualisé à la mobilité destiné aux personnes se trouvant 
en situation de vulnérabilité économique ou sociale ainsi qu’à celles en situation de handicap ou dont la mobilité 
est réduite ;  
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 mettre en place un service de conseil en mobilité destiné aux employeurs et aux gestionnaires d’activités 
générant des flux de déplacements importants ;  

 organiser ou contribuer au développement des services de transport de marchandises et de logistique urbaine, 
en cas d’inexistence, d’insuffisance ou d’inadaptation de l’offre privée, afin de réduire la congestion urbaine 
ainsi que les pollutions et les nuisances affectant l’environnement.  

 
L’ensemble de ces services de mobilité et d’accompagnement revêt un caractère facultatif pour l’AOM. En aucun cas l'AOM 
n'a obligation d'organiser l'ensemble de ces services de mobilité mentionnés à l’article L. 1231-1-1 du Code des transports. 
 
La LOM dispose également qu’en cas de prise de compétence d’AOM par une communauté de communes, le transfert 
des services de transport organisés par la Région n'est pas automatique : il intervient uniquement à la demande de la 
communauté de communes (article L3111-5 du Code des transports).  
 
 
Le Président propose par conséquent à l’assemblée que la Communauté de communes du Pays de Fayence devienne 
autorité organisatrice de la mobilité et propose d’approuver cette prise de compétence, mais sans demander à la Région 
le transfert du transport scolaire.  
 
Débats : 

LE PRESIDENT souligne que le projet de navettes permettant de desservir les pourtours du lac de Saint-Cassien pourra 

s’inscrire dans le cadre de cette compétence. 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

ENTENDU cet exposé, 

- VU la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des mobilités ; 
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment son article L5211-17 relatif aux modalités de transfert 
de compétences dans les communautés de communes ;  
- VU le Code des transports, et notamment ses articles L1231-1, L1231-1-1 et L3111-5 ; 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

 DÉCIDE d’initier la procédure d’extension des compétences de la Communauté de communes du Pays de Fayence 
(C.C.P.F.), dans les conditions prévues par l’article L5211-17 du Code général des Collectivités Territoriales, afin d’y 
ajouter la compétence d’organisation de la mobilité et que la C.C.P.F. soit « Autorité Organisatrice de la Mobilité », 

 DÉCIDE de ne pas demander à la Région le transfert du transport scolaire,    

 FIXE au 1er juillet 2021 la date d’effet de cette prise de compétence, conformément à la loi n° 2019-1428 du 24 
décembre 2019 d'orientation des mobilités, dite « LOM »,   

 CHARGE le Président :  
o De notifier dans les meilleurs délais cette délibération aux maires des communes membres afin de 

recueillir leur avis dans un délai de trois mois à compter de cette notification, conformément aux 
dispositions de l’article L5211-17 du Code général des Collectivités Territoriales,  

o De notifier la présente délibération au Sous-Préfet de Draguignan,  
o De prendre toutes dispositions nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération.  

 

       Vote à l’unanimité 

 

DÉLÉGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE AU PRÉSIDENT 
DCC n°210316/02 

                  

Exposé : 
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Par délibération en date du 23 juillet 2020, le conseil communautaire a décidé de donner délégations au Président et au 

Bureau dans un certain nombre de domaines prévus à l’article L. 2122-22 et L. 5211-2 du C.G.C.T.  

Pour faciliter la mise en œuvre des projets prévus par la collectivité, le conseil communautaire peut décider de compléter 

sa délibération initiale afin de donner délégation au Président pour le dépôt des demandes d’autorisation d’urbanisme 

au nom de la Communauté de communes. 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

VU les articles L 2122-22 et L5211-2 du C.G.C.T., 

VU la délibération n°200723/01 du 23 juillet 2020, 

ENTENDU cet exposé, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- DÉCIDE de donner délégation au Président, pour la durée du mandat de procéder au dépôt des demandes 
d’autorisations d’urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l’édification des biens 
intercommunaux dès lors que ces dernières emportent une suppression, transformation ou édification d’une 
surface totale de plancher inférieure à 5000m2.  

       Vote à l’unanimité 

 

II - FINANCES 

 
 

BUDGET PRINCIPAL 2020 :  
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DRESSÉ PAR MADAME ALLEMAND-DENY, 

TRÉSORIÈRE 
DCC n°210316/03 

                  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS s’être fait présenter le budget primitif du budget principal de l’exercice 2020 et les décisions modificatives qui s’y 

rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, 

les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le trésorier accompagné 

des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à recouvrer 

et l’état des restes à payer, 

APRÈS s’être fait assurer que le trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 

l’exercice 2020, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

STATUANT sur l’ensemble des opérations effectuées sur le budget principal du 1er janvier 2020 au  

31 décembre 2020,  y compris celles relatives à la journée complémentaire, 

STATUANT sur l’exécution du budget M57 de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires 

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
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-  DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour le budget principal, pour l’exercice 2020, par la trésorière, visé et 

certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part ; pour l’ensemble des écritures 

(réelles et d’ordre). 

Vote à l’unanimité 

 

BUDGET ANNEXE « DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS » 2020 :  
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DRESSÉ PAR MADAME ALLEMAND-DENY, 

TRÉSORIÈRE 
DCC n°210316/04 

                  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS s’être fait présenter le budget primitif du budget annexe « Déchets Ménagers et Assimilés » de l’exercice 2020 et 

les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 

effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 

gestion dressé par le trésorier accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, 

l’état du passif, l’état des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

APRÈS s’être fait assurer que le trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 

l’exercice 2020, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

STATUANT sur l’ensemble des opérations effectuées sur le budget annexe « Déchets Ménagers et Assimilés », du 1er 

janvier 2020 au 31 décembre 2020, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 

STATUANT sur l’exécution du budget M57 de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour le budget annexe « Déchets Ménagers et Assimilés », pour l’exercice 

2020, par la trésorière, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part ; 

pour l’ensemble des écritures (réelles et d’ordre). 

Vote à l’unanimité 

 

BUDGET ANNEXE « EAU » 2020 :  
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DRESSÉ PAR MADAME ALLEMAND-DENY, 

TRÉSORIÈRE 
DCC n°210316/05 

                  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS s’être fait présenter le budget primitif du budget annexe « Eau » de l’exercice 2020 et les décisions modificatives 

qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 

délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le trésorier 

accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes 

à recouvrer et l’état des restes à payer, 
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APRÈS s’être fait assurer que le trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 

l’exercice 2020, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

STATUANT sur l’ensemble des opérations effectuées sur le budget annexe « Eau », du 1er janvier 2020 au 31 décembre 

2020, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 

STATUANT sur l’exécution du budget M49 de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour le budget annexe « Eau », pour l’exercice 2020, par la trésorière, visé 

et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part ; pour l’ensemble des écritures 

(réelles et d’ordre). 

Vote à l’unanimité 

 

BUDGET ANNEXE « ASSAINISSEMENT » 2020 :  
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DRESSÉ PAR MADAME ALLEMAND-DENY, 

TRÉSORIÈRE 
DCC n°210316/06 

                  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS s’être fait présenter le budget primitif du budget annexe « Assainissement » de l’exercice 2020 et les décisions 

modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui 

des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par 

le trésorier accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état 

des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

APRÈS s’être fait assurer que le trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 

l’exercice 2020, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

STATUANT sur l’ensemble des opérations effectuées sur le budget annexe « Assainissement », du 1er janvier 2020 au 31 

décembre 2020, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 

STATUANT sur l’exécution du budget M49 de l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires, 

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

- DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour le budget annexe « Assainissement », pour l’exercice 2020, par la 
trésorière, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part ; pour l’ensemble 
des écritures (réelles et d’ordre). 

Vote à l’unanimité 

 

BUDGET ANNEXE « Z.A. de BROVÈS » 2020 :  
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DRESSÉ PAR MADAME ALLEMAND-DENY, 

TRÉSORIÈRE 
DCC n°210316/07 
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Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS  s’être fait présenter le budget primitif du budget annexe « ZA de BROVES » de l’exercice 2020 et les décisions 

modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui 

des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par 

le trésorier accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état 

des restes à recouvrer et l’état des restes à payer, 

 APRÈS s’être fait assurer que le trésorier a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 

l’exercice 2020, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, 

STATUANT sur l’ensemble des opérations effectuées sur le budget annexe « ZA de BROVES », du 1er janvier 2020 au 31 

décembre 2020, y compris celles relatives à la journée complémentaire, STATUANT sur l’exécution du budget M57 de 

l’exercice 2020 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ; 

STATUANT sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- DÉCLARE que le compte de gestion dressé pour le budget annexe « ZA de BROVES », pour l’exercice 2020, par la 
trésorière, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part ; pour l’ensemble 
des écritures (réelles et d’ordre). 

Vote à l’unanimité 

 

BUDGET PRINCIPAL :  
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

DCC n°210316/08 
                  

JY. HUET présente le compte administratif 2020 du budget principal.  

Il souligne notamment : 

- que les prévisions sont conformes aux réalisations, ce qui confirme la sincérité du budget et la justesse des 

estimations. Cela démontre la compétence du service intercommunal chargé des finances, 

- en ce qui concerne les investissements : les travaux d’aménagements extérieurs de la Maison du Lac et de 

réhabilitation du gîte de Mons sont terminés et ceux des pôles intermodaux sont presque achevés. Le chantier de 

rénovation-extension de la base d’aviron est en cours. 

Par ailleurs, JY. HUET rappelle que le choix du conseil communautaire pour l’instauration d’une taxe GEMAPI devra être 

débattu et le cas échéant voté avant le 1er octobre, taxe dont le montant devra ensuite être fixé avant le 15 avril de 

chaque année. Cette taxe est un impôt local destiné à financer les dépenses de fonctionnement et d’investissement en 

lien avec la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations. Les dépenses pour l’année 2021 s’élèvent 

à 522 000 €, ce qui représenterait  un montant moyen de 16€ par habitant réparti sur les redevables suivants : 

- Taxe d’Habitation sur les Résidences Secondaires : 40€ 

- Taxe Foncière sur le Bâti : 17€ 

- Taxe Foncière sur le Non Bâti : 1€ 

- Contribution Foncière des Entreprises : 28€ 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-31 relatif à l’adoption du compte 

administratif, 
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CONSIDÉRANT que M. René UGO, Président, s’est retiré pour laisser la Présidence à M. Jean-Yves HUET, Vice-Président 

délégué aux finances, pour le vote du compte administratif du budget principal de l'exercice 2020, 

APRÈS s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré, et après avoir approuvé 

le compte de gestion 2020, 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- LUI DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

 
Libellés 

 

Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes 
ou excédents 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes 
ou excédents 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes 
ou excédents 

         COMPTE  ADMINISTRATIF 

Résultats reportés (18/02/2020)  50 453.04    1 499 369.94 50 453.04 1 499 369.94 

Résultats affectés (18/02/2020)   2 092 906.72      2 092 906.72 

Opérations de l'exercice ……………………. 4 413 152.99 1 486 392.23 9 374 050.12 10 538 600.61 13 787 203.11 12 024 992.84 

TOTAUX     4 463 606.03 3 579 298.95 9 374 050.12 12 037 970.55 13 837 656.15 15 617 269.50 

Résultats de clôture …………………………… 884 307.08    2 663 920.43  1 779 613.35 

Restes à réaliser ……………………………… 2 890 323.65 3 526 191.92     2 890 323.65 3 526 191.92 

TOTAUX CUMULES   7 353 929.68 7 105 490.87 9 374 050.12 12 037 970.55 16 727 979.80 19 143 461.42 

                
RESULTATS DEFINITIFS   248 438.81    2 663 920.43   2 415 481.62 

- CONSTATE aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les identités de 

valeurs avec les indications du compte de gestion voté le 16/03/2021 relatives au report à nouveau, au résultat de 

fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux 

crédits portés à titre budgétaire aux différents compte, 

- RECONNAÎT la sincérité des restes à réaliser en dépenses et recettes d'investissement, 

- VOTE ET ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Vote à l’unanimité 

 

BUDGET ANNEXE « DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS » :  
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

DCC n°210316/09 
                  

JY. HUET présente le compte administratif 2020 du budget annexe « déchets ménagers et assimilés ».  

Des investissements devront être engagés pour la mise en place de la redevance incitative qui devrait intervenir en 

2023/2024. 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-31 relatif à l’adoption du compte 

administratif, 

CONSIDÉRANT que M. René UGO, Président, s’est retiré pour laisser la Présidence à M. Jean-Yves HUET, Vice-Président 

délégué aux finances, pour le vote du compte administratif du budget annexe « Déchets Ménagers et Assimilés » de 

l'exercice 2020, 

APRÈS s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré, et après avoir approuvé 

le compte de gestion 2020, 



9 
 

 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- LUI DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

 
Libellés 

 

Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes 
ou excédents 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes 
ou excédents 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes 
ou 

excédents 
        COMPTE  ADMINISTRATIF 

Résultats reportés (18/02/2020)   68 708.67    640 173.06  708 881.73 

Résultats affectés (18/02/2020)   48 401.59      48 401.59 

Opérations de l'exercice ……………………. 675 278.21 896 654.56 7 069 180.91 7 309 239.94 7 744 459.12 8 205 894.50 

TOTAUX     675 278.21 1 013 764.82 7 069 180.91 7 949 413.00 7 744 459.12 8 963 177.82 

Résultats de clôture ……………………………  338 486.61    880 232.09  1 218 718.70 

Restes à réaliser ……………………………… 364 071.66 95 262.50     364 071.66 95 262.50 

TOTAUX CUMULES   1 039 349.87 1 109 027.32 7 069 180.91 7 949 413.00 8 108 530.78 9 058 440.32 

                
RESULTATS DEFINITIFS    69 677.45   880 232.09   949 909.54 

- CONSTATE, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les 

identités de valeurs avec les indications du compte de gestion voté le 16/03/2021 relatives au report à nouveau, 

au résultat de fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, 

aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

- RECONNAÎT la sincérité des restes à réaliser en dépenses et recettes d'investissement. 

- VOTE ET ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

Vote à l’unanimité 

 

BUDGET ANNEXE « EAU » :  
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

DCC n°210316/10 
 

JY. HUET présente le compte administratif 2020 du budget annexe « eau ».  

Il souligne le travail fait par les services de la régie de l’eau, notamment en termes de régularisation de factures. Les 

réaménagements de dettes ont permis de réaliser 165 000€ d’économies sur le budget de l’eau et 172 000€ sur celui de 

l’assainissement.  

  
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-31 relatif à l’adoption du compte 

administratif, 

CONSIDÉRANT que M. René UGO, Président, s’est retiré pour laisser la Présidence à M. Jean-Yves HUET, Vice-Président 

délégué aux finances, pour le vote du compte administratif du budget annexe « Eau » de l'exercice 2020, 

APRÈS s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré, et après avoir 

approuvé le compte de gestion 2020, 

 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- LUI DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 
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Libellés 

 

Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes 
ou excédents 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes 
ou excédents 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes 
ou excédents 

          COMPTE  ADMINISTRATIF 

Résultats reportés          

Résultats affectés           

Opérations de l'exercice 

……………………. 
3 297 742.59 5 441 163.51 6 412 795.47 7 979 689.64 9 710 538.06 13 420 853.15 

TOTAUX     3 297 742.59 5 441 163.51 6 412 795.47 7 979 689.64 9 710 538.06 13 420 853.15 

Résultats de clôture 

…………………………… 
 2 143 420.92   1 566 894.17  3 710 315.09 

Restes à réaliser ……………………………… 1 196 545.05 236 699.72     1 196 545.05 236 699.72 

TOTAUX CUMULES   4 494 287.64 5 677 863.23 6 412 795.47 7 979 689.64 10 907 083.11 13 657 552.87 

               
RESULTATS DEFINITIFS    1 183 575.59   1 566 894.17   2 750 469.76 

- CONSTATE, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les identités de 

valeurs avec les indications du compte de gestion voté le 16/03/2021 relatives au report à nouveau, au résultat de 

fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux 

crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

-  RECONNAÎT la sincérité des restes à réaliser en dépenses et recettes d'investissement, 

-  VOTE ET ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.  

Vote à l’unanimité 

 

BUDGET ANNEXE « ASSAINISSEMENT » :  
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

DCC n°210316/11 
 

JY. HUET présente le compte administratif 2020 du budget annexe « assainissement ».  

Si ce budget apparaît comme excédentaire, il est en fait déficitaire en raison de crédits qui restent encore à inscrire au 

chapitre 011 pour des opérations de rattachements comptables : le manque de visibilité et d’affectation des personnels 

sur les budgets uniques ou séparés des communes a rendu le travail du service financier difficile. Seule Fayence se trouve 

être «dans une bonne situation financière» grâce au travail de ses deux maires M. TRUC et de M. FABRE, qui ont toujours 

tenu à ce que leur budget « eau et assainissement » soit traité à part entière, au même titre que leur budget principal.  

Par ailleurs, et pour un bon nombre d’opérations, les amortissements n’ont pas été pratiqués.  

Ce budget est donc déficitaire mais aussi surendetté. Pour 2021, un travail doit donc être mené sur la partie 

fonctionnement de l’assainissement. Des pistes de réflexions ont d’ores et déjà été présentées en conseil d’exploitation 

de la régie le 5 mars dernier. Elles seront à nouveau débattues lors d’une seconde réunion prévue le 23 mars. 

    
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-31 relatif à l’adoption du compte 

administratif, 

CONSIDÉRANT que M. René UGO, Président, s’est retiré pour laisser la Présidence à M. Jean-Yves HUET, Vice-Président 

délégué aux finances, pour le vote du compte administratif du budget annexe « Assainissement » de l'exercice 2020, 

APRÈS s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré, et après avoir approuvé 

le compte de gestion 2020, 
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APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- LUI DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

 
Libellés 

 

Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes 
ou 

excédents 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes 
ou 

excédents 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes 
ou excédents 

          COMPTE  ADMINISTRATIF 

Résultats reportés (18/02/2020)   130 376.58   48 475.86  178 852.44 

Résultats affectés           

Opérations de l'exercice ……………………. 4 526 020.96 7 022 878.39 2 500 560.13 2 491 029.53 7 026 581.09 9 513 907.92 

TOTAUX     4 526 020.96 7 153 254.97 2 500 560.13 2 539 505.39 7 026 581.09 9 692 760.36 

Résultats de clôture ……………………………  2 627 234.01   38 945.26  2 666 179.27 

Restes à réaliser ……………………………… 1 204 410.76 775 711.88     1 204 410.76 775 711.88 

TOTAUX CUMULES   5 730 431.72 7 928 966.85 2 500 560.13 2 539 505.39 8 230 991.85 10 468 472.24 

               
RESULTATS DEFINITIFS    2 198 535.13   38 945.26   2 237 480.39 

 
- CONSTATE, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les identités de 

valeurs avec les indications du compte de gestion voté le 16/03/2021 relatives au report à nouveau, au résultat de 

fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux 

crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

- RECONNAÎT la sincérité des restes à réaliser en dépenses et recettes d'investissement. 

- VOTE ET ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.  

Vote à l’unanimité 

 

BUDGET ANNEXE « Z.A. DE BROVÈS » :  
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2020 

DCC n°210316/12 
 

          
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2121-31 relatif à l’adoption du compte 

administratif, 

CONSIDÉRANT que M. René UGO, Président, s’est retiré pour laisser la Présidence à M. Jean-Yves HUET, Vice-Président 

délégué aux finances, pour le vote du compte administratif du budget annexe « Z.A. de Brovès » de l'exercice 2020, 

APRÈS s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l'exercice considéré, et après avoir approuvé 

le compte de gestion 2020, 

 

APRÈS EN AVOIR DELIBÉRÉ : 

- LUI DONNE ACTE de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi : 

 
Libellés 

 

Investissement Fonctionnement Ensemble 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes 
ou excédents 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes 
ou excédents 

Dépenses 
ou déficits 

Recettes 
ou excédents 

          COMPTE  ADMINISTRATIF 
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Résultats reportés (18/02/2020)     5 799.99  5 799.99  

Résultats affectés           

Opérations de l'exercice ……………………. 245 000.00 0.00 2 367.54 0.00 247 367.54  

TOTAUX     245 000.00 0.00 8 167.53 0.00 253 167.53  

Résultats de clôture …………………………… 245 000.00  8 167.53  253 167.53  

Restes à réaliser ………………………………        

TOTAUX CUMULES   245 000.00 0.00 8 167.53 0.00 253 167.53  

               
RESULTATS DEFINITIFS   245 000.00  8 167.53  253 167.53  

- CONSTATE, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les identités de 

valeurs avec les indications du compte de gestion voté le 16/03/2021 relatives au report à nouveau, au résultat de 

fonctionnement de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux 

crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes, 

- RECONNAÎT la sincérité des restes à réaliser en dépenses et recettes d'investissement, 

- VOTE ET ARRÊTE les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.  

Vote à l’unanimité 

 

BUDGET PRINCIPAL :  
AFFECTATION DES RÉSULTATS 2020 

DCC n°210316/13 
          
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

 
APRÈS avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2020 le 16/03/2021, 

STATUANT sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2020, 

CONSTATANT que le compte administratif du budget principal présente au 31.12.2020 :  

- Un excédent de fonctionnement de : 2 663 920.43€ 
- Un déficit d’investissement de  :     884 307.08€ 
- Un excédent des restes à réaliser de :     635 868.27€ 
- Un déficit d’investissement global de :      248 438.81€  (Restes à réaliser inclus) 

 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- DÉCIDE d’affecter les résultats de fonctionnement comme suit : 

o Report en 002 (RF)   : 2 415 481.62€ 
o Report en 1068 (RI)   :    248 438.81€ 
o Report en 001 (DI)   :    884 307.08€ 

Vote à l’unanimité 

 

BUDGET ANNEXE « DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS » :  
AFFECTATION DES RÉSULTATS 2020 

DCC n°210316/14 
          
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

 
APRÈS avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2020 le 16/03/2021, 
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STATUANT sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2020, 

CONSTATANT que le compte administratif du budget annexe « Déchets Ménagers&Assimilés » présente au 31.12.2020 :  

- Un excédent de fonctionnement de  :   880 232.09€ 
- Un excédent d’investissement de  :   338 486.61€ 
- Un déficit des restes à réaliser de  :   268 809.16€ 
- Un excédent d’investissement global de :      69 677.45€   (Restes à réaliser inclus) 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- DÉCIDE d’affecter les résultats de fonctionnement comme suit : 

o Report en 002 (RF)   : 880 232.09€ 
o Report en 001 (RI)   : 338 486.61€ 

Vote à l’unanimité 

 

BUDGET ANNEXE « EAU » :  
AFFECTATION DES RÉSULTATS 2020 

DCC n°210316/15 
          
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

 
APRÈS avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2020 le 16/03/2021, 

STATUANT sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2020, 

CONSTATANT que le compte administratif du budget annexe « Eau » présente au 31.12.2020 :  

- Un excédent de fonctionnement de  : 1 566 894.17€ 
- Un excédent d’investissement de  : 2 143 420.92€ 
- Un déficit des restes à réaliser de  :    959 845.33€ 
- Un excédent global de    : 1 183 575.59€ (Restes à réaliser inclus) 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- DÉCIDE d’affecter les résultats de fonctionnement comme suit : 

o Report en 002 (RF)   : 1 566 894.17€ 
o Report en 001 (RI)   : 2 143 420.92€ 

Vote à l’unanimité 

 

BUDGET ANNEXE « ASSAINISSEMENT » :  
AFFECTATION DES RÉSULTATS 2020 

DCC n°210316/16 
          
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

 
APRÈS avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2020 le 16/03/2021, 
STATUANT sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2020, 
CONSTATANT que le compte administratif du budget annexe « Assainissement » présente au 31.12.2020 :  

- Un excédent de fonctionnement de  :      38 945.26€ 
- Un excédent d’investissement de  : 2 627 234.01€ 
- Un déficit des restes à réaliser de  :    428 698.88€ 
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- Un excédent global de    : 2 198 535.13€ (Restes à réaliser inclus) 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

- DÉCIDE d’affecter les résultats de fonctionnement comme suit : 

o Report en 002 (RF)  :      38 945.26€ 
o Report en 001 (RI)  : 2 627 234.01€ 

Vote à l’unanimité 

 

BUDGET ANNEXE « Z.A. DE BROVÈS » :  
AFFECTATION DES RÉSULTATS 2020 

DCC n°210316/17 
          
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2020 le 16/03/2021, 

STATUANT sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2020, 

CONSTATANT que le compte administratif du budget annexe « ZA de BROVES » présente au 31.12.2020 :  

- Un déficit de fonctionnement de :     8 167.53€ 
- Un déficit d’investissement de : 245 000.00€ 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

- DÉCIDE d’affecter les résultats de fonctionnement comme suit : 

o Report en 002 (DF)  :     8 167.35€ 
o Report en 001 (DI)  : 245 000.00€ 

Vote à l’unanimité 

 

OCTROI DE LA GARANTIE À CERTAINS CRÉANCIERS DE L’AGENCE FRANCE LOCALE 
ANNÉE 2021  

DCC n°210316/18 
          
Exposé : 

Le Groupe Agence France Locale a pour objet de participer au financement de ses Membres, collectivités territoriales et 

établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre (ci-après les Membres).  
Institué par les dispositions de l’article L. 1611-3-2 du Code général des collectivités territoriales (le CGCT), aux termes 

desquelles,  

«  Les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre peuvent 

créer une société publique revêtant la forme de société anonyme régie par le livre II du code de commerce dont ils 

détiennent la totalité du capital et dont l'objet est de contribuer, par l'intermédiaire d'une filiale, à leur financement. Cette 

société et sa filiale exercent leur activité exclusivement pour le compte des collectivités territoriales et des établissements 

publics de coopération intercommunale à fiscalité propre actionnaires. Cette activité de financement est effectuée par la 

filiale à partir de ressources provenant principalement d'émissions de titres financiers, à l'exclusion de ressources directes 

de l'Etat ou de ressources garanties par l'Etat. 

Par dérogation aux dispositions des articles L. 2252-1 à L. 2252-5, L. 3231-4, L. 3231-5, L. 4253-1, L. 4253-2 et L. 5111-4, 

les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre sont autorisés 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C7FA4DE760FE9BB7C31BE2BAE9C4A95C.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390493&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C7FA4DE760FE9BB7C31BE2BAE9C4A95C.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006390493&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C7FA4DE760FE9BB7C31BE2BAE9C4A95C.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006391763&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C7FA4DE760FE9BB7C31BE2BAE9C4A95C.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006391763&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C7FA4DE760FE9BB7C31BE2BAE9C4A95C.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392333&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C7FA4DE760FE9BB7C31BE2BAE9C4A95C.tpdjo17v_1?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392774&dateTexte=&categorieLien=cid
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à garantir l'intégralité des engagements de la filiale dans la limite de leur encours de dette auprès de cette filiale. Les 

modalités de mise en œuvre de cette garantie sont précisées dans les statuts des deux sociétés », le Groupe Agence France 

Locale est composé de deux sociétés : 

 
- l’Agence France Locale, société anonyme à directoire et conseil de surveillance ; 

- l’Agence France Locale – Société Territoriale (la Société Territoriale), société anonyme à conseil d’administration. 

 

L’Agence France Locale a reçu son agrément en tant qu’établissement de crédit spécialisé le 22 décembre 2014 et est 

habilitée depuis le 12 janvier 2015 à consentir des prêts aux Membres du Groupe Agence France Locale.  

 

Conformément aux statuts de la Société Territoriale, aux statuts de l’Agence France Locale et au pacte d’actionnaires 

conclu entre ces deux sociétés et l’ensemble des Membres (le Pacte), la possibilité pour un Membre de bénéficier de 

prêts de l’Agence France Locale, est conditionnée à l’octroi, par ledit Membre, d’une garantie autonome à première 

demande au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale (la Garantie). 

 

La Communauté de communes du Pays de Fayence a délibéré pour adhérer au Groupe Agence France Locale le 19 

décembre 2017. 

L’objet de la présente délibération est, conformément aux dispositions précitées, de garantir les engagements de 

l’Agence France Locale dans les conditions et limites décrites ci-après, afin de sécuriser une source de financement 

pérenne et dédiée aux Membres. 

 

Présentation des modalités générales de fonctionnement de la Garantie, dont le modèle est en annexe à la présente 

délibération 

 

Objet 

La Garantie a pour objet de garantir certains engagements de l’Agence France Locale (des emprunts obligataires 

principalement) à la hauteur de l’encours de dette du Membre auprès de l’Agence France Locale.  

 

Bénéficiaires  

La Garantie est consentie au profit des titulaires (les Bénéficiaires) de documents ou titres émis par l’Agence France Locale 

déclarés éligibles à la Garantie (les Titres Eligibles).  

 

Montant 

Le montant de la Garantie correspond, à tout moment, et ce quel que soit le nombre et/ou le volume d’emprunts souscrits 

par le Membre auprès de l’Agence France Locale, au montant de son encours de dette (principal, intérêts courus et non 

payés et éventuels accessoires, le tout, dans la limite du montant principal emprunté au titre de l’ensemble des crédits 

consentis par l’Agence France Locale à la Communauté de communes du Pays de Fayence qui n’ont pas été totalement 

amortis). 

Ainsi, si le Membre souscrit plusieurs emprunts auprès de l’Agence France Locale, chaque emprunt s’accompagne 

de l’émission d’un engagement de Garantie.   

 

Durée  

La durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts souscrits par le Membre auprès de 

l’Agence France Locale augmentée de 45 jours. 

 

Conditions de mise en œuvre de la Garantie 

Le mécanisme de Garantie mis en œuvre crée un lien de solidarité entre l’Agence France Locale et chacun des Membres, 

dans la mesure où chaque Membre peut être appelé en paiement de la dette de l’Agence France Locale, en l’absence de 

tout défaut de la part dudit Membre au titre des emprunts qu’il a souscrits vis-à-vis de l’Agence France Locale. 
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La Garantie peut être appelée par trois catégories de personnes : (i) un Bénéficiaire, (ii) un représentant habilité d’un ou 

de plusieurs Bénéficiaires et (iii) la Société Territoriale. Les circonstances d’appel de la présente Garantie sont détaillées 

dans le modèle figurant en annexe à la présente délibération.  

 

Nature de la Garantie 

La Garantie est une garantie autonome au sens de l’article 2321 du Code civil. En conséquence, son appel par un 

Bénéficiaire n’est pas subordonné à la démonstration d’un défaut de paiement réel par l’Agence France Locale.  

 

Date de paiement des sommes appelées au titre de la Garantie 

Si la Garantie est appelée, le Membre concerné doit s’acquitter des sommes dont le paiement lui est demandé dans un 

délai de 5 jours ouvrés.  

Telles sont les principales caractéristiques de la Garantie objet de la présente délibération et dont les stipulations 

complètes figurent en annexe.  

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 1611-3-2,  

VU la délibération n° 140423/05 en date du 23 avril 2014 ayant confié au Président de la Communauté de Communes la 

compétence en matière d’emprunts ;  

VU la délibération n° 171219/06, en date du 19 décembre 2017 ayant approuvé l’adhésion à l’Agence France Locale de la 

Communauté de communes du Pays de Fayence,  

VU les statuts des deux sociétés du Groupe Agence France Locale et considérant la nécessité d’octroyer à l’Agence France 

Locale, une garantie autonome à première demande, au bénéfice de certains créanciers de l’Agence France Locale, à 

hauteur de l’encours de dette de la Communauté de communes du Pays de Fayence, afin que la Communauté de 

communes du Pays de Fayence puisse bénéficier de prêts auprès de l’Agence France Locale ; 

VU le document décrivant le mécanisme de la Garantie, soit le Modèle 2016-1 en vigueur à la date des présentes, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :   

 DÉCIDE que la Garantie de la Communauté de communes du Pays de Fayence est octroyée dans les conditions 

suivantes aux titulaires de documents ou titres émis par l’Agence France Locale, (les Bénéficiaires) :  

- le montant maximal de la Garantie pouvant être consenti pour l’année 2021  est égal au montant maximal des 

emprunts que la Communauté de communes du Pays de Fayence est autorisée(e) à souscrire pendant l’année 2021,  

- la durée maximale de la Garantie correspond à la durée du plus long des emprunts souscrits par la Communauté de 

communes du Pays de Fayence pendant l’année 2021  auprès de l’Agence France Locale augmentée de 45 jours. 

- la Garantie peut être appelée par chaque Bénéficiaire, par un représentant habilité d’un ou de plusieurs 

Bénéficiaires ou par la Société Territoriale ; et,   

- si la Garantie est appelée, la Communauté de communes du Pays de fayence s’engage à s’acquitter des sommes 

dont le paiement lui est demandé, dans un délai de 5 jours ouvrés, 

- le nombre de Garanties octroyées par le Président de la Communauté de Communes au titre de l’année 2021  sera 

égal au nombre de prêts souscrits auprès de l’Agence France Locale, dans la limite des sommes inscrites au budget 

primitif 2021, et que le montant maximal de chaque Garantie sera égal au montant tel qu’il figure dans l’acte 

d’engagement,  

 AUTORISE le Président, pendant l’année 2021, à signer le ou les engagements de Garantie pris par la Communauté 

de Communes du Pays de Fayence, dans les conditions définies ci-dessus, conformément aux modèles présentant 

l’ensemble des caractéristiques de la Garantie et figurant en annexes, 

 AUTORISE le Président de la Communauté de Communes à prendre toutes les mesures et à signer tous les actes 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

Vote à l’unanimité 
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DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2021  
DCC n°210316/19 

          
Exposé : 

Le Président rappelle à l’assemblée qu’en vertu de l’article L. 5211-36 du C.G.C.T., qui renvoie aux dispositions de l’article 

L. 2312-1 de ce même code, un débat doit avoir lieu, dans un délai de deux mois précédant l’examen du budget par le 

Conseil Communautaire. 

L’article L. 2312-1 du C.G.C.T. précise notamment qu’« il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique ». 

Cette délibération doit faire l’objet d’un vote de l’assemblée délibérante. Ainsi, par son vote, l’assemblée délibérante 

prend non seulement acte de la tenue du débat mais également de l’existence du rapport sur la base duquel se tient le 

débat. 

 

Débats : 

LE PRÉSIDENT souligne la bonne santé financière des budgets intercommunaux qui affichent un excédent cumulé de  

5 150 000€. Les ratios de désendettement sont bons pour les 3 premiers budgets (3 ans). Seul celui lié à l’assainissement 

reste élevé avec une durée de 20 ans. 

Tous budgets confondus, les dépenses de fonctionnement et d’investissement cumulées s’élèvent à 38 565 000€. Les 

recettes atteignent un montant de 47 700 000€, soit un excédent total de 9 135 000€. 

Sur un plan national, le contexte de pandémie aura un impact économique lourd qui touchera également les budgets des 

collectivités. L’objectif reste cependant de ne pas toucher à la fiscalité puisque cela pénaliserait ceux qui traversent une 

période économique difficile. 

LE PRÉSIDENT rappelle que la C.C.P.F. est en pleine structuration ce qui nécessite la mise en œuvre de moyens 

humains (ex : deux ambassadeurs du tri, un agent chargé du broyage des déchets verts et un mécanicien poids-lourds 

pour le budget des  déchets ménagers). 

D’autres recrutements au fonctionnement du budget principal sont nécessaires. Ils ont été présentés en bureau des 

Maires : un technicien niveau ingénieur pour la conduite et le suivi des grands projets, le renforcement du service  

secrétariat général et communication, un agent chargé de la dématérialisation des procédures qui touchent une grande 

partie des services, un poste de conseiller numérique pour France Services pour lequel l’Etat met en place des aides 

financières sur une période de deux ans. 

Au niveau des investissements, sont notamment prévus pour l’année 2021 : 

- la poursuite du schéma de signalisation des zones d’aménagement économique, 

- les contre-allées qui représentent 1,8 millions d’euros de travaux, 

- le financement de la voie d’accès au chemin occidental en partenariat avec le Département, 

- le soutien aux commerces de proximité, 

- le fonds d’intervention foncière, 

- le renouvellement du matériel informatique de France Services, 

- l’achèvement des pôles intermodaux, 

- le déploiement du très haut débit, 

- le plan énergie territorial, 

- la recherche d’un terrain pour l’accueil des gens du voyage, 

- de gros investissements sur les budgets de l’eau et de l’assainissement, 

- l’achèvement de la scénographie à la Maison du Lac, 

- des aménagements pour le gymnase, 

- un cheminement piéton sous le pont du lac de Saint-Cassien, 

- la rénovation-extension de la base d’aviron, 

- l’aménagement de la Maison de Pays, 
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- la construction d’un bâtiment pour le RAM, 

- des travaux d’investissement au titre de la GEMAPI, 

- les aménagements liés à l ’« Euro Vélo 8 » (EV8). 

Le budget des déchets ménagers se verra impacté par la mise en place de la redevance incitative ainsi que la nouvelle 

déchetterie – ressourcerie. 

Enfin, les services d’eau et d’assainissement devront également être renforcés par le recrutement d’un électromécanicien 

afin de suivre davantage le fonctionnement des stations d’épuration, d’un agent de réseau et d’un directeur afin 

d’orchestrer et de structurer le fonctionnement de ces services. Le financement de ces postes pourra être réparti sur les 

budgets de l’eau et de l’assainissement afin d’être plus facilement absorbé. 

 

JY. HUET souligne quelques points : 

- les travaux du rond-point de Fondurane seront achevés pour cet été, 

- devant le développement des services qui doivent être assurés par « France Services », la question de l’accès à 

cette structure devra être étudiée, 

- l’installation récente de gens du voyage sur le territoire a provoqué des incidents graves entraînant deux blessés 

et deux individus placés en garde à vue. Il revient donc aux élus communautaires de trouver un terrain destiné 

à les accueillir, ce qui permettra à la C.C.P.F. d’être en conformité avec la législation et de pouvoir faire appel à 

la force publique en cas de difficultés. 

Il souhaite par ailleurs : 

- qu’un point soit fait sur l’avancement du dossier de la fibre optique, 

- que la Maison du Lac ne devienne pas une concession dont les missions seraient d’animer le site et d’organiser 

des manifestations. Cela ferait une concurrence déloyale vis-à-vis des établissements déjà présents. Le projet d’ 

« escape game » devrait donc être proposé par une société privée et non par la puissance publique, 

- que chaque commune participe à la mise en place de tronçons cyclables afin de pouvoir, petit à petit, faire des 

jonctions dans le cadre de l’Euro Vélo 8, 

- les bureaux d’études ne s’investissent pas suffisamment dans les dossiers importants de la C.C.P.F.. Le recours 

à la gestion publique directe, par le biais d’agents spécialisés et compétents est une voie plus adaptée pour 

mener à bien les projets intercommunaux. 

 

 

F. CAVALLIER explique que le déploiement de la fibre sur le territoire est contrarié par la conjonction de 3 facteurs : 

- la crise sanitaire, 

- la défaillance de l’un des sous-traitants pour laquelle aucune solution n’a pu être apportée pour le moment, 

- une difficulté technique inattendue sur les parties aériennes du projet, ce qui donne l’impression que les travaux ne se 

font pas progressivement d’axe en axe mais un peu partout à la fois.  

Il y a actuellement près d’un an de retard sur le calendrier initial avec 6800 prises livrées et 6200 qui vont l’être 

prochainement. Un nouveau calendrier devrait être communiqué d’ici le 1er avril prochain. 

 

M. REZK souhaite savoir si un budget a été alloué pour l’acquisition d’un terrain destiné aux gens du voyage. LE PRÉSIDENT 

répond que 80 000€ ont été inscrits au BP 2021. JY. HUET indique qu’il va prochainement voir un terrain. Il rappelle 

cependant que l’acquisition d’un terrain devra éventuellement faire l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique, ce qui  

prendra davantage de temps. 

M. REZK propose qu’un terrain soit aménagé même s’il ne répond pas à toutes exigences des gens du voyage. Cela 

permettra à la C.C.P.F. d’être en conformité avec la loi et de pouvoir faire appel à la force publique. 

P. DUMESNY confirme que tant qu’il n’y a pas d’aire de passage dédiée, la C.C.P.F. n’est pas en conformité avec la 

réglementation et ne peut bénéficier du soutien de la Préfecture, de la Sous-Préfecture et de la force publique. Si les gens 

du voyage ne s’installaient pas sur la parcelle qui leur serait aménagée, cela permettrait d’accélérer la procédure en 

référé et de les faire partir plus rapidement. 
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Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

VU les travaux du bureau communautaire des 9 et 16 février 2021 ainsi que ceux du Conseil d’exploitation du 23 février 

2021 pour l’eau et l’assainissement, 

VU le rapport annexé à la présente, présentant les orientations budgétaires générales de l’exercice 2021, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

- PREND ACTE de la tenue du débat d’orientation budgétaire, sur la base du rapport joint à la présente, qui sera suivi, 

dans les deux mois, de l’examen du budget 2021, 

-  VOTE le présent débat d’orientation budgétaire sur la base du rapport ci-annexé. 

Vote à l’unanimité 

 

AVENANT N°1 À L’APPEL D’OFFRES OUVERT PORTANT SUR L’ACCORD-CADRE 
N°2019GAZOLE POUR LA FOURNITURE ET LA LIVRAISON DE CARBURANT GAZOLE EN 

VRAC POUR LE SERVICE DE COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS  
DCC n°210316/20 

 
Exposé : 

Date de la notification du marché public : 22/05/2019 

 

Durée d’exécution du marché public : Conclu pour une durée initiale de 12 mois à compter du 01/06/2019. L’accord-cadre pourra être 

renouvelé par tacite reconduction deux fois par période de 12 mois sans que sa durée totale ne puisse excéder trois ans, soit un terme 

définitif au 31/05/2022 

 

Quantité de l’Accord-Cadre :  

- La quantité minimum de commandes annuelle est de 81 000 litres, soit 243 000 litres de quantité minimum sur la durée 
maximale de trois ans de l’accord-cadre.  
- La quantité maximum de commandes annuelle est de 135 000 litres, soit 405 000 litres de quantité maximum sur la durée 
maximale de trois ans de l’accord-cadre.  
Pour information, la quantité annuelle estimée de commande est de l’ordre de 108 000 litres avec une moyenne de livraison mensuelle 

de 9 000 litres, fluctuant selon la saison. 

 

Objet de l’avenant :  

L’avenant n°1 concerne le changement de titulaire de l’accord-cadre consécutif à la mise en location-gérance, par le 

titulaire, de son fonds de commerce :  

A la date du 01/01/2021, la SARL LA PLAINE, filiale du GROUPE SA BERGON et titulaire de l’accord-cadre, a confié à la 

SAS BERGON, autre filiale du groupe SA BERGON  immatriculée au RCS de Fréjus sous le numéro 381 489 780 et dirigée 

par BERGON Xavier, directeur général, son fonds de commerce et ce compris les prestations objet de cet accord-cadre.  

Cette mise en location gérance entraîne la transmission pure et simple à la SAS BERGON de l’intégralité des conditions, 

droits et obligations liés à l’accord-cadre et ce sans exception ni réserve, ainsi que l’intégralité des moyens affectés à 

son exécution sans modification (personnels, locaux, équipements, savoir-faire). 

 

Conformément à l’article R2194-6 du Code de la Commande Publique, un marché peut être modifié lorsqu’un nouveau 

titulaire se substitue au titulaire initial du marché, dans le cas d’une cession du marché, à la suite d’une opération de 

restructuration du titulaire initial, à condition que cette cession n’entraîne pas d’autres modifications substantielles et 

ne soit pas effectuée dans le but de soustraire le marché aux obligations de publicité et de mise en concurrence.  

http://www.acheteurs-publics.com/marches-publics-encyclopedie/test-ccp/code-de-la-commande-publique/code-de-la-commande-publique---article-r2194-6
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Le nouveau titulaire devant remplir les conditions qui avaient été fixées par l’acheteur pour la participation à la 

procédure de passation du marché initial, il a été procédé à l’examen des renseignements relatifs à l’aptitude à exercer 

l’activité professionnelle, de la capacité économique et financière. 

L’acception de ce changement de titulaire, bien qu’elle ne s'accompagne d'aucune modification substantielle d'un 

élément essentiel du marché et ne comporte aucune incidence financière, nécessite la conclusion d’un avenant.  

 

 Les modifications introduites par l’avenant sont :  

1/ l’identité du nouveau titulaire :  

SAS BERGON 

1 ZA DU GRAND PONT 

1 LE PERAT 

83310 GRIMAUD (83068) 

2/ les coordonnées bancaires de paiement.  

 

Sur fondement de l’article L. 1414-4 du C.G.C.T. qui précise que « tout projet d’avenant à un marché public entraînant 

une augmentation du montant global supérieure à 5 % est soumis pour avis à la commission d’appel d’offres », l’avenant 

n’ayant aucune incidence financière, il n’a pas été soumis préalablement à la Commission d’Appel d’Offres. 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

- APPROUVE l’avenant n°1 à l’appel d’offres ouvert portant sur l’accord-cadre pour la fourniture et la livraison de 
carburant gazole en vrac pour le service de collecte des déchets ménagers tel qu’exposé ci-dessus, 

- AUTORISE le Président à le signer ainsi que tout document s’y rapportant. 
Vote à l’unanimité 

 

 

III – DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

 
 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC « OCAD3E » POUR LA COLLECTE 
SÉPARÉE DES DÉCHETS D’ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES ET ÉLECTRONIQUES MÉNAGERS 

(D.E.E.E.) ET DES LAMPES USAGÉES 
DCC n°210316/21 

 
Exposé : 

Dans le cadre de la mise en place de la collecte séparée des Déchets d’Équipements Électriques et Électroniques (D.E.E.E.) 

et des lampes usagées sur les déchetteries, la C.C.P.F. a signé deux conventions avec l’organisme coordonnateur 

« OCAD3E » pour la période 2015-2020.  

Le 23 décembre 2020, « OCAD3E » a obtenu le renouvellement de son agrément pour 2021, par les Ministères de la 

transition écologique, de l'intérieur et de l'économie, des finances et de la relance. 

« OCAD3E » propose deux nouvelles conventions, qui ont pour objet de régir les relations juridiques, techniques et 

financières entre l’organisme coordonnateur et la C.C.P.F. 

Afin d’assurer la continuité du service d’enlèvement des D.E.E.E. et lampes usagées sur les déchetteries et de bénéficier 

des compensations financières dans les conditions du barème en vigueur au 1er janvier 2021, il convient de signer les 
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deux conventions proposées par « OCAD3E ».  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

- AUTORISE le Président à signer avec « OCAD3E » la convention d’adhésion relative à la collecte séparée des déchets 
d’équipements électriques et électroniques ménagers (D.E.E.E.) et la convention relative à la collecte séparée des 
lampes usagées, ainsi que tous documents et actes relatifs à ces opérations.  

Vote à l’unanimité 

 

REDEVANCE INCITATIVE : MODALITÉS DE COLLECTE, ENQUÊTE DE CONTENEURISATION 
ET DEMANDES DE SUBVENTIONS AUPRÈS DE LA RÉGION ET DE L’A.D.E.M.E. 

DCC n°210316/22 
 
Exposé : 

Par délibération en date du 8 décembre 2020, le conseil communautaire a approuvé le principe du passage de la Taxe 

d’Enlèvement des Ordures Ménagères (T.E.O.M.) vers la Redevance Incitative (R.I.). 

 

Les modalités de collecte proposées par le bureau d’études et retenu par le bureau communautaire est le suivant : 

 Pour les ordures ménagères : 

- Chaque famille ou professionnel sera doté d’un bac roulant dont le volume sera différent suivant la taille du 
foyer. Ce bac sera équipé d’une puce d’identification qui permettra au camion de collecte d’identifier l’usager 
et de comptabiliser le nombre de levées de son bac. 

- Pour les collectifs ou pour les habitations ne pouvant pas être desservis en porte-à-porte, des bacs de 
regroupement seront mis en place. Des badges individuels permettront l’ouverture de trappe d'accès à ces 
conteneurs collectifs et comptabiliseront le nombre de dépôts de sacs. 

 

 Pour les emballages et les papiers : 

- Comme pour les ordures ménagères, chaque famille ou professionnel sera doté d’un bac roulant individuel dans 
lequel les emballages et les papiers pourront être mis en mélange. 

- Pour les collectifs ou pour les habitations ne pouvant pas être desservis en porte-à-porte, les emballages et les 
papiers devront être apportés dans les colonnes de tri qui sont répartis sur le territoire. 

 

 Pour le verre : la collecte aura lieu pour l’ensemble du territoire en points d’apport volontaire (colonnes). 
 

Il est prévu le calendrier de mise en place suivant : 

 2021 :  

- Dépôt des demandes de subvention et aides auprès de l’ADEME, de la Région et de CITEO. Dans le cadre du 
contrat d’objectifs déchets Région/EPCI, une aide de 250 000€ avec un taux d’aide maximum de 50% peut être 
demandée pour la tarification incitative. Elle peut potentiellement être déposés en plusieurs phases. 

- Préparation des consultations et opérations préalables nécessaires à la mise en œuvre de la redevance incitative. 
 

 2022 : 

- Réalisation d’une enquête en porte à porte (enquête de conteneurisation) auprès de chaque usager afin 
d’expliquer le dispositif et de les équiper en bacs avec puces 

- Redimensionnement des tournées d’ordures ménagères et de collecte sélective 

- Validation de la grille tarifaire 
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 2023 : Facturation « à blanc », c’est-à-dire poursuite du paiement de la T.E.O.M. mais envoi d’une simulation de 
facturation en redevance incitative 
 

 2024 : Passage à la redevance incitative 
 

Il a également été retenu que l’enquête de conteneurisation serait réalisée en réalisée en prestation de service pour la 

partie porte-à-porte et en régie pour la partie en point de regroupement. 

 

Débats :  

R. BOUCHARD rappelle le choix du conseil communautaire du 8 décembre 2020 qui est venu entériner la mise en place 

de la redevance incitative sur le territoire. Pour mémoire, la C.C.P.F. est le premier E.P.C.I. à engager une telle démarche 

au plan régional. Cela a pour avantage d’ouvrir les portes à certains moyens de financement et de subventions dont ne 

bénéficieront peut-être pas les collectivités qui engageront cette démarche ultérieurement. L’enquête de 

conteneurisation ou l’acquisition de bacs pucés vont donc pouvoir bénéficier de soutiens, notamment d’organismes tels 

que l’ADEME ou CITEO. 

Il rappelle que le principe qui a été retenu est celui d’une facturation à la levée : chaque collecte du bac à ordures 

ménagères donnera donc lieu à facturation, cette dernière ne sera donc pas calculée par rapport à leur poids. 

Les ambassadeurs de tri auront un grand rôle dans la communication qui devra être menée sur ce sujet. Elle devra être 

pédagogique et persuasive et l’accompagnement des usagers sera donc primordial. Les communes doivent d’ores et déjà 

lancer des actions de communication pour préparer ce passage prévu pour 2024. Il va falloir diversifier les canaux de 

communication : vidéos, réunions, flyers… 

B. CAUVY : De nombreuses communes ayant déjà mis en place la redevance incitative recourent à la vidéo, notamment 

via « You Tube ». Ces vidéos permettent de répondre à bon nombre de questions et de rassurer les usagers. Un des enjeux  

pour notre territoire sera de réussir à responsabiliser également les touristes qui ne sont que de passage et qu’il faudra 

sensibiliser sur la problématique du volume de leurs déchets. 

J. SAILLET rejoint les propos tenus par B. CAUVY, notamment pour la problématique liée aux résidences secondaires, 

nombreuses sur la commune de Bagnols. 

C. ALEXANDRE: « Il ne faut oublier le milieu associatif qui peut aider à la sensibilisation du public » 

R. BOUCHARD rappelle également le rôle de porte-paroles des enseignants auprès des enfants. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

- DÉCIDE d’approuver les modalités de collecte : porte à porte pour les ordures ménagères et la collecte sélective 
(emballages et papiers) lorsque cela est possible et points de regroupement dans le cas contraire, 

- DÉCIDE d’approuver les modalités de l’enquête de conteneurisation, 
- SOLLICITE une aide de la Région P.A.C.A. d’un montant maximum de 250 000€ destinés à la mise en place de la 

tarification incitative, 
- SOLLICITE une aide de l’A.D.E.M.E. d’un montant forfaitaire de 10€ par habitant DGF ainsi qu’une aide aux 

investissements dans des équipements permettant l’individualisation du suivi de l’utilisation du service. 
 

Vote à l’unanimité 
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DEMANDE D’AIDE À LA RÉGION POUR L’ACCOMPAGNENT À L’ÉLABORATION D’UN 
PROGRAMME LOCAL DE PRÉVENTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS 

(P.L.P.D.M.A.) 
DCC n°210316/23 

 
Exposé : 

R. BOUCHARD expose : 

Par délibération en date du 8 décembre 2020, le conseil communautaire a approuvé l’élaboration d’un Programme Local 

de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (P.L.P.D.M.A.) 

La Communauté de communes a souhaité se faire accompagner par un bureau d’étude pour l’élaboration du P.L.P.D.M.A. 

Il est prévu : 

- une phase préparatoire avec la finalisation du diagnostic :  

 Identification des acteurs locaux et entretiens avec les principaux 

 Élaboration des documents "réglementaires" : délibération, lancement et constitution de la C.C.E.S. 

 Animation de la première réunion de la C.C.E.S. 
- une phase rédactionnelle : définition des objectifs et aide à la rédaction du P.L.P.D.M.A. 
- une phase de concertation, il est prévu la rédaction d'une note de synthèse de l'organisation de la concertation 

publique 
 

Dans le cadre du contrat d’objectifs déchets Région/E.P.C.I., une aide de 150 000€ avec un taux d’aide maximum de 50% 

peut être demandée pour l’élaboration et/ou la mise en œuvre d’un programme local de prévention. Elle peut 

potentiellement être déposés en plusieurs phases. 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

• SOLLICITE une aide de la Région P.A.C.A. pour un montant de 4 500€ destinés à l’accompagnement à l’élaboration 

du P.L.P.D.M.A. 

• AUTORISE le Président à signer tout document s’y rapportant. 

Vote à l’unanimité 

 

GARANTIE D’EMPRUNT POUR LE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE L’I.S.D.N.D. DU 
VALLON DES PINS - CRÉDIT AGRICOLE 

DCC n°210316/24 
 
Exposé : 

Par délibération du 8 décembre 2020 le conseil communautaire a approuvé le principe de la garantie d’une partie des 
emprunts pour la réalisation des travaux de l’ISDND du Vallon des Pins  
Grâce à une connaissance plus fine du coût de l’opération et à la transmission des contrats proposés par les organismes 
prêteurs, la Communauté de commune peut aujourd’hui délibérer sur les chiffres définitifs.  
La SPL du Vallon des pins a en effet lancé un appel d’offres et a consulté plusieurs organismes bancaires pour obtenir un 
financement de 15 millions d’euros répartis comme suit : 

- Le Crédit Agricole pour 5 millions d’euros avec une période d’amortissement de  
- 20 ans et un taux fixe de 1,42%. 
- La Caisse d’Epargne pour 5 millions d’euros avec une période d’amortissement sur 22 ans et un taux fixe de 

1,52%. 
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- La Banque Postale pour 5 millions d’euros sur 23 ans d’amortissement avec un taux fixe de 1,27%. 

Afin d’obtenir ces prêts et diminuer les intérêts et frais financiers, la SPL a sollicité les établissements publics, futurs 
utilisateurs de l’installation de stockage de déchets, afin de garantir ces emprunts au prorata des prévisions de tonnage 
d’ordures ménagères résiduelles respectifs à enfouir. 

Le montant global à garantir par l’ensemble des parties prenantes est de 50% soit 7,5 millions d’euros répartis comme 
suit : 

 Crédit Agricole Caisse d’Epargne Banque Postale Total 

CCPF    282 250    282 250    282 250    846 750 

DPVa    652 500    652 500    652 500  1 957 500 

CAPL     485 000    485 000    485 000     455 000 

CAPG     397 000    397 000    397 000  1 191 000 

CAVEM    683 250    683 250    683 250  2 049 750 

TOTAL 2 500 000 2 500 000 2 500 000  7 500 000 

 

 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
VU l’article L 5111-4 et les articles L 5216-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales, 
VU l’article 2298 du Code Civil, 
VU l’offre de Financement du Crédit Agricole annexée à la présente délibération, 
 
CONSIDÉRANT l’Offre de financement d’un montant de 5 000 000,00 €, émise par le CREDIT AGRICOLE (ci-après «  le 
Bénéficiaire ») et acceptée par SOCIETE PUBLIQUE LOCALE LE VALLON DES PINS (ci-après «l’ Emprunteur ») pour les 
besoins de Financement de la création et de l’exploitation d’un centre d’enfouissement des déchets ménagers (ISDND) 
sur le site de Vallon des pins à Bagnols en Forêt, pour laquelle, la CCPF (ci-après « le Garant ») décide d’apporter son 
cautionnement (ci-après « la Garantie ») dans les termes et conditions fixées ci-dessous, 
 
CONSIDÉRANT que le part garantie par la CCPF est mentionnée, par organisme bancaire, dans le tableau ci-dessus, 
 
ARTICLE 1er : Accord du gérant  

Le Garant accorde son cautionnement avec renonciation au bénéfice de discussion pour le remboursement de toutes 

sommes dues en principal à hauteur de 282 250 EUROS (quotité garantie), augmentées de tous intérêts, intérêts de 

retard, commissions, indemnités, frais et accessoires correspondants, au titre du contrat à venir entre l’emprunteur et le 

Bénéficiaire. 

L’offre de prêt est jointe en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

 
ARTICLE 2 : Déclaration du Garant 
Le Garant déclare que la Garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code général des collectivités 
territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à la division du risque et au partage du risque. 
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ARTICLE 3 : Mise en garde 
Le Garant reconnait être parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de son engagement de caution tel que décrit 
aux articles 1 et 4 du présent engagement. 
Il reconnait par ailleurs être pleinement averti du risque de non-remboursement du Prêt par l’Emprunteur et des 
conséquences susceptibles d’en résulter sur sa situation financière. 
 
ARTICLE 4 : Appel de la garantie 
En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par l’Emprunteur, le cautionnement pourra être mis en jeu par 
lettre recommandée avec avis de réception, adressée par le Bénéficiaire au Garant au plus tard 90 jours après la date 
d’échéance concernée. 
Le Garant devra alors effectuer le versement sans pouvoir opposer l’absence de ressources prévues pour ce règlement 
ni exiger que le Bénéficiaire ne s’adresse au préalable à l’Emprunteur défaillant. 
En outre, le Garant s’engage pendant toute la durée de l’emprunt, à créer et à mettre en recouvrement, en cas de besoin, 
les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement de toutes sommes dues au titre de la Garantie. 
 
ARTICLE 5 : Durée 
La Garantie est conclue pour la durée du Prêt augmentée d’un délai de trois mois. 
 
ARTICLE 6 : Publication de la Garantie 
Le Garant s’engage à effectuer les mesures de publicité requises par les articles L.5211-3 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales et à en justifier auprès du Bénéficiaire. 
 
HORS présence de M. René BOUCHARD, 
ENTENDU cet exposé, 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- AUTORISE le Président à signer tout document permettant cet engagement. 
Vote à l’unanimité 

 

GARANTIE D’EMPRUNT POUR LE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE L’I.S.D.N.D. DU 
VALLON DES PINS – BANQUE POSTALE 

DCC n°210316/25 
 
Exposé : 

Par délibération du 8 décembre 2020 le conseil communautaire a approuvé le principe de la garantie d’une partie des 
emprunts pour la réalisation des travaux de l’ISDND du Vallon des Pins  
Grâce à une connaissance plus fine du coût de l’opération et à la transmission des contrats proposés par les organismes 
prêteurs, la Communauté de commune peut aujourd’hui délibérer sur les chiffres définitifs.  
La SPL du Vallon des pins a en effet lancé un appel d’offres et a consulté plusieurs organismes bancaires pour obtenir un 
financement de 15 millions d’euros répartis comme suit : 

- Le Crédit Agricole pour 5 millions d’euros avec une période d’amortissement de  
- 20 ans et un taux fixe de 1,42%. 
- La Caisse d’Epargne pour 5 millions d’euros avec une période d’amortissement sur 22 ans et un taux fixe de 

1,52%. 
- La Banque Postale pour 5 millions d’euros sur 23 ans d’amortissement avec un taux fixe de 1,27%. 

Afin d’obtenir ces prêts et diminuer les intérêts et frais financiers, la SPL a sollicité les établissements publics, futurs 
utilisateurs de l’installation de stockage de déchets, afin de garantir ces emprunts au prorata des prévisions de tonnage 
d’ordures ménagères résiduelles respectifs à enfouir. 

Le montant global à garantir par l’ensemble des parties prenantes est de 50% soit 7,5 millions d’euros répartis comme 
suit : 
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 Crédit Agricole Caisse d’Epargne Banque Postale Total 

CCPF    282 250    282 250    282 250    846 750 

DPVa    652 500    652 500    652 500  1 957 500 

CAPL     485 000    485 000    485 000     455 000 

CAPG     397 000    397 000    397 000  1 191 000 

CAVEM    683 250    683 250    683 250  2 049 750 

TOTAL 2 500 000 2 500 000 2 500 000  7 500 000 

 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
VU l’article L 5111-4 et les articles L 5216-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ; 
VU l’article 2298 du Code Civil ; 
VU l’offre de Financement de la banque postale (annexée à la présente délibération) ; 
 
CONSIDÉRANT l’Offre de financement d’un montant de 5 000 000,00 €, émise par la Banque postale (ci-après «  le 
Bénéficiaire ») et acceptée par SOCIETE PUBLIQUE LOCALE LE VALLON DES PINS (ci-après «l’ Emprunteur ») pour les 
besoins de Financement de la création et de l’exploitation d’un centre d’enfouissement des déchets ménagers (ISDND) 
sur le site de Vallon des pins à Bagnols en Forêt, pour laquelle, la CCPF (ci-après « le Garant ») décide d’apporter son 
cautionnement (ci-après « la Garantie ») dans les termes et conditions fixées ci-dessous, 
 
CONSIDÉRANT que le part garantie par la CCPF est mentionnée, par organisme bancaire, dans le tableau ci-dessus, 
 
ARTICLE 1er : Accord du gérant  

Le Garant accorde son cautionnement avec renonciation au bénéfice de discussion pour le remboursement de toutes 

sommes dues en principal à hauteur de 282 250 EUROS (quotité garantie), augmentées de tous intérêts, intérêts de 

retard, commissions, indemnités, frais et accessoires correspondants, au titre du contrat à venir entre l’emprunteur et le 

Bénéficiaire. 

L’offre de prêt est jointe en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

 
ARTICLE 2 : Déclaration du Garant 
Le Garant déclare que la Garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code général des collectivités 
territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à la division du risque et au partage du risque. 
 
ARTICLE 3 : Mise en garde 
Le Garant reconnait être parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de son engagement de caution tel que décrit 
aux articles 1 et 4 du présent engagement. 
Il reconnait par ailleurs être pleinement averti du risque de non-remboursement du Prêt par l’Emprunteur et des 
conséquences susceptibles d’en résulter sur sa situation financière. 
 
ARTICLE 4 : Appel de la garantie 
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En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par l’Emprunteur, le cautionnement pourra être mis en jeu par 
lettre recommandée avec avis de réception, adressée par le Bénéficiaire au Garant au plus tard 90 jours après la date 
d’échéance concernée. 
Le Garant devra alors effectuer le versement sans pouvoir opposer l’absence de ressources prévues pour ce règlement 
ni exiger que le Bénéficiaire ne s’adresse au préalable à l’Emprunteur défaillant. 
En outre, le Garant s’engage pendant toute la durée de l’emprunt, à créer et à mettre en recouvrement, en cas de besoin, 
les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement de toutes sommes dues au titre de la Garantie. 
 
ARTICLE 5 : Durée 
La Garantie est conclue pour la durée du Prêt augmentée d’un délai de trois mois. 
 
ARTICLE 6 : Publication de la Garantie 
Le Garant s’engage à effectuer les mesures de publicité requises par les articles L.5211-3 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales et à en justifier auprès du Bénéficiaire. 
 
HORS présence de M. René BOUCHARD, 
ENTENDU cet exposé, 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- AUTORISE le Président à signer tout document permettant cet engagement. 
Vote à l’unanimité 

 

GARANTIE D’EMPRUNT POUR LE FINANCEMENT DES TRAVAUX DE L’I.S.D.N.D. DU 
VALLON DES PINS – CAISSE D’ÉPARGNE 

DCC n°210316/26 
 
Exposé : 

Par délibération du 8 décembre 2020 le conseil communautaire a approuvé le principe de la garantie d’une partie des 
emprunts pour la réalisation des travaux de l’ISDND du Vallon des Pins  
Grâce à une connaissance plus fine du coût de l’opération et à la transmission des contrats proposés par les organismes 
prêteurs, la Communauté de commune peut aujourd’hui délibérer sur les chiffres définitifs.  
La SPL du Vallon des pins a en effet lancé un appel d’offres et a consulté plusieurs organismes bancaires pour obtenir un 
financement de 15 millions d’euros répartis comme suit : 

- Le Crédit Agricole pour 5 millions d’euros avec une période d’amortissement de  
- 20 ans et un taux fixe de 1,42%. 
- La Caisse d’Epargne pour 5 millions d’euros avec une période d’amortissement sur 22 ans et un taux fixe de 

1,52%. 
- La Banque Postale pour 5 millions d’euros sur 23 ans d’amortissement avec un taux fixe de 1,27%. 

Afin d’obtenir ces prêts et diminuer les intérêts et frais financiers, la SPL a sollicité les établissements publics, futurs 
utilisateurs de l’installation de stockage de déchets, afin de garantir ces emprunts au prorata des prévisions de tonnage 
d’ordures ménagères résiduelles respectifs à enfouir. 

Le montant global à garantir par l’ensemble des parties prenantes est de 50% soit 7,5 millions d’euros répartis comme 
suit : 

 Crédit Agricole Caisse d’Epargne Banque Postale Total 

CCPF    282 250    282 250    282 250    846 750 

DPVa    652 500    652 500    652 500  1 957 500 
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CAPL     485 000    485 000    485 000     455 000 

CAPG     397 000    397 000    397 000  1 191 000 

CAVEM    683 250    683 250    683 250  2 049 750 

TOTAL 2 500 000 2 500 000 2 500 000  7 500 000 

 
 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 
VU l’article L 5111-4 et les articles L 5216-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales ; 
VU l’article 2298 du Code Civil ; 
VU l’offre de Financement de la Caisse d’Epargne (annexée à la présente délibération) ; 
 
CONSIDÉRANT l’Offre de financement d’un montant de 5 000 000,00 €, émise par la Caisse d’épargne (ci-après «  le 
Bénéficiaire ») et acceptée par SOCIETE PUBLIQUE LOCALE LE VALLON DES PINS (ci-après «l’ Emprunteur ») pour les 
besoins de Financement de la création et de l’exploitation d’un centre d’enfouissement des déchets ménagers (ISDND) 
sur le site de Vallon des pins à Bagnols en Forêt, pour laquelle, la CCPF (ci-après « le Garant ») décide d’apporter son 
cautionnement (ci-après « la Garantie ») dans les termes et conditions fixées ci-dessous, 
 
CONSIDÉRANT que le part garantie par la CCPF est mentionnée, par organisme bancaire, dans le tableau ci-dessus, 
 
ARTICLE 1er : Accord du gérant  

Le Garant accorde son cautionnement avec renonciation au bénéfice de discussion pour le remboursement de toutes 

sommes dues en principal à hauteur de 282 250 EUROS (quotité garantie), augmentées de tous intérêts, intérêts de 

retard, commissions, indemnités, frais et accessoires correspondants, au titre du contrat à venir entre l’emprunteur et le 

Bénéficiaire. 

L’offre de prêt est jointe en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

 
ARTICLE 2 : Déclaration du Garant 
Le Garant déclare que la Garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code général des collectivités 
territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à la division du risque et au partage du risque. 
 
ARTICLE 3 : Mise en garde 
Le Garant reconnait être parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de son engagement de caution tel que décrit 
aux articles 1 et 4 du présent engagement. 
Il reconnait par ailleurs être pleinement averti du risque de non-remboursement du Prêt par l’Emprunteur et des 
conséquences susceptibles d’en résulter sur sa situation financière. 
 
ARTICLE 4 : Appel de la garantie 
En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par l’Emprunteur, le cautionnement pourra être mis en jeu par 
lettre recommandée avec avis de réception, adressée par le Bénéficiaire au Garant au plus tard 90 jours après la date 
d’échéance concernée. 
Le Garant devra alors effectuer le versement sans pouvoir opposer l’absence de ressources prévues pour ce règlement 
ni exiger que le Bénéficiaire ne s’adresse au préalable à l’Emprunteur défaillant. 
En outre, le Garant s’engage pendant toute la durée de l’emprunt, à créer et à mettre en recouvrement, en cas de besoin, 
les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement de toutes sommes dues au titre de la Garantie. 
 
ARTICLE 5 : Durée 
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La Garantie est conclue pour la durée du Prêt augmentée d’un délai de trois mois. 
 
ARTICLE 6 : Publication de la Garantie 
Le Garant s’engage à effectuer les mesures de publicité requises par les articles L.5211-3 et suivants du Code général des 
collectivités territoriales et à en justifier auprès du Bénéficiaire. 
 
 
HORS présence de M. René BOUCHARD, 
ENTENDU cet exposé, 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 

- AUTORISE le Président à signer tout document permettant cet engagement. 
Vote à l’unanimité 

 
 

SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE DU VALLON DES PINS 
CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC 

DCC n°210316/27 
 
Exposé : 

Le Président expose :  
 
La Communauté de communes du Pays de Fayence est compétente en matière de traitement des déchets ménagers et 
assimilés conformément aux dispositions des article L 2224-13 et L5217-2 du CGCT.  
 
Afin d’assurer le traitement de ses déchets ultimes issus des déchets ménagers et assimilés la CCPF a porté le projet 
d’Installation de Stockage de Déchets Non Dangereux (ISDND) du Vallon des Pins situé sur la commune de Bagnols en 
Forêt.  
 
Avec ses partenaires du SMIDDEV, du SMED et de DPva elle a constitué une Société Publique Locale (SPL du Vallon des 
Pins), qui a pour rôle la conception, la réalisation et l’exploitation de cette ISDND sur la commune de Bagnols en Forêt. 
 
Le Conseil communautaire du 27 octobre 2020, a validé la création d’un groupement d’autorité concédante et le principe 
du recours à une Délégation de Service Public (DSP) "in house" pour l’aménagement, la construction et l’exploitation de 
l’ISDND. 
 
Le contrat de délégation stipule les éléments suivants : 

 L’objet de la délégation : il s’agit de l’aménagement, la construction, l’exploitation (durant 25 ans) et de la post 
exploitation durant 25 ans du centre d’enfouissement du Vallon des Pins 

 La nature des déchets admis : ordures ménagères ultimes (ordures ménagères triées soit en amont par des 
collectes sélectives, soit par une unité de tri). Ce sont les performances globales au regard des objectifs 
réglementaires qui seront appréciées ; les déchets d’activité économiques ou les refus de tri des encombrants 
ou des emballages. 

 Les tonnages acceptés, de 100 000 tonnes les deux premières années et 70 000 tonnes les années suivantes, 
avec une répartition indicative entre les membres : 

 2022 2023 2024 2025 2026 à 2044 2045 Total 

CCPF 3 000T 10 000T 9 000T 8 000T 152 000T 1 000T 183 000T 

DPVa 10 000T 37 000T 33 000T 17 000T 323 000T 3 000T 423 000T 

Smed 8000 T 30 000 T 30 000T 25 000T 475 000T 4 000T 572 000T 
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SMIDDEV 0 20 000T 20 000T 20 000T 380 000T 3 000T 443 000T 

Total 21 000T 97 000T 92 000T 70 000T 1 330 000T 11 000T 1 621 000T 

 
 

 Les tarifs : 49 €HT/T et hors TGAP les deux premières années, et 65 €HT/T hors TGAP les années suivantes, 
différence s’expliquant par les tonnages acceptés supérieurs les deux premières années. Aussi, le contrat stipule 
les cas de conditions de révision de ces tarifs : 

o conditions techniques : modification des apports des tonnages supérieures à 5 %,modification des 
ouvrages, modification des conditions d’exploitation, non exécution d’une aire de stockage des terres 
de déblais et remblais, 

o conditions financières : solde cumulé supérieur de 50 % de la provision annuelle, solde positif ou 
négatif, modifications substantielles des charges qui incombent au délégataire 

 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
HORS présence de M. René BOUCHARD, 
ENTENDU cet exposé, 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ : 
- AUTORISE le Président à signer le contrat de DSP avec la SPL du Vallon des Pins et tout acte y afférent, 
- AUTORISE le Président à assurer l’exécution de la présente délibération 

 
Vote à l’unanimité 

 
 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE MISE À DISPOSITION DE LA DÉCHETTERIE DE 
BAGNOLS-EN-FORÊT À LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE FAYENCE 

DCC n°210316/27 
 
Exposé : 

LE PRÉSIDENT expose :  
 
Le transfert des compétences à la C.C.P.F. entraîne automatiquement la mise à disposition par des biens meubles et 
immeubles utilisés, à la date de ce transfert, pour l'exercice de cette compétence. 
Par le présent procès-verbal, la commune met à la disposition de la C.C.P.F. la déchetterie de Bagnols-en-Forêt (terrain 
et équipements) affectée à l’exercice de la compétence y afférente. Il est précisé que cette mise à disposition n’avait 
pas été faite en 2014 à cause d’un problème de découpage foncier. 
 
L’inventaire des biens meubles et immeubles mis à disposition de la C.C.P.F. par la commune est le suivant : 
 Deux parcelles sur lesquelles la déchetterie est implantée : 
- Parcelle D 800 d’une contenance de5389 m2, 
- Parcelle D 799 d’une contenance de 4611m2. 

 Des équipements : 
- Une voie d’accès, 
- Un quai surélevé composé de 6 emplacements, 
- Un local gardien avec un bureau et des sanitaires, 
- Une aire de retournement en bout de quai. 

Conformément à l’article L 1321-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, la présente mise à disposition est 
effectuée à titre gratuit. 
Elle est également consentie sans limitation de durée étant précisé qu’en cas de désaffectation totale ou partielle des 
biens, la commune recouvrera l’ensemble de ses droits et obligations sur les biens désaffectés. 
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Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

ENTENDU cet exposé, 

APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

- APPROUVE le procès-verbal joint à la présente délibération, 

- AUTORISE le Président à le signer. 
Vote à l’unanimité 

 

 

ENQUÊTE PUBLIQUE POUR L’EXPLOITATION D’UNE UNITÉDE VALORISATION 
MUTIFILIÈRE – AVIS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

DCC n°210316/29 
 
Exposé : 

Le Syndicat Mixte du Développement Durable du Var Est (S.Mi.D.D.E.V.) porte un projet d’unité de valorisation multifilière 

des déchets ménagers et assimilés et a déposé, à ce titre, une demande d’autorisation environnementale unique.  

Le projet se situe à proximité immédiate de l’I.S.D.N.D. du Vallon des Lauriers sur la commune de Bagnols-en-Forêt. 

 

Conformément à la réglementation en vigueur, une enquête publique a été ouverte. Elle se déroule du 11 février au 12 

mars en mairie de Bagnols-en- Forêt. 

La Communauté de communes est appelée à émettre un avis pendant l’enquête publique ou dans les quinze jours suivant 

sa clôture. 

 

Le projet prévoit comporte, de manière schématique, le process suivant : 

 une zone de réception et de préparation, 

 une chaîne de pré-traitement et affinage dédiée au tri de l’ensemble des déchets entrants : elle comporte 
classiquement l’ensemble des équipements de tri granulométrique (trommels, cribles), magnétique (overband pour 
les métaux ferreux, courant de Foucault pour les métaux non ferreux), aérauliques (séparation des éléments légers 
et des éléments lourds) et optiques (spectrométrie infra-rouge pour le tri des déchets de type corps plats et corps 
creux). Des broyeurs-granulateurs sont également prévus. Les éléments de la chaîne de tri sont connectés par des 
convoyeurs capotés. Cette ligne de tri permet une réduction massique de 30 % des déchets entrants par « 
détournement » des métaux ferreux et non ferreux, des déchets inertes et la production de Combustible Solide de 
Récupération (C.S.R.), 

 une zone de bio-séchage : le bio-séchage est un procédé biologique de fermentation aérobie. Les déchets sont 
étalés puis régulièrement retournés. Outre ce brassage, le lit de déchets est séché par un flux d’air aspirant. L’air 
extrait est traité dans une tour de lavage acide puis un système de biofiltres. Cette opération permet une réduction 
massique de 20 % des déchets traités (évaporation d’eau), 

 une zone de chargement et d’expédition. 
 

La performance de tri attendu pour cette unité est de 50 % minimum (30 % de valorisation, 20 % de réduction massique, 

50 % de refus de tri envoyés en I.S.D.N.D.). 

 

Cet équipement serait dimensionné et conçu pour trier 66 500 tonnes de déchets par an. 

Il est indiqué dans la demande d’autorisation que l’origine des déchets est la suivante : 

 54 000 tonnes d’ordures ménagères résiduelles du S.Mi.D.D.E.V., 

 11 000 tonnes d’ordures ménagères résiduelles de la Communauté de Communes du pays de Fayence (C.C.P.F.), 

 1 500 tonnes de refus des filières de tri sélectif du S.Mi.D.D.E.V. 
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Le projet porté par le S.Mi.D.D.E.V. s’inscrit dans la volonté partagée de réduction des déchets enfouis, conformément 

aux objectifs nationaux et aux engagements pris dans le cadre de la création de l’I.S.D.N.D. du Vallon des Pins. 

Ces engagements prévoient notamment d’atteindre l’objectif règlementaire de valorisation sous forme de matière de 
65% des déchets non dangereux non inertes mesurés en masse opposable en 2025.  
Il est toutefois rappelé que la Communauté de communes du Pays de Fayence ne prévoit pas que les ordures ménagères 

résiduelles dont elle a la charge soit accueillies sur le site objet de la présente enquête publique.  

 

Depuis plusieurs années la Communauté de communes travaille, pour son territoire, sur une solution de renforcement 

fort du tri à la source plutôt que vers une solution de type pré-traitement industriel.  

Cette orientation a été confirmée par la délibération du 8 décembre 2020 dans laquelle le conseil communautaire a 

unanimement validé le passage de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères (T.E.O.M.) à la Redevance Incitative 

(R.I.). Ce choix, qui correspond au caractère résidentiel de notre territoire, s’inscrit pleinement dans le cadre de la loi de 

transition énergétique et pour la croissance verte du 17 aout 2015 qui fixe comme objectif le renforcement d’une 

tarification incitative, objectif repris par la Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets.  

 

Dans le cadre d’une coopération entre les intercommunalités actionnaires de la S.P.L. du Vallon des Pins, il est toutefois 

intéressant que les outils de chacun des membres puissent avoir la souplesse d’accueillir le cas échéant les déchets des 

partenaires. De la même manière la mise en place de la Redevance Incitative en Pays de Fayence donnera lieu à des 

retours d’expérience, partagés avec les intercommunalités actionnaires du Vallon des Pins.  

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

 

- CONFIRME la volonté de la Communauté de communes de retenir la solution de la redevance incitative pour 

atteindre l’objectif de 65% de valorisation matière, 

- ÉMET un AVIS FAVORABLE à l’enquête publique relative au projet d’unité de valorisation multifilière des déchets 

ménagers et assimilés porté par le S.Mi.D.D.E.V.  

Vote à l’unanimité 

 

 

IV – AGRICULTURE, PASTORALISME, FORÊTS 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2021-2023 AVEC LA CHAMBRE D’AGRICULTURE DU 
VAR 

DCC n°210316/30 
 
Exposé : 

Le Président rappelle que par délibération n°150630/01 en date du 30 juin 2015, la compétence « maintien et 

développement de l’activité agricole » a été intégrée dans les statuts de la Communauté de Communes du Pays de 

Fayence (C.C.P.F.). Cela s’est traduit notamment par l’adoption d’un Plan d’Orientation Pastorale Intercommunal (P.O.P.I.) 

et d’une Stratégie Locale de Développement Agricole (S.L.D.A.). Cette dernière a pour objectifs stratégiques de :  

1. Mobiliser, valoriser et reconquérir le foncier agricole et à vocation agricole,  
2. Développer l'hydraulique, les réseaux d'irrigation agricole et les pratiques pérennes de partage et de gestion de 

l'eau,  
3. Pérenniser les filières et développer l'emploi agricole,  
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4. Développer l'autonomie alimentaire, la commercialisation et la promotion,  
5. Produire en intégrant les enjeux climatiques, environnementaux et de biodiversité.  

 

Les premiers résultats obtenus, notamment en matière de reconquête de friches agricoles, d’installation de nouveaux 

exploitants, ou de soutien à l’élevage, ont pu l’être grâce aux actions partenariales menées avec la Chambre d'agriculture 

du Var, le C.E.R.P.A.M. et la S.A.F.E.R., dans le cadre de conventions passées avec ces structures.  

Afin de poursuivre ce travail engagé depuis 2015, les membres de la Commission Agriculture, réunis le 15 décembre 2020, 

proposent de renouveler le partenariat avec la Chambre d’Agriculture du Var à travers une nouvelle convention 2021-

2023, pour confier à cette dernière les missions suivantes : 

ACTION 1 : Participer et animer un séminaire d’installation pour les nouveaux élus du Pays de Fayence  

-  deux réunions seront organisées en demi-journées de travail et regrouperont des élus de la C.C.P.F., 

-  chaque réunion abordera une ou deux thématique(s) spécifique(s) déterminée(s) en amont à l’occasion de réunions 

techniques préparatoires et déclinant les actions en cours et enjeux agricoles du territoire. 

ACTION 2 : Préserver les terres agricoles 

Action 2.1 Étude d’opportunité et proposition de sites pour la mise en place de Zones Agricoles Protégées (ZAP) 

intercommunales 

 Préserver sur le long terme les espaces agricoles 
 Favoriser les installations et dynamiser l’agriculture 
 Envoyer un message fort de la part des élus aux propriétaires afin de faciliter la mise en place des actions d’animation 

foncière 
Action 2.2 Mise en place de Zones Agricoles Protégées (ZAP) intercommunales   

 Mise en œuvre effective des ZAP sur le territoire 
 
ACTION 3 : Participation au Plan de Reconquête Agricole 

Action 3.1 Participation à la définition du Plan de Reconquête Agricole et définition d’un plan anti-friche sur le territoire 

 Définir un plan anti-friche sur le territoire 
 Connaitre les espaces de reconquête agricole 
Action 3.2 Participation au volet départemental du Plan de Reconquête Agricole  

 Prendre en compte et utiliser les données du Plan de Reconquête à l’échelle communale et intercommunale 
Action 3.3 Mise en œuvre effective du Plan de Reconquête Agricole sur la CCPF par des actions ciblées  

 La procédure collective de Mise en Valeur des Terres Incultes et manifestement sous-exploitées (MVTI) 
 Reconquérir du foncier agricole inexploité 
 Sensibilisation des propriétaires forestiers à la mise en valeur agricole de leur bien boisé 
 (Re)conquérir des terres agricoles sur le foncier boisé 
 Participer à la lutte contre les incendies de forêt 
 
ACTION 4 : Participation au projet « Ambition Installation » 

 Promouvoir l’installation 
 
ACTION 5 : Participer aux instances de suivi du programme 

 Information de la CCPF et ses partenaires sur les avancées des actions 
 Suivi de la convention dans ses aspects techniques et administratifs 
 
Le budget prévisionnel total de la convention sur trois ans s’élève à 43 450 €, dont 39 600 € à la charge de la C.C.P.F.  

 Montant en euros 

 2021 2022 2023 

Action 1: Participer et animer un séminaire d’installation pour les 
nouveaux élus du Pays de Fayence 

2 200 / / 
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Action 2.1 : Étude d’opportunité et proposition de sites pour la mise en 
place de Zones Agricoles Protégées (ZAP) intercommunales 

7 000 6 000 / 

Action 2.2 Mise en place de Zones Agricoles Protégées (ZAP) 
intercommunales 

/ 4 000 3 000 

Action 3.1 Participation à la définition du Plan de Reconquête Agricole et 
définition d’un plan anti-friche sur le territoire (pas d’autofinancement 
de la CA83) 

1 000 / / 

Action 3.2 Participation au volet départemental du Plan de Reconquête 
Agricole (pas d’autofinancement de la CA83) 

1 000 1 000 1 000 

Action 3.3 Mise en œuvre effective du Plan de Reconquête Agricole sur la 
CCPF par des actions ciblées 

850 3 200 3 200 

Action 4 : Participation au projet « Ambition Installation »  (pas 
d’autofinancement de la CA83) 

1 000 1 000 1 000 

Action 5. Participer aux instances de suivi du programme 2 500 2 500 2 500 

Reliquat pour sous-réalisation de l’action 2.C de la convention 2018/2020 
(cause COVID19) 

       -500 / / 

TOTAL 15 050 17 700 10 700 

Participation financière CA83  (10%) dont fonds CASDAR – Sauf pour les 
actions 3.1, 3.2 et 4 

1 205 1 570 870 

TOTAL à la charge de l’intercommunalité 13 845 16 130 9 830 

TOTAL arrondi à la charge de l’intercommunalité 13 800 16 000 9 800 
 

Débats : 

P. De CLARENS souligne l’importance de cette convention avec la Chambre d’agriculture qui va pouvoir aider la C.C.P.F. 

dans la détermination des Z.A.P. (Zones Agricoles Protégées). Elle mène également depuis plusieurs années des 

opérations de reconquête agricole qui permettent d’identifier des parcelles en friche, d’en rechercher les propriétaires 

afin de les convaincre de les louer ou de les vendre. Ils interviennent également sur le dossier de l’eau agricole. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

VU la délibération du conseil communautaire n°150630/01 en date du 30 juin 2015 intégrant la compétence « maintien 

et développement de l’activité agricole » dans les statuts de la communauté de communes, 

VU la délibération n°180918/09 en date du 18 septembre 2018, approuvant la convention de partenariat 2018-2020 avec 

la Chambre d’Agriculture du Var, 

VU le projet de convention présenté en annexe, 

 

ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

- APPROUVE la convention 2021-2023 avec la Chambre d’agriculture du Var,  
- AUTORISE le président à signer cette convention, à engager toute démarche et à signer tout document utile à la 

mise en œuvre de ce partenariat.  
Vote à l’unanimité 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2021-2023 AVEC LE CENTRE D’ÉTUDES ET DE 
RÉALISATIONS PROVENCE ALPES MÉDITERRANÉE  

DCC n°210316/31 
 
Exposé : 
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Le Président rappelle que par délibération n°150630/01 en date du 30 juin 2015, la compétence « maintien et 

développement de l’activité agricole » a été intégrée dans les statuts de la Communauté de communes du Pays de 

Fayence (C.C.P.F.).  

 

Cela s’est traduit notamment par l’adoption d’un Plan d’Orientation Pastorale Intercommunal (P.O.P.I.) et d’une Stratégie 

Locale de Développement Agricole (S.L.D.A.). La mise en œuvre de ce P.O.P.I. a été concrétisée grâce à un partenariat 

avec le Centre d’Études et de Réalisations Provence Alpes Méditerranée (C.E.R.P.A.M.), plusieurs fois renouvelé.  

À la suite de ces précédentes conventions de partenariat, les membres de la Commission Agriculture du Pays de Fayence, 

réunis le 15 décembre 2020, proposent de renouveler à nouveau le partenariat avec le C.E.R.P.A.M. pour 3 nouvelles 

années (2021, 2022, 2023) afin de poursuivre la mise en œuvre du plan d’actions du P.O.P.I. 

 

Le projet de convention, présenté en annexe, définit les missions suivantes pour le C.E.R.P.A.M. :  

 DFCI et Natura2000 : bilan, avec les éleveurs et le technicien Agriculture et Forêt de la C.C.P.F des MAEC 
contractualisées de 2015 à 2020 et préparation du renouvellement dans le cadre de la nouvelle PAC et de la révision 
du PIDAF du Pays de Fayence. 
 

 Données POPI : mise à jour des données des Territoires pastoraux et transmissions aux services compétents de la 
C.C.P.F. et de l’administration. 
 

 Transmission d’exploitations pastorales : un certain nombre d’éleveurs sont en fin de carrière et souhaitent 
transmettre leur exploitation. Consultation des éleveurs, appel à candidature et suivi de la transmission.  
 

 Accompagnement à des demandes diverses d’éleveurs et émergence de projets :  
- Appui à la mise en place d’équipements divers (panneaux d’information du public, équipements multi-usages) 

pour faciliter la cohabitation entre randonneurs (pédestres, VTTistes, équestres) et pastoralisme,    
- Appui/Conseil à la mise en œuvre de travaux d’amélioration pastorale (ex : Ubac d’Agay, site pilote de Bliauge…) 

et soutien au montage de dossiers d’appels de fonds, 
- Médiation pour faciliter la cohabitation entre usagers de la forêt.  

 Projet expérimental Canjuers et les problématiques liées à la prédation 
- Information des membres de la Commission Agriculture du Pays de Fayence de l'avancement des actions sur le 

camp de Canjuers et des résultats obtenus, 
- Communication du bilan annuel des attaques dû à la prédation aux membres de la Commission Agriculture du 

Pays de Fayence.  
 

 Préparation et participation aux comités de suivi annuel du P.O.P.I. en 2021, 2022, 2023. 
 

 

Ce projet de convention, d’une durée de trois ans, prévoit un coût journalier d’intervention du C.E.R.P.A.M. fixé à 675 € 

HT/jour.  

L’intervention du C.E.R.P.A.M. sera de 10 journées par an soit un coût annuel de 6 750 € et un coût total sur trois ans de 

20 250€.  

 

Débats : 

P. De CLARENS explique que le CERPAM est un organisme qui travaille dans le secteur de l’élevage. Il tient à rendre 

hommage à Pascal THAVAUD qui a œuvré sur le canton pendant de nombreuses années au sein de cet organisme et qui 

a mené un travail exceptionnel auprès des éleveurs locaux, notamment sur la problématique du loup.  

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

VU la délibération du conseil communautaire n°150630/01 en date du 30 juin 2015 intégrant la compétence « maintien 

et développement de l’activité agricole » dans les statuts de la communauté de communes, 
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VU le projet de convention présenté en annexe, 

 

ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

- APPROUVE la convention 2021-2023 avec le Centre d’Études et de Réalisations Provence Alpes Méditerranée 
(C.E.R.P.A.M.), 

- AUTORISE le président à signer cette convention, à engager toute démarche et à signer tout document utile à la 
mise en œuvre de ce partenariat.  
  

Vote à l’unanimité 
 

 

CHARTE DES COMMUNES ET TERRITOIRES PASTORAUX 
DCC n°210316/32 

 
Exposé : 

Le Président rappelle que par délibération n°171107/18 en date du 07 novembre 2017, la Communauté de Communes 

du Pays de Fayence (C.C.P.F.) a adhéré à l’Association des Communes Pastorales de la Région SUD Provence-Alpes-Côte 

d’Azur (A.C.P. SUD-P.A.C.A.). Ce faisant, elle fut l’un des premiers territoires à adhérer à cette association, qui est 

désormais intégrée à une fédération nationale, la « Fédération Nationale des Communes Pastorales ».  

Cette dernière propose à la C.C.P.F. de signer la « Charte des Communes et Territoires Pastoraux », présentée en annexe.  

 

Le chapitre 9 de cette charte précise les engagements du signataire. Ce chapitre stipule : « La Charte des Communes et 

des Territoires Pastoraux invite chaque Commune et/ou Territoire signataire de s’engager sur tout ou partie des points 

suivants :  

 Être un Partenaire Actif vis-à-vis des autres Acteurs du Pastoralisme  
 Défendre le Pastoralisme pour le Conforter  
 Défendre les mesures permettant de limiter au maximum la Prédation des Troupeaux  
 Défendre et conforter le pastoralisme en se servant d’outils innovants mis à leur disposition comme le Plan 

d’Orientation Pastorale Intercommunal (POPI), le Plan Pastoral Territorial (PPT), etc.  
 S’assurer que dans les documents d’urbanisme (PLU, PLUI, SCOT) les activités pastorales sont bien prises en compte 

afin de favoriser le développement du Pastoralisme 
 Intégrer le Pastoralisme dans les Plans Climat Air Energie Territorial (PCAET)  
 Soutenir les mesures agro-environnementales  
 Soutenir la valorisation des produits du pastoralisme en particulier dans le Projet Alimentaire Territorial (PAT) du 

territoire  
 Favoriser la mise en place de Conventions Pluriannuelles de Pâturage (CPP)  
 Communiquer sur l’élevage pastoral et son déploiement sur les milieux naturels  
 Faciliter le multi-usage sur les espaces pastoraux  
 Favoriser l’installation des ruches sur des terrains communaux  
 Reconnaître et conserver le patrimoine culturel du pastoralisme  
 Améliorer les infrastructures pastorales lorsque celles-ci dépendent de la collectivité » 

  

Le Président propose au conseil communautaire d’approuver cette charte qui correspond à la volonté de la C.C.P.F. de 

s’engager pour le maintien et le développement du pastoralisme.  

 

Débats : 

P. De CLARENS présente cette association qui réunit de nombreux villages ruraux et qui agit pour la protection des 

troupeaux. 

Décision : 
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LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

VU la délibération du conseil communautaire n°150630/01 en date du 30 juin 2015 intégrant la compétence « maintien 

et développement de l’activité agricole » dans les statuts de la communauté de communes, 

VU la délibération du conseil communautaire n°171219/03 en date du 19 décembre 2017 portant modification des 

statuts communautaires et précisant parmi les compétences obligatoires, au sein des actions de développement 

économique : « dans le domaine agricole et forestier : maintien et développement de l’activité agro-sylvo-pastorale »,  

VU la délibération du conseil communautaire n°171107/18 en date du 07 novembre 2017 portant adhésion de la C.C.P.F. 

à l’association des communes pastorales de la Région SUD Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

CONSIDÉRANT la proposition de cette association de signer la « Charte des Communes et Territoires Pastoraux », 

présentée en annexe, 

 

ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :   

- APPROUVE la « Charte des Communes et Territoires Pastoraux »,  
- AUTORISE le Président à signer cette charte.   

 Vote à l’unanimité 

 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION D’INTERVENTION FONCIÈRE (C.I.F.) AVEC LA 
SOCIÉTÉ D’AMÉNAGEMENT FONCIER D’ÉTABLISSEMENT RURAL (S.A.F.E.R.) 

DCC n°210316/33 
 
Exposé : 

Le Président rappelle que par la délibération n°141202/23 en date du 2 décembre 2014, la Communauté de Communes 
du Pays de Fayence (C.C.P.F.) avait passé une Convention d’Intervention Foncière (C.I.F.) avec la S.A.F.E.R. (Société 
d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural) pour une durée de 6 ans, de 2015 à 2020. Celle-ci est arrivée à 
échéance le 31/12/2020.  
 
Le Président rappelle également que la C.C.P.F. s’est résolument engagée depuis 2015 pour le maintien et le 
développement de l’activité agricole sur le territoire, ce qui s’est traduit notamment par l’adoption d’un Plan 
d’Orientation Pastorale Intercommunal (P.O.P.I.) et d’une Stratégie Locale de Développement Agricole (S.L.D.A.), tous 
deux déclinés en plan d’actions, progressivement mis en œuvre depuis.   
 
Afin de poursuivre ce travail engagé, en particulier grâce à la connaissance du marché foncier agricole, les membres de 
la commission « agriculture », réunis le 15 décembre 2020, proposent de renouveler cette C.I.F. avec la S.A.F.E.R. et de 
signer une nouvelle convention qui permettra à la C.C.P.F. et à ses communes membres de bénéficier :  
- d’une connaissance du marché foncier et d’être destinataire des Déclarations d’Intention d’Aliéner (D.I.A.),  
- d’étude, faisabilité et mise en place de procédure d’intervention à l’amiable ou par exercice du droit de 

préemption de la S.A.F.E.R.,   
- de l’accès au portail cartographique : « Vigifoncier » de la S.A.F.E.R.,  
- de la mise en place d’un observatoire foncier avec une analyse détaillée du marché foncier à partir des D.I.A.  

Le budget prévisionnel du projet de convention (présenté en annexe) s’élève à 31 548 € pour une durée de 6 ans, soit 

5 258 € par an.   

 

Débats : 

P. De CLARENS explique que la SAFER est un organisme important qui prévient systématiquement les communes et les 

E.P.C.I. lors de la vente de terres agricoles. Elle peut préempter des terrains et les rétrocéder aux communes ou E.P.C.I. 

pour l’installation d’un éleveur par exemple. 
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Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

VU la délibération du conseil communautaire n°141202/23 en date du 2 décembre 2014 approuvant la convention 
2015-2020 avec la SAFER,  
VU la délibération du conseil communautaire n°150630/01 en date du 30 juin 2015 intégrant la compétence « maintien 
et développement de l’activité agricole » dans les statuts de la communauté de communes, 
VU le projet de convention présenté en annexe, 
 

ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :   

- APPROUVE la convention d’intervention foncière 2021-2026 avec la SAFER,  
- AUTORISE le président à signer cette convention, à engager toute démarche et à signer tout document utile à la 

mise en œuvre de ce partenariat.  
Vote à l’unanimité 

 
 

 

PROGRAMMATION 2021 – RÉALISATION 2022 DU PLAN INTERCOMMUNAL  
DE DÉBROUISAILLEMENT ET D’AMÉNAGEMENT FORESTIER (P.I.D.A.F.)  

DU PAYS DE FAYENCE : DEMANDE DE SUBVENTION À LA RÉGION SUD PROVENCE-
ALPES-CÔTE D’AZUR DANS LE CADRE DE L’APPEL À PROJET 2021  

« D.F.C.I. MESURE 8.3.1.FEADER – P.A.C.A. » 
DCC n°210316/34 

 
Exposé : 

Le Président rappelle que la Communauté de Communes du Pays de Fayence (C.C.P.F.) est maître d’ouvrage du P.I.D.A.F. 

(Plan Intercommunal de Débroussaillement et d’Aménagement Forestier) sur huit des neuf communes du territoire (la 

commune de Bagnols-en-Forêt faisant partie du P.I.D.A.F. du S.I.P.M.E. - Syndicat Intercommunal de Protection du Massif 

de l’Estérel).  

 

Dans ce cadre, et suite à la réunion du comité de massif-Est du 12 février 2021, il est proposé en programmation 2021 / 

réalisation 2022 les travaux d’aménagement forestier des ouvrages de D.F.C.I. (Défense de la Forêt Contre l’Incendie) 

suivants : 

1. Intervention de la Régie travaux du Département 

Le programme de travaux de la Régie du Département prévoit le reprofilage des bandes de roulement et la mise aux 

normes des ouvrages de D.F.C.I. H92/93, H97 et H95. Les travaux, la préparation du chantier et le suivi des travaux 

seraient ainsi pris en charge par le Département. Ces ouvrages nécessitent des interventions complémentaires en génie 

civil qui sont détaillées au point 3. 

2. Intervention des A.P.F.M. 

Le programme quinquennal des A.P.F.M. (Auxiliaires de Protection de la Forêt Méditerranéenne) prévoit le 

débroussaillement et la mise aux normes des bandes de sécurité des ouvrages de D.F.C.I. H92/93, H97. Les travaux, la 

préparation du chantier et le suivi des travaux seront ainsi à la charge du responsable et du gestionnaire des A.P.F.M. 

(D.D.T.M./O.N.F.). 

3. Demande d'aides financières dans le cadre de la mesure 8.3.1 du FEADER PDR-PACA : 
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⇨ PISTE D.F.C.I. G32 "Bois de l'Ermite-Friaou" - commune de Callian/Montauroux : 

Cet ouvrage de D.F.C.I. est situé au Sud des communes de CALLIAN et MONTAUROUX. C’est une piste de liaison. Cette 

piste permettra de bénéficier d'un axe de liaison dans le massif, favorisant la circulation des secours entre la G527 et la 

G30. La bande de roulement de la G32 est dégradée sur 3 860 ml. Cette opération s'inscrit dans la continuité de la 

réalisation du glacis de la G527 et de la remise aux normes de la G30. Ce sont 3 860 ml qui seront traités en reprofilage. 

 

 Génie Civil : reprofilage et normalisation de la bande de roulement et des aires existantes. Création de fossés, 
pose de buse, débouchage des buses existantes. Montant : 55 010 €. 
 Équipement et signalétique : pose des flèches directionnelles, des barrières, des panneaux de signalisation et du 
panneau financeurs ; rénovation de citernes. Montant : 10 000 € HT. 
 Génie forestier : réalisation de la coupure d'emprise (avant intervention génie civil) ; réalisation du glacis après 
les travaux de génie civil ; réalisation des OLD des citernes. Montant : 15 260 € HT. 
 

Montant total HT des travaux : 80 270 € 

+ Montant HT des études : 0 € 

+ Montant HT de la maîtrise d'œuvre : 4 414,85 € 

 

⇨ PISTE D.F.C.I. H92/93 "plan Gournier" - commune de Tanneron : 

Ces pistes sont situées au Sud-ouest de la commune Tanneron. Ce tronçon de piste permettra de bénéficier d'un axe de 

liaison dans le massif du même nom, favorisant la circulation des secours entre la H94 et le carrefour bitumé du chemin 

du Vallon du Charretier. La bande de roulement est dégradée sur 2 200 ml. Cette opération s'inscrit dans la continuité de 

la remise aux normes de la H94 en 2019. Ce sont 2 200 ml qui seront traités en reprofilage. 

 

 Génie Civil : Création de fossés, pose de buses, débouchage des buses existantes. Montant : 7 210 € HT.  
 Équipement et signalétique : pose des flèches directionnelles, des barrières, des panneaux de signalisation et du 
panneau financeurs ; déplacement et rénovation d'une citerne. Montant : 12 100 € HT. 
 

Montant total HT des travaux : 19 310 € 

+ Montant HT des études : 0 € 

+ Montant HT de la maîtrise d'œuvre : 1 062,05 € 

 

⇨ PISTE D.F.C.I. H95 "Marécare" - Commune de Tanneron : 

Cette piste est située au Sud-ouest de la commune Tanneron. Ce tronçon de piste permettra de bénéficier d'un axe de 

liaison dans le massif du même nom, favorisant la circulation des secours entre la H97 et la D38. C’est une piste de liaison 

du massif.  

La bande de roulement est dégradée sur 1 500 ml. Les 540 ml se raccordant à la D38 ne seront pas réalisés car entretenus 

par le propriétaire de la carrière. Cette opération s'inscrit dans la continuité de la remise à la norme de la H94 en 2019. 

Ce sont 1 500 ml qui seront traité en reprofilage. 

 

 Génie Civil : reprofilage et normalisation de la bande de roulement et des aires existantes. Montant : 18 750 € 
HT. 
 Équipement et signalétique : pose des flèches directionnelles, des barrières, des panneaux de signalisation et du 
panneau financeurs ; déplacement et rénovation de deux citernes. Montant : 7 000 € HT. 
 Génie forestier : réalisation de la coupe d'emprise, du glacis et des OLD des citernes. Montant : 10 460 € HT. 
 

Montant total HT des travaux : 36 210 € 

+ Montant HT des études : 0 € 

+ Montant HT de la maîtrise d'œuvre : 1 991,55 € 

 



40 
 

⇨ PISTE D.F.C.I. H97 "Marécare" - Commune de Tanneron : 

Cette piste est située au Sud-ouest de la commune Tanneron. Ce tronçon de piste permettra de bénéficier d'un axe de 

liaison dans le massif du même nom, favorisant la circulation des secours entre la H94, la H93/H92 et la H95. C’est une 

piste de jalonnement du massif. La bande de roulement est dégradée sur 1 680 ml. Cette opération s'inscrit dans la 

continuité de la remise à la norme de la H94 en 2019. Ce sont 1 680 ml qui seront traité en reprofilage. 

 

 Équipement et signalétique : pose des flèches directionnelles, des barrières, des panneaux de signalisation et du 
panneau financeurs ; déplacement et rénovation de deux citernes. Montant : 11 000 € HT. 
 

Montant total HT des travaux : 11 000 € 

+ Montant HT des études : 0 € 

+ Montant HT de la maîtrise d'œuvre : 605 € 

 

Le Président rappelle que la procédure d’obtention des aides financières au titre des travaux de D.F.C.I. se fait par appel 

à propositions sur le site de la Région. Cette procédure relève du programme de Développement Rural « FEADER 2014-

2020 » de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur. Ce programme prévoit la mesure 8.3.1 Défense de la Forêt Contre 

l’Incendie qui précise les critères d’éligibilité retenus et le formalisme à appliquer pour les maîtres d’ouvrage P.I.D.A.F de 

la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur.   

Il précise que si la Communauté de communes n’est pas retenue à l’appel à propositions 2021, elle pourra renouveler sa 

demande en 2022. 

Pour cette programmation 2021 / réalisation 2022, le Président propose que la Régie travaux du Département du Var soit 

sollicitée pour la réalisation des travaux de génie civil tels que listés au point n°1, et que la Région Sud Provence-Alpes-

Côte d’Azur soit sollicitée au taux de 80 % (taux plafond autorisé) du montant HT des travaux listés au point n°3, selon le 

plan de financement suivant : 

 

Total de l’opération………………………………………………………………………………………….……… 154 863,45 € HT  

dont études ...................................................................................................................................  0 € HT 

dont maîtrise d’œuvre ……………………………………………………………………...............................  8 073,45 € HT 

 

Plan de financement :  

 

Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur (80 %) ………………………………………………… 123 890, 76 € 

Autofinancement C.C.P.F. (20 %) …………………………………………………………………………. 30 972, 69 € 

Total ………………………………………………………………………………………………………………. 154 863, 45 € 
 

 

Débats : 

N. MARTEL rappelle qu’un certain nombre de voies forestières ont été déclassées de la D.F.C.I. par les services de l’Etat 

en raison des coûts élevés que cela induit. Les élus doivent donc échanger avec les services de la DDTM et du SDIS afin 

de tenter de reconquérir certaines d’entre elles qui sont stratégiques dans la lutte contre les feux de forêts.  

M. FELIX et M. REZK rejoignent les propos de N. MARTEL. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE,  

ENTENDU cet exposé, 

 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  
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- APPROUVE la programmation 2021 présentée de travaux d’aménagement forestier des ouvrages de D.F.C.I. 
G32, H92/93, H95 et H97,  

- SOLLICITE de la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans le cadre de l’appel à projets 2021 « D.F.C.I. 
mesure 8.3.1 », une aide financière d’un montant de 123 890,76 €, 

- AUTORISE le Président à engager toute démarche et à signer tout document relatif à ces demandes de 
soutien financier et à la bonne exécution de ce programme 2021 / réalisation 2022. 

 

Vote à l’unanimité 

 

V –  ENVIRONNEMENT

 
 

PARTICIPATION FINANCIÈRE 2021 AU GROUPEMENT D’INTÉRÊT PUBLIC (G.I.P.) 
A.R.E.V.E. (AGENCE DE RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE VAR EST) 

DCC n°210316/35 
 
Exposé : 

Par délibération en date 28/06/2016, la Communauté de Communes du Pays de Fayence a adhéré - en tant que membre 

fondateur au G.I.P. A.R.E.V.E., Plateforme de Rénovation Energétique qui conseille et accompagne les propriétaires de 

logement dans leurs projets de rénovation énergétique. Le G.I.P. réunit les E.P.C.I. de l’Est Var, C.A.V.E.M., D.P.V.A. et 

C.C.P.F. qui se sont joints à ce projet, dans le cadre d’un Appel à Manifestation d’Intérêt A.D.E.M.E./Région, qui assurait 

par ailleurs 90% des financements du G.I.P. 

L’adhésion prévoyait une participation financière résiduelle fixée chaque année. 

 

Depuis le 1er janvier 2021 et la fin de cet A.M.I., un nouveau système de financement et une redéfinition des missions de 

l’A.R.E.V.E. ont été mis en place, dans le cadre d’un nouveau programme national, baptisé S.A.R.E. (Service 

d’Accompagnement à la Rénovation Energétique), financé par les Certificats d’Economie d’Energie (C.E.E.) et porté 

localement par le Département du Var. 

Au-delà des E.P.C.I. fondateurs, ce programme est porté, administrativement et financièrement, par le Département du 

Var, la Région SUD, les fonds Européens et l’A.D.E.M.E. 

Les financements apportés par ces partenaires et complétés par les C.E.E., sont évalués à 229.020 € en 2021. Il s’agit bien 

d’une évaluation car ces subventions sont liées à la réalisation d’objectifs chiffrés (nombre et niveaux d’accompagnement 

précisés en annexe). Le budget établi par l’A.R.E.V.E. pour répondre à ces missions s’élève à 348.804 €. 

Afin d’équilibrer le budget, les E.P.C.I. membres de l’A.R.E.V.E. sont sollicités à hauteur de 119.784 €, soit 0,48 €/habitant. 

 

Compte-tenu des résultats de la structure depuis sa création, avec près de 4.000 ménages accompagnés, et de son 

importance dans la politique d’amélioration de l’habitat sur le territoire, les E.P.C.I. membres se sont engagés auprès du 

Département du Var à apporter leur soutien pour les 3 ans du programme. 

La Présidente de l'A.R.E.V.E. a ainsi transmis à la Communauté de Communes du Pays de Fayence une demande de 

participation de 13 511,72 € au titre de l’année 2021. 

 

Pour rappel les principales missions de l’A.R.E.V.E. sont : 

- L’accompagnement des particuliers (maison individuelle ou copropriété) : 
o Sensibilisation : communication autour des bénéfices de la rénovation des logements 
o Définition et conception du projet de rénovation 
o Consultation et aide à la sélection des entreprises 
o Aide à la définition du plan de financement, au montage de dossiers de financement, articulation avec les 

collectivités et les banques, intégration des aides existantes dans le plan de financement 
o Accompagnement pendant les travaux 
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- Auprès des Professionnels de la filière du bâtiment : 
o Animation d’un réseau des professionnels de l'ensemble de la filière et soutien à l'émergence d'une offre de 

travaux de qualité et coordonnée : animation des réseaux d'acteurs, soutien aux artisans et entreprises du 
bâtiment pour se constituer en groupement. 

o Incitation à la formation professionnelle et à la qualification pour accéder au marché de la rénovation 
énergétique. 
 
 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

VU l'arrêté préfectoral 89/2016 du 28 décembre 2016, approuvant la convention constitutive de Groupement d'Intérêt 

Public A.R.E.V.E., 

VU la délibération de la Communauté de Communes n° 4 du 28/06/2016 approuvant le projet de convention 

constitutive du groupement d'intérêt public « Agence de Rénovation Energétique Var Est -A.R.E.V.E. », 

VU la demande de financement présentée pour l'année 2021, 

 

ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

- DÉCIDE de fixer la participation financière à l’A.R.E.V.E. à hauteur de 0.48€ par habitant soit 13 511,72€ au titre de 

l’année 2021.  

Vote à l’unanimité 

 

 

VI–  EAUX ET ASSAINISSEMENT

 
 

RACHAT DES BIENS PROPRES DE LA SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE « E2S » 
DCC n°210316/36 

 
Exposé : 

Le contrat de concession conclu entre le département et la société E2s s’est terminé le 31 octobre 2020.  
 
Depuis le 1er novembre 2020, la Communauté de communes est en charge du service public de la Siagnole. Une 
convention de mise à disposition des biens propre de la S.E.M. E2s a été signée le 1er novembre 2020. Cette convention 
prévoit le rachat de ces biens propres par la C.C.P.F. et en fixe les conditions de cessions.  
 
Le conseil communautaire a approuvé une délibération de principe le 8 décembre 2020. Un travail conjoint a permis de 
préciser les montants de cession qui s’établissent comme suit : 

 Stock :    51 368,08€ 

 Immobilisation : 
o Matériel :  10 747€ 
o Matériel roulant :  27 550€ 
o Matériel informatique :        860€ 
o Mobilier :     1 900€ 
TOTAL :                  92 425,08€ 

 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

ENTENDU cet exposé, 
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HORS présence de M. François CAVALLIER, 
 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

- VALIDE le projet de rachat du matériel propre de la S.E.M. E2s pour un montant de 92 425,08€, 
- AUTORISE le Président à signer tous les documents s’y rapportant.   

Vote à l’unanimité 
 

 

CONSTITUTION DE LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE (S.P.L.) « EAUX DE LA SIAGNOLE » 
DCC n°210316/37 

 
Exposé : 

Par délibération du 8 décembre 2020, le conseil communautaire a approuvé la constitution de la S.P.L. des « Eaux de la 

Siagnole ». Par courrier en date 13 janvier 2021, la Préfecture a demandé de rapporter cette délibération en raison d’une 

inversion de hiérarchie entre les statuts et le pacte prévue au 1er article de ce dernier.  

Il convient donc de rapporter cette délibération et de modifier le pacte en conséquence.  

 

Le Président rappelle : 

Par délibération n°191127/01 du 27 novembre 2019, la C.C.PF. a approuvé le protocole d’accord en vue de la mise à 
disposition du patrimoine départemental du canal de la Siagnole et de la création d’une S.P.L. pour la gestion du service 
public du canal de la Siagnole. 
Un protocole a été signé par le Département, la Communauté de Communes du Pays de Fayence (C.C.P.F.) et le Syndicat 
de l’Eau du Var Est (S.E.V.E.), le 24 décembre 2019 qui prévoit : 

 la mise à disposition du patrimoine départemental à la C.C.P.F. pour que celle-ci assure l’organisation du service 
public, 

 la création d’une Société Publique Locale (S.P.L.) pour la gestion du service. 

La S.P.L. est une forme de société anonyme instituée par la loi n°2010-559 du 28 mai 2010, codifiée sous l'article L.1531-
1 du Code général de Collectivité Territoriales. Ces sociétés revêtent la forme de société anonyme régie par le livre II du 
Code du commerce. Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent créer, dans le cadre des compétences 
qui leur sont attribuées par la loi, des sociétés publiques locales dont ils détiennent la totalité du capital. Ces sociétés 
exercent leurs activités exclusivement pour le compte de leurs actionnaires et sur le territoire des collectivités territoriales 
et des groupements de collectivités territoriales qui en sont membres.  

La dénomination sociale de la Société Publique Locale envisagée est : « Eaux de la Siagnole ». Elle aura pour objet 
d’assurer la gestion du Service public des eaux de la Siagnole, comprenant l’exploitation, la maintenance, le 
renouvellement des ouvrages - existants, à créer ou qui lui seraient confiés – ainsi que les investissements nécessaires 
dans le cadre des missions suivantes : 

 la production par pompage ou captage d’eau brute destinée à la consommation humaine, 

 la protection des points de prélèvements, 

 l’approvisionnement en eau destinée à l’irrigation. 

La mission complémentaire d’études et recherches pour l’amélioration et la sécurisation de la ressource en eau, relève 
prioritairement de la structure compétente en matière d’eau sur le territoire de laquelle auraient lieu les investigations 
liées à la mission précitée, mais pourra, sur décision de son assemblée délibérante, être confiée à la S.P.L. 
Il s’agira de garantir et de respecter les autorisations de prélever et l’approvisionnement en eau brute, l’entretien, le 
renouvellement et les investissements relatifs au réseau d’eau ainsi que la garantie du prix économiquement le plus 
approprié. 

Le capital social est fixé à la somme de 150 000 €.  
Il est divisé en 150 000 actions d’un euro : 

 99 000 actions pour la Communauté de Communes du Pays de Fayence, 

 51 000 actions pour le Syndicat de l’eau du Var Est. 
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La société sera administrée par un Conseil d’administration composé de dix administrateurs : 

 Sept pour le compte de la C.C.P.F., 

 Trois pour le compte du S.E.V.E. 
Le Conseil d’administration élira le Président parmi ses membres. 

Les statuts constituent un acte juridique obligatoire comme pour n’importe quelle société. Ils servent à organiser le 
fonctionnement de la société, en définissant l’ensemble des règles qui régissent les rapports entre les associés et 
également les rapports à l’égard des tiers. 

Le pacte d’actionnaires est un contrat qui est conclu entre l’ensemble des actionnaires d'une société anonyme. L’objet 
du pacte est de rappeler les objectifs communs des actionnaires en matière d’activité et de développement de la société 
et les moyens pour y parvenir, définir une vision partagée de la gouvernance de la société, établir, entre les Parties, des 
règles et conditions de sortie de la Société en cas de blocage. Le pacte d’actionnaires s’ajoute aux statuts de la société. 

Les statuts constitutifs et le pacte d’actionnaires de la S.P.L. « Eaux de la Siagnole » joints en annexe doivent être 
approuvés par le Conseil communautaire de la C.C.P.F., actionnaire de la S.P.L. « Eaux de la Siagnole ». 
 
Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
VU le livre II du Code du commerce, 
VU du Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1531-1, 
VU la délibération n°191127/01 du 27 novembre 2019, 
VU le protocole d’accord en vue de la mise à disposition du patrimoine départemental du Canal de la Siagnole et de la 
création d’une S.P.L. pour la gestion du service public du canal de la Siagnole signé par les parties le 24 décembre 2019, 
VU la convention de mise à disposition pour une durée de 20 ans signée par la C.C.P.F. et le Département le 29 octobre 
2020, 
VU le recours gracieux de la Préfecture du Var en date du 13 janvier 2021 demandant de rapporter la délibération 
n°201208/26 du 8 décembre 2020, 
 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

- RAPPORTE la délibération n°201208/26 du 8 décembre 2020, 
- APPROUVE la création de la Société Publique Locale, dénommée « eaux de la Siagnole », d’une durée de 99 ans dont 

les caractéristiques ont été exposées ci-dessus, 
- DONNE son accord à la prise de participation de la C.C.P.F. au capital de la S.P.L., 
- APPROUVE les statuts et le Pacte d’actionnaires de la société Publique Locale des Eaux de la Siagnole joints en 

annexes, 
- AUTORISE Le Président, pour ce qui le concerne, à engager toutes démarches et signer tous actes s’y rapportant. 

 
Vote à l’unanimité 

 

 

VII–  CULTURE

 
 

RÉSEAU MÉDIATEM :  
APPROBATION DU BUDGET PRÉVISIONNEL DE L’EXERCICE 2021 

DCC n°210316/38 
 
Exposé : 
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Le réseau MÉDIATEM, créé en 2011, regroupe à ce jour la Communauté de Communes du Pays de Fayence (C.C.P.F.), la 

commune de Saint-Raphaël et la commune des Adrets-de-l’Estérel. 

 

Ce réseau comprend 15 médiathèques : la médiathèque de Saint-Raphaël, les 4 médiathèques de quartier (Aspé, 

Boulouris, Agay, Le Dramont), les 9 médiathèques de la C.C.P.F. (Callian, Fayence, Mons, Montauroux, Saint-Paul-en-

Forêt, Seillans, Tanneron, Tourrettes et Bagnols-en-Forêt à moyen terme) et la médiathèque de la commune des Adrets-

de-l’Estérel.  

  

Par délibérations concordantes, les membres dudit réseau se sont prononcés en faveur du maintien et de la poursuite 

des actions des médiathèques du territoire pour une durée de trois ans, du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2022, 

renouvelable par tacite reconduction, selon la clé de répartition suivante : 

- la commune de Saint-Raphaël : 53,83 % (34 700 habitants), 
- la Communauté de Communes du Pays de Fayence : 41,89 % (27 000 habitants), 
- la commune des Adrets-de-l’ Estérel : 4,28 % (2 757 habitants). 

Il est rappelé que le budget du réseau MÉDIATEM est porté par la commune de Saint-Raphaël, qui en assure le suivi et le 

contrôle. 

Le budget prévisionnel 2021 est estimé à 139 172 € en section de fonctionnement (contre 109 987 € en 2020) et à 9 775 

€ en section d’investissement (contre 9 998 € en 2020). 

 

En fonctionnement :  

Le montant du budget de fonctionnement est en augmentation par rapport à 2020 en raison du recrutement de deux 

médiateurs dans le cadre du Contrat Territoire Lecture, d’une durée de trois ans, subventionné à hauteur de 50 % par la 

Direction Régionale des Affaires Culturelles ; il est ventilé comme suit : 

- le budget des actions à réaliser, estimé à 70 920 €, 
- la valorisation des charges du personnel de la commune de Saint-Raphaël, mis à la disposition du fonctionnement 

du réseau MÉDIATEM, estimées à 68 252 €. 
 

En investissement : 

Le budget d’investissement, constant par rapport à celui de l’année dernière, est consacré à l’acquisition de matériels 

informatiques pour la médiation numérique, le réaménagement du mobilier du réseau, notamment pour les 

médiathèques de quartier avec un service nouveau de proximité, et l’acquisition d’ouvrages. À noter que cette opération 

est subventionnée pendant trois ans par la Direction Régionale des Affaires Culturelles au titre de la Dotation Générale 

de Décentralisation, ainsi que par la Région Provence Alpes-Côte-d’Azur et le Département du Var.  

Le montant du budget d’Investissement est estimé à 9 775 €. 

Le plan de financement prévisionnel 2021 est présenté en annexe. 

Le détail du budget prévisionnel du réseau MÉDIATEM, au titre de l’exercice 2021, en section de fonctionnement et 

d’investissement, ainsi que la répartition des participations financières des trois collectivités, sont présentés en annexe. 

 

Il est demandé une participation de la C.C.P.F. estimée à 62 394 €, et à la commune des Adrets-de-l’Estérel estimée à 6 

375 €, basée sur la clé de répartition définie, afin de cofinancer les dépenses du réseau MÉDIATEM prévues pour l’exercice 

2021, tant en fonctionnement qu’en investissement.  

Un titre de recettes sera adressé par la commune de Saint-Raphaël à la C.C.P.F. et à la commune des Adrets-de-l’Estérel, 

en fin d’année 2021, dont le montant définitif sera basé sur le récapitulatif des dépenses réalisées par le réseau 

MÉDIATEM, en section de fonctionnement et d’investissement. Le montant du titre de recettes s’élèvera au maximum à 

62 394 € pour la C.C.P.F. et à 6 375 € pour la commune des Adrets-de-l’Estérel. 

 

Débats : 

JY. HUET souligne la forte augmentation des coûts de fonctionnement de MEDIATEM liée aux recrutements de deux 

agents supplémentaires. Il considère que la C.C.P.F. doit avoir « son mot à dire » sur cette évolution qui engendre une 
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augmentation de la participation financière intercommunale.  Des éclaircissements devront être demandés auprès de 

MEDIATEM. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

ENTENDU cet exposé,  

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

- APPROUVE le budget prévisionnel du réseau MÉDIATEM, en section de fonctionnement et d’investissement, pour 

l’exercice 2021, selon le détail annexé à la présente, 

- DIT que les demandes de subvention seront formulées auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles de la 

Région Provence-Alpes-Côte-d’Azur et du Département du Var, selon le plan de financement joint en annexe,  

- DÉCIDE qu’une participation financière sera demandée par la commune de Saint-Raphaël à la C.C.P.F., d’un montant 

estimé à 62 394 € au maximum, afin de cofinancer les dépenses prévisionnelles prévues pour l’exercice 2021, en 

fonctionnement ainsi qu’en investissement, 

- DÉCIDE qu’une participation financière sera demandée par la commune de Saint-Raphaël à la commune des Adrets de 

l’Estérel, d’un montant estimé à 6 375 € au maximum, afin de cofinancer les dépenses prévisionnelles prévues pour 

l’exercice 2021, en fonctionnement ainsi qu’en investissement, 

- DIT qu’en conséquence, un titre de recettes sera adressé en fin d’exercice, par la commune de Saint-Raphaël à la C.C.P.F. 

et à la commune des Adrets-de-l’Estérel, sur la base de la clé de répartition détaillée ci-dessus, 

- DIT qu’une délibération concordante sera prise par le conseil communautaire de la C.C.P.F. et par le conseil municipal 

de la commune des Adrets-de-l’Estérel, 

- AUTORISE le Président à signer tout acte et à accomplir toutes les formalités nécessaires à la complète réalisation de la 

présente délibération.   

Vote à l’unanimité 

 

 

VIII – RESSOURCES HUMAINES

 
 

BUDGET PRINCIPAL : CRÉATION D’EMPLOI D’UN(E) CHARGÉ(E) DE MISSION 
ÉCONOMIE, AGRICULTURE ET FORÊT 

DCC n°210316/39 
 
Exposé : 

Le Président rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de la collectivité sont 

créés par l’organe délibérant et qu’il appartient à ce dernier de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non 

complet nécessaires au fonctionnement des services. 

Il explique qu’au vu du départ d’un agent suite à une reconversion professionnelle, il convient de pouvoir ce poste 

vacant (de catégorie C) qui évolue vers des missions plus larges (de catégorie B). 

Il est donc proposé au conseil communautaire de créer un emploi à temps complet de catégorie B au poste de chargé 

de mission Economie, Agriculture & Forêt, à compter du 1er avril 2021 et d’autoriser la création d’un poste dans l’un 

des deux cadres d’emploi ci-dessous en fonction de la filière d’appartenance du candidat qui sera retenu. 

Débats : 

P. De CLARENS précise qu’il s’agit de remplacer Jean-Christophe GAL qui, avec l’aide du CERPAM, s’installe dans le milieu 

de l’élevage. 
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JY. HUET rappelle que cette offre d’emploi doit être proposée aux communes du territoire. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

 ADOPTE la modification du tableau des emplois proposée ci-dessous, 

 PRÉCISE que les crédits suffisants seront prévus au budget, chapitre 012 

Filière Cadre d’emploi Création 

Administrative Rédacteur 
1 TC 

(35 h) 

Technique Technicien 
1 TC 

(35 h) 

 
Vote à l’unanimité 

 

 

BUDGET « EAU » : CRÉATION D’EMPLOI POUR MOBILITÉ INTERNE 
DCC n°210316/40 

 
Exposé : 

Le Président rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de la collectivité sont créés 

par l’organe délibérant et qu’il appartient à ce dernier de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services. 

Afin de permettre : 

 à un agent du Département, initialement détaché par le Département depuis 1994 à E2S, puis à la C.C.P.F. depuis 

son transfert le 1er novembre 2020,  de mener la double carrière prévue par le statut du fonctionnaire, il est proposé 

de créer l’emploi et le grade détenu afin de rendre effective sa mutation au sein de la C.C.P.F., 

 à un agent de droit privé de basculer du budget de l’assainissement à celui de l’eau suite à son changement 

d’affectation sur un poste compatible avec les préconisations médicales de l’AIST83. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

- ADOPTE la modification du tableau des emplois proposée ci-dessous, 
- PRÉCISE que les crédits suffisants seront prévus au budget, chapitre 012 

 

Vote à l’unanimité 

 

 

BUDGET « ASSAINISSEMENT » : CRÉATION D’EMPLOI POUR MOBILITÉ INTERNE 
DCC n°210316/41 

Filière Grade Création 

Technique Adjoint Technique Principal 2è classe 1 ETP  (35 h) 

Technique  Droit privé monteur en atelier 1 ETP (35h) 
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Exposé : 

Le Président rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de la collectivité sont créés 

par l’organe délibérant et qu’il appartient à ce dernier de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services. 

Afin de satisfaire pour les besoins du service la mobilité interne de deux agents de réseau affectés sur le budget de l’eau 

et de pouvoir basculer leur emploi sur le budget de l’assainissement en qualité d’agent de station d’épuration pour l’un 

et de contrôleur assainissement pour l’autre, il est proposé de créer les emplois et les grades détenus par ces agents sur 

le budget de l’assainissement comme suit : 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

- ADOPTE la modification du tableau des emplois proposée ci-dessous, 
- PRÉCISE que les crédits suffisants seront prévus au budget, chapitre 012 

 

 

Vote à l’unanimité 

 

 

BUDGET ANNEXE « DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS » : RÉGULARISATION  
BUDGÉTAIRE APRÈS AVANCEMENT DE GRADE 

DCC n°210316/42 
 
Exposé : 

Le Président rappelle que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de la collectivité sont créés 

par l’organe délibérant et qu’il appartient à ce dernier de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet 

nécessaires au fonctionnement des services. 

Après l’avancement au grade immédiatement supérieur d’un technicien territorial suite à la réussite de l’examen 

professionnel, cet emploi de catégorie B ne peut budgétairement être maintenu sans affectation, il est donc proposé de 

le supprimer. 

Décision : 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

ENTENDU cet exposé, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ :  

- ADOPTE la modification du tableau des emplois proposée ci-dessous, 
- PRÉCISE que les crédits suffisants seront prévus au budget, chapitre 012 

 

Filière Grade Création 

Technique Adjoint Technique Principal 2è classe 1 ETP  (35 h) 

Technique Agent de maitrise Territorial 1 ETP (35 h) 
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Grade Filière  Création Suppression 

Technicien territorial Technique --- 1 TC 

 

Vote à l’unanimité 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h00. 
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 Le Pays de Fayence regroupe 9 communes sur 402 Km2

 Le territoire compte environ 28 595 habitants (Insee au 01/01/2021)

 Les principaux centres administratifs sont à plus de 30 km (45 min)

3

Le territoire du Pays de Fayence



 Le Pays de Fayence a hérité d’un passé agricole : culture, élevage, fleurs à parfum…

 Les 9 villages perchés ont gardé leurs traditions locales et leur authenticité, 

tout en développant le tourisme au cœur même des villages

 L’activité économique est néanmoins concentrée dans la plaine, principalement orientée vers :

▪ Le tourisme, avec le lac de St Cassien, le Golf de Terre Blanche, le Centre de Vol à Voile…

▪ Le commerce, le long de l’axe routier RD 562

▪ Le bâtiment, en raison de l’évolution démographique du territoire

▪ Le tertiaire, notamment le domaine de l’immobilier, les services aux entreprises et aux particuliers

▪ La production agricole, élevage, vigne, maraîchage, culture du mimosa, plantes à parfum…

 La population est toujours en augmentation, en raison :

▪ Des difficultés de se loger dans l’ouest des Alpes-Maritimes

▪ De l’attractivité du territoire pour sa qualité de vie et les possibilités de construire

 Près de 70 % des actifs du Pays de Fayence travaillent en dehors de leur commune de résidence… 

et 35 % travaillent en dehors du Var, occasionnant de nombreux et longs déplacements domicile/travail
4

Le contexte économique et social



du Pays de Fayence
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 Coordonnées :

159 Rue de la Comtesse de Villeneuve

Quartier La Ferrage

83440 FAYENCE

Tel : 04 94 39 09 10 

france-services@cc-paysdefayence.fr

 Horaires :

du LUNDI au VENDREDI

de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00*

 Accès :

Parkings à proximité

Arrêt de bus Zou « Piscine » à 200 m

(* 16h en 2021)

mailto:france-services@cc-paysdefayence.fr


Historique

 1997  Création Espace Rural Emploi Formation (EREF) – Mairie de Fayence

 2000 Labellisation Maison de Services Publics (MSP) – Mairie de Fayence

 2008 Labellisation Relais Services Publics (RSP) – Mairie de Fayence

 2016 Labellisation Maison de Services Au Public (MSAP) – CdC Pays de Fayence

 2020 Labellisation France Services – CdC Pays de Fayence
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Une ambition nationale

Rappel chronologique :

 En avril 2019, lors du Grand Débat National, le Président de la République annonce la

mise en place du Réseau France Services permettant dans chaque canton de France

d’accompagner les citoyens dans l’ensemble des démarches administratives du

quotidien

 Dans l’été 2019, une circulaire du 1er ministre adressée aux Préfets a défini les

critères à remplir pour appartenir au réseau France Services

 A l’automne 2019, la Préfecture du Var a proposé la labellisation de notre structure

 En décembre 2019, les agents d’accueil ont participé au plan de formation en faveur

de la polyvalence et de l’accompagnement des démarches en ligne

 En janvier 2020, lancement des 460 premières France Services en France, dont

6 dans le VAR
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Une ambition nationale

« France Services est un nouveau modèle 
d’accès aux services publics pour les Français »

 Retour du service public au cœur des territoires

▪ Objectif : Une France Services à moins de 30 minutes

 Service public moderne et à visage humain

▪ 2 agents formés et à l’écoute pour accompagner les personnes éloignées d’Internet

 Niveau de qualité garanti

▪ Quels que soient le lieu et le responsable local

 Lieu de vie agréable et convivial

▪ Qui rompt avec l’image habituelle des guichets de services publics 

et offre une gamme élargie de services 

« Un guichet unique de mutualisation des services

pour garantir les mêmes services publics partout en France »
8



Les missions

 Délivrer une information de premier niveau :

✓ Aide à la compréhension des informations, des documents et des formulaires

✓ Présentation des dispositifs, des prestations et services utiles

✓ Affichage et mise à disposition de documentation et actualités des partenaires

✓ Accompagnement dans les démarches administratives du quotidien

✓ Vérification et complétude des dossiers

✓ Réponses aux questions 

 Mettre à disposition et accompagner l’utilisation d’outils informatiques :

✓ Possibilité d’utiliser un ordinateur en accès libre pour les démarches dématérialisées

✓ Possibilité d’imprimer, de numériser pour compléter les dossiers administratifs

✓ Création d’adresse email

✓ Création de comptes « France Connect » (AMELI, IMPOTS)

✓ Création d’espaces personnels (CAF, AMELI, POLE EMPLOI, IMPOTS, RETRAITE, ANTS…)
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Les missions

 Aider aux démarches en ligne :

✓ Aide à la navigation sur les sites internet des partenaires

✓ Aide à la réalisation de télé-procédures

✓ Simulations de prestations, demande de documents en ligne

✓ Aide à la rédaction de courriers, de CV et lettres de motivation

 Résoudre les cas les plus complexes en s’appuyant sur un correspondant au sein 

des réseaux partenaires : 

✓ Orientation de l’usager vers le bon partenaire 

✓ Prise de rdv en visio-guichet, téléphonique ou présentiel

✓ Prise de renseignements auprès du référent partenaire

✓ Recours à Administration+ pour les dossiers complexes
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Les usagers
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A chaque situation individuelle…. 

…des réponses adaptées :

En fonction du niveau d’autonomie numérique et

administrative de l’usager, l’agent France Services

l’accompagne pour naviguer sur les sites

institutionnels, trouver les informations relatives

à son dossier, réaliser des procédures en ligne,

utiliser le service de visioconférence, etc…



Les 9 partenaires nationaux /Administration+

12



EMPLOI

HABITAT 

ENERGIE

SOCIAL SANTE
ACCES AU 

DROIT

CREATION 
D’ENTREPRISE

SERVICES A LA 
PERSONNE
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Les permanences en 2020

Pays de Fayence

Assistante Sociale



A disposition du public

 Personnel:

✓ Une chargée d’accueil et d’accompagnement des usagers

✓ Une animatrice / médiatrice numérique pour l’accompagnement des usagers

 Locaux : 

✓ Un bureau d’accueil et une salle d’attente avec panneaux d’affichage

✓ Deux bureaux confidentiels pour les permanences

✓ Un bureau équipé visio-guichet : Pôle Emploi – Cpam – Caf – Cmar-Paca

✓ Un espace de télétravail et de coworking « Nom@dia » / Salle de réunion

✓ Une salle multimédia / formation

 Matériels :

✓ 7 ordinateurs en accès libre – Pack office – connexion VDSL2 (> 30 Mb)

✓ Imprimante laser couleurs multifonctions (copieur-impression-scanner-fax)

✓ Vidéoprojecteurs + écrans
14



France Services en images
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Salle d’attenteAccueil

Bureau permanence

Visio guichet

Salle multimédia Espace de télétravail



Communication

 Site internet de la Communauté de Communes 

du Pays de Fayence

✓ www.cc-paysdefayence.fr rubrique services à la population

 Plaquette France Services à disposition dans les Mairies,

Office de Tourisme, CCAS…

 Page Facebook : 

▪ https://www.facebook.com/MSAP.PaysdeFayence/

 Déplacements dans les Mairies pour présenter France Services aux agents d’accueil et CCAS
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563 Abonnés  

498 mentions J’aime

https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjlxoXG3I7vAhUM4OAKHUI8CCMQFjAAegQIARAE&url=https://www.cc-paysdefayence.fr/&usg=AOvVaw1eM5pGR4vHLOg-IOJlADm4
https://www.cc-paysdefayence.fr/enfance-service-a-la-population/maison-de-service-au-public-msap/
https://www.cc-paysdefayence.fr/wp-content/uploads/2021/03/Plaquette-France-Services-mars-2021.pdf
https://www.facebook.com/MSAP.PaysdeFayence/


Bilan d’activité en 2020
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Labellisation France Services

 Signature de la convention France Services 

le 30 janvier 2020 en Préfecture de Toulon
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Nouvelles permanences / Ateliers

 Nouvelles permanences :

▪ Chambre des Métiers et de l’Artisanat PACA, en visio-guichet

▪ CIDFF : accompagnement des bénéficiaires du RSA (délocalisée de l’UTS)

▪ AXIS : accompagnement des bénéficiaires du RSA (délocalisée de l’UTS)

 Ateliers et réunions d’informations :

▪ 2 ateliers « Manger, Bouger, Bien-être » proposés par le Département

▪ 11 jours d’ateliers MSA SERVICES pour les assistantes maternelles

▪ 2 ateliers ADS pour les aides à domicile

▪ Ateliers d’initiation au français dispensés par une bénévole pour une jeune norvégienne

▪ 1 Job dating « Isa Intérim »

▪ 1 réunion d’info-collective : Isa intérim

▪ 1 réunion d’info-collective : Pôle Emploi

▪ 2 réunions d’info-collective : Ecole de la Deuxième Chance
19

http://www.e2c-var.fr/


Mise à disposition des locaux

 Mise à disposition de la salle multimédia pour ateliers / formations :

▪ Ateliers numériques de l’OTI pour les professionnels du tourisme

▪ Formation du personnel de l’Urbanisme

▪ Formation du personnel de la Régie des Eaux

▪ Formation du personnel de l’Office de Tourisme Intercommunal

▪ 2 cessions « Garantie jeunes » par la Mission Locale Est Var

en mars et août 

Vidéo
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https://www.google.com/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwjlxoXG3I7vAhUM4OAKHUI8CCMQFjAAegQIARAE&url=https://www.cc-paysdefayence.fr/&usg=AOvVaw1eM5pGR4vHLOg-IOJlADm4
https://www.youtube.com/watch?v=NnHILqS_AbI


Réunions et formations des agents

 Réunions :

▪ DGFIP – Toulon, en janvier

▪ Rencontre CMAR-PACA pour la mise en place d’une permanence en visio-guichet, en janvier

▪ Rencontre Département / UTS / Cedis / Pôle Emploi / France Services sur le FSE, en février

▪ Comité de pilotage MSAP/France Services – Brignoles, en mars

▪ Visio-conférence Sous-Préfecture de Brignoles, en mai

▪ Rencontre MSA/CAF sur l’offre de services, en octobre

▪ Visio-conférence CCI pour le développement chèque cadeau local, en novembre

 Formations :

▪ Dgfip : campagne de la déclaration de revenus, en avril et septembre

▪ Administration+, en mai

▪ Cpam : formation numérique compte AMELI, en juin

▪ Caf :  « Parentalité », en décembre

▪ Webinaires avec l’Association ADRETS, tout au long de l’année
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Gestion de la crise sanitaire COVID-19

 Conséquences du confinement pour COVID-19  :

▪ Annulation du Job’Café prévu le 26 mars 2020

▪ Annulation des ateliers « Manger, Bouger et Bien-être »

▪ Annulation des permanences du 17 mars au 1er juin 2020

▪ Télétravail et permanence téléphonique du 17 mars au 25 mai 2020

▪ Participation à la plateforme « Solidarité Numérique » :

✓ Permanence téléphonique et réalisation de contenus

 Constat :

➢ Diminution du nombre de permanences : intervenants en télétravail

➢ Permanences réalisées par téléphone : avocat, Caf, Cpam

➢ Forte baisse de la fréquentation

➢ Usagers en situation particulièrement compliquée

➢ Difficultés à joindre les organismes et les référents France Services
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Réorganisation du service

 Aménagement des locaux :

▪ Plexiglas sur la banque d’accueil et dans chaque bureau

▪ Gel hydroalcoolique, visière, désinfectant dans chaque bureau

▪ Matérialisation des distances de sécurité à l’extérieur, à l’intérieur

▪ Affichage des nouvelles modalités d’accueil 

 Réception sur rendez-vous uniquement :

▪ Permanence téléphonique le matin pour les démarches simples

▪ Rendez-vous l’après-midi pour les démarches longues et complexes

 Fermeture de l’espace multimédia de mi-mars à décembre

▪ Réouverture prévue en janvier 2021 uniquement l’après-midi pour les démarches administratives

 Réalisation des démarches dématérialisées « à la place de… » :

▪ L’accès aux ordinateurs étant suspendu, les agents France Services ont réalisé les démarches à la place

des usagers depuis la fin du confinement

▪ Installation d’un deuxième écran face à l’usager pour suivre et valider la démarche en cours
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Bilan statistiques 2020

 L’instance nationale France Services impose un suivi statistique d’activité, 

sur une plateforme en ligne, qui ne permet plus d’extraire les données suivantes :

▪ le sexe, l’âge, la catégorie socio-professionnelle des usagers et la notion de première visite

 Difficultés rencontrées durant plusieurs mois de saisie :

▪ Pas de possibilité de renseigner les communes, mais seulement le code postal commun à 8 communes 

▪ Pas de possibilité de renseigner les partenaires locaux, en dehors des 9 nationaux

 Difficultés toujours d’actualité fin 2020 :

▪ Pas de possibilité de détailler les démarches effectuées sur les ordinateurs en libre accès

▪ Le libellé des partenaires locaux est modifié par la plateforme 

 Conséquences :

▪ Pas de statistiques sur la typologie du public, sur les communes du Pays de Fayence, sur les démarches 

effectuées

▪ Un gros travail de vérification et de modification du libellé des partenaires, par comparaison entre 

le planning d’occupation et la date de saisie de fréquentation
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La fréquentation en 2020

 En 2020, France Services a accueilli 7 093 personnes, dont : 

 Une forte baisse de fréquentation, - 37 %, en raison du confinement :

▪ Fermeture au public du 17 mars au 25 mai

▪ Arrêt des permanences du 17 mars au 1er juin

▪ Diminution du nombre de permanences depuis juin

 En moyenne environ 33 demandes par jour d’ouverture de France Services, y compris confinement 

25

MODE DE CONTACT
ANNÉE 2020 Rappel 2019

Nombre de 
demandes

En %
Nombre de 
demandes

En %

En présentiel 4 735 67% 8 912 79%

Par e-mail 85 1% nc

Par téléphone 2 204 31% 2 331 21%

Plateforme solidarité numérique 69 1% nc

TOTAL 7 093 100% 11 243 100%

En 
présentiel

67%

Par e-mail
1%

Par 
téléphone

31%

Plateforme 
solidarité 

numérique
1%



La fréquentation mensuelle

 Une baisse de fréquentation à partir de mi-mars :                   

▪ Seule la permanence téléphonique est assurée du 17 mars au 25 mai (période de confinement en rouge)

▪ Moins de permanences depuis la reprise : intervenants en télétravail et/ou rendez-vous téléphoniques

▪ A noter, la structure était fermée du 21/12/20 au 03/01/21
26

MOIS
ANNÉE 2020 Rappel 2019

Nb. ½ journées* Nb. usagers Nb. ½ journées* Nb. usagers 

Janvier 88 913   87 1 016   

Février 91 972   73 875   

Mars 56 429   89 1 036   

Avril 0 111   83 1 003   

Mai 1 227   88 1 014   

Juin 45 535   67 920   

Juillet 59 681   78 1 017   

Aout 35 515   50 821   

Septembre 69 852   96 1 097   

Octobre 68 795   91 1 029   

Novembre 71 644   83 904   

Décembre 38 419   68 511   

TOTAL 621 7 093   953 11 243   

913   

972   

429   

111   

227   

535   

681   

515   

852   
795   

644   

419   

 -

  200

  400

  600

  800

 1 000

 1 200

(* demi-journées d’occupation des bureaux de permanence)



La provenance géographique

 304 personnes ne proviennent pas du Pays de Fayence, notamment pour :

▪ La plateforme nationale « Solidarité Numérique », les démarches ANTS, la permanence Avocat, 

les télétravailleurs, les contacts téléphoniques et réunions avec les services publics partenaires….
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Nombre de visites En % Nombre de visites En %

Pays de Fayence 6789 96% 10759 96%

Draguignan 42 1%

Fréjus 24 0%

Claviers 14 0%

Les Adrets de l'Estérel 11 0%

Saint-Raphaël 9 0%

Callas 5 0%

Bargemon 3 0%

Puget sur Argens 2 0%

Le Muy 1 0%

Var (autre) 26 0%

Alpes Maritimes 31 0%

Hors 83/06 136 2%

TOTAL 7 093 100% 11 243 100%

ANNÉE 2020 Rappel  2019
COMMUNES

484 4%



Les services proposés

 En proportion, une augmentation de la fréquentation des permanences et de l’accompagnement 

par les agents France Services

 A contrario, une diminution de la fréquentation des PC en libre accès, de l’espace multimédia et 

des ateliers numériques, pour cause de fermeture de la salle informatique de mi-mars à fin décembre

 Également, une diminution de la fréquentation de l’espace de télétravail Nom@dia
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Permanences
29%

Demandes 
accompagnées 

par l’agent
61%

PC Libre accès
3%

Réunions / 
Ateliers

4%

Espace 
multimédia

2%

Espace 
Nom@dia

1%

Ateliers 
numériques

0%

( % Arrondi )

SERVICES PROPOSÉS
ANNÉE 2020 Rappel 2019

Nombre 
En %

Nombre 
En %

de visites de visites

Permanences 2 095 29,5% 3 118 27,7%

Demandes accompagnées par l’agent 4 338 61,2% 6 448 57,4%

Réunions / Ateliers 272 3,8% 160 1,4%

PC Libre accès 184 2,6% 898 8,0%

Espace multimédia 125 1,8% 338 3,0%

Espace Nom@dia 63 0,9% 190 1,7%

Ateliers numériques 16 0,2% 91 0,8%

TOTAL 7 093 100% 11 243 100%



Les permanences partenaires
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PERMANENCES ANNÉE 2020 Rappel 2019

PARTENAIRES
Nb ½ journées Nombre  

d’usagers
En %

Nb ½ journées Nombre 
d’usagers

En %
permanences permanences

MISSION LOCALE 210 705 33,7% 331 674 21,7%

CCAS Non connu 383 18,3% Non connu 614 19,8%

CEDIS 107 331 15,8% 153 553 17,8%

AVOCAT / CONCILIATEUR 23 163 7,8% 37 274 8,8%

ENTRAIDE 34 146 7,0% 44 153 4,9%

AS CARSAT 24 68 3,2% 29 119 3,8%

POLE EMPLOI 33 64 3,1% 101 249 8,0%

ADIL 83 11 32 1,5% 11 37 1,2%

SPIP 10 37 1,8% 15 60 1,9%

UTS 3 27 1,3% 10 92 3,0%

CIDFF 13 24 1,1%

CAF 13 21 1,0% 27 59 1,9%

AVIE CAP 12 20 1,0% 18 25 0,8%

CPAM 12 19 0,9% 22 43 1,4%

AREVE 12 13 0,6% 20 29 0,9%

FACE VAR 7 12 0,6% 30 82 2,6%

ECRIVAIN PUBLIC 8 8 0,4% 8 10 0,3%

ACAP 83 1 7 0,3% 4 2 0,1%

AXIS 2 4 0,2%

ADIE 3 4 0,2% 9 5 0,2%

EMPLOYEURS 5 3 0,1%

INITIATIVE VAR 6 2 0,1% 13 20 0,6%

CMAR 1 2 0,1%

TOTAL 550 2 095 100% 882 3 100 100%

 En proportion, par rapport à 2019, on note :

▪ Une  augmentation de la fréquentation de :
✓ La Mission Locale

✓ L’Entr’aide Sociale du Var

✓ L’Adil  83

✓ Avie Cap Emploi

✓ L’écrivain public

✓ L’Acap 83

▪ Une diminution de la fréquentation de :
✓ CCAS

✓ Cedis (moins de permanences)

✓ Avocat (grève en janvier/février/mars)

✓ AS Carsat

✓ Pôle emploi, CAF, CPAM (arrêt visio-guichet)

✓ SPIP

✓ UTS (arrêt des réunions RSA)

✓ Areve

✓ Face Var
▪ En vert les nouvelles permanences



La thématique des renseignements

 En 
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Nombre de 

demandes
En %

Nombre de 

demandes
En %

Santé                                                                (Cpam 366 - AS Carsat 20 - Mdph 21) 407 9% 712 11%

Emploi/Formation/insertion           (Pôle emploi 299 - Mission Locale 58 - Urssaf 20) 377 9% 817 13%

Transport/Mobilité 360 8% 1 305 20%

Droit et justice 249 6% 706 11%

Administrations et Finances                               (DGFIP 232 - La poste 7 - Ecoles 10) 249 6% 336 5%

Papiers et citoyenneté                                                              (Ants 234 - Mairies 9) 243 6% 212 3%

Retraite                                                         (Carsat 203 - Agirc Arrco 11 - Pro Btp 6) 220 5% 245 4%

Social et solidarité                                                         (Caf 185 - Cedis 13 - Msa 14) 212 5% 662 10%

Logement                                                      (Caf 118 - Adil 16 - Logement Social 26) 160 4% 103 2%

Vie locale                                                                                        (Cdc 137 - divers 9) 146 3% 291 5%

Services Sociaux locaux                                                                 (Ccas 101 - Uts 44) 145 3% 487 8%

Famille/Enfance/Jeunesse                                                                  (Caf 46 - Pmi 3) 49 1% 35 1%

France services 37 1% nc 0%

Associations                                                                                             (Entr'aide 28) 28 1% nc 0%

Energie 5 0% 28 0%

Développement économique/Création d'entreprise    (CCI 1 - CMA 2 - Ch Agric. 1) 4 0% 29 0%

autres / perso 1 447 33% 480 7%

TOTAL 4 338 100% 6 448 100%

THÉMATIQUE DES RENSEIGNEMENTS DELIVRÉS
ANNÉE 2020 ANNÉE 2019



0%

88%

6%
2% 4%

Demandes finalisées ?

Non

Oui

Partiellement : il reste des
démarches à réaliser en
autonomie
Partiellement : l'Usager a été
redirigé vers un Partenaire

Partiellement : l'Usager devra
revenir en France Services

L’accompagnement des usagers
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Moins de 5 min.
19%

Entre 5 et 10 min.
31%

Entre 10 et 20 min.
18%

Entre 20 et 40 min.
21%

Entre 40 et 60 min.
10%

Plus de 60 min.
1%

DURÉE DE L'ACCOMPAGNEMENT
ANNÉE 2020

Nombre En %

Moins de 5 min. 1 229 19%

Entre 5 et 10 min. 1 981 31%

Entre 10 et 20 min. 1 187 18%

Entre 20 et 40 min. 1 341 21%

Entre 40 et 60 min. 617 10%

Plus de 60 min. 78 1%

TOTAL 6 433 100%

 L’accompagnement d’un usager dure en moyenne

20 minutes, le temps d’analyser la demande et de

réaliser les démarches

 Certains rendez-vous, pour la retraite notamment,

exigent un temps beaucoup plus long

 Dans 88 % des cas la demande est finalisée lors du 

1er contact



Les ateliers / formations / réunions…

 Les ateliers et formations réalisés : 
▪ La Garantie Jeune de la Mission Locale 

▪ Les ateliers numériques de l’OTI

▪ Formations des personnels mairies/Cdc

▪ Formations d’aides à domicile et 
d’assistantes maternelles

 Les réunions d’information collective :
▪ Pôle emploi

▪ Ecole de la 2ème chance

 63 télétravailleurs, notamment en 
période estivale.
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ATELIERS / FORMATIONS ANNÉE 2020

REUNIONS / NOM@DIA Nombre  
d’usagersATELIERS 

MISSION LOCALE :  Atelier Garantie Jeunes 48

OTI Pays de Fayence : Atelier numérique 20

DEPARTEMENT : Atelier Bien être, Manger, Bouger 16

FRANCE SERVICES : Atelier numérique : initiation de base / Excel 16

FRANCE SERVICES : Cours de français 6

FORMATIONS

MSA Services : Formation assistantes maternelles 42

COMCOM : Formation Régie des eaux 24

COMCOM : Formation Urbanisme 13

OTI Pays de Fayence : logiciel APIDAE 10

AZUR DEVELOPPEMENT SERVICES : Formation aide à domicile 8

REUNIONS

POLE EMPLOI : Info collective - Fleurs d'exception 22

DEPARTEMENT : Info collective - FSE 14

ECOLE DE LA  DEUXIEME CHANCE : Info collective 12

INTERIM  : Info collective 5

MEDIATHEM 10

AZUR INFORMATIQUE 4

France Services / partenaires 3

DIVERS

NOM@DIA : télétravail 63

JOB DATING 15

TOTAL 351

http://www.missionlocaleestvar.fr/espace/espace-garantie-jeunes/
https://www.paysdefayence.com/espace-pro/e-tourisme/
http://www.e2c-var.fr/


Les ordinateurs en accès libre
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Moins de 5 min.
3%

Entre 5 et 10 min.
15%

Entre 10 et 20 min.
23%

Entre 20 et 40 min.
26%

Entre 40 et 60 min.
23%

Plus de 60 min.
10%

DURÉE D 'ACCES AUX ORDINATEURS
ANNÉE 2020

Nombre En %

Moins de 5 min. 9 3%

Entre 5 et 10 min. 48 16%

Entre 10 et 20 min. 72 23%

Entre 20 et 40 min. 79 26%

Entre 40 et 60 min. 71 23%

Plus de 60 min. 30 10%

TOTAL 309 100%

DÉMARCHES SUR 
ORDINATEURS EN LIBRE ACCES

ANNÉE 2020

Nombre 
d'usagers

En %

POLE EMPLOI 112 60,9%

CAF 33 17,9%

CPAM 14 7,6%

ANTS 4 2,2%

DGFIP 4 2,2%

DEPARTEMENT 4 2,2%

MSA 3 1,6%

Le Ministère de la Justice 3 1,6%

Divers 7 3,8%

Total 184 100%

pour mémoire accès perso en salle multimédia 125

 L’accès libre aux ordinateurs a été supprimé de

mi-mars à fin décembre, pour raison sanitaire

 Les démarches Pôle Emploi sont majoritaires : 

inscription, actualisation, CV en ligne…

 La durée moyenne d’utilisation est de 30 minutes



Les ordinateurs en accès libre
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 La page d’accueil des ordinateurs, avec l’accès direct aux services publics par thématique

https://msap-fayence.pagesperso-orange.fr/


Le bilan financier des services proposés

 Les recettes ont fortement diminué en raison de la fermeture de
l’espace multimédia de mi-mars à fin décembre (consultations
payantes et initiations informatiques), et de la baisse de
fréquentation des télétravailleurs

 Par ailleurs, afin de limiter la manipulation de documents,
les photocopies à titre personnel payantes ne sont plus réalisées

 Enfin, on note une baisse des recettes des locations, en raison de
l’arrêt des permanences pendant le confinement
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Location bureaux / salles
72%

Copies / Fax / 
Mail / Scan

11%

Initiations 
informatiques

5%

Nom@dia
9%

Consultations 
Internet

4%
PRESTATIONS

ANNÉE 2020 Rappel 2019

Recette En % Recette En %

Location bureaux / salles 1 818,00 € 72% 2 110,00 € 53%

Copies / Fax / Mail / Scan 265,80 € 11% 859,90 € 22%

Initiations informatiques 110,00 € 5% 320,00 € 8%

Nom@dia 224,00 € 9% 446,00 € 11%

Consultations Internet 96,50 € 3% 250,30 € 6%

Total 2 514,30 € 100% 3 986,20 € 100%



Les perspectives 2021

 Fonctionnement :

▪ En 2021, la structure fermera au public à 16h, afin de permettre aux agents de finaliser les

démarches par mail, de pouvoir échanger sur les situations rencontrées dans la journée,

et s’auto-former sur les sites des partenaires

 Aménagements :

▪ Un interphone couplé à une gâche électrique sur la porte d’entrée permettra de mieux gérer les

arrivées des usagers

▪ Une vidéosurveillance des locaux, ainsi qu’un dispositif d’alerte en liaison avec la police municipale

permettra de dissuader les comportements parfois agressifs des usagers

 Gestion de la crise sanitaire :

▪ Afin de limiter les interactions sociales, l’accueil des usagers uniquement sur rendez-vous sera

maintenu en 2021

▪ 3 ordinateurs en accès libre gratuitement seront à nouveau mis à disposition, mais uniquement sur

rendez-vous l’après-midi et seulement pour les démarches administratives
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Les perspectives 2021

 Tout au long de l’année 2021, seront organisés :
▪ Des ateliers numériques proposés par l’OTI, en direction des professionnels du tourisme

▪ Des formations des agents de la Régie des Eaux

▪ Plusieurs cessions « Garantie Jeunes » organisées par la Mission Locale Est Var

▪ Des réunions d’information collective ou de recrutement de Pôle Emploi : Plantes à parfum en avril

▪ Des réunions collectives et entretiens individuels de la CARSAT

▪ Un renforcement des permanences de la Mission Locale avec l’arrivée d’un nouveau conseiller

 Recrutement :

▪ France Services a postulé pour le recrutement d’un conseiller numérique, afin de renforcer
l’équipe pour l’accompagnement des démarches dématérialisées et l’organisation d’ateliers
numériques

 Partenariat :

▪ Face aux difficultés rencontrées en 2020 pour contacter les partenaires, dont les agents étaient

nombreux en télétravail et dont les accueils étaient souvent fermés au public, nous renouvelons

notre souhait de pouvoir mettre en place des visio-guichets : Carsat / Impôts / Mdph….

▪ Nous renouvelons également notre souhait d’obtenir les coordonnées d’un « référent technicien »

de nos partenaires et non un responsable de services pour les demandes hors Administration+
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Permanences 

en 2021



Compte administratif 2020 

et 

Budget  prévisionnel 2021
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Compte 

administratif 

2020

Budget 

prévisionnel 

2021

85 287,05 103 349,00

60611 Eau et assainissement 126,19 150,00

60622 Carburants 109,60 130,00

60628 Autres fournitures non stockées 0,00 100,00

60631 Fournitures d'entretien 0,00 100,00

60632 Fournitures de petit équipement 0,00 200,00

6064 Fournitures administratives 547,23 1 000,00

6068 Autres matières et fournitures 111,60 150,00

611 Contrats de prestations de services 108,00 150,00

61358 Locations mobilières 502,56 600,00

615221 Entretien et réparation bâtiment public 0,00 1 000,00

61558 Entretien et réparation autres bien 0,00 300,00

6156 Maintenance 631,15 660,00

6161 Prime d'assurance 320,85 335,00

6232 Fêtes et cérémonies 400,00 300,00

6238 Communication 180,00 500,00

6251 Frais de déplacement 709,46 800,00

6262 Frais de télécommunication 1 857,54 1 900,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 5 244,56 4 700,00

62875 Remboursement EDF Fayence 1 270,61 1 500,00

6288 Autres services extérieurs (Alarme) 680,40 700,00

637 Cotisation FIPH (Travailleurs handicapés)

011 Total chapitre charges générales 12 799,75 15 275,00

64 Rémunération principale 49 776,66 62 300,00

63 Charges sociales 20 872,14 24 300,00

6455 Assurance du personnel 1 254,92 850,00

6458 CNAS 424,00 424,00

6475 Médecine du travail 159,58 200,00

012 Total chapitre du personnel 72 487,30 88 074,00

85 287,05 103 349,00

7066 Redevances 2 514,30 2 514,00

7473 Subvention du Département 8 000,00 8 000,00

74718 Subvention FNADT + Fonds National France Services 30 000,00 30 000,00

6419 Prise en charge ANCT pour le Conseiller numérique 12 500,00

44 772,75 50 335,00                  Autofinancement de la Communauté de Communes

Recettes

Dépenses :

Section de fonctionnement :

 Dépenses :

▪ On note une augmentation au chapitre du
personnel, pour le recrutement d’un conseiller
numérique.

 Recettes :

▪ Les redevances correspondent aux recettes de la
structure (copies, locations, salle de télétravail….)

▪ Le Département accorde une subvention de 8 000 €.

▪ Pour stabiliser les conditions de financement du
réseau France Services, chaque structure labellisée
bénéficie également d’une subvention de 30 000 €
par an (FNADT et Fonds National France Services).

▪ L’ANCT accorde également une aide de 12 500 €
pour le recrutement d’un conseiller numérique.



Lexique
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ACAP PROVENCE AZUR : service à domicile CMAR-PACA : chambre des métiers et de  l'artisanat PACA

ADIE : association pour le droit à l’initiative économique CEDIS : centre départemental pour l’insertion professionnelle

ADIL : agence départementale d’information au logement CDIFF : centre d'information sur les droits des femmes et des familles

AREVE : agence de rénovation énergétique var est CPAM : caisse primaire d’assurance maladie

AVIE CAP EMPLOI : association varoise pour l’intégration par l’emploi ENTR’AIDE SOCIALE DU VAR : service de soutien à domicile

AXIS : association « Prévention, inclusion, parentalité » FACE VAR : fondation agir contre l’exclusion

CAF : caisse d’allocations familiales MISSION LOCALE EST VAR 

CARSAT : caisse d’assurance retraite et de santé au travail POLE EMPLOI

CCAS : centre communal d’action sociale SPIP : service pénitentiaire d’insertion et de probation

CCI : chambre de commerce et d’industrie INITIATIVE VAR

CDAD : centre départemental de l’accès au droit



Carte des MSAP et France Services du Var
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du Pays de Fayence

vous remercie 

de votre attention

















































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































14













































OTI DU PAYS DE FAYENCE - OTI DU PAYS DE FAYENCE - CA - 2020

Page 1

 
 

REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

82377863400019

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

OTI DU PAYS DE FAYENCE
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : TRESOR PUBLIC DE FAYENCE
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Compte administratif

 

 
 
 

BUDGET : OTI DU PAYS DE FAYENCE (2)
 
 

ANNEE 2020
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.



OTI DU PAYS DE FAYENCE - OTI DU PAYS DE FAYENCE - CA - 2020

Page 2

Sommaire
I - Informations générales
Modalités de vote du budget 4

II - Présentation générale du compte administratif
A1 - Vue d'ensemble - Exécution du budget et détail des restes à réaliser 5

A2 - Vue d'ensemble - Section d'exploitation - Chapitres 7

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 8

B1 - Balance générale du budget - Dépenses 9

B2 - Balance générale du budget - Recettes 10

III - Vote du compte administratif
A1 - Section d'exploitation - Détail des dépenses 11

A2 - Section d'exploitation - Détail des recettes 13

B1 - Section d'investissement - Détail des dépenses 14

B2 - Section d'investissement - Détail des recettes 15

B3 - Opérations d'équipement - Détail des chapitres et articles 16

IV - Annexes
A - Eléments du bilan
A1.1 - Etat de la dette - Détail des crédits de trésorerie Sans Objet

A1.2 - Etat de la dette - Répartition par nature de dette Sans Objet

A1.3 - Etat de la dette - Répartition des emprunts par structure de taux Sans Objet

A1.4 - Etat de la dette - Typologie de la répartition de l'encours Sans Objet

A1.5 - Etat de la dette - Détail des opérations de couverture Sans Objet

A1.6 - Etat de la dette - Remboursement anticipé d'un emprunt avec refinancement Sans Objet

A1.7 - Etat de la dette - Emprunts renégociés au cours de l'année N Sans Objet

A1.8 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 17

A3.1 - Etat des provisions et des dépréciations Sans Objet

A3.2 - Etalement des provisions Sans Objet

A4.1 - Equilibre des opérations financières - Dépenses 18

A4.2 - Equilibre des opérations financières - Recettes 19

A5.1.1 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Exploitation (1) Sans Objet

A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A5.3.1 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Fonctionnement Sans Objet

A5.3.2 - Etat de ventilation des dépenses liées à la gestion de la crise sanitaire du COVID-19 - Investissement Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour le compte de tiers Sans Objet

A8.1 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Entrées Sans Objet

A8.2 - Variation du patrimoine (article R. 2313-3 du CGCT) - Sorties Sans Objet

A8.3 - Opérations liées aux cessions Sans Objet

A9.1 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Entrées Sans Objet

A9.2 - Variation du patrimoine (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - Sorties Sans Objet

A10 - Etat des travaux en régie Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet

C - Autres éléments d'informations
C1.1 - Etat du personnel 20

C1.2 - Etat du personnel de la collectivité ou de l'établissement de rattachement employé par la régie Sans Objet

C2 - Liste des organismes dans lesquels a été pris un engagement financier (2) Sans Objet

C3 - Liste des services individualisés dans un budget annexe (3) Sans Objet

C4 - Présentation agrégée du budget principal et des budgets annexes Sans Objet
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D - Arrêté et signatures
D - Arrêté et signatures 23

(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).



OTI DU PAYS DE FAYENCE - OTI DU PAYS DE FAYENCE - CA - 2020

Page 5

II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d’exploitation A 898 698,74 G 839 967,62 G-A -58 731,12

Section d’investissement B 49 390,93 H 49 509,36 H-B 118,43

    + +  

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section
d’exploitation (002)

C 0,00 I 173 180,82  
(si déficit) (si excédent)  

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 1 794,82  
(si déficit) (si excédent)  

    = =  
   

DEPENSES
 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
948 089,67

Q=

G+H+I+J
1 064 452,62 =Q-P 116 362,95

 

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 0,00 = K+L 0,00

 

    DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT
CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 898 698,74 = G+I+K 1 013 148,44 114 449,70

Section
d’investissement

= B+D+F 49 390,93 = H+J+L 51 304,18 1 913,25

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
948 089,67

=

G+H+I+J+K+L
1 064 452,62 116 362,95

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00

73 Produits issus de la fiscalité   0,00

74 Subventions d'exploitation   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 249 746,28 223 152,41 8 591,69 0,00 18 002,18

012 Charges de personnel, frais assimilés 697 398,18 594 386,38 0,00 0,00 103 011,80

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 100,00 109,25 0,00 0,00 990,75

Total des dépenses de gestion courante 948 244,46 817 648,04 8 591,69 0,00 122 004,73

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 668,48 0,00 0,00 331,52

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 10 000,00 9 926,17     73,83

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 47 355,00 47 355,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles d’exploitation 1 006 599,46 875 597,69 8 591,69 0,00 122 410,08

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 14 509,36 14 509,36     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 14 509,36 14 509,36     0,00

TOTAL 1 021 108,82 890 107,05 8 591,69 0,00 122 410,08

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 5 500,00 41 714,54 0,00 0,00 -36 214,54

70 Ventes produits fabriqués, prestations 42 500,00 21 640,29 7 068,87 0,00 13 790,84

73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 322 600,00 322 600,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 464 000,00 395 665,61 35 080,00 0,00 33 254,39

Total des recettes de gestion courante 834 600,00 781 620,44 42 148,87 0,00 10 830,69

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 13 328,00 16 198,31 0,00 0,00 -2 870,31

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 847 928,00 797 818,75 42 148,87 0,00 7 960,38

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00 0,00     0,00

TOTAL 847 928,00 797 818,75 42 148,87 0,00 7 960,38

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

173 180,82        

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 17 227,36 15 999,70 0,00 1 227,66

21 Immobilisations corporelles 33 076,82 32 391,23 0,00 685,59

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 50 304,18 48 390,93 0,00 1 913,25

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 51 304,18 49 390,93 0,00 1 913,25

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00

TOTAL 51 304,18 49 390,93 0,00 1 913,25

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 30 000,00 30 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 30 000,00 30 000,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (5) 5 000,00 5 000,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 5 000,00 5 000,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 35 000,00 35 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (2) 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 14 509,36 14 509,36   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 14 509,36 14 509,36   0,00

TOTAL 49 509,36 49 509,36 0,00 0,00

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

1 794,82      

 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 231 744,10   231 744,10

012 Charges de personnel, frais assimilés 594 386,38   594 386,38

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 109,25   109,25

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 668,48 0,00 668,48
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 9 926,17 14 509,36 24 435,53
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 47 355,00   47 355,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 884 189,38 14 509,36 898 698,74

  +

  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 898 698,74

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 15 999,70 0,00 15 999,70
21 Immobilisations corporelles (6) 32 391,23 0,00 32 391,23
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 1 000,00 0,00 1 000,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
Dépenses d’investissement –Total 49 390,93 0,00 49 390,93

  +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 49 390,93

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 41 714,54   41 714,54

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 28 709,16   28 709,16

71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 322 600,00   322 600,00

75 Autres produits de gestion courante 430 745,61   430 745,61

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 16 198,31 0,00 16 198,31
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 839 967,62 0,00 839 967,62

    +

  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 173 180,82

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 013 148,44

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 30 000,00 0,00 30 000,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   14 509,36 14 509,36

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 30 000,00 14 509,36 44 509,36

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 1 794,82

    +

  AFFECTATION AUX COMPTES 106 5 000,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 51 304,18

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général (2) (3) 249 746,28 223 152,41 8 591,69 0,00 18 002,18

6037 Var. stocks marchandises, terr.nus 0,00 5 626,99 0,00 0,00 -5 626,99
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 5 000,00 6 153,42 0,00 0,00 -1 153,42
6063 Fournitures entretien et petit équipt 1 000,00 6 146,14 1 193,65 0,00 -6 339,79
6064 Fournitures administratives 1 500,00 5 522,66 1 026,64 0,00 -5 049,30
6066 Carburants 2 000,00 951,29 154,03 0,00 894,68
6068 Autres matières et fournitures 4 000,00 1 301,96 0,00 0,00 2 698,04
607 Achats de marchandises 18 000,00 20 970,80 356,40 0,00 -3 327,20
611 Sous-traitance générale 18 000,00 9 891,72 1 176,00 0,00 6 932,28
6132 Locations immobilières 0,00 12 600,00 0,00 0,00 -12 600,00
6135 Locations mobilières 12 000,00 8 830,02 0,00 0,00 3 169,98
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 500,00 14 856,00 0,00 0,00 -14 356,00
61551 Entretien matériel roulant 2 000,00 242,23 0,00 0,00 1 757,77
61558 Entretien autres biens mobiliers 3 000,00 10 621,98 0,00 0,00 -7 621,98
6156 Maintenance 10 000,00 9 896,92 228,00 0,00 -124,92
6161 Multirisques 4 200,00 3 881,74 0,00 0,00 318,26
617 Etudes et recherches 7 670,00 0,00 0,00 0,00 7 670,00
618 Divers 3 000,00 7 862,00 0,00 0,00 -4 862,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00
6226 Honoraires 15 000,00 18 195,38 324,00 0,00 -3 519,38
6227 Frais d'actes et de contentieux 576,28 272,95 0,00 0,00 303,33
6228 Divers 15 000,00 3 630,00 0,00 0,00 11 370,00
6231 Annonces et insertions 8 000,00 9 802,48 0,00 0,00 -1 802,48
6232 Echantillons 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00
6233 Foires et expositions 6 000,00 1 300,00 0,00 0,00 4 700,00
6236 Catalogues et imprimés 24 360,00 9 505,18 1 075,20 0,00 13 779,62
6237 Publications 5 640,00 0,00 0,00 0,00 5 640,00
6238 Divers 3 300,00 769,36 0,00 0,00 2 530,64
6241 Transports sur achats 1 000,00 289,29 0,00 0,00 710,71
6251 Voyages et déplacements 5 000,00 1 211,49 0,00 0,00 3 788,51
6256 Missions 5 000,00 1 098,18 0,00 0,00 3 901,82
6257 Réceptions 15 000,00 10 388,41 0,00 0,00 4 611,59
6261 Frais d'affranchissement 3 000,00 2 011,25 0,00 0,00 988,75
6262 Frais de télécommunications 12 000,00 13 948,08 0,00 0,00 -1 948,08
627 Services bancaires et assimilés 500,00 257,49 0,00 0,00 242,51
6281 Concours divers (cotisations) 23 000,00 22 590,75 0,00 0,00 409,25
6287 Remboursements de frais 12 000,00 2 526,25 3 057,77 0,00 6 415,98

012 Charges de personnel, frais assimilés 697 398,18 594 386,38 0,00 0,00 103 011,80

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 275 000,00 179 146,61 0,00 0,00 95 853,39
6311 Taxe sur les salaires 27 975,00 49 821,00 0,00 0,00 -21 846,00
6312 Taxe d'apprentissage 1 800,00 223,00 0,00 0,00 1 577,00
6313 Participat° employeurs format° continue 4 200,00 7 186,69 0,00 0,00 -2 986,69
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 300,00 0,00 0,00 0,00 300,00
6411 Salaires, appointements, commissions 262 423,18 255 515,92 0,00 0,00 6 907,26
6412 Congés payés 25,00 555,27 0,00 0,00 -530,27
6413 Primes et gratifications 19 500,00 7 753,27 0,00 0,00 11 746,73
6414 Indemnités et avantages divers 14 500,00 0,00 0,00 0,00 14 500,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 53 600,00 40 215,33 0,00 0,00 13 384,67
6452 Cotisations aux mutuelles 11 250,00 9 612,35 0,00 0,00 1 637,65
6453 Cotisations aux caisses de retraites 9 240,00 29 752,08 0,00 0,00 -20 512,08
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 12 385,00 10 035,26 0,00 0,00 2 349,74
6472 Versements aux comités d'entreprise 3 200,00 3 392,00 0,00 0,00 -192,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 2 000,00 1 177,60 0,00 0,00 822,40

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 100,00 109,25 0,00 0,00 990,75

651 Redevances pour licences, logiciels, ... 500,00 106,75 0,00 0,00 393,25
6532 Frais de mission élus 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00
658 Charges diverses de gestion courante 100,00 2,50 0,00 0,00 97,50

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)

948 244,46 817 648,04 8 591,69 0,00 122 004,73

66 Charges financières (b) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 000,00 668,48 0,00 0,00 331,52

673 Titres annulés sur exercices antérieurs 0,00 661,48 0,00 0,00 -661,48
678 Autres charges exceptionnelles 1 000,00 7,00 0,00 0,00 993,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 10 000,00 9 926,17     73,83

6815 Dot. prov. pour risques exploitat° 10 000,00 9 926,17 73,83
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 47 355,00 47 355,00 0,00 0,00 0,00

695 Impôts sur les bénéfices 47 355,00 47 355,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f
1 006 599,46 875 597,69 8 591,69 0,00 122 410,08

023 Virement à la section d'investissement 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 14 509,36 14 509,36     0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 14 509,36 14 509,36 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

14 509,36 14 509,36     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 14 509,36 14 509,36     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 021 108,82 890 107,05 8 591,69 0,00 122 410,08

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges (2) 5 500,00 41 714,54 0,00 0,00 -36 214,54

6037 Var. stocks marchandises, terr.nus 0,00 8 999,33 0,00 0,00 -8 999,33
64198 Autres remboursements 5 500,00 4 850,33 0,00 0,00 649,67
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 27 864,88 0,00 0,00 -27 864,88

70 Ventes produits fabriqués, prestations 42 500,00 21 640,29 7 068,87 0,00 13 790,84

706 Prestations de services 7 000,00 895,82 297,47 0,00 5 806,71
707 Ventes de marchandises 35 000,00 20 492,01 6 771,40 0,00 7 736,59
7082 Commissions et courtages 500,00 252,46 0,00 0,00 247,54

73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 322 600,00 322 600,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 322 600,00 322 600,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 464 000,00 395 665,61 35 080,00 0,00 33 254,39

753 Reversement taxe de séjour 464 000,00 395 663,78 35 080,00 0,00 33 256,22
7588 Autres 0,00 1,83 0,00 0,00 -1,83

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

834 600,00 781 620,44 42 148,87 0,00 10 830,69

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 13 328,00 16 198,31 0,00 0,00 -2 870,31

7718 Autres produits except. opérat° gestion 5 500,00 0,00 0,00 0,00 5 500,00
778 Autres produits exceptionnels 7 828,00 16 198,31 0,00 0,00 -8 370,31

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

847 928,00 797 818,75 42 148,87 0,00 7 960,38

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

847 928,00 797 818,75 42 148,87 0,00 7 960,38

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

173 180,82        

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 17 227,36 15 999,70 0,00 1 227,66

2051 Concessions et droits assimilés 17 227,36 15 999,70 0,00 1 227,66

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 33 076,82 32 391,23 0,00 685,59

2182 Matériel de transport 3 000,00 2 500,00 0,00 500,00
2183 Matériel de bureau et informatique 10 576,82 10 653,06 0,00 -76,24
2184 Mobilier 6 500,00 6 514,93 0,00 -14,93
2188 Autres immobilisations corporelles 13 000,00 12 723,24 0,00 276,76

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 50 304,18 48 390,93 0,00 1 913,25

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00

271 Titres immobilisés (droits de propriété) 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 51 304,18 49 390,93 0,00 1 913,25

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00 0,00   0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 0,00 0,00   0,00

  Charges transférées 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

51 304,18 49 390,93 0,00 1 913,25

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

13 Subventions d'investissement 30 000,00 30 000,00 0,00 0,00

1315 Subv. équipt Groupement de collectivités 30 000,00 30 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 30 000,00 30 000,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 5 000,00 5 000,00 0,00 0,00

1068 Autres réserves 5 000,00 5 000,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 5 000,00 5 000,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 35 000,00 35 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 14 509,36 14 509,36   0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 5 716,54 5 716,54 0,00

28182 Matériel de transport 2 093,00 2 093,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 4 879,82 4 879,82 0,00

28184 Mobilier 547,00 547,00 0,00

28188 Autres 1 273,00 1 273,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

14 509,36 14 509,36   0,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 14 509,36 14 509,36   0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

49 509,36 49 509,36 0,00 0,00

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

1 794,82      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 500 €

 
03/03/2017

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L AGENCEMENT AMENAGEMENT BATIMENT TERRAIN 15

L BATIMENT LEGER ABRI 10

L VOITURE 5

L COFFRE FORT 20

L FRAIS D ETUDE NON SUIVI DE REALISATION 5

L INSTALLATION ET APPAREIL DE CHAUFFAGE 10

L LOGICIEL 2

L MATERIEL CLASSIQUE 10

L MATERIEL BUREAU ELECTRIQUE ELECTRONIQUE 5

L MATERIEL INFORMATIQUE 4

L MOBILIER 10

L PLANTATION 15

L SUBVENTION BIEN IMMO 15

L SUBVENTION BIEN MOBILIER 5
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 14 509,36 III 14 509,36

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 14 509,36 14 509,36

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2805 Licences, logiciels, droits similaires 5 716,54 5 716,54
28182 Matériel de transport 2 093,00 2 093,00
28183 Matériel de bureau et informatique 4 879,82 4 879,82
28184 Mobilier 547,00 547,00
28188 Autres 1 273,00 1 273,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R106 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

14 509,36 0,00 1 794,82 5 000,00 21 304,18

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00
Ressources propres disponibles IV 21 304,18

Solde V = IV – II (3) 21 304,18

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   4,00 0,00 4,00 0,00 0,00 0,00

AGENT ADMINISTRATIF C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
ASSISTANTE DE DIRECTION B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
CHARGE DE MISSION B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
CONSEILLERE EN SEJOUR C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
DIRECTEUR A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
RESPONSABLE ACCUEIL B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
RESPONSABLE WEB B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SECRETAIRE COMPTABLE B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

AGENT ENTRETIEN C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   4,00 0,00 4,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

IV – ANNEXES IV
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(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       142 973,00    
AGENT ENTRETIEN C TECH 943,00 A  CDI 
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 23 417,00 A  CDI 
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 15 361,00 A  CDI 
DIRECTEUR A ADM 51 583,00 A  CDD 
RESPONSABLE WEB B ADM 31 313,00 A  CDI 
SECRETAIRE COMPTABLE B ADM 20 356,00 A  CDI 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       194 560,00    
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 179 146,00 A  CDI 
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 15 414,00 A  CDD 

TOTAL GENERAL       337 533,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 1
Nombre de membres présents : 1
Nombre de suffrages exprimés : 1
VOTES :
Pour : 1
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation : 19/03/2021
 

Présenté par (1) RENE UGO PRESIDENT,
A MONTAUROUX le 12/04/2021
(1) RENE UGO PRESIDENT,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ORDINAIRE
A MONTAUROUX, le 12/04/2021

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.
 
 

Certifié exécutoire par (1) RENE UGO PRESIDENT, compte tenu de la transmission en préfecture, le 12/04/2021, et de la publication le
12/04/2021

A MONTAUROUX,le 12/04/2021
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : LES MEMBRES DU COMITE DE DIRECTION.





vi l lages & lacs
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Bagnols-en-Forêt - Callian - Fayence - Mons - Montauroux
Saint-Paul-en-Forêt - Seillans - Tanneron - Tourrettes - Lac de Saint-Cassien - VAR
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Depuis un an, la pandémie a modifié notre façon de vivre et de voyager. Fort heureusement, la saison 

estivale a pu battre son plein.

Nouveauté 2020, les espaces extérieurs de la Maison du Lac sont terminés. Le restaurant Le Ponton a 

ouvert. La plage publique surveillée, l’Ecole de voile et bientôt les jeux pour enfants sont autant d’activités 

complémentaires à celles déjà déployées par les concessions installées autour du lac.

Investir autour du lac, c’est améliorer l’image de tout notre territoire et le rendre plus attractif. Le lac est 

évidemment un joyau pour nos visiteurs, mais aussi pour la population locale et les sportifs.

Dans cette dynamique, les chantiers se succèdent. Les importants travaux de la base d’aviron vont aussi 

accroître la notoriété du Lac et du Pays de Fayence, en accueillant des équipes qui viendront s’entraîner, 

notamment pour les prochains Jeux Olympiques.

L’année 2020 a été celle du renouvellement des conseils municipaux du territoire. Le nouveau Comité de 

direction de l’Office de Tourisme composé d’élus communautaires, d’élus municipaux et de professionnels 

du tourisme exprime une forte volonté communautaire et une véritable représentation du territoire et des 

métiers du tourisme.

Pour faire face aux incertitudes qui ont jalonné l’année passée, l’Office de Tourisme a été réactif, tant dans 

son fonctionnement que dans la réalisation de ses missions.

Des actions de communications efficaces ont été mises en place en partenariat avec Estérel Cote d’Azur 

et Var Tourisme. Toutes les actions menées sur le Web et dans les médias cultivent notre attractivité.

Surtout, continuons à bien accueillir nos visiteurs voisins ou internationaux et, ensemble, préparons le 

déconfinement où nous retrouverons tous, la liberté et la joie de bien vivre dans notre beau pays.

René UGO
Président de l’Office de 

Tourisme Intercommunal 

du Pays de Fayence

Président de la 

Communauté de 

Communes 

du Pays de Fayence

Maire de Seillans, 

un des Plus beaux 

Villages de France

édito du
PRÉSIDENT
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Pour cette mandature 2020-2026, 

nous avons décidé de fusionner 

culture et tourisme. C’est un 

choix pertinent qui démontre que 

l’attractivité du territoire se bâtit 

sur les atouts propres de nos 9 

communes : villages perchés, 

patrimoine (églises, monuments, 

architecture, musées…), sport et 

détente (vol à voile, golf, sports 

nautiques, V.T.T., EuroVélo (EV8)…), 

agriculture (œnotourisme, pastoralisme, plantes à parfum…)

Cette attractivité se bâtit tout autant sur l’évènement culturel : festivals 

(quatuors à cordes, guitare, jazz, ciné-festival…), salons (antiquaires, 

modélisme…).  L’objectif partagé étant de créer une véritable destination 

touristique et culturelle Pays de Fayence

Camille BOUGE
Vice-Président de l’Office de Tourisme Intercommunal du Pays de 

Fayence, collège des élus.

Vice-Président de la Communauté de Communes du Pays de 

Fayence, commission Culture & Tourisme

Maire de Tourrettes, un des Villages de caractère du Var.

édito des
VICE-PRÉSIDENTS
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Le choix de nos élus d’installer une équité entre les 

sociaux pros et les élus est pour moi un gage d’une 

gestion pragmatique de notre territoire.

Nous devons définir clairement une vision à court, 

moyen et long terme. La quête de destinations qui 

incarnent le bon vivre :  La pratique de loisirs en famille 

en milieu naturel, l’histoire et la culture de nos villages 

perchés. le Pays de Fayence est un territoire naturel 

doté d’une histoire et d’une culture qui lui est propre et 

à proximité du littoral, en fait une destination unique, 

ces atouts répondent aux attentes des vacanciers 

internationaux et Français.

Pour assumer ce statut nous devons installer une véritable culture du 

service et de l’accueil, en développant des synergies entre la culture 

et le loisir. Le développement économique et touristique ne doit pas 

être tabou, ce n’est qu’avec une stratégie claire et maitrisée que nous 

protégerons notre choix de vivre au Pays de Fayence.

Cyril BAÏZE
Vice-Président de l’Office de Tourisme Intercommunal du Pays de 

Fayence, collège des professionnels.

Directeur de Okwide, éco-beach au Lac de Saint-Cassien.
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notre petite entreprise
TRAVERSE LA CRISE

Il était une fois des présentations de Rapport d’activités qui étaient l’occasion de prendre le temps de se rassembler, 

d’expliquer son travail, de projeter les évolutions de son métier… et de partager un verre de l’amitié.

Comme tous les professionnels du tourisme, notre activité est confrontée aux aléas sanitaires d’un virus mondial.

Bien sûr, nous ne sommes pas les plus exposés, ni les plus touchés. Je pense au personnel soignant, aux 

restaurateurs, aux artistes, aux commerçants de proximité, aux stations de sport d’hiver… Je pense aux malades, 

aux familles blessées…

Bien sûr, ne pas s‘apitoyer sur son sort, mais pour autant ne pas oublier. De 2020, je retiendrai :

• la mise en place subite du télétravail nécessitant équipements, apprentissages, innovations, flexibilité… ;

• 15 semaines entre les deux tours des élections municipales et plus de six mois sans Comité de Direction démontrant 

l’autonomie et la solidité de l’EPIC ;

• les incessantes incertitudes  : organisations et annulations, frontières ouvertes ou fermées, re-confinement ou 

ouvertures, les interrogations sur la recette de taxe de séjour, l’absence de trésorerie... obligeant à une gestion au 

jour le jour ;

• l’augmentation des interactions avec les pros du territoire en développant plus d’échanges d’informations, 

actualisant régulièrement les données, créant de nouveaux services… ;

• la mise en place d’un protocole sanitaire permettant d’accueillir le public, derrière plexiglass-visière-masque mais 

toujours avec joie et professionnalisme ;

• des saisonniers sans job d’été et sans ce pécule aidant à financer études et projets ;

• le flux de touristes de proximité, attirés par le ‘’calme et la nature’’, découvrant la qualité de vie dans nos villages, la 

diversité de nos campagnes, l’ambiance vacances de nos lacs…. à parfois moins d’une heure de chez eux ! 

• l’équipe confrontée à la fatigue, la lassitude, la maladie… mais exprimant toujours une forte motivation et la volonté 

de réaliser une belle année 2021 ! 

Enfin et surtout, cette année 2020 me rappelle - nous rappelle - une évidence : nos destinations - même de rêves ! - ne sont 

jamais à l’abri d’une diminution de leur fréquentation touristique, avec de graves conséquences pour l’économie et 

l’emploi des territoires. 

Plus que jamais, notre attractivité touristique se doit d’être remise sur le métier : parfaire et adapter notre offre, créer 

de nouveaux produits, veiller à être irréprochable, défendre nos paysages, cultiver notre art de vivre, promouvoir une 

image et une promesse justes…, utiliser le Tourisme pour durablement améliorer notre qualité de vie.

Prenez soin de vous, de vos proches et de votre Nature,

Rapport d’Activité 2020

Xavier Bouniol
Directeur de l’Office de Tourisme 

Intercommunal du Pays de Fayence
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esprit
d’ÉQUIPE

n Le staff permanent
12,55 équivalents temps plein
Xavier BOUNIOL, directeur ; 

Cassandra OUAZZAR-SERAFIM, assistante 

de direction ; Céline BASSOUR, secrétaire 

administrative auprès de la direction, en 

remplacement de Cassandra depuis le 1er 

décembre ; Sylvie MARTINI, responsable accueil et 

régisseuse taxe de séjour ; 

Cécile ROIRON, comptable-secrétaire depuis le 17 

février 2020 ; Anne-Laure HARDOUIN, chargée 

de projets e-tourisme et conseillère en séjour ; 

Stéphanie LABORDE, chargée de projets et 

conseillère en séjour ; 

Nathalie CHARPENET, référente apidae (temps 

partiel) ; Laetitia ROLS, conseillère en séjour 

jusqu’au 21 octobre ; Edith BAUDET, conseillère 

en séjour ; Alba BELTRAMOLLI, conseillère en 

séjour ; Chantal CLAUD, conseillère en séjour 

(temps partiel) ; départ retraite au 31 décembre 

2020 ; Catherine GAMBLIN, conseillère en séjour ; 

Carol TOULET, régisseuse et conseillère en 

séjour ; Emmanuelle LANZONI, documentaliste et 

conseillère en séjour (temps partiel) ; 

Audrey THUBERT, conseillère en séjour  

(en congé parental puis départ le 30 novembre) 

Cécile POUSSET, agent d’entretien (6h/mois)

n Les saisonniers
Mélanie BOCQUET - saison du mimosa ;

Océane LAMELYN - Noël 2020 ; 

Calinda OUAZZAR-SERAFIM - remplacement ;

Magalie SOTOCA - remplacement ;

Coralie TRILLEAU - vacances d’automne.

n Les stagiaires 
Cloé BAYLAC - Emma BRUNET

Inès GAUME - Marie-Hélène MAUDUIT

Ninon PIRLET

n Les formations suivies 
Apprentissage de 3 logiciels (Progema 

comptabilité, Gestion du temps et Ephoto)

Développement de compétences (accueil, 

apidae, print et web, photos et vidéos, offre 

vélo et vtt, ressources humaines)

Cursus diplômant de directeur d’office de 

tourisme

n Les webinaires suivis 

Thèmes : ressources humaines, accueil, taxe de 

séjour, crise sanitaire, apidae, chèques vacances

n Ressources humaines 
Mise à jour des contrats de travail, des 

annexes de détachement, conventions 

de mise à disposition et ordres de mission 

permanent

Dossiers principalement suivis par Cécile et Sylvie

INFOS COVID 19
Mise en place d’un protocole 

sanitaire

Télétravail durant le 1er 

confinement et privilégié à 

l’automne

Réunions d’équipe mensuelles 

en visioconférence Zoom

Aucune activité partielle mise 

en place

88,5 semaines d’absence sur 

l’ensemble de l’équipe soit 1.7 

ETP en moins

Rapport d’Activité 2020

Ordres de missions permanents
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territoire
ACCESSIBLE

Rapport d’Activité 2020

Toutes les voies de communication 
pour arriver en Pays de Fayence 

Accessible par route par les 4 points cardinaux

Traversé par la D562 et à 1/2 heure de la N7 

et la Route Napoléon

4 sorties d’autoroute A8 : 36, 38, 39 ou 40

Des aires de covoiturage

3 Gares TGV et TER à moins d’une heure

2 aérodromes Tourrettes-Fayence et Mandelieu

2 aéroports dont un à 45 minutes

Plusieurs ports de plaisances à 45 minutes

2 ports de croisières à moins de 90 minutes

12 compagnies de taxis

4 lignes bus 

• 3 lignes régulières (Cannes et St Raphaël) 

• 1 ligne Transport à la demande

À pied : GR 49 et GR 51

À vélo : La Méditerranée à Vélo EV8

Aire de parapente ou deltaplane au Lachens

Un territoire à proximité du monde 

750 km de Rome

900 km de Paris

1h30 de vol de Londres ou d’Amsterdam

9h30 de vol de New York

5h00 de vol de Moscou

Un territoire entre mer et montagne 
à moins d’une heure de la Mer 
Méditerranée
 

• les Îles de Lérins 

• le Mont Vinaigre et la Corniche d’Or (Estérel) 

• la première station de ski 

• le Verdon 

• les Pré-Alpes d’Azur

Dossier principalement suivi par Emmanuelle C
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atouts
TOURISTICITÉ

Rapport d’Activité 2020

Un art de vivre du Sud
9 villages perchés

Le soleil, le ciel bleu, une campagne verte

La Provence, le Mistral, la transhumance

Des platanes, des fontaines, des campaniles

Des ruelles, des ateliers d’artistes

Des fêtes de villages, les traditions, la pétanque

Des produits du terroir

La gastronomie

Un patrimoine de qualité
Des Monuments historiques

Un village «Plus beaux villages de France»

Trois «Villages de Caractère du Var»

Un village labellisé « Ville des Métiers d’Art»

Un label «Station verte et village de vacances et neige «

Un label «Patrimoine immatériel de l’Unesco»

Un environnement exceptionnel
 Entre 30 et 1.715 m. d’altitude

De l’Estérel aux Alpes d’Azur

4 lacs dont le Lac de Saint-Cassien

 Un fleuve, des rivières

Le mimosa, le chêne liège, les oliveraies, les plantes à 

parfum, les forêts

Des terres agricoles, de la vigne, de l’élevage

6 tables d’orientation

Un panorama du Mercantour à la Sainte Victoire, des Îles 

de Lérins à la Corse.

Des événements culturels et sportifs
9 festivals labellisés : Quatuors, Jazz, Cinéma, Guitare, 

Bagiliba, Cello fan, Musique Cordiale, Choralliance…

Une programmation très variée

Des professionnels à votre service
8 Hôtels, 6 Résidences de tourisme, 15 Campings, 50 

Chambres d’hôtes, 63 meublés classés, 3 hébergements 

insolites, 571 meublés non classés

96 restaurants dont un étoilé et 10 labellisés (Assiettes 

Michelin, Toques Gault & Millau, Maîtres restaurateur)

41 prestataires de loisirs

Une dizaine de boutiques souvenirs

25 producteurs en vente directe, dont 6 domaines 

viticoles

62 ateliers d’artistes, 10 salles d’exposition

6 marchés hebdomadaires

Des marchés thématiques : potiers, Arts au cœur du 

Village, brocante…

Des équipements de loisirs et culturels
Un centre international de vol à voile

Deux golfs 18 trous

Le Lac de Saint-Cassien

Une base d’aviron

Le site d’escalade des gorges du Blavet

26 km de la Méditerranée à vélo (EV8) entre Seillans et 

Montauroux

Un GR de Pays en 3 ou 5 étapes, 50 km

GR 49 et GR 51

191 km de sentiers balisés pour 14 PR labellisés

Canyoning sur le Fil, La Siagnole et la Siagne à partir de 

Mons

5 salles de spectacles, 1 théâtre de plein air

8 musées dont un musée à ciel ouvert,  un écomusée et 

2 fours à pain visitables

Des équipements sportifs 
Terrain de vol à voile

Golfs de Terre Blanche

Base d’aviron St-Cassien

Gymnase de Fayence

Gymnase de Montauroux

2 piscines municipales

Stade de Tourrettes

Stade de Fayence

Les terrains de tennis

Dossier principalement suivi par Stéphanie
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premier 
COMITÉ

Rapport d’Activité 2020

n L’historique
· En 2016, pour être en conformité avec la loi NOTRe, la 

Communauté de Communes du Pays de Fayence délibère 

la création d’un Office de Tourisme Intercommunal

· Il est décidé d’opter pour le statut EPIC, Établissement 

Public à caractère Industriel et Commer  cial

· Les statuts sont votés le 6 octobre 2016

· Une convention d’objectifs et de moyens

est établie le 27 mars 2017

n Les Membres du Comité de 
direction jusqu’au 27 septembre 
2020
· Président : René UGO

· Vice-présidents : Camille BOUGE et

Nicolas TORREMOCHA

· Membres titulaires : Michel AUFFRET,

Valérie BACCOFIN, Marie-José BAUDUIN, Augusta 

CHEYRES, Mylène CHRISTINE, Jean-Yves DAVRIL, 

Isabelle de COULON, Isabelle DERBES, Olivier DESCAMPS, 

Joëlle FABRE, Olivier FARON, Rachel DAVID, Bernard 

JUIGNET, Nadège KLEROUS, Serge LEIBOVITZ, Myriam 

ROBBE, Marie-Hélène SIMON

· Membres suppléants : Danielle ADER, Brigitte BADET, 

Charlotte BENNEGENT, Janine BOUNIAS, Eric BRUNEL, 

François CAVALLIER, Robert CECCHINATO, Patrick 

DAMOULAKIS, David HENAFF, Jacques LEFORESTIER, 

Anne-Marie MANDREA, Claudette MARIET, Nicolas 

MARTEL, Dominique MASSE, Elisabeth MENUT, Cédric 

PAUL, Ange SELLERON, Sara SUSINI, Bernard VIAL

· Membre associé : Bruno CHERBLANC au nom d’Estérel 

Côte d’Azur

n Le Bureau des Présidents
· Une réunion mensuelle : partage de l’actualité de l’office, 

réflexions sur les projets et préparation des Comités de 

direction

n Le Comité de Direction
Le Comité de direction est l’outil de gouvernance aux côtés 

du directeur. Il délibère sur le plan d’action, le budget, le 

rapport d’activité... Il veille à ce que les missions de l’Office 

soient bel et bien réalisées et que les actions mises en place 

permettent le développement de l’économie touristique. 

Chacun est « force de proposition ».

Chaque Comité de Direction nécessite : convocation, 

ordre du jour, émargement, rédaction des délibérations, 

envois à la Préfecture...

· Du 1er janvier 2020 au 27 septembre 2020 4 réunions et 

48 délibérations votées

· Elles portent sur les budgets, les contrats, les 

conventions, les choix stratégiques, ...

n Rapport d’activité 2019
Toute l’équipe a présenté le rapport d’activité 2019, non 

seulement aux membres du Comité de Direction, mais aussi 

aux professionnels du tourisme, le 2 mars 2020 à Seillans

Dossiers principalement suivi par Cassandra
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nouvelle 
GOUVERNANCE

Rapport d’Activité 2020

n Le 28 septembre 2020
Nouvelle élection avec séminaire d’accueil

Livret d’accueil explicatif présentant l’OTI et ses missions

Organisation d’ateliers par groupe 

n Composition
60% de nouveaux membres

Rajeunissement, parité respectée, représentation de 

toutes les communes

René UGO, président réélu

Camille BOUGE, vice-président, représentant le collège 

des élus

Cyril BAÏZE, vice-président, représentant le collège des 

professionnels

Collège des élus titulaires : Jacques BERENGER (Callian) ; 

Michel FLEURY (Bagnols-en-forêt) ; Serge LEIBOVITZ (Seillans) ;  

Marie-Josée GIUDICELLI (Montauroux) ; Claudette MARIET 

(Mons) ; Bernard MONTAGNE (Tourrettes) ; Michèle PERRET 

(Fayence) ; Myriam ROBBE (St-Paul-en-forêt) et Bernard 

VIAL (Tanneron)

Collège des professionnels titulaires : Rose ALLONGUE 

(événementiel) ; Eric BRUNEL (restauration) ; Mylène CHRISTINE 

(producteur) ; Patrick DAMOULAKIS (association) ; Rachel 

DAVID (hébergement) ; Olivier FARON (chambre d’hôte) ; Sylvie 

FIORUCCI (hôtellerie) ; Galina NAVODNITCHAIA (artisanat 

d’art) et Jean-François GOMBAULT (loisir)

Collège des élus suppléants : Coraline ALEXANDRE 

(Tanneron) ; Brigitte BADET (St-Paul-en-forêt) ; Alain 

BOURDERAU (Fayence) ; Brigitte CAUVY (Bagnols-en-forêt) ; 

Patrick DECLARENS (Mons) ; Joëlle FABRE (Montauroux) ; 

Sébastien LAMBERT (Mons) ; Jacques LEFORESTIER (Seillans);  

Nicolas MARTEL (St-Paul-en-forêt) ; Elisabeth MENUT 

(Tourrettes) et Christiane TANZI (Callian)

Collège des professionnels suppléants : Cynthia AIME 

(loisirs) ; Sandrine ALLEXANDRE (producteur) ; Valérie 

BACCOFIN (hôtellerie plein air) ; Elise BERTRAND (artisanat 

d’art) ; Manuela CERVANTES (artisanat d’art) ; Lionel FASOLA 

(loi) ; Régine GRONDIN (restauration) ; David HENAFF 

(Hébergement RT) ; Jean-Michel MOUTARD (association) et 

Didier PILLE (chambre d’hôte)

Membre associé : Bruno CHERBLANC puis Aurore 

LAROCHE (direction ECA)
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comité
SOCIAL ÉCONOMIQUE

Rapport d’Activité 2020

INFOS COVID 19
Jeudi de l’Ascension 2020, 

décrété jour de solidarité dans 

l’entreprise et donc travaillé :

le matin, réunion équipe et 

préparation du déconfinement 

; l’après-midi, réunion CSE et 

ateliers sous forme de jeux de 

rôle sur les gestes barrière à  

intégrer dans le travail.

n Historique 
Mise en place en décembre 2019
une titulaire, Anne-Laure HARDOUIN et une 
suppléante, Stéphanie LABORDE

n Rôle
C’est l’instance de représentation du personnel 
dans l’entreprise.
Les membres du CSE sont élus par les salariés de 
l’entreprise pour une durée maximale de 4 ans.
La délégation du personnel au CSE a pour mission 
de présenter à l’employeur les réclamations 
individuelles ou collectives sur les points suivants :
salaires, application du code du travail et 
des autres dispositions légales concernant 
notamment la protection sociale, conventions et 
accords applicables dans l’entreprise.
Il contribue à promouvoir la santé, la sécurité et 
les conditions de travail dans l’entreprise. Il réalise 
des enquêtes en matière d’accidents du travail 
ou de maladies professionnelles ou à caractère 
professionnel.
Le CSE bénéficie d’un droit d’alerte lui permettant 
de demander à l’employeur des précisions dans 
les situations suivantes : 
atteinte aux droits des personnes (harcèlement 
moral par exemple), à leur santé physique et 

mentale ou aux libertés individuelles (liberté 
d’expression, d’opinion par exemple) dans l’entreprise
danger grave et imminent
danger grave et imminent en matière de santé 
publique et d’environnement
Source : https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/F34474
 

n En chiffres
Nombre de réunions  : 1 par mois soit 12 en 
présentiel ou distanciel
Qui participe : le directeur, la titulaire et une invitée : 
la suppléante
Nombre de questions posées par les agents : 12
Nombre de réponses apportées par la direction : 9
Thématiques abordées : choix de la journée 
de solidarité (jeudi de l’Ascension), prime 
d’ancienneté, assurance automobile, mutuelle, 
statuts, télétravail, télésurveillance, mesures de 
déconfinement.
Les dossiers abordés pour lesquels le CSE a été 
consulté : règlement intérieur de l’OTI, protocole 
sanitaire, organisation du télétravail, organisation 
de la réouverture des bit après le confinement 1 
(aménagement, hygiène et protection individuelle), 
déroulement de la saison estivale, document 
unique d’évaluation des risques, organisation 

de l’équipe en 2021, CNAS (mise en place de 2 
référentes sur la base du volontariat)
Heures de délégation cumulées : 98.5h
 

n  Actions menées
Visite de 4 bureaux suite à la mise en place du 
protocole sanitaire
Obtention d’une armoire et un panneau spécifique 
pour l’affichage obligatoire du CSE
Demandes régulières auprès des agents par mail : 
consultation des registres, agenda, mode de 
contact
Informations partagées sur la vidéo surveillance 
sur le lieu de travail
Rappel des gestes barrières
Transmission des réponses de la direction aux 
questions à l’équipe

Dossiers principalement suivis par Anne-Laure et Stéphanie
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matériel et 
LOCAUX

n Matériel

En 2020, l’OTIPF a été subventionné par la 
Communauté de communes du Pays de Fayence 
à hauteur de 30.000 euros et a pu acheter les 
équipements suivants :

- Véhicule 4L pour les Accueils hors les murs       
- Création d’une ligne graphique            
- Photos
- Tournage vidéo 
- Développement du site internet (phase n°2 et 3) 
- Plan du Pays de Fayence
- 2 écrans dynamique pour la Maison du Lac 
et Fayence        
- Armoire de rangement pour le back-office 
de Camiole
- 4 grands PRI avec supports et Plexiglass 
et 2 PRI multicases
- Transat Géant pour la Maison du Lac
- Drapeaux et pied de voiture
- Support pédagogique pour l’aquarium de la Maison 
du Lac
- Matériel audiovisuel pour la Maison du Lac

- Logiciel comptable        
- Vidéoprojecteur
- Ordinateurs (comptabilité, direction et 4 
Ordinateurs pour l’équipe)  
- 4 écrans + 2 docs station + Accessoires            
- Fauteuils de bureau  
- Coffres-forts
- Table de réunion et fauteuils de couleurs      
- Installation alarme au back-office de Camiole
- Electroménager pour le back-office de Camiole 
- Part sociales APIDAE
- Boucle magnétique pour malentendant (tourisme 
et handicap)
- Audiophones portatifs pour visites commentées (3)
- Armoire et tableau pour le CSE
- 2 petits transats, 
- Support document pliant pour accueil hors les 
murs
- 2 écrans dynamiques

n Locaux

Back-office, deux déménagements 
- en janvier 2020 - Des bureaux de Tassy de l’aile 

Est à l’aile Ouest
- en janvier 2021- Des bureaux de Tassy à Camiole 
- aménagement et déménagement de la salle 
de réunion de Tassy en open space de 7 bureaux 
d’octobre 2019 à août 2020

n Nos bureaux d’information 
touristique
· Maison du Lac : installation d’écrans dynamiques, 
transats, oriflammes, parasols, Flag.
·  Tourrettes : BIT ouvert dans le Musée «  Art & 
d’Essais »,équipement complet, changement du 
bureau et achat de nouveaux fauteuils, 
· Seillans : BIT ouvert dans le Musée Max Ernst, 
changement de l’enseigne Information

Dossiers principalement suivis par : 

Rapport d’Activité 2020
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n Nos bureaux d’information

Maison du lac, ouverte 7j/7 toute l’année.

Fayence, ouvert 6j/7 du lundi au samedi, toute l’année.

Tanneron, ouvert du 13 janvier au 8 mars, 7j/7 pour la 

saison mimosa. Ouvert 1j/7 de juin à septembre. Fermé 

en hors saison.

Les bureaux de Seillans et Tourrettes, situés dans des 

musées, ouverts 1j/7 jusqu’au confinement puis 5j/7 

jusqu’au 2ème confinement. Fermés en décembre.

Montauroux, ouvert 5j/7 du 1er janvier au 15 février, puis 

1j/7 (samedi) jusqu’au confinement. Réouverture 1j/7  

(mardi) de juin à mi-juillet puis 2j/7 de mi-juillet au 30 

août pour cause d’exposition. Fermé de septembre à 

décembre (locaux récupérés pour le CCAS)

Les bureaux de Bagnols-en forêt, Callian, Mons, fermés 

en hors saison jusqu’à la fin du confinement. Ouverts 

1,5j/7 de juin à septembre. Fermé en hors saison.

n Le standard

Installation toute fin 2019, avec un numéro de téléphone 

unique, une messagerie « tchat » et une adresse mail 

dédiée, « Chez Léon » a pris son envol et surtout rempli 

pleinement ses fonctions en 2020. 

A l’écoute de tous 7j/7, cette « conciergerie » a permis 

de maintenir du lien durant le confinement, d’alléger 

le travail des conseillers en séjour dans les bureaux 

durant la période estivale  en séparant accueil indirect 

et accueil direct, et de répondre rapidement aux 

attentes de la clientèle qui passe par les moyens de 

communication numérique. Durant le confinement, cet 

outil s’est avéré un maintien primordial du lien avec les 

locaux, les professionnels… pour continuer à relayer 

toute information.

Notre personnel se relaie à ce poste, très exigeant 

en matière de connaissances sur le territoire, 

d’informations actualisées, de recherches diverses…

Le but recherché de maintenir un accueil de qualité a 

été atteint alors même que :

- la venue dans un office allait être fortement perturbée 

par les consignes de distanciation ou interdite lors du 

confinement

- l’office était contraint en nombre de saisonniers en 

raison d’un budget potentiellement impacté par la crise 

d’où la réduction d’ouverture pour certains bureaux

- Les brochures ne seraient plus mises à disposition 

pour respecter le protocole sanitaire, en privilégiant 

une distribution numérique

- il ne fallait pas faire prendre de risque aux touristes ni 

à son personnel

- il fallait respecter le confinement tout en restant 

solidaire des acteurs touristiques locaux

Ouvert  7j/7 de 9h à 18h30, voire 20h30 les jours 

d’animations (rondes secrètes par exemple)

Appels téléphoniques : 1730 appels standard + 108 

appels Mdl

Pic des appels entre 10h 12h et 14h 16h

«Assurer l’accueil et l’information des visiteurs» article 2 « Missions » des statuts

INFOS +
En raison de la crise sanitaire 

et du confinement, tous les 

bureaux d’accueil ont été 

fermés au public du 16 mars au 

30 mai et du 2 au 27 novembre 

soit 86j 

En raison des travaux 

d’aménagement des extérieurs, 

la maison du lac a été fermée 

du 1er janvier au 16 février et du 

8 au 15 mars soit 54j

14
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mission
ACCUEIL

Rapport d’Activité 2020
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n Les chiffres clés  

• Nombre de jours d’ouverture

Maison du lac ouverte 179j/225

Fayence ouvert 245j/279 

Tourrettes et Seillans : 225j/279

Bagnols, Callian, Mons, Montauroux et Tanneron  : 

177j/279

[Bagnols : 18j, Callian : 21j, Mons : 22j, Montauroux : 44j 

et Tanneron : 72j]

Soit un total général de 826 journées d’ouverture dans 

l’année.

Standard ouvert 337j/365 pour un accueil indirect 

(téléphone, mail, tchat) 

• Nombre de visiteurs

8242 visiteurs à la Maison du lac

7435 visiteurs à Fayence

10082 visiteurs sur l’ensemble des autres bureaux

Soit un total de 25 759 visiteurs accueillis 

• Langues parlées au sein de l’oti

français, anglais, allemand, italien, espagnol, notion de 

japonais, provençal

• Accueil hors les murs

Afin de respecter les protocoles sanitaires, aucun 

accueil hors les murs n’a été maintenu cette année

n Salons 
L’OTI s’est inscrit pour participer à 4 salons  

• 5 au 9 février = 62ème édition du Salon des vacances 

à Bruxelles - Salon grand public - clientèle nord 

europénne - 4j de participation (mais retour 1 jour plus 

tôt car tempête). 

• 20 au 22 mars = 14ème édition du Salon du 

randonneur à Lyon - salon thématique sur l’itinérance à 

pied, à cheval, à vélo 

• 7 au 11 octobre =  36ème édition du 1er salon mondial 

sur le VTT  

• 9 au 11 octobre = Salon ID week-end NICE –1ère 

édition de ce  Salon de proximité  

INFOS +
3 salons ont été annulés pour 

cause de crise sanitaire mais 

reconduits en 2021.

15

38

côté
SALONS

Rapport d’Activité 2020

Dossier principalement suivi par : Sylvie et l’équipe de conseillères en séjour
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catalogue des 
ÉDITIONS

Rapport d’Activité 2020

Flyer Musée d’Art et d’Essais

Création nouvelle en français

500 exemplaires en février 2020

500 exemplaires en septembre 2020

Guide touristique

1ère édition - 7000  exemplaires en  juillet 2020

48 pages en A4 - en français

Véritable bible du vacancier, sont référencés tous les 

thèmes, tous les prestataires, toutes les activités et 

infos utiles du territoire. Nombreuses photos.

Un document utile pour préparer son séjour et 

pratique sur place.

Disponible dans tous nos bureaux d’information, 

distribué chez les pros tourisme du Pays de Fayence 

et  offices de tourisme voisins (Dracénie, Grasse,...)  

Téléchargeable sur le site internet

Ré-éditions Au fil des ruelles ancienne version 

• Janvier 2020 : Tanneron, 1000 exemplaires 

• Juin 2020 : Callian, 1000 exemplaires

Voir visuel p16

Carte de voeux   

300 exemplaires

Envoyée aux pros du territoire, membres du comité 

de   direction, institutions, fournisseurs avec lesquels 

nous travaillons

Topo Guide “le pays de Fayence à pied….”

Travail en collaboration avec la CCPF,  rédaction des 

textes, sélection des visuels... 

Plans des villages dessinés par les artistes

Nous avons passé commande aux artistes du 

territoires de plans d’illustration

Circuit des centres villages pour Fayence, Montauroux, 

Saint-Paul-en-Forêt et Seillans ; dessins réalisés par 

Ludivine BLANDIN-MICHEL de St Paul-en-forêt et de 

Julia WOODTHORPE de Montauroux.

Les rives du Lac de Saint-Cassien, dessin réalisé par 

l’artiste MIRA de Seillans 

L’ensemble du territoire, dessin réalisé par Julia 

WOODTHORPE de Montauroux.

Autres visuels  ?

• Au fil des ruelles, nouvelle présentation

Premier exemplaire de la collection : TANNERON

Décembre 2020 : 1.000 exemplaires

 

• Plan des villages, nouvelle présentation

Premier exemplaire de la collection : TANNERON

Mettre la page de couv et un échantillon

Composé du plan de la commune et ses quartiers, 

de la nomenclature des quartiers et rues, d’infos 

pratiques, descriptif de la commune, photos….

Décembre 2020 : 1.000 exemplaires

Nouveautés pour toutes les éditions…
 

• Lignes des villages

Composées des éléments emblématiques de chaque 

village, elles valorisent le patrimoine

«Assurer la PROMOTION touristique du Pays de Fayence» article 2 « Missions » des statuts

Dossiers principalement suivis par Edith et Cassandra

RAPPORT D'ACTIVITE 2021 PAGE 210x297.indd   16RAPPORT D'ACTIVITE 2021 PAGE 210x297.indd   16 06/04/2021   15:1306/04/2021   15:13



17

38

Rapport d’Activité 2020

• Ligne de crêtes

5 lignes représentant le relief alentour, facilement 

identifiable (Blavet, Lachens, Pente de Seillans, pré-

Alpes d’Azur et Estérel - Mont Vinaigre) 

Photothèque

Nous avons réalisé plusieurs shooting

 

• Jean-Paul Villègas : loisirs, villages, paysages, 

oeuvres d’art… 

• XXX : Les extérieurs de la Maison du Lac 

• Coralie TRILEAU : les produits vendus à la Maison du 

Lac 

• Nico GOMEZ : table d’orientation de Mons 

• Tristan PEIRONE : « villages, paysages… »
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Rapport d’Activité 2020

“Assurer la PROMOTION touristique du Pays de Fayence”, article 2 “Missions” des statuts

n Local

Le Mensuel
Hors-série juin - 210 000 exemplaires

Distribution Var et Alpes-Maritimes

Campagne TV sur France 3 ‘Reprenez des 
couleurs’ avec ECA  
• Diffusion : 425 spots diffusés à partir du 18 juin, 

en marge des JT de 13h et 20h, sur les antennes 

Auvergne, Côte d’Azur, Alpes, Grand Rhône et 

Provence-Alpes. 

Plus de 31 millions de contacts touchés. 

• Cible : Quart sud-est de la France, pour atteindre les 

clientèles de séjours et courts-séjours et la clientèle 

de proximité (Bouches-du-Rhône et Alpes Maritimes 

notamment). 

• Message : Cette vidéo a été réalisée autour du 

message « Reprenez des couleurs« . En harmonie avec 

la richesse des paysages de la destination, marqués par 

une colorimétrie exceptionnelle, cette mention permet 

également de faire le trait d’union avec la clientèle en 

sortie de confinement. Le public a aujourd’hui envie 

d’extérieur, de grands espaces, de prendre le soleil, 

bref : de reprendre des couleurs. 

• Participation financière : Cette campagne de 

communication a été rendue possible grâce à la 

mutualisation des moyens par la CAVEM et les offices 

de tourisme de la destination (Saint-Raphaël, Fréjus, 

Roquebrune-sur-Argens, Puget sur Argens – Les 

Adrets de l’Estérel, Pays de Fayence

Hors série juillet et août - 210 000 exemplaires 

Distribution Var et Alpes-Maritimes 

6 campagnes sponsorisées sur Facebook 

ont été réalisées en 2020

n Régional

Grand Sud Magazine
Édition juillet et août - 100 000 exemplaires 

Distribution aéroport de Nice, certaines compagnies 

aériennes et certains groupes hôteliers.

n National

Magazine ‘Randos Balades’
Édition septembre- octobre  - 700 000 exemplaires  

Distribution en kiosque dans toute la france  
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Rapport d’Activité 2020

“Assurer la PROMOTION touristique du Pays de Fayence”, article 2 “Missions” des statuts

Estérel Côte d’Azur Mag’
Collaboration sur le premier magazine 

d’Estérel Côte d’Azur

75 pages – 20 000 exemplaires

Distribution chez nos professionnels et dans tous nos 

bureaux

Magazine ‘Randos Balades’ 
Édition septembre- octobre  - 700 000 exemplaires  

distribution en kiosque dans toute la France

• 5 interventions à la radio

•  9 reportages tv

Espace presse – site internet
Un espace presse est disponible sur le site internet 

www.paysdefayence.com 

Les internautes y trouvent :

- les dossiers de presse

- les communiqués de presse

- la revue de presse

- un formulaire en ligne pour tous types de sollicitation 

presse

•  M6  = Les Deux Rocs + Lac + Bambouseraie

Reportage FR3 (1 semaine) sur le thème ‘En bord de 

Siagne”

Tournage à St Cassien des bois (pêche, zone Natura 

2000, chapelle et pèlerinage, moine St Cassien, les 

moulins…) - diffusion décalée le 4 janvier

Sollicitation presse
15 sollicitations presse durant l’année 2020. Une 

sollicitation = demande de texte, de photos ou de 

propositions de sujets.

Revue de presse
• 33 articles de presse

• Article sur le Nouveau journal

• 14 articles sur le web

Dossiers principalement suivis par Cassandra
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Assurer la PROMOTION touristique du Pays de Fayence, article 2 “Missions” des statuts

Statistiques de www.paysdefayence.com 
• En orange la courbe de l’année 2019 
• En bleu la courbe de l’année 2020

n Constat
Constante évolution au cours de l’année avec un écart de 
plus en plus fort à partir de mi-mai à fin septembre 
Point culminant le 2 mai = Reportage sur le Pays de 
Fayence au JT de TF1 sur Le Lac de St Cassien, l’ Hotel 
des Deux Rocs à Seillans et Les Bambous du Mandarin à 
Montauroux).
Un nombre d’utilisateurs de + 31.66 % sur l’année et un 
nombre de pages vues à + 18.28 %.

n Analyse générale 
• Nombre de visiteurs uniques : 114 203 (+ 31,66 %)  soit 
27464 utilisateurs en plus.  
•  Taux de rebond général : 69.01 % (65.21 % en 2019) (+ 5.83 %) 
• Provenance utilisateurs : France (+40%) et Belgique 

(+16%) en augmentation, USA, Allemagne et Royaume Uni 
en baisse 
• Provenance France : Lyon, Paris, Marseille, Fréjus, Nice et 
Cannes

• Navigateur : Chrome, Safari, Samsung internet, Firefox et 
Android 
• Appareil : Ordinateur, tablette et mobile 
• Mots clés les plus importants : Lac de St Cassien, 
Fayence, Pont de Tuves, Tourrettes 
• Pages les plus visitées en augmentation : Lac de St 
Cassien, villages perchés, Rivières et cascades, randos, Le 
pays de Fayence 
• Page en diminution : agenda,  
• Termes les plus recherchés : Randonnée, Marché, Maison 
du lac, Restaurant, Seillans, Fayence.

n   Nouveautés 2020  
• Nouvelle Tool-Bar et réorganisation du header et du 
footer 
• Webcam posée sur le lac de St Cassien : https://www.
paysdefayence.com/le-pays-de-fayence-en-live/  
avec 4 378 vues 
• Page https://www.paysdefayence.com/le-pays-de-
fayence/actualites/ : 64 actualités = 2 244 vues. Page 
divisée en 5 points

Bons plans : mise en avant d’un établissement qui propose 
une promotion, une gratuité, ou idée de sortie.

Coups de coeur : mise en avant des partenariats avec 

l’OTI,  des événements labellisés, et des animations créées 

et gérées par l’OTI

Flash infos : mise en avant d’informations utiles  localement 

(route barrée, accès au massif interdit, annulations de 

dernière minutes...)

Nouveautés : mise en avant d’un nouvel établissement à 

vocation touristique 

Fêtes à thème : mise en avant de différentes animations 

spécifiques - 5 fêtes = 323 vues 

• Page https://www.paysdefayence.com/profiter-sur-

place/a-pieds-en-vtt-a-cheval/le-gr-de-pays-villages-

perches-de-haute-siagne/ avec 339 vues 

• Espace INTRANET 

• Blog  Page https://www.paysdefayence.com/le-pays-

de-fayence/le-blog/ : 34 articles = 5 905 vues 

• Page Flow-flow avec tous nos réseaux sociaux en live 

https://www.paysdefayence.com/nos-reseaux-sociaux/  

• Espace GROUPES et Espace PRESSE 

• Page dédiée à l’abonnement de la NewsLetter

Et toujours,

Des mises à jour régulières, de nouveaux contenus, de 

nouvelles photos, des pop-up actualisés...

Dossiers principalement suivis par Anne-Laure et Nathalie
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Assurer la PROMOTION touristique du Pays de Fayence, article 2 “Missions” des statuts  

n Nombre de fiches Apidae selon les 
thématiques
Activités sportives et culturelles : 
91 dont 34 créées en 2020
Commerces et services : 226 dont 43 nouvelles
Équipements (sites touristiques, infrastructures pour 
activités, parcs, établissement culturel) : 114 dont 14 
nouvelles
Entités juridiques : 735 dont 90 nouvelles
Fêtes et manifestations (ponctuelles ou récurrentes) : 
156 dont 44 nouvelles
Hébergements d’accueil collectif (résidence de 
tourisme, gîtes..) : 6
Hébergements locatifs (meublés, chambres d’hôte, 
hall, hébergement insolite)  : 148 dont 15 nouvelles
Hôtellerie : 7
Hôtellerie de plein air  (camping, aire naturelle, aire de 
service camping car) : 18 dont 6 nouvelles
Patrimoine culturel : 59 dont 2 nouvelles
Patrimoine naturel : 17 dont 9 nouvelles
Producteurs : 36 dont 16 nouvelles
Restaurants : 95 dont 17 nouvelles
Fiches artistes et artisans d’art : 72
Au total : 3341 fiches dont 290 nouvelles en 2020

n Extranet Apidae

4 structures ont été formées à la saisie sur APIDAE 

de leurs informations à travers leurs compte extranet 

(Terre Blanche, la Maison pour tous, l’espace culturel de 

Fayence ; la Mairie de Saint Paul en Forêt) 

 

n Apidae event

 

n Marché de Noël Var

Sollicitation départementale pour un marché virtuel et 

inciter à acheter local

122 prestataires sollicités en Pays de Fayence : 3 

participants

34 produits mis en ligne : 6 par la Maison du Lac,  

21 par Francesca Megnet et 9 par Jean Ruben (épicerie, 

boisson, déco maison, bien-être, artisanat, jouet)

Ces 34 produits ont généré 13 059 vues.

Sur notre site, l’actu “Marché de Noêl” a été vue par 348 

visiteurs 

• Partenariat start up Coq trotteur

“le marché de mes vacances” : 13 059 vues globales 

INFOS COVID 19
La base de données APIDAE 

nous a permis d’être très 

réactifs face à l’annonce du 

confinement pour soutenir 

les restaurateurs qui se sont 

lancés dans la vente à emporter 

ou la livraison. Un critère « 

vente à emporter » a été créé 

dès le début du confinement, 

critérisant 42 fiches.

• Page “vente à emporter” 

apidae créée le 18  mars - 42 

offres – 3 841 vues.

• Page actu “vente à 

emporter”  en pop-up

en ligne du 21 mars au 16 mai 

237 vues

Dossiers principalement suivis par Nathalie et les Conseillères en séjour
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Rapport d’Activité 2020

“Assurer la PROMOTION touristique du Pays de Fayence”, article 2 “Missions” des statuts

Page Facebook « Pays de Fayence Tourisme »  
• Promotion de la destination 344 publications dans 

l’année. 

• 4 749 fans au 31 déc, 582 en plus  

• 746 490 vues dans l’année 

Top one : Vidéo du 5 Mai : Reportage JT de TF1 sur le 

Lac de Saint-Cassien, les Bambous du Mandarin et 

l’Hôtel des 2 Rocs. 43 143  vues - 2 210 interactions

Page Facebook « Sortir en Pays de Fayence – 
Office de Tourisme Intercommunal » 

• Annonces événements  

• 398 publications dans l’année  

• 1 324 fans au 31 déc, 312 en plus 

• 157 372 vues dans l’année 

• Top one : 9 septembre 2020 :  Post avec photo : Loisirs 

- Centre Équestre Les Poun’s en Herbe. 3 365 vues / 

291 interactions

Page Facebook « Lac de St Cassien – Pays de 
Fayence Tourisme » 

• Promotion du site 

• 292 publications dans l’année 

• 9 456 fans au 31 déc, 730 en plus 

• 486 641 vues dans l’année 

• Top one : 30 Mai 2020 : / Post avec 4 photos : Lac de 

nouveau accessible. 

24 895 vues / 4 503 interactions

Instagram @paysdefayence 

• Photos de la destination 

• 354 publications dans l’année 

• 3 507 abonnés au 31 décembre, 1 131 en plus 

• Top one  : photo du Pont des Tuves par @ pixclem  : 

380 likes et 3 082 impressions.

Jeu concours sur instagram sur le thème 

de l’artisanat d’art en Pays de Fayence 

#artisanatpaysdefayence2020 = 55 photos postées

Afterwork 

Montauroux et lac -  18 juillet 

7 participants – 81 photos – 27 stories.

Journée Club Ambassadeurs

Tourrettes et golf - 12 Septembre 

9 participants – 149 photos – 60 stories.

INFOS COVID 19
Opération #Fenêtresurlevar 

Participation à cet événement 

national, décliné au niveau 

départemental, également 

transposé à la destination 

#Fenêtresurlepaysdefayence 

pour créer du contenu (vidéos, 

recettes,photos, coups de coeur, 

anecdote, idées de lecture,…)   

17  photos 

Opération#Cheznouspourvous 

en #PaysdeFayence

Vidéo autoportraits one shot 

faites par les professionnels du 

territoire pour maintenir le lien et 

préparer l’après-confinement : 14 

participants soit 14 vidéos

Dossiers principalement suivis par Laetitia et Anne-Laure
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Rapport d’Activité 2020

n En chiffre   
Nombre de newsletters grand public envoyées : 12

Destinataires : 7838

Nombre d’abonnés : 792 soit + 220

Les + ouvertes : avril et mai

n Au sommaire   
Un Édito

Des infos liées à l’OTI (ouverture des bureaux, visites, 

jeu concours )

Dossiers coup de coeur (thème selon la saison : recette, 

tradition, personnes, nouveauté)

Zoom sur un producteur (présentation et photo)

Zoom sur un artiste ou artisan d’art (présentation et 

photo)

Zoom sur une ou des manifestations (détails et affiche)

La vidéo du mois

L’édition du mois (photo et explicatif)

L’Agenda complet du mois (en détail)

Comment nous suivre sur les réseaux sociaux

Nos contacts 

n Exemples de zoom sur...   
Vidéo : Maison du lac, Quatuor à cordes ; drône sur 

Montauroux ; Pays de fayence vu par

Pauline de World Me Now ; Seillans avec Mag Azur TV ; 

Reprenez des couleurs ECA

Edition : Estérel mag’ ; Topo guide des sites d’escalade 

du Var ; Guide touristique de l’OTI ; Topo guide la 

Méditerranée à vélo ; la BD du Var ; Topo guide “le pays 

de Fayence à pied”4

Artistes et artisans d’art : Brigitte Cauvy - Bagnols 

en forêt ; Atelier de Mira - Seillans ; Verrerie d’art - 

Montauroux ; Ludivine Blandin-Michel - St Paul en forêt 

; Maître Savonitto- Seillans

Producteurs : Val d’Iris - viticulteur ; Le clos de Callian 

- fleurs à parfum ; Marc Deschamps - apiculteur ; Gilles 

Stalenq - oléiculteur ; Ferme Allexandre - produits de 

la ferme

Manifestations mises en lumière : Fiero Largado 

(Mons) ; Les voix départementales (Tanneron) ; Les 

arts au coeur du village (Tourrettes) ; Le marché potier 

(Seillans) ;

Terr’animalia (Fayence) ; Marché Art et Terroir (Seillans) 

; On pose pour la rose (Tanneron) ; Mimosa’bike 

(Tanneron) ; Course du Blavet ( Bagnols -en-forêt) 

; Tournois de golf (Tourrettes) ; Festival de quatuor à 

cordes (Pays de Fayence), Rallye des villages perchés 

(Pays de Fayence) ; Les 15ème fenêtres de Noël (Callian) 

; Fête des lumières (Tourrettes) ; Salons des antiquaires 

(Fayence)

Divers : recettes ; jeu concours instagram ; marché 

local ; idée cadeau ; les olivades

“Assurer la PROMOTION touristique du Pays de Fayence”, article 2 “Missions” des statuts

Les newsletters envoyées durant le 1er confinement, 

sont les plus ouvertes
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n  Avec la Communauté de communes
Une intelligence collective

Partage de compétences
Gestion de la crise sanitaire COVID-19
Présence à certains Bureaux des Maires ou Conseils 
communautaires
Suivi de l’Agenda du Président par Karine
Gestion des carrières des agents mis à disposition par 
Nathalie, Marjorie et Candice
Coordination de la régie de la Taxe de séjour par Sophie
Multiples interventions de l’équipe technique de 
Mathieu
Maintenance des réseaux informatiques par Julien
Fin des travaux et équipements du Gîte de Mons avec 
Mathieu et Samuel
Accueil de nos rendez-vous par Emmanuelle
Participation aux réunions de chefs de services

Dossiers communs
Mise à jour des nouveaux statuts avec Samuel et Vivien
Rédaction de la nouvelle Convention d’objectifs et de 
moyens avec Samuel
Préparation de la nouvelle composition du Comité de 
Direction avec Samuel et Vivien
Actions de promotion mutualisées
La Méditerranée à vélo
Le GR de Pays et le topo RandoGuideS de la FFRP, 
«Le Pays de Fayence à pieds»

Happy Kdo pour les restaurateurs
Contenu des bornes interactives des Pôles multimodaux
Article « Tourisme » dans la Revue et le Rapport 
d’activité de la CCPF
Livre « Le Pays de Fayence en Automne » cadeau de 
fin d’année

Locaux, matériel, travaux
Mise à disposition de la Maison du Lac
Location de bureaux à Tassy et Camiole et paiement 
prorata fluide, ménage et copies
Mise à disposition de la MSAP pour les ateliers 
numériques
Cuisine et salle de restauration partagées
Pendant le premier semestre location de la salle de 
réunion de Tassy pour notre Back-Office
Prêt de véhicules
Récupération du papier recyclé
Aide à la recherche d’un local pour le Back-Office
Moments de convivialité

Financement
La CCPF attribue une subvention d’investissement et 
une subvention de fonctionnement à l’OTIPF
Conformément à la réglementation des EPIC, la CCPF 
reverse 10 onzième de la Taxe de Séjour à l’OTIPF 
(l’autre un onzième correspond à la Taxe Additionnelle 
Départementale)

n  Avec les Mairies
Bagnols-en-Forêt
Premières réflexions sur la mutualisation du BIT avec le 
musée de l’Archéologie

Callian
Prêt du BIT à l’UEPF

Fayence
Projet rénovation des panneaux d’information en bas de 
village à l’étude : renouvellement de la signalétique de la 
visite historique du village 

Mons
Premières réflexions sur la mutualisation du BIT avec le 
musée Mer & Monstagne

Montauroux
Prêt du BIT pour les permanences du CCAS

Saint-Paul-en Forêt
Avancement du projet d’installation du Pont Relai 
Information à la médiathèque

Seillans
Prêt de la salle polyvalente pour la présentation du Rapport 
d’activité 2019

Tanneron
Partenariat lors de la fête du Mimosa 2020
Valorisation de la Route du Mimosa

Tourrettes
Installation du B.I.T. dans le Musée d’Arts et d’Essais

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossiers principalement suivis par Cassandra, Céline et Sylvie
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n  Avec Estérel Côte d’Azur
Participation à la campagne TV sur France3 / plan de 
relance
Participation aux réunions préparatoires à la plateforme 
de marque
Mise en place de la Webcam du Lac de Saint-Cassien
Séances de photos et de vidéos
Nombreuses publications sur les réseaux sociaux d’ECA
Offres groupes – catalogues pour les visites
RégionDo – plateforme de vente de loisirs
Revue Estérel Mag’
Accueils de journalistes
Stand commun sur l’Eco-trail du Pays de Fayence à 
Montauroux
Présence de la Direction d’ECA aux Comités de Direction
Participation aux Conseils d’administration et à l’AG 
d’ECA

n  Avec Var Tourisme
Campagne d’affichage dans le métro parisien
Salon des Vacances à Bruxelles 
Accueils de journalistes
Opération #fenêtresurleVar

n  Avec La Route du Mimosa
Présence sur le site web
Nos informations dans la brochure
Diffusion de la brochure

n  Avec Villages de Caractère du Var
Présence du logo dans nos supports
Diffusion de brochures
 

n  Avec les CRT
Participation aux plans de relance
 

n  Avec la FROTSI
Participation à des formations
Participation à des webinaires
 

n  Avec ADN Tourisme
Adhésion
Service juridique et social en ligne

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

‘’Contribuer à coordonner les interventions des ACTEURS locaux et divers partenaires’’, article 2 “Missions” des statuts  

INFOS COVID 19
Participation avec Vartourisme 

à l’opération 100% varoise : 

“le repos du héros varois “, en 

remerciement à tous les acteurs 

de santé de notre département.

une panière garnie a été offerte 

à MMe Priscilla MOURAUD, 

infirmière libérale
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n  Événements culturels et sportifs
• Fête du mimosa - février accompagnement, panière 
garnie offerte
• Quatuor à cordes et Cellofan - Porté par la même 
équipe, rencontre pour une présentation avec Claudine 
Ipperti
Jeu concours organisé pour gagner des places, 
Parution site internet, Publication Réseaux sociaux, 
Stand prévu pour les soirées inauguration, panière 
garnie offerte pour le quatuor le plus éloigné
Programmations diverses pour informer de l’annulation 
de ces 2 manifestations
• Fête des terrasses -juillet
Participation à cette opération PACA - sets et serviettes 
de table, affichage, relais sur les réseaux sociaux

• Bagiliba - réunion d’équipe avec les organisateurs 
pour une présentation complète de la manifestation 
et de son programme, panier garni au Foyer rural - 
manifestation annulée pour cause de #confinement2
• cinéfestival - octobre
Promotion de l’événement, communication site internet, 
publications Réseaux sociaux, envoi communiqué de 
presse, tenue de stand soirée du 17/10, panière garnie 
offerte
• 1er rallye des villages perchés - octobre
Départ de la Maison du lac, organisation de réunions 
préparatoires, convention de partenariat, pot d’accueil 
offert, aide logistique et matérielle, promotion de 
l’événement, communication Site web, publications 
Réseaux Sociaux, envoi d’un communiqué de presse, 
participation remise des prix, panière produits du terroir 
offerte.

n Rencontres avec... des 
professionnels du territoire
• RDV, réunions, découverte sur site
Hôtel des pins (Tourrettes), La ferme de Constantin 
(Fayence), Le vol à voile (Fayence), Forcerie Vial 
(Tanneron), ND de la merci (Tourrettes), Musée d’Art et 
d’Essais (Tourrettes),
Guillaume GARCIA-MOREAU (Dior Parfum) ; Michel 
(club Estérel auto légende), réunion avec tous les 
prestataires du lac de Saint-Cassien,
Union économique, Foyer rural Fayence-Tourrettes : 
panière garnie offerte
•  Ateliers numériques gratuits
9 ateliers proposés dont 3 annulés cause crise sanitaire 
- 39 socio-pros accueillis
•  Labellisation accueil vélo
1 labellisé = Hôtel restaurant la camandoule (Fayence)
• Qualification Chambre d’hôte référence
Visite et montage du dossier par 2 agents le l’OTI qui 
ont été formées, gestion de la qualification par la frotsi 
Paca et référencement national.
2 labellisés = Le mas des romarins (Fayence) et le vallon 
des oliviers (Montauroux)

• 1er Ecotrail du pays de Fayence - septembre 
Réunion rencontre avec les organisateurs, partage 
stand ECA le 27 09, panière garnie offerte

«ACCOMPAGNER des porteurs de projet et apporter son concours à la réalisation d’événements», article 2 “Missions” des statuts

INFOS COVID 19
Durant le confinement, les 

référentes de chaque filière ont 

envoyé par mail à tous les

socios-pros des informations 

régulières sur les activités, les 

actions menées.

Dossiers suivis par Stéphanie, Sylvie et toute l’équipe des conseillères en séjour
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n La Méditerranée à vélo
La Méditerranée à vélo est la partie française de l’EV8 
(EuroVélo8), un itinéraire cyclable européen. Cet 
itinéraire relie l’Espagne à la Grèce puis Chypre sur 
5.888km. Il traverse l’Occitanie et la Région Sud.
26 km dans le Pays de Fayence, du Viaduc du Rayol à 
Seillans en longeant l’ancienne voie ferrée, jusqu’à La 
Siagne à Montauroux.
• Les actions
Participation à des webinaires et formations 8 réunions 
cyclotourisme.
Table ronde avec la CCPF et ECA et OTIPF pour la filière 
vélo -partenaires du territoire Organisation animations 
pendant la fête du Vélo (annulée)
Participation aux réunions techniques en visio pour la 
mise en place du site internet La Méditerranée à vélo, 
en marque blanche. (Référente de la Région Sud)
Valorisation et promotion de l’itinéraire : balade 
découverte itinérante traversant 3 territoires (Dracénie, 
Pays de Fayence et Pays de Grasse, mise en place en 
2020 et effective en mai 2021 ;
achat d’un vélo à la Maison du Lac et création d’idées 
séjours de 4 jours -3 nuits dans le Pays de Fayence
• label accueil vélo
2 labellisés en 2020 : Hôtel Restaurant “la camandoule” 
et Chambre d’hôte “le mas des romarins”

n La randonnée pédestre
• La SVRP ou Semaine Varoise de la Randonnée 
Pédestre du 26 sept au 3 octobre.
2 objectifs : animer et faire découvrir le territoire et son 
patrimoine naturel sur les ailes de saison, déclencher 
des courts séjours sur le département.
Rôle de l’OTI en collaboration avec les clubs de 
randonnées du territoire : proposition de plusieurs 
randonnées thématiques et après validation par 
Vartourisme, saisie sur la plateforme “Activiteez.com” 
et inscription des participants n’ayant pas d’accès 
internet. Collation de début de randonnée offerte par 
l’OTI aux groupes.
En pays de Fayence : 4 randonnées (Mons, Seillans 
et Callian), inscrits, 2 clubs locaux participants (lei 
caminaïres de Seillans et Rando Pays de Fayence de 
Montauroux)
Niveau départemental : 61 randonnées proposées dont 
50 réalisées, 823 participants, 24 clubs de randonnées 
et 14 offices de tourisme acteurs

• Le GR de Pays
ou Grande Randonnée de Pays baptisée “Villages 
perchés de Haute-Siagne”
permet de découvrir, sur plus de 50 km et de 3 à 5j de 
marche, 7 des villages perchés du territoire.
étape 1 : Seillans à Montauroux - 18 km
étape 2 : Montauroux à Mons - 19 km
étape 3 : Mons à Seillans - 12 km
Sur chaque étape, diverses possibilités d’hébergement, 
de restauration et accès à de nombreux services.
Descriptif présent sur le nouveau Topo guide “le Pays 
de Fayence...à pied” Présentation dans nos éditions et 
nos supports web
• Le Topo guide “le pays de Fayence à pied”
Véritable outil de promotion touristique mettant l’accent 
sur l’offre sportive et de pleine nature du territoire avec 
14 promenades et randonnées locales de tout niveau 
permettant de découvrir patrimoine bâti et naturel, il 
contribue au développement du tourisme vert.
Participation à la rédaction des textes (descriptif et 
thématique) en collaboration avec la CDC, le Comité 
départemental de la randonnée pédestre et des 
bénévoles des associations locales de randonnée
Localisation et listing des hébergements sur le tracé du 
GR de Pays
Mise à disposition de photos
Vendu dans tous les bureaux d’information touristique 
du territoire : 9.90€
Le Gîte de Randonnée de Mons
Réhabilitation d’une maison de village par la CCPF en 
gîte réservé aux randonneurs, à pied ou à vélo.
Idéalement situé sur une étape du GR de Pays, au coeur 
du village de Mons.
120 m2, 4 chambres pour 12 visiteurs, cuisine et salle 
commune, local à vélo.
Gestion et réservation dévolues à l’OTIPF
Préparation de la liste de matériel : couchage, cuisine, 
rangement, sécurité, jeux Organisation des réservations 
et du ménage
Gestion des clefs
Organisation d’un accueil presse
Fiche APIDAE

«ACCOMPAGNER des porteurs de projet et apporter son concours à la réalisation d’événements», article 2 “Missions” des statuts

TEXTE EN 
SURPLUS
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découverte
ANIMATIONS

Rapport d’Activité 2020

n Happy days à la maison du lac
• Happy jeudis
9 Animations avec un producteur, un intervenant, sur 
un produit, une thématique dont 3
annulées, à reporter en 2021
Sur inscription
Payant pour les adultes uniquement
Le 09/07/20 : Atelier roses des sables au chocolat bio, 
avec “les doucesœurs”
Le 16/07/20 : Animation autour de la pêche, découverte 
de la richesse piscicole du lac et ses légendes, avec la 
fédération de pêche du Var et les aappma locales
Le 13/08/20 : Animation autour de la pêche, les 
poissons record du lac de St Cassien, simulateur de 
pêche, connaître tous les outils du pêcheur, quizz et 
goodies
Le 20/08/20 : Atelier Muffins avec “les doucesœurs”, 
décoration pâte d’amande avec des
produits 100% naturels, fiche de recette
Le 01/10/20 : Conférence de Mathilde Cocoual sur les 
plantes du pays de Grasse
Le 08/10/20 : Présentation de la faune et flore locale, 
les graines avec Laurent Millard, écogarde en Pays de 
Fayence, dans le cadre dela fête de la nature
Le 15/10/20 : Conférence de Mathilde Cocoual sur les 
plantes à parfum à travers le prisme du cinéma
Le 22/10/20 : Atelier Muffins d’Halloween avec “les 
Doucesœurs” (Araignée Chapeau) Le 29/10/20 : Atelier 
Muffins d’Halloween avec “les Doucesœurs” (Fantôme 
Potiron)

 • Happy mardis à la Maison du lac
Ouverture exceptionnelle en nocturne de la maison du 
lac intervenante interne à l’OTI, Catherine
22/12 : les traditions de Noël en Provence (table du gros 
souper, contes pour la veillée, 29/12 : Grand Quiz des 
fêtes de fin d’année (origines de multiples traditions)
Nombre total de participants de toutes les animations 
à la Maison du lac
51 en respectant les obligations liées à la crise sanitaire
Eau’tour du lac
2 Balades commentées sur l’éveil de la nature
Avec guide de l’ONF, sur les rives du lac de Saint-
Cassien en fin de journée
durée : 1h30
thèmes abordés : La vie de la forêt au printemps, 
l’influence d’un lac sur le milieu forestier,
l’adaptation des végétaux à la sècheresse, 
reconnaissance des principales essences 11/06 et 25/06
22 participants en respectant les obligations liées à la 
crise sanitaire
Sortie sur réservation, payante pour les adultes 
uniquement
Rondes secrètes
visite commentée de Fayence en nocturne avec des 
saynètes tout le long du parcours
• avant
Répétitions et coordination avec les intervenants, 
bénévoles et 2 associations Les Amis du Four du Mitan 
et le Corps de Bravade du Pays de Fayence.
Recherche de nouveaux figurants.

Créations de dialogues et d’animations autour de ces 
visites.
Contrats avec 2 intervenants du spectacle qui 
interviennent sur les 3 soirées.
Repérage et nettoyage des sites en collaboration avec 
la mairie de Fayence et les services techniques de la 
ville
Prêts etinstallationdematériel,décors,éclairage...
Communication (réalisation de l’affiche, distribution 
localement et dans les territoires
 alentours, invitation de la presse locale, programmation 
sur les Réseaux sociaux, site internet
Inscription
Organisation d’un buffet froid pour tous les participants 
à l ‘occasion de la répétition et de la dernière 
représentation.
Former les 3 accompagnateurs
• pendant
3 dates (22 juillet, 5 août et 2 septembre) 2 visites par 
soir
durée de chaque visite : 1h30
encaissement des inscrits, 40aine de personnes par 
soirée
30 bénévoles dont 20 figurants par soirée pour animer 
les petites scènes théâtrales
8 animations tout au long du circuit
Tanneron terre de mimosa

● Balades nature guidées par Marjorie Ughetto

Découverte et histoire du mimosa au coeur des forêts de 

mimosa, sur le massif du Tanneron avec guide naturaliste

Dossiers principalement suivis par Emmanuelle, Carol et Edith
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7 balades

157 participants

• Ateliers autour du mimosa
2 ateliers soie avec Marjorie Ughetto

comment utiliser les couleurs tinctoriales, issues de la 

nature pour faire une décoration Durée : 2h

17 participants

1 atelier macaron avec Nicolas Denis, chef pâtissier de 

l’Institut Gastronomie Riviera

confection et décoration Durée : 2h

9 participants

• Communication
Bit ouvert 8 semaines

4244 visiteurs renseignés

Route du mimosa : 4 meublés et 2 chambres d’hôtes de 

Tanneron mis en avant

1 dossier de presse, 4 communiqués de presse, 6 articles 

de presse, 4 articles magazine, 1 reportage TV

n Animations nationales
• La nuit des musées
14/11, rien n’arrête la culture, pas même un report ni un 

confinement

visiter nos musées autrement, depuis son canapé avec 3 

vidéos réalisées en interne (en direct ou en différé) dans 3 

musées avec le RDV #nuitdesmuséeschezvous

Thème choisi : Raconte-moi une histoire sur les 4 éléments

“l’eauetlaterre” -Espacescénographiquedelamaisondulac-

Tanneron

“le feu et la dinanderie” - Musée d’art et d’essais - Tourrettes

“l’air avec loplop, le roi des oiseaux selon Max Ernst - 

Maison Waldberg - Seillans

Côté communication, un post sponsorisé 

#nuitdesmuséeschezvous sur 2 jours

Couverture de 5 067

548 interactions. 19 partages.

1 commentaire.

• les JEP
Participation en collaboration avec les associations 
locales du patrimoine - visites
commentées de village ou de site

INFOS COVID 19
De nombreuses animations, 

auxquelles l’oti contribue et 

participe ont été annulées pour

cause de crise sanitaire : les 

JEMA, la Fête de la nature, la 

Fête du vélo, Fête des voisins…

• la nuit romantique
Animation collective avec l’association “les plus beaux 
villages de France” Visite d’un lieu en soirée, aux 
chandelles, réservée aux couples
Gratuit
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chiffre
d’AFFAIRES

Rapport d’Activité 2020

n Les boutiques 

• Une régie et neuf sous-régies 

• A la maison du lac et dans tous les bureaux 

• 22 producteurs  

• 11 artistes et artisans d’art - 1 049.50€ de vente 

• Buvette - 1 027.15€ 

• un espace librairie en plein essor - 7 678.05€ de 

vente 

• 266 articles référencés dont 8 nouveautés 

• Chiffre d’affaire total : 28 456€ 

• Panier moyen : 17.53€ 

• Inventaire du stock au 31 décembre 

• Mise en place de deux nouveaux TPE

Les visites pour individuels 

• Le thème : un jour, un village ou un site a été retenu !

• Gratuité instaurée de juin à septembre pour les 

individuels regroupés 

• 250 participants tout en respectant les protocoles 

sanitaires imposant un nombre limité de personnes et 

une distanciation physique.

Fayence = 48 pers / Montauroux = 47 pers / Seillans = 

46 pers / Callian = 37 pers / Mons = 24 pers

 Les visites de groupe 

• 15 groupes soit 337 personnes accueillies 

• 21 groupes annulés 

• 8 demandes non suivies 

• 2 visites de Montauroux en provençal pour scolaires 

annulées  

• 6 visites de la Maison du lac pour scolaires annulées

Les visites thématiques 

• Les rondes secrètes : 4 dont une annulée ont ravi 102 

personnes 

• La nuit romantique : visite aux chandelles de la 

chapelle ND de l’ormeau (9 personnes)

«ACCOMPAGNER des porteurs de projet et apporter son concours à la réalisation d’événements», article 2 “Missions” des statuts

Dossiers principalement suivis par Stéphanie et Carol

INFOS COVID 19
limitation des groupes à 9 

personnes + le guide
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 https://paysdefayence.taxesejour.fr

Un portail unique sur le territoire donnant à tout 

hébergeur l’information et les modalités d’application 

de la taxe de séjour

 

• Permet la connexion à un compte personnel pour 

déclarer et reverser 

• Offre la possibilité de télécharger les documents 

règlementaires 

• Aide à la pratique via des tutoriels, vidéos 

• Fait lien avec la régisseuse  : paysdefayence@

taxesejour.fr ou 06.08.56.61.04

n Les tarifs applicables
Les tarifs sont fixés en €uro, par nuitée, par personne 

assujettie  ; Ils n’ont pas été modifiés depuis la 

délibération de 2018.

• Pour les hébergements marchands, la taxe est calculée 

en fonction de sa catégorie, de son classement et du 

nombre de personnes y séjournant 

• Pour les hébergements non classés, le tarif de taxe 

proportionnelle correspond à 4% par personne de la 

nuitée, majoré de 10% de taxe additionnelle reversée au 

département. 

• La taxe de séjour est reversée à la Communauté de 

communes (10/11ème) et au département (1/11ème) 

• Les personnes assujetties ont plus de 18 ans. 

• Les personnes exonérées sont : les mineurs, les 

contrats saisonniers travaillant sur le territoire, les 

relogés d’urgence. 

n Quelques chiffres de la plateforme 
en 2020 

• 985 hébergements déclarés dont 744 actifs répartis 

comme suit :

11 hôtels pour 441 lits 

15 terrains de camping et caravanage pour 2954 lits 

8 résidences de tourisme pour 2114 lits 

73 chambres d’hôtes pour 414 lits 

878 meublés pour 5408 lits 

• Nombre total de lits touristiques représentés : 11.331 

• Nombre nuitées déclarées  : 224  377 dont 26  745 

nuitées exonérées et 197 632 payantes 

• Taux d’occupation des lits par catégorie 

d’hébergement : 

32.97% pour les hôtels soit 22 426 nuitées

13.94% pour les terrains de camping soit 81 719 nuitées

12.33% pour les résidences de tourisme soit 78  108 

nuitées

17.39% pour les chambres d’hôtes soit 7 039 nuitées

34.99% pour les meublés de tourisme soit 34  845 

nuitées

• Montant total de la taxe de séjour perçue : 466 186.82€

423 806.20€ reversés à l’Office de Tourisme (EPIC) et 

42 380.62€ reversés au département.  

• 266 912.44€ en direct 

• 199 274.38€ via les opérateurs numériques

taxe de 
SÉJOUR
«Réaliser des études statistiques» article 2 « Missions » des statuts

Rapport d’Activité 2020

Dossiers principalement suivis par Sylvie
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La répartition de nos dépenses en 2020 :
Dans le Pays de Fayence : 54%

Dans le Var : 25%

En PACA : 6%

En France : 14%

A l’étranger : 1%

Section de Fonctionnement
Budget + DM 2020 = 1.021.108 €

Recettes de fonctionnement  839.968 €

· Subvention de la CCPF 352.600 € 

· Taxe de séjour 430.743 €

· Boutique et prestations 28.456 €

· URSSAF Covid 27.864 €

· Divers 305 €

Dépenses de fonctionnement 898.699 €

· Charges fixes 212.806 € 

· Achats pour vente 21.327 €

· Actions de promotion 55.671 €

· Masse salariale 594.386 €

· Amortissement 14.509 €

RÉSULTAT de Fonctionnement - 58.731 €

RÉSULTAT de Fonctionnement cumulé =  + 114.449 €

A modérer par :

· Régularisation Taxe sur salaire de 2017, 2018 et 2019 

· Régularisation Impôts sur les sociétés de 2018 et 2019 

· Régularisation TVA

Le COVID-19 a eu une incidence sur nos recettes et 

nous a donc obligé à réduire nos dépenses.

Section d’investissement
Budget + DM 2020 = 51.304 €

Dépenses investissement 49.391 €

Recettes investissement 49.510 €

RESULTAT d’investissement +119 €

RESULTAT d’investissement cumulé = +1.913 €

Quelques ratios pour illustrer le budget (total des 

dépenses de Fonctionnement et d’Investissement)

Par villages (9) = 105.343 euros

Par habitants en Pays de Fayence (28.471) = 33 euros

Par lits touristiques en Pays de Fayence (19.388) = 48 

euros

Par jour dans l’année (365) = 2.597 euros

Par jour d’ouverture de l’OTIPF (826 jours) = 1.147 euros

Par nombre de visiteurs accueillis en Pays de Fayence 

(25.579) = 37 €

Par Equivalent Temps Plein (12,55) = 75.545 euros

compte de
RÉSULTAT 2020

Au total 820 mandats et 135 titres

Rapport d’Activité 2020

GRAPHIQUE FONCTION

Budget : OTI DU PAYS DE FAYENCE Exercice : 0120

Page : 1
Du

RECETTES

01/01/2020

Au 31/12/2020

N° Fonction Intitulé Montant

ACC ACCUEIL 13 813,72

ACT ACTEURS 625 565,89

ADM ADMINISTRATION 335 024,74

ANI ANIMATIONS 3 403,53

APG ACCOMPAGNEMENT 2 059,39

CML COMMERCIALISATION 40 611,01

GTQ GESTION EQUIPEMENTS 36 900,39

PRM PROMOTION 6 697,05
1 064 075,72

ACCUEIL
ACTEURS
ADMINISTRATION
ANIMATIONS
ACCOMPAGNEMENT
COMMERCIALISATION
GESTION EQUIPEMENTS
PROMOTION

GRAPHIQUE FONCTION

Budget : OTI DU PAYS DE FAYENCE Exercice : 0120

Page : 1
Du

DEPENSES

01/01/2020

Au 31/12/2020

N° Fonction Intitulé Montant

ACC ACCUEIL 189 604,98

ACT ACTEURS 68 327,32

ADM ADMINISTRATION 312 207,88

ANI ANIMATIONS 12 302,34

APG ACCOMPAGNEMENT 23 319,75

CML COMMERCIALISATION 107 086,28

GTQ GESTION EQUIPEMENTS 77 708,49

PRM PROMOTION 153 869,04
944 426,08

ACCUEIL
ACTEURS
ADMINISTRATION
ANIMATIONS
ACCOMPAGNEMENT
COMMERCIALISATION
GESTION EQUIPEMENTS
PROMOTION
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ADMINISTRATION
2 Comités de direction
Clôture des comptes 2020
Débat d’Orientation Budgétaire 2021
Préparation Budget Prévisionnel 2021
Rapport d’Activité 2021
Suivi de la Taxe de séjour
Mise à jour des fiches de poste
Congés année 2021
 
EQUIPE
au 1er janvier :
Chantal CLAUD, départ en retraite,
Céline BASSOUR, agent administratif auprès de la 
Direction, (passage à temps complet) 
Du 20 janvier 2021 au 28 février 2021 Maxime VISUS, 
saisonnier à Tanneron
Le 1er mars, Emmanuelle CETRE, conseillère en séjour, 
référente du B.I.T. Seillans
Stagiaires : Mylène, Virginie
Recrutement en cours

ACCUEIL
Ouverture de Tanneron pendant la saison du Mimosa, 
du 11 janvier au 7 mars.
7/7 pendant les vacances d’hiver zones ABC
6/7 pendant la saison du Mimosa

Ouverture de la Maison du Lac 

7j/7 pendant les vacances d’hiver, zones ABC.
5/7 les autres semaines

Standard 04 94 76 01 02
7/7 réponses aux demandes par téléphone, courrier, 
messagerie, e-mails… 

BOUTIQUE
19 nouveaux produits référencés 

PROMOTION / éditions
Fil des ruelles Tanneron
Fil des ruelles Fayence
Plan de Village Tanneron

PROMOTION / Site Web
Intranet mis en place

PROMOTION / Réseaux sociaux
51 publications sur les 3 pages Facebook
Anne-Laure idem instagram
Interviews (Atelier soie, Balade mimosa, Azur TV)

PROMOTION / Relations Presse
Frankreich Magazine article sur le thème du Mimosa
Petit Futé article dans le magasin Printemps - Eté 2021
Article dans la Revue Intercommunale pou présentation 
du nouveau comité de direction 
Interview AZUR TV thème mimosa
Diffusion reportage “En bord de Siagne” sur France 3 
(janvier 2021)

PROMOTION / insertions pub
Page pub Tour des Alpes-Maritimes et du Var Nice Matin
publications sponsorisées cf anne-laure 

ACTEURS
Travail sur la plateforme de marque avec Estérel Côte 
d’Azur

ACCOMPAGNEMENT
2 Ateliers numériques

ANIMATIONS
6 balades Mimosa
4 ateliers Soie couleur mimosa
2 ateliers cosmétiques mimosa
happy jeudis 

MATÉRIEL & LOCAUX
Déménagement Départ de Tassy - Communauté de 
communes
Aménagement du back-office Camiole, à l’étage de E2S
suite amélioration du parc informatique
Aménagements intérieur de la 4L 
Révision de la Clio T17
Début des travaux au B.I.T. Seillans
Repérage pour installation au musée Mer & Monstagne 
à Mons
Projet de réaménagement du B.I.T. Montauroux

déjà 
RÉALISÉ en 2021

Rapport d’Activité 2020

INFOS COVID 19
Bureaux d’information dans les 

Musées fermés

Espace découverte de la Maison 

du Lac fermé

Exposition Mimos’Art annulée
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n AVRIL
1 -  Atelier numérique - France Services - Google 

Analytics

3 au 13 - Journées Européennes des Métiers d’Arts

10 -  Vacances de Printemps 

15 - 2ème Commission Culture et Tourisme - Tassy

15 - Happy Jeudi “Autour de Max Ernst et Dorothea 

Tanning” 

24 - Stand au Village du bonheur - Estérel Côte d’Azur - 

Fréjus

25 - Rallye des Villages Perchés - accueil MdL           

29 - Workshop Club Presse - Paris

29 - Happy Jeudi - le Rucher de Florent - Apiculteur

n MAI
6 - Balade ONF - Maison du Lac

8 au 16 -  Jardin des antiquaires

13 - Journée de Solidarité et CSE 

13 au 16 -  Festival Choralliance, 23ème éd. nationale 

Tourrettes 

15 - Club ambassadeurs - Seillans 

15 - Nuit des Musées, 16ème éd. nationale 

19 au 23 - Fête de la Nature - 15ème éd. nationale 

21 au 24 - Salon Printemps Déco 

22, 23 et 24 - Lancement de saison Lac de Saint-

Cassien 

25 -  Atelier numérique - France Services - Photos Web 

26 et 27 - CM on the Beach - Mandelieu 

28 - Fête des voisins

29 - Fête du vélo 

n JUIN
2 - Journée Mondiale pour un Tourisme Responsable et 

Respectueux

3 - Journée Mondiale pour le Vélo et de la Course à pieds

4, 5, 6 -  Rendez-vous aux jardins, 18ème éd. nationale

5 - Instameet au Lac de Saint-Cassien

10 -  Atelier numérique - France Services - Instagram 1

24 - Balade ONF - Maison du Lac

n JUILLET
24 - Afterwork

25 - Arts au coeur du village - Tourrettes

25 - Arts au coeur du village - Tourrettes

27 - Rondes Secrètes - Fayence 

n AOÛT
17 - Rondes Secrètes - Fayence

n SEPTEMBRE
3 -  Atelier numérique - France Services - Instagram 2

7 - Rondes Secrètes - Fayence 

10 au 13 - Quatuors à Cordes en Pays de Fayence

11 -  Afterwork - le lac au crépuscule

11 au 12 -  Salon Terra’ Animalia

18 - Word Cleanup Day

21 -  Atelier numérique - France Services - Newsletter 

22 - 4L Trophée St Cassien

26 - Natural Trail Pays de Fayence

n OCTOBRE
1er au 3 - Salon ID week-end - Nice

7 au 11 -  Stand Estérel Côte d’Azur - Roc d’Azur - Base 

Nature Fréjus

11, 12, 13 - Rencontres Etourisme - PAU

23 au 1er novembre - Jardin des antiquaires

AGENDA

Rapport d’Activité 2020

INFOS COVID 19
En raison de la crise sanitaire, 

certains évènements et 

manifestations sont susceptibles 

d’être annulés avant la 

publication de ce rapport.
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Xavier BOUNIOL 
Directeur 
CDD 3 ans - Forfait cadre
Liens avec les Présidents, Elus, Comité 
Direction Stratégie et marque
Charte graphique
Management d’équipe Conseil Social 
Economique Coordination générale Projets
Plan d’action - Budgets
Ordonnateur - Groupes de travail
Partenariat avec les institutions
xavier.bouniol@paysdefayence.com
07 87 53 81 92

Cécile ROIRON 
Comptable, secrétaire 
Temps plein- CDI
Saisie comptable,
Préparation, suivi, clôture et analyse du 
budget Agenda
Gestion agenda et préparation des rendez-vous
Préparation et organisation des Comités 
de direction et des CSE (en l’absence de 
Cassandra)
Rédaction de courriers
Suivi de dossiers
cecile.roiron@paysdefayence.com

Sylvie MARTINI
Responsable des accueils, 
suivi RH, planning, Qualité Régie 
intercommunale de la Taxe Séjour 
Temps plein– Détachée
Coordination des conseillères en séjour et des 
bureaux d’information touristique
Gestion générale des accueils : informations, 
boutiques, ordi, déco, vidéos. Marque Qualité 
tourisme, référente
Contrats liés aux accueils Plannings
Plan de formation Salons - Référente RH
Gestion de stock des documentations 
Régie Intercommunale de la Taxe de Séjour 
sylvie.martini@paysdefayence.com 
06 08 56 61 04

Cassandra 
OUAZZAR-SERAFIM 
Assistante de Direction 
Temps plein- Détachée Actuellement en 
congé parental
Préparation Bureau des Présidents + Comité 
Direction + réunion de Coordination + Rapport 
d’activité annuel et relations CCPF
Relations presse, insertions publicitaires
Suppléments éditions et rando
Reportages photos et vidéo Observatoire 
Tourisme Contrats généraux , Clio
Réseau et serveur 
cassandra.ouazzar@paysdefayence.com 
07 87 53 81 92

Céline BASSOUR
Adjoint administratif 
auprès de la direction 
Temps plein
Mise à disposition
Remplacement de Cassandra
Gestion agenda et préparation des rendez-vous
Préparation des réunions de coordination 
Rédaction de courriers et comptes-rendus 
Rédaction rapport d’activité
Relations presse et insertions publicitaires 
Suivi de dossiers
Observatoire, suivi des données Archivage 
celine.bassour@paysdefayence.com

Anne-Laure HARDOUIN
Chargée de projets e.tourisme 
Conseillère en séjour
Temps plein – CDI 
Référente Bureau Information de Bagnols 
Référente des animations de Bagnols 
Saisie et MAJ d’Apidae
Lignes éditoriales web, comité éditorial web 
Développement site web
Animation blog + réseaux sociaux + 
newsletter Mise en place et suivi nouveaux 
outils web Formation et ateliers
E-veille + e-réputation
Webcam, Si2R, Borne, Tablettes accueil 
Gestion Club ambassadeurs
Elue titulaire CSE
alaure.hardouin@paysdefayence.com
06 83 52 35 36

Nathalie CHARPENET
Référente APIDAE
24 heures – Détachée
Temps partiel – Détachée 
Responsable du Back-Office de Camiole Suivi, 
formation et contrôle Apidae 
Référente pages actus du site internet 
Référente des meublés et gîtes classés 
Référente bien-être
Animation filière, saisie et MAJ d’Apidae Pages 
Apidae du site - Extranet et My Events
Mise à jour du site internet - Photothèque Est
nathalie.charpenet@paysdefayence.com

n Recrutement en cours 
Conseillère en séjour Temps plein– CDI
Référente bureau information de Montauroux 
Référente animations de Montauroux 
Cogestionnaire de la Maison du Lac
Référente restaurants et prestataires du lac 
Référente de la filière des prestataires de 
loisirs Référente producteurs, produits du 
terroir Animation filière, saisie et MAJ d’Apidae 
Conventions achat-vente
Suivi boutique de la Maison du lac
Stock de la Maison du lac
Pour toute l ’équipe:
Renseignements, informations des visiteurs 
Vente boutique
Réunion de coordination
Rédaction contenu
Chez Léon
Accompagnement d’évènements
Sortie terrain
Formation
Animation
Visites
Stats
Régie
Remplacement
Et participation à la vie de l’OTIPF

TEXTE EN 
SURPLUS
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Stéphanie LABORDE 
Chargée de projets 
et conseillère en séjour – Temps plein - 
Détachée 
Référente bureau information de Tanneron 
Référente animations de Tanneron 
Référente hébergements pro + EV8 + PRI 
Animation filière Mimosa, saisie et MAJ 
d’Apidae Gestion Relation Client d’AVIZI
Accueil Vélo
Points relais informations
Visites groupes ECA et direct,
RDGP
Offres de services
Qualification chambre d’hôtes référence Elue 
suppléante CSE
stéphanie.laborde@paysdefayence.com 
06 83 52 71 95

Edith BAUDET 
Chargée des éditions
et conseillère en séjour 
Temps plein – Mise à disposition 
Référente bureau information de Fayence 
Référente animations de Fayence Référente 
artistes et artisans d’art Animation filière, 
saisie et MAJ d’Apidae Editions, brochures, 
cartes, topo
OTI éco-Responsable
Convention artistes en expo
Itinérance, randonnée
Visites commentées des villages et sites 
touristiques Régisseuse suppléante 
du BIT de Fayence
edith.baudet@paysdefayence.com

Emmanuelle CETRE 
Conseillère en séjour 
Temps plein – Détachée 
Référente bureau information de Seillans 
Référente animations de Seillans
Référente des transports
Référente des boutiques de souvenirs 
Référente des résidences secondaires 
Animation filière résidence secondaire, saisie 
et MAJ d’Apidae 
Référente de l’accueil des nouveaux arrivants 
Animation de la donation Waldberg
Visite commentée du musée Max Ernst
Référente des labels : Plus beaux villages de 
France et villes et métiers d’art
emmanuelle.cetre@paysdefayence.com

Alba BELTRAMOLLI 
Conseillère en séjour 
Temps plein - CDI 
Référente Bureau Information de Tourrettes 
Référente Bureau Information de Callian 
Référente animations de Tourrettes Référente 
animations de Callian
Référente restaurateurs
Animation filière, saisie et MAJ d’Apidae Offres 
Familles, Ados, Enfants
Accueil Hors les Murs (4L)
Villes jumelles - Projet « Visit’able »
alba.beltramolli@paysdefayence.com

Catherine GAMBLIN
Conseillère en séjour
Temps plein – Mise à disposition 
Référente du standard « Chez Léon »
Référente meublés non classés, sites 
patrimoine Animation filière, saisie et MAJ 
d’Apidae Responsable du Gîte de randonnée 
de Mons Photothèque Ouest
Diaporamas
E-veille
Autres Labels
Newsletter
Impressions accueil (Ed’it Yourself)
Contenu historique des visites
Visites commentées des villages et sites 
touristiques
catherine.gamblin@paysdefayence.com

Carol TOULET
Régisseuse 
et conseillère en séjour 
Temps plein – Mise à disposition 
Référente bureau information de la Maison 
du lac Référente animations de la Maison du 
lac Référente producteurs, produits du terroir 
Animation filière, saisie et MAJ d’Apidae
Vie de la Maison du lac Suivi boutiques 
Relations producteurs Stocks
Régies Maison du lac et boutiques
carol.toulet@paysdefayence.com

Emmanuelle LANZONI
Documentaliste 
et conseillère en séjour 
Mi-temps – Mise à disposition 
Référente bureau information de Mons
Référente animations de Mons
Référente médiathèques, musées, lieux 
culturels, sites naturels Animation filière, 
saisie et MAJ d’Apidae
Espace découverte de la Maison du Lac
Visites et éco-animations de la Maison du Lac
Journées à thème - Bibli’OT - Visites 
commentées des villages et sites touristiques
emmanuelle.lanzoni@paysdefayence.com

Cécile POUSSET
Agent d’entretien
6 heures par mois - CDI 
Ménage du BIT de Bagnols en Forêt
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Demande d’informations touristiques

• + 33 (0)4 94 76 01 02

• contact@paysdefayence.com 

Siège social

Office de Tourisme Intercommunal

Place Léon Roux - Centre Village

83440 FAYENCE

contact@paysdefayence.com

Siège administratif

Mas de Tassy

1849, RD 19

Communauté de Communes

83440 TOURRETTES

contact@paysdefayence.com

Bureaux administratifs en 2021 

236, chemin de Camiole 

83440 CALLIAN 

Joindre l’équipe

Cf pages 36 + 37 «bons CONTACTS»

Maison du Lac de Saint-Cassien et des 9 

villages perchés

RD 37

Sur les rives du Lac

A 5 min. de la sortie 39 de l’Autoroute A8

83440 TANNERON

contact@paysdefayence.com 

Site web

• www.paysdefayence.com 

• À mettre dans vos favoris

Messagerie en ligne

• Messenger acces permanent via www.

paysdefayence.com 

Webcam 

• www.paysdefayence.com/le-pays-de-

fayence-en-live 

• À mettre dans vos favoris

Newsletter

• www.paysdefayence.com/newsletter 

• À envoyer à vos amis 

Pages Facebook

Pays de Fayence Tourisme 

• www.facebook.com/pays.fayence 

Sortir en Pays de Fayence

• www.facebook.com/

sortirenpaysdefayence

Lac de St Cassien 

• www.facebook.com/LSCPaysdeFayence 

Sur ces trois pages

• Aimez la page

• Invitez vos amis à aimer la page

• Likez et partagez les publications

• Commentez

• Donnez votre avis

• Utilisez #paysdefayence

Instagram

Pays de Fayence Tourisme

• www.instragram@paysdefayence 

• Publiez vos photos

• Utilisez #paysdefayence

Maison du Lac

• Ouvert 7/7 : vacances scolaires zones A, 

B, C et grande saison estivale 

• Ouvert 5/7 : hors vacances

Bureau d’Information de Fayence

• Ouvert 6/7 : toute l’année

Bureau d’Information de Tanneron

• Ouvert 7/7 : vacances d’hiver (pendant le 

mimosa) 

• Ouvert 6/7 : saison du mimosa 

• Ouvert 5/7 : juillet-août

Bureaux d’Information dans un musée : 

Tourrettes, Seillans… 

• Ouvert 5/7 : vacances et saison estivale 

• Ouvert 1/7 : hors vacances

Autres bureaux d’information

• Ouvert 5/7 : juillet-août

• Lors d’événements

...AYEZ LES BONS REFLEXES

• Transmettez-nous vos informations, 

actus et nouveautés avec photos, vidéos 

et affiches

• Ayez toujours des brochures dans votre 

voiture ou votre valise et les distribuer ;

• Achetez vos souvenirs dans nos 

boutiques

• Faites visiter nos villages à vos invité.e.s ;

• Venez à nos animations, visitez nos 

musées

• Parlez du Pays de Fayence sur votre site ;

• Sortez juste à côté de chez vous : 

événements, fêtes, concerts, randos, 

loisirs… et restaurants

• Consommez «Made in Pays de Fayence» ;

• Déclarez vos locations dans votre Mairie 

et au service Taxe de séjour

• Lisez ce rapport d’activité et faites-nous 

part de vos idées !

bons 
CONTACTS
Votre activité et vos clients ont tant à gagner à être informés des actions, services et animations mise en place par votre Office de tourisme.

Rapport d’Activité 2020
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 
 

 
Numéro SIRET

82377863400019

 
COLLECTIVITE DE RATTACHEMENT

OTI DU PAYS DE FAYENCE
 

 
 
 

POSTE COMPTABLE DE : TRESOR PUBLIC DE FAYENCE
 
 
 

 
SERVICE PUBLIC LOCAL

 

 
 
 

M. 4 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : OTI DU PAYS DE FAYENCE (2)
 
 

ANNEE 2021
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A2 - Vue d'ensemble - Section d'exploitation - Chapitres 5

A3 - Vue d'ensemble - Section d'investissement - Chapitres 7
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B2 - Balance générale du budget - Recettes 10

III - Vote du budget
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A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet

B1.5 - Etat des contrats de partenariat public-privé Sans Objet

B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet

B2.1 - Etat des autorisations de programme et des crédits de paiement afférents Sans Objet

B2.2 - Etat des autorisations d'engagement et des crédits de paiement afférents Sans Objet
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D - Arrêté et signatures
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.



OTI DU PAYS DE FAYENCE - OTI DU PAYS DE FAYENCE - BP - 2021

Page 3

I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) cumulé de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

1 067 665,48 953 215,78

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

114 449,70

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
1 067 665,48

 
1 067 665,48

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

77 363,40 75 450,15

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

1 913,25

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
77 363,40

 
77 363,40

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 145 028,88

 
1 145 028,88

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 249 746,28 0,00 299 999,33 299 999,33 299 999,33

012 Charges de personnel, frais assimilés 697 398,18 0,00 726 516,00 726 516,00 726 516,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 100,00 0,00 4 200,00 4 200,00 4 200,00

Total des dépenses de gestion des services 948 244,46 0,00 1 030 715,33 1 030 715,33 1 030 715,33

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 10 000,00   9 000,00 9 000,00 9 000,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 47 355,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 1 006 599,46 0,00 1 042 215,33 1 042 215,33 1 042 215,33

023 Virement à la section d'investissement (6) 0,00   1 000,00 1 000,00 1 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 14 509,36   24 450,15 24 450,15 24 450,15

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 14 509,36   25 450,15 25 450,15 25 450,15

TOTAL 1 021 108,82 0,00 1 067 665,48 1 067 665,48 1 067 665,48

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 067 665,48

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 5 500,00 0,00 17 209,12 17 209,12 17 209,12

70 Ventes produits fabriqués, prestations 42 500,00 0,00 73 500,00 73 500,00 73 500,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 322 600,00 0,00 357 000,00 357 000,00 357 000,00

75 Autres produits de gestion courante 464 000,00 0,00 490 002,00 490 002,00 490 002,00

Total des recettes de gestion des services 834 600,00 0,00 937 711,12 937 711,12 937 711,12

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 13 328,00 0,00 3 500,00 3 500,00 3 500,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 847 928,00 0,00 941 211,12 941 211,12 941 211,12

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   12 004,66 12 004,66 12 004,66

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   12 004,66 12 004,66 12 004,66

TOTAL 847 928,00 0,00 953 215,78 953 215,78 953 215,78

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 114 449,70

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 067 665,48

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
13 445,49

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.
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(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040



OTI DU PAYS DE FAYENCE - OTI DU PAYS DE FAYENCE - BP - 2021

Page 7

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 15 847,36 0,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00

21 Immobilisations corporelles 33 076,82 0,00 45 108,74 45 108,74 45 108,74

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 48 924,18 0,00 65 108,74 65 108,74 65 108,74

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 1 000,00 0,00 250,00 250,00 250,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 1 000,00 0,00 250,00 250,00 250,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 49 924,18 0,00 65 358,74 65 358,74 65 358,74

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   12 004,66 12 004,66 12 004,66

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   12 004,66 12 004,66 12 004,66

TOTAL 49 924,18 0,00 77 363,40 77 363,40 77 363,40

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 77 363,40

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions d'investissement 30 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 30 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 35 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 0,00   1 000,00 1 000,00 1 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 14 509,36   24 450,15 24 450,15 24 450,15

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 14 509,36   25 450,15 25 450,15 25 450,15

TOTAL 49 509,36 0,00 75 450,15 75 450,15 75 450,15

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 1 913,25

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 77 363,40

 
Pour information :
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
13 445,49

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 299 999,33   299 999,33

012 Charges de personnel, frais assimilés 726 516,00   726 516,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 4 200,00   4 200,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 1 500,00 0,00 1 500,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 9 000,00 24 450,15 33 450,15
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 1 000,00   1 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   1 000,00 1 000,00

Dépenses d’exploitation – Total 1 042 215,33 25 450,15 1 067 665,48

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 067 665,48

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 12 004,66 12 004,66

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 20 000,00 0,00 20 000,00
21 Immobilisations corporelles (6) 45 108,74 0,00 45 108,74
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 250,00 0,00 250,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 65 358,74 12 004,66 77 363,40

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 77 363,40

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 17 209,12   17 209,12

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 73 500,00   73 500,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 357 000,00   357 000,00

75 Autres produits de gestion courante 490 002,00   490 002,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 3 500,00 12 004,66 15 504,66
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 941 211,12 12 004,66 953 215,78

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 114 449,70

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 067 665,48

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 50 000,00 0,00 50 000,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   24 450,15 24 450,15

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   1 000,00 1 000,00

Recettes d’investissement – Total 50 000,00 25 450,15 75 450,15

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 1 913,25

    +

                AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 77 363,40
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 249 746,28 299 999,33 299 999,33

6037 Var. stocks marchandises, terr.nus 0,00 8 999,33 8 999,33
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 5 000,00 6 100,00 6 100,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 1 000,00 7 300,00 7 300,00
6064 Fournitures administratives 1 500,00 6 000,00 6 000,00
6066 Carburants 2 000,00 1 600,00 1 600,00
6068 Autres matières et fournitures 4 000,00 2 000,00 2 000,00
607 Achats de marchandises 18 000,00 18 000,00 18 000,00
611 Sous-traitance générale 18 000,00 16 500,00 16 500,00
6132 Locations immobilières 0,00 12 000,00 12 000,00
6135 Locations mobilières 12 000,00 8 500,00 8 500,00
614 Charges locatives et de copropriété 0,00 2 500,00 2 500,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 500,00 1 000,00 1 000,00
61551 Entretien matériel roulant 2 000,00 300,00 300,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 3 000,00 11 000,00 11 000,00
6156 Maintenance 10 000,00 10 000,00 10 000,00
6161 Multirisques 4 200,00 3 500,00 3 500,00
617 Etudes et recherches 7 670,00 5 000,00 5 000,00
618 Divers 3 000,00 8 000,00 8 000,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 500,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 15 000,00 16 000,00 16 000,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 576,28 200,00 200,00
6228 Divers 15 000,00 10 024,59 10 024,59
6231 Annonces et insertions 8 000,00 12 500,00 12 500,00
6232 Echantillons 3 000,00 4 000,00 4 000,00
6233 Foires et expositions 6 000,00 5 000,00 5 000,00
6236 Catalogues et imprimés 24 360,00 24 000,00 24 000,00
6237 Publications 5 640,00 5 000,00 5 000,00
6238 Divers 3 300,00 3 000,00 3 000,00
6241 Transports sur achats 1 000,00 1 000,00 1 000,00
6251 Voyages et déplacements 5 000,00 5 000,00 5 000,00
6256 Missions 5 000,00 5 000,00 5 000,00
6257 Réceptions 15 000,00 15 725,41 15 725,41
6261 Frais d'affranchissement 3 000,00 3 000,00 3 000,00
6262 Frais de télécommunications 12 000,00 12 000,00 12 000,00
627 Services bancaires et assimilés 500,00 250,00 250,00
6281 Concours divers (cotisations) 23 000,00 24 500,00 24 500,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 23 000,00 23 000,00
6287 Remboursements de frais 12 000,00 2 500,00 2 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 697 398,18 726 516,00 726 516,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 275 000,00 184 630,00 184 630,00
6311 Taxe sur les salaires 27 975,00 24 583,00 24 583,00
6312 Taxe d'apprentissage 1 800,00 225,00 225,00
6313 Participat° employeurs format° continue 4 200,00 4 200,00 4 200,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 300,00 0,00 0,00
6411 Salaires, appointements, commissions 262 423,18 360 074,00 360 074,00
6412 Congés payés 25,00 1 500,00 1 500,00
6413 Primes et gratifications 19 500,00 26 178,00 26 178,00
6414 Indemnités et avantages divers 14 500,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 53 600,00 52 155,00 52 155,00
6452 Cotisations aux mutuelles 11 250,00 11 749,00 11 749,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 9 240,00 36 365,00 36 365,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 12 385,00 13 266,00 13 266,00
6472 Versements aux comités d'entreprise 3 200,00 3 816,00 3 816,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 2 000,00 1 775,00 1 775,00
648 Autres charges de personnel 0,00 6 000,00 6 000,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 100,00 4 200,00 4 200,00

6518 Autres 500,00 150,00 150,00
6532 Frais de mission élus 500,00 4 000,00 4 000,00
658 Charges diverses de gestion courante 100,00 50,00 50,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

948 244,46 1 030 715,33 1 030 715,33

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 000,00 1 500,00 1 500,00

673 Titres annulés sur exercices antérieurs 0,00 1 500,00 1 500,00
678 Autres charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 10 000,00 9 000,00 9 000,00

6815 Dot. prov. pour risques exploitat° 10 000,00 9 000,00 9 000,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 47 355,00 1 000,00 1 000,00

6951 Impôts sur les bénéfices 47 355,00 1 000,00 1 000,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

1 006 599,46 1 042 215,33 1 042 215,33

023 Virement à la section d'investissement 0,00 1 000,00 1 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 14 509,36 24 450,15 24 450,15

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 14 509,36 24 450,15 24 450,15

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

14 509,36 25 450,15 25 450,15

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 14 509,36 25 450,15 25 450,15

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 021 108,82 1 067 665,48 1 067 665,48

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 067 665,48

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 5 500,00 17 209,12 17 209,12

6037 Var. stocks marchandises, terr.nus 0,00 8 500,00 8 500,00
64198 Autres remboursements 5 500,00 6 978,79 6 978,79
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 1 730,33 1 730,33

70 Ventes produits fabriqués, prestations 42 500,00 73 500,00 73 500,00

706 Prestations de services 7 000,00 33 000,00 33 000,00
707 Ventes de marchandises 35 000,00 40 000,00 40 000,00
7082 Commissions et courtages 500,00 500,00 500,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 322 600,00 357 000,00 357 000,00

74 Subventions d'exploitation 322 600,00 357 000,00 357 000,00

75 Autres produits de gestion courante 464 000,00 490 002,00 490 002,00

753 Reversement taxe de séjour 464 000,00 490 000,00 490 000,00
7588 Autres 0,00 2,00 2,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

834 600,00 937 711,12 937 711,12

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 13 328,00 3 500,00 3 500,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 5 500,00 3 500,00 3 500,00
778 Autres produits exceptionnels 7 828,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

847 928,00 941 211,12 941 211,12

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 12 004,66 12 004,66

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 0,00 12 004,66 12 004,66

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 12 004,66 12 004,66

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

847 928,00 953 215,78 953 215,78

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 114 449,70

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 067 665,48

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 15 847,36 20 000,00 20 000,00

2051 Concessions et droits assimilés 15 847,36 20 000,00 20 000,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 33 076,82 45 108,74 45 108,74

2182 Matériel de transport 3 000,00 1 500,00 1 500,00
2183 Matériel de bureau et informatique 10 576,82 23 000,00 23 000,00
2184 Mobilier 6 500,00 19 000,00 19 000,00
2188 Autres immobilisations corporelles 13 000,00 1 608,74 1 608,74

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 48 924,18 65 108,74 65 108,74

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 1 000,00 250,00 250,00

271 Titres immobilisés (droits de propriété) 1 000,00 250,00 250,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 1 000,00 250,00 250,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 49 924,18 65 358,74 65 358,74

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 12 004,66 12 004,66

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 12 004,66 12 004,66

13915 Sub. équipt cpte résult.Groupements 0,00 12 004,66 12 004,66

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 12 004,66 12 004,66

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

49 924,18 77 363,40 77 363,40

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  77 363,40

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 30 000,00 50 000,00 50 000,00

1315 Subv. équipt Groupement de collectivités 30 000,00 50 000,00 50 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 30 000,00 50 000,00 50 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 5 000,00 0,00 0,00

1068 Autres réserves 5 000,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 5 000,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 35 000,00 50 000,00 50 000,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 1 000,00 1 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 14 509,36 24 450,15 24 450,15

2805 Licences, logiciels, droits similaires 5 716,54 7 999,85 7 999,85

28182 Matériel de transport 2 093,00 2 592,92 2 592,92

28183 Matériel de bureau et informatique 4 879,82 7 544,93 7 544,93

28184 Mobilier 547,00 1 099,05 1 099,05

28188 Autres 1 273,00 5 213,40 5 213,40

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 14 509,36 25 450,15 25 450,15

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 14 509,36 25 450,15 25 450,15

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

49 509,36 75 450,15 75 450,15

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 1 913,25

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 77 363,40

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 500 €

 
03/03/2017

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L AGENCEMENT AMENAGEMENT BATIMENT TERRAIN 15

L BATIMENT LEGER ABRI 10

L VOITURE 5

L COFFRE FORT 20

L FRAIS D ETUDE NON SUIVI DE REALISATION 5

L INSTALLATION ET APPAREIL DE CHAUFFAGE 10

L LOGICIEL 2

L MATERIEL CLASSIQUE 10

L MATERIEL BUREAU ELECTRIQUE ELECTRONIQUE 5

L MATERIEL INFORMATIQUE 4

L MOBILIER 10

L PLANTATION 15

L SUBVENTION BIEN IMMO 15

L SUBVENTION BIEN MOBILIER 5
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

12 004,66 I 12 004,66

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 12 004,66 12 004,66
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 12 004,66 12 004,66
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

12 004,66 0,00 0,00 12 004,66

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 25 450,15 III 25 450,15

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 25 450,15 25 450,15

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2805 Licences, logiciels, droits similaires 7 999,85 7 999,85
28182 Matériel de transport 2 592,92 2 592,92
28183 Matériel de bureau et informatique 7 544,93 7 544,93
28184 Mobilier 1 099,05 1 099,05
28188 Autres 5 213,40 5 213,40

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 1 000,00 1 000,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

25 450,15 0,00 1 913,25 0,00 27 363,40

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 12 004,66
Ressources propres disponibles IV 27 363,40

Solde V = IV – II (6) 15 358,74

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

AGENT ENTRETIEN C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CONSEILLERE EN SEJOUR C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
DIRECTEUR A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
RESPONSABLE WEB B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SECRETAIRE COMPTABLE B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       237 901,50    
AGENT ENTRETIEN C ADM 1 201,50 A  CDI 
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 34 400,00 A  CDI 
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 21 080,00 A  CDI 
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 18 800,00 A  CDI 
DIRECTEUR A ADM 80 355,00 A  CDD 
RESPONSABLE WEB B ADM 45 660,00 A  CDI 
SECRETAIRE COMPTABLE B ADM 36 405,00 A  CDI 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 0,00 A  CDI 
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 0,00 A  CDD 

TOTAL GENERAL       237 901,50    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV



OTI DU PAYS DE FAYENCE - OTI DU PAYS DE FAYENCE - BP - 2021

Page 23

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215
CONSEILLERE EN SEJOUR C 0 184 630,00

CONSEILLERE EN SEJOUR C 0 71 395,00

TOTAL GENERAL C 0 256 025,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 21
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 19/03/2021

 
 

Présenté par (1) RENE UGO PRESIDENT,
A MONTAUROUX le 12/04/2021
(1) RENE UGO PRESIDENT,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ORDINAIRE
A MONTAUROUX, le 12/04/2021
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

MME ALLONGUE ROSE

MME CHRISTINE MYLENE

MME DAVID RACHEL

MME FIORUCCI SYLVIE

MME MANKAI MARIE-JOSE

MME MARIET CLAUDETTE

MME NAVODNITCHAIA GALINA

MME PERRET MICHELE

MME ROBBE MYRIAM

MR BAIZE CYRIL

MR BERENGER JACQUES

MR BOUGE CAMILLE

MR BRUNEL ERIC

MR DAMOULAKIS PATRICK

MR FARON OLIVIER

MR FLEURY MICHEL

MR GOMBAULT JEAN-FRANCOIS

MR LEIBOVITZ SERGE

MR MONTAGNE BERNARD

MR UGO RENE

MR VIAL BERNARD
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
 
 
Certifié exécutoire par (1) RENE UGO PRESIDENT, compte tenu de la transmission en préfecture, le 12/04/2021, et de la publication le
12/04/2021

A MONTAUROUX,le 12/04/2021
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : LES MEMBRES DU COMITE DE DIRECTION.











SCHEMA DIRECTEUR 
EAU POTABLE 
REUNION DE RESTITUTION

BILAN DES BESOINS/ RESSOURCES

02 Avril 2021



BILAN BESOIN / RESSOURCE
Etape clé du schéma directeur, le bilan besoin / ressource c’est:
• Analyser le besoin d’aujourd’hui pour anticiper les besoins de demain
• Comprendre le fonctionnement de la ressource pour connaitre ses

limites

Objectif: Connaitre le moment où les besoins dépassent les ressources

Besoin en eau

Capacité des ressources



CARACTERISTIQUES

Caractéristiques des besoins:
• Prédominance des besoins domestiques (90%) sur l’usage agricole (10%),

à l’exception de Tanneron ou l’usage agricole est très présent
• Tendance à la hausse en raison de la démographie (1,3% par an)

Caractéristiques des ressources:
• Dépendance à 75% des sources de la Siagnole
• Ressource Karstique très réactive à la pluie et à la sècheresse
• Tendance à la baisse (réchauffement climatique, débit réservés, etc…)



METHODE DE DETERMINATION

Consommation en pointe

(par jour et par habitant)

Population à venir

(Nbre personne par foyer)

Besoin 
en eau



METHODE DE DETERMINATION

✓ Hypothèses de calcul
✓ Données communales
✓ Choix du jour de pointe
✓ Densification de l’habitat

✓ Projets d’urbanisation

✓ Bilan des besoins à 2035
✓ Actuels
✓ Le jour de pointe
✓ Besoins 2025 2030 2035

✓ Ressources et dotations



HYPOTHESES 
DE CALCUL



DONNEES COMMUNALES



CHOIX DU JOUR DE POINTE

Les calculs sont basés sur des besoins en pointe journalière en période
estivale, en année sèche.

Les valeurs du mois de juillet 2017 sont apparues comme les plus
représentatives.



DENSIFICATION DE L’HABITAT

✓ Le SCOT prévalant sur les PLU, nous avons veillé dans la mesure du
possible à ce que nos calculs ne dépassent pas les valeurs du SCOT.

✓ Nous avons intégré les divers projets d’urbanisation qui nous ont été
communiqués par la CCPF, à échéance de 2025, 2030 et 2035.

✓ Ainsi, lorsque nos calculs de population donnaient une valeur inférieure
à la population 2035 estimée dans le SCOT, nous avons considéré que la
différence donnait le potentiel de densification.

✓ Les communes dont les projets d’urbanisation à eux seuls amènent à
une population théorique en 2035 supérieure à la valeur du SCOT n’ont
aucune densification.



DENSIFICATION DE L’HABITAT

Commune

Nbre 
Pers./Foyer *

**

Résidences 
Principales

(%)

Population 
permanente 

2017

*

Population 
2035 

(base de 
1,3% /an)

Population 
2035 SCOT 
(page 14 du 

DOO)

Ecart 
SCOT vs 
1,3% par 

an

Population 
totale avec les 

projets 
urbains

Δ Logements

-

Densification

Bagnols en
Forêt 2,36 67,00 2788 3478 3388 -90 2849 228

Callian 2,39 67,00 3206 3999 4383 + 384 3416 417

Fayence 2,20 67,00 5792 7225 7543 + 318 6501 480

Mons 2,08 67,00 817 1019 1124 + 105 817 147

Montauroux

2,57 67,00 6411 7998 8514 + 516 8737 0

Saint-Paul en
Forêt 2,56 67,00 1730 2158 2449 + 291 1730 280

Seillans 2,20 67,00 2669 3330 3058 - 272 2669 177

Tanneron 2,41 67,00 1666 2078 1880 - 198 1666 89

Tourrettes 2,30 67,00 2884 3598 3793 + 195 3294 255

TOTAL / / 27963 34883 36132 +1249 31679 2073



PROJETS

URBANISATION



SYNTHESE DES PROJETS - CCPF



SYNTHESE DES PROJETS - CCPF



SYNTHESE DES PROJETS - CCPF



SYNTHESE DES PROJETS - CCPF



BILAN 

BESOINS A 2035



RAPPELS DES BESOINS ACTUELS



BESOINS ACTUELS - JOUR DE POINTE



BESOINS ACTUELS - JOUR DE POINTE



BESOINS A 2025 – 2030 - 2035



BESOINS A 2025 – 2030 - 2035



RESSOURCES
&

DOTATION



RESSOURCES & DOTATION



RAPPEL DES CONCLUSIONS DU 
SCOT & DU SAGE 2017



RAPPEL DES CONCLUSIONS DU 
SCOT & DU SAGE 2017



RAPPEL DES CONCLUSIONS DU 
SCOT & DU SAGE 2017



RESULTATS
BESOINS / 

RESSOURCES



SIAGNOLE - TASSY 2- BARRIERE 1&2



SIAGNOLE - TASSY 2- BARRIERE 1&2



SIAGNOLE - TASSY 2- BARRIERE 1&2



TANNERON



MONS



SEILLANS



AGRICULTURE / IRRIGATION

Les calculs précédemment exposés pour la ressource E2S ne prennent pas en 
compte les volumes dédiés à l’agriculture (15 l/s: Forage de Tassy 1 et 30 l/s: 
canaux Siagnole) qui ont été préservés.

En l’absence d’information sur le type de compteur / contrat sur les autres 
communes (Tanneron, Mons, Seillans), il n’a pas été possible d’isoler le 
volume dédié à l’irrigation et / ou l’agriculture.

Pour le futur, une réflexion sur la réutilisation des eaux usées traitées sera 
menée pour palier aux éventuelles insuffisances.



CAPACITE 
MAXIMALE DE 
PRELEVEMENT



VARIATIONS JOURNALIERES – ÉTÉ 2017



VARIATIONS JOURNALIERES – ÉTÉ 2017

Une moyenne journalière sur les 7 jours du 02 au 08 août 2017 a été calculée 
sur la base des données transmises.

Chaque point de livraison ne connait pas sa pointe de prélèvement 
simultanément à tous les autres. Ce décalage dans le temps permet de faire 
face à la demande, malgré la sur-sollicitation de certains points de livraison.



IMPACT SUR 
L’URBANISATION



BESOINS ACTUELS

CAPACITES RESIDUELLES ACTUELLES



BESOINS SUPPLEMENTAIRES A 2025



CAPACITE DE LOGEMENTS 
SUPPLEMENTAIRES



COMPARATIF LOGEMENTS



CONCLUSION - URBANISATION

La totalité des projets d’urbanisation à l’horizon 2035 entraine 5 161
logements supplémentaires (RP+RS) contre 3 269 logements possibles.

Il y a donc 1 892 logements excédentaires à l’échelle de la CCPF par rapport
aux ressources en eau disponibles avec certaines communes plus impactées
que d’autres.



SECTEURS A 
LIMITER





CONCLUSION



CONCLUSION GENERALE

Les calculs aboutissent à la conclusion que la ressource en eau potable sera 
insuffisante avant l’échéance de 2025 si les infrastructures et les habitudes 
de consommations restent les mêmes.

Cette conclusion est d’autant plus alarmante que les calculs n’ont pas tenu 
compte de la restitution complémentaire de 10l/s attendue dans le cadre 
du PRGE de la Siagne, à échéance de 2025, au titre de l’effort collectif pour 
atteindre le débit réservé été comme hiver.



LEVIERS 
D’ACTIONS



REVISION A LA BAISSE DES 
PROJETS D’URBANISATION

✓Révision du PLU et du SCOT

✓Augmentation de la proportion d’espaces verts et diminution de la
proportion d’emprise au sol

✓Réduire le nombre et / ou l’ampleur de certains projets

✓Révision des perspectives de densification (répartition sur les 15 ans,
importance des « dents creuses »)



REDUCTION DES PERTES
✓Remplacement des compteurs

✓Réhabilitation des réseaux

✓Diminution des tronçons à forte pression

✓PROPOSITIONS :
•Objectif à court terme : atteinte du rendement minimum imposé par le
Grenelle II à l’échelle de la CCPF

•Objectif à moyen terme : atteinte du rendement minimum imposé par le
Grenelle II à l’échelle de chaque commune

•Objectif à long terme : à déterminer en fonction de l’impact financier du
programme de réhabilitation des réseaux (N.B : l’objectif OB-F4 du SCOT
d‘augmenter le rendement de 1 point par an chaque année afin d’atteindre le
seuil règlementaire de 85% à échéance de 2025 est irréaliste à ce jour)



REDUCTION DE LA 
CONSOMMATION JOURNALIERE

✓Sensibilisation de la population (flyers, réunion publique, …)

✓Mise en place d’une tarification incitative

✓Mise en place de disperseur au robinet pour réduire le débit

✓PROPOSITION:

•Objectif à long terme : réduction de 40l/j/pers



DIFFERENTIATION DES 
RESSOURCES

✓Recherche de nouveaux captages

✓Interconnexion des points de livraison réseaux

✓Installation de traitement sur des ressources aujourd’hui inexploitées

✓Pompage dans le lac de Saint-Cassien, lac de Meaulx

✓REUSE (réutilisation des eaux usées traitées) pour l’irrigation agricole

✓…



ORIENTATIONS PROPOSEES

✓Lancement de la révision du SCOT (réunion le 13/04/2021)

✓Les zones excédentaires doivent être solidaires des zones en difficultés

✓ Augmentation de la zone d’influence de certains points de livraison
(forages, …)

✓Privilégier la sécurisation de la ressource au développement urbain



QUESTIONS













QUESTIONS
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L.5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXECUTION DU BUDGET

    DEPENSES RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

REALISATIONS
DE L’EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d’exploitation A 898 698,74 G 839 967,62 G-A -58 731,12

Section d’investissement B 49 390,93 H 49 509,36 H-B 118,43

    + +  

REPORTS DE
L’EXERCICE

N-1

Report en section
d’exploitation (002)

C 0,00 I 173 180,82  
(si déficit) (si excédent)  

Report en section
d’investissement (001)

D 0,00 J 1 794,82  
(si déficit) (si excédent)  

    = =  
   

DEPENSES
 

RECETTES
SOLDE D’EXECUTION

(1)

TOTAL (réalisations + reports) P=

A+B+C+D
948 089,67

Q=

G+H+I+J
1 064 452,62 =Q-P 116 362,95

 

RESTES A REALISER A
REPORTER EN N+1 (2)

 

Section d’exploitation E 0,00 K 0,00

Section d’investissement F 0,00 L 0,00

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

= E+F 0,00 = K+L 0,00

 

    DEPENSES RECETTES
SOLDE

D’EXECUTION (1)

RESULTAT
CUMULE

 

Section d’exploitation = A+C+E 898 698,74 = G+I+K 1 013 148,44 114 449,70

Section
d’investissement

= B+D+F 49 390,93 = H+J+L 51 304,18 1 913,25

TOTAL CUMULE
=

A+B+C+D+E+F
948 089,67

=

G+H+I+J+K+L
1 064 452,62 116 362,95

 
 

DETAIL DES RESTES A REALISER
Chap. Libellé Dépenses engagées non

mandatées
Titres restant à émettre

TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION E 0,00 K 0,00

011 Charges à caractère général 0,00  
012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00  
014 Atténuations de produits 0,00  
65 Autres charges de gestion courante 0,00  
66 Charges financières 0,00  
67 Charges exceptionnelles 0,00  
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés 0,00  
70 Ventes produits fabriqués, prestations   0,00

73 Produits issus de la fiscalité   0,00

74 Subventions d'exploitation   0,00

75 Autres produits de gestion courante   0,00

013 Atténuations de charges   0,00

76 Produits financiers   0,00

77 Produits exceptionnels   0,00

TOTAL DE LA SECTION D’INVESTISSEMENT F 0,00 L 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00 0,00
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Chap. Libellé Dépenses engagées non
mandatées

Titres restant à émettre

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (5) 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00

 

(1) Indiquer le signe – si les dépenses sont supérieures aux recettes, et + si les recettes sont supérieures aux dépenses.
(2) Les restes à réaliser de la section d’exploitation correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent  telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en recettes qu'en dépenses.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits

annulés (1)Mandats émis
Charges

rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général 249 746,28 223 152,41 8 591,69 0,00 18 002,18

012 Charges de personnel, frais assimilés 697 398,18 594 386,38 0,00 0,00 103 011,80

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 100,00 109,25 0,00 0,00 990,75

Total des dépenses de gestion courante 948 244,46 817 648,04 8 591,69 0,00 122 004,73

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 668,48 0,00 0,00 331,52

68 Dotations aux provisions et dépréciat°(2) 10 000,00 9 926,17     73,83

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(3) 47 355,00 47 355,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00        
Total des dépenses réelles d’exploitation 1 006 599,46 875 597,69 8 591,69 0,00 122 410,08

023 Virement à la section d'investissement (4) 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 14 509,36 14 509,36     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 14 509,36 14 509,36     0,00

TOTAL 1 021 108,82 890 107,05 8 591,69 0,00 122 410,08

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Prod.
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges 5 500,00 41 714,54 0,00 0,00 -36 214,54

70 Ventes produits fabriqués, prestations 42 500,00 21 640,29 7 068,87 0,00 13 790,84

73 Produits issus de la fiscalité(5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 322 600,00 322 600,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 464 000,00 395 665,61 35 080,00 0,00 33 254,39

Total des recettes de gestion courante 834 600,00 781 620,44 42 148,87 0,00 10 830,69

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 13 328,00 16 198,31 0,00 0,00 -2 870,31

78 Reprises sur provisions et dépréciations (2) 0,00 0,00     0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 847 928,00 797 818,75 42 148,87 0,00 7 960,38

042 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section

(uniquement en M44) (4)

0,00 0,00     0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00 0,00     0,00

TOTAL 847 928,00 797 818,75 42 148,87 0,00 7 960,38

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

173 180,82        

(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts desquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(3) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(5) Ce chapitre existe uniquement en M41, M43 et M44.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

(1)

20 Immobilisations incorporelles 17 227,36 15 999,70 0,00 1 227,66

21 Immobilisations corporelles 33 076,82 32 391,23 0,00 685,59

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 50 304,18 48 390,93 0,00 1 913,25

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (4) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 51 304,18 49 390,93 0,00 1 913,25

040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00 0,00   0,00

TOTAL 51 304,18 49 390,93 0,00 1 913,25

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à réaliser

au 31/12
Crédits annulés

13 Subventions d'investissement 30 000,00 30 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 30 000,00 30 000,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

106 Réserves (5) 5 000,00 5 000,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)(3) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 5 000,00 5 000,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(4)

0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 35 000,00 35 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation (2) 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (2) 14 509,36 14 509,36   0,00

041 Opérations patrimoniales (2) 0,00 0,00   0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 14 509,36 14 509,36   0,00

TOTAL 49 509,36 49 509,36 0,00 0,00

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

1 794,82      

 
(1) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les crédits employés.
(2)DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.
(3) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non
personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.
(4) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(5) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – MANDATS EMIS (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 231 744,10   231 744,10

012 Charges de personnel, frais assimilés 594 386,38   594 386,38

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 109,25   109,25

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 668,48 0,00 668,48
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 9 926,17 14 509,36 24 435,53
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés(4) 47 355,00   47 355,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

Dépenses d’exploitation – Total 884 189,38 14 509,36 898 698,74

  +

  D 002 DEFICIT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 898 698,74

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 15 999,70 0,00 15 999,70
21 Immobilisations corporelles (6) 32 391,23 0,00 32 391,23
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 1 000,00 0,00 1 000,00
28 Amortissement des immobilisations(reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
Dépenses d’investissement –Total 49 390,93 0,00 49 390,93

  +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE 1N- 0,00

  =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEE 49 390,93

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2) Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU COMPTE ADMINISTRATIF II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 41 714,54   41 714,54

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 28 709,16   28 709,16

71 Production stockée (ou déstockage)(3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité(7) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 322 600,00   322 600,00

75 Autres produits de gestion courante 430 745,61   430 745,61

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 16 198,31 0,00 16 198,31
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 839 967,62 0,00 839 967,62

    +

  R 002 EXCEDENT D’EXPLOITATION REPORTE DE N-1 173 180,82

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 013 148,44

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 30 000,00 0,00 30 000,00
14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles(5) 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles(5) 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation(5) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours(5) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00
28 Amortissement des immobilisations   14 509,36 14 509,36

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00
481   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

Recettes d’investissement – Total 30 000,00 14 509,36 44 509,36

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE DE N-1 1 794,82

    +

  AFFECTATION AUX COMPTES 106 5 000,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 51 304,18

 
(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
(2)  Voir liste des opérations d’ordre.
(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).
(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(5) Hors chapitres « opérations d’équipement ».
(6) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
(7)  Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
011 Charges à caractère général (2) (3) 249 746,28 223 152,41 8 591,69 0,00 18 002,18

6037 Var. stocks marchandises, terr.nus 0,00 5 626,99 0,00 0,00 -5 626,99
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 5 000,00 6 153,42 0,00 0,00 -1 153,42
6063 Fournitures entretien et petit équipt 1 000,00 6 146,14 1 193,65 0,00 -6 339,79
6064 Fournitures administratives 1 500,00 5 522,66 1 026,64 0,00 -5 049,30
6066 Carburants 2 000,00 951,29 154,03 0,00 894,68
6068 Autres matières et fournitures 4 000,00 1 301,96 0,00 0,00 2 698,04
607 Achats de marchandises 18 000,00 20 970,80 356,40 0,00 -3 327,20
611 Sous-traitance générale 18 000,00 9 891,72 1 176,00 0,00 6 932,28
6132 Locations immobilières 0,00 12 600,00 0,00 0,00 -12 600,00
6135 Locations mobilières 12 000,00 8 830,02 0,00 0,00 3 169,98
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 500,00 14 856,00 0,00 0,00 -14 356,00
61551 Entretien matériel roulant 2 000,00 242,23 0,00 0,00 1 757,77
61558 Entretien autres biens mobiliers 3 000,00 10 621,98 0,00 0,00 -7 621,98
6156 Maintenance 10 000,00 9 896,92 228,00 0,00 -124,92
6161 Multirisques 4 200,00 3 881,74 0,00 0,00 318,26
617 Etudes et recherches 7 670,00 0,00 0,00 0,00 7 670,00
618 Divers 3 000,00 7 862,00 0,00 0,00 -4 862,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00
6226 Honoraires 15 000,00 18 195,38 324,00 0,00 -3 519,38
6227 Frais d'actes et de contentieux 576,28 272,95 0,00 0,00 303,33
6228 Divers 15 000,00 3 630,00 0,00 0,00 11 370,00
6231 Annonces et insertions 8 000,00 9 802,48 0,00 0,00 -1 802,48
6232 Echantillons 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00
6233 Foires et expositions 6 000,00 1 300,00 0,00 0,00 4 700,00
6236 Catalogues et imprimés 24 360,00 9 505,18 1 075,20 0,00 13 779,62
6237 Publications 5 640,00 0,00 0,00 0,00 5 640,00
6238 Divers 3 300,00 769,36 0,00 0,00 2 530,64
6241 Transports sur achats 1 000,00 289,29 0,00 0,00 710,71
6251 Voyages et déplacements 5 000,00 1 211,49 0,00 0,00 3 788,51
6256 Missions 5 000,00 1 098,18 0,00 0,00 3 901,82
6257 Réceptions 15 000,00 10 388,41 0,00 0,00 4 611,59
6261 Frais d'affranchissement 3 000,00 2 011,25 0,00 0,00 988,75
6262 Frais de télécommunications 12 000,00 13 948,08 0,00 0,00 -1 948,08
627 Services bancaires et assimilés 500,00 257,49 0,00 0,00 242,51
6281 Concours divers (cotisations) 23 000,00 22 590,75 0,00 0,00 409,25
6287 Remboursements de frais 12 000,00 2 526,25 3 057,77 0,00 6 415,98

012 Charges de personnel, frais assimilés 697 398,18 594 386,38 0,00 0,00 103 011,80

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 275 000,00 179 146,61 0,00 0,00 95 853,39
6311 Taxe sur les salaires 27 975,00 49 821,00 0,00 0,00 -21 846,00
6312 Taxe d'apprentissage 1 800,00 223,00 0,00 0,00 1 577,00
6313 Participat° employeurs format° continue 4 200,00 7 186,69 0,00 0,00 -2 986,69
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 300,00 0,00 0,00 0,00 300,00
6411 Salaires, appointements, commissions 262 423,18 255 515,92 0,00 0,00 6 907,26
6412 Congés payés 25,00 555,27 0,00 0,00 -530,27
6413 Primes et gratifications 19 500,00 7 753,27 0,00 0,00 11 746,73
6414 Indemnités et avantages divers 14 500,00 0,00 0,00 0,00 14 500,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 53 600,00 40 215,33 0,00 0,00 13 384,67
6452 Cotisations aux mutuelles 11 250,00 9 612,35 0,00 0,00 1 637,65
6453 Cotisations aux caisses de retraites 9 240,00 29 752,08 0,00 0,00 -20 512,08
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 12 385,00 10 035,26 0,00 0,00 2 349,74
6472 Versements aux comités d'entreprise 3 200,00 3 392,00 0,00 0,00 -192,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 2 000,00 1 177,60 0,00 0,00 822,40

014 Atténuations de produits (4) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 100,00 109,25 0,00 0,00 990,75

651 Redevances pour licences, logiciels, ... 500,00 106,75 0,00 0,00 393,25
6532 Frais de mission élus 500,00 0,00 0,00 0,00 500,00
658 Charges diverses de gestion courante 100,00 2,50 0,00 0,00 97,50

TOTAL DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011+012+014+65)

948 244,46 817 648,04 8 591,69 0,00 122 004,73

66 Charges financières (b) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 000,00 668,48 0,00 0,00 331,52

673 Titres annulés sur exercices antérieurs 0,00 661,48 0,00 0,00 -661,48
678 Autres charges exceptionnelles 1 000,00 7,00 0,00 0,00 993,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (6) 10 000,00 9 926,17     73,83

6815 Dot. prov. pour risques exploitat° 10 000,00 9 926,17 73,83
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Chap/

art (1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésMandats émis

Charges
rattachées

Restes à
réaliser au

31/12
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (7) 47 355,00 47 355,00 0,00 0,00 0,00

695 Impôts sur les bénéfices 47 355,00 47 355,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00        
TOTAL DES DEPENSES REELLES

= a+b+c+d+e+f
1 006 599,46 875 597,69 8 591,69 0,00 122 410,08

023 Virement à la section d'investissement 0,00        
042 Opérat° ordre transfert entre sections (8)(9) 14 509,36 14 509,36     0,00

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 14 509,36 14 509,36 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT

14 509,36 14 509,36     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 14 509,36 14 509,36     0,00

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 021 108,82 890 107,05 8 591,69 0,00 122 410,08

Pour information
D 002 Déficit d’exploitation reporté de N-1

0,00        

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.
(3) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.
(4) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.
(5) Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant de l’article 66112 sera négatif.
(6) i a e e e e s s , i e r a n x s s s e s t e , s s t s sS l régi appliqu l régim de provision semi-budgétaires ains qu pou l dotatio au dépréciation de stock d fourniture e d marchandises de créance e de valeur
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(7) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.
(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.
(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap/
art(1)

Libellé (1)
Crédits
ouverts

(BP+DM+RAR N-1)

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits
annulésTitres émis

Produits
rattachés

Restes à
réaliser au

31/12
013 Atténuations de charges (2) 5 500,00 41 714,54 0,00 0,00 -36 214,54

6037 Var. stocks marchandises, terr.nus 0,00 8 999,33 0,00 0,00 -8 999,33
64198 Autres remboursements 5 500,00 4 850,33 0,00 0,00 649,67
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 27 864,88 0,00 0,00 -27 864,88

70 Ventes produits fabriqués, prestations 42 500,00 21 640,29 7 068,87 0,00 13 790,84

706 Prestations de services 7 000,00 895,82 297,47 0,00 5 806,71
707 Ventes de marchandises 35 000,00 20 492,01 6 771,40 0,00 7 736,59
7082 Commissions et courtages 500,00 252,46 0,00 0,00 247,54

73 Produits issus de la fiscalité (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 322 600,00 322 600,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 322 600,00 322 600,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 464 000,00 395 665,61 35 080,00 0,00 33 254,39

753 Reversement taxe de séjour 464 000,00 395 663,78 35 080,00 0,00 33 256,22
7588 Autres 0,00 1,83 0,00 0,00 -1,83

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70+73+74+75+013

834 600,00 781 620,44 42 148,87 0,00 10 830,69

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 13 328,00 16 198,31 0,00 0,00 -2 870,31

7718 Autres produits except. opérat° gestion 5 500,00 0,00 0,00 0,00 5 500,00
778 Autres produits exceptionnels 7 828,00 16 198,31 0,00 0,00 -8 370,31

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d)
(4)

0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
=a+b+c+d

847 928,00 797 818,75 42 148,87 0,00 7 960,38

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00 0,00     0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00     0,00

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION DE
L’EXERCICE

(=Total des opérations réelles et d’ordre)

847 928,00 797 818,75 42 148,87 0,00 7 960,38

Pour information
R 002 Excédent d’exploitation reporté de N-1

173 180,82        

 
Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
- Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00

= Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2)  L’article 699 n’existe pas en M. 49.
(3) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.
(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs
mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.
(5) Cf. Définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043=DE 043.
(6) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie a opté pour les provisions budgétaires.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Mandats émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 17 227,36 15 999,70 0,00 1 227,66

2051 Concessions et droits assimilés 17 227,36 15 999,70 0,00 1 227,66

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 33 076,82 32 391,23 0,00 685,59

2182 Matériel de transport 3 000,00 2 500,00 0,00 500,00
2183 Matériel de bureau et informatique 10 576,82 10 653,06 0,00 -76,24
2184 Mobilier 6 500,00 6 514,93 0,00 -14,93
2188 Autres immobilisations corporelles 13 000,00 12 723,24 0,00 276,76

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 50 304,18 48 390,93 0,00 1 913,25

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00

271 Titres immobilisés (droits de propriété) 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00      
Total des dépenses financières 1 000,00 1 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 51 304,18 49 390,93 0,00 1 913,25

040 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00 0,00   0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur(6) 0,00 0,00   0,00

  Charges transférées 0,00 0,00   0,00

041 Opérations patrimoniales (7) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

51 304,18 49 390,93 0,00 1 913,25

Pour information
D 001 Solde d’exécution négatif reporté de N-1

0,00      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3)  Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.
(4) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(5)  Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(6) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail des reprises sur autofinancement antérieur si la régie applique le régime des provisions budgétaires.
(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap/
art (1)

Libellé (1)
Crédits ouverts
(BP+DM+RAR N-1)

Titres émis
Restes à

réaliser au
31/12

Crédits
annulés (2)

13 Subventions d'investissement 30 000,00 30 000,00 0,00 0,00

1315 Subv. équipt Groupement de collectivités 30 000,00 30 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées(hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 30 000,00 30 000,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 5 000,00 5 000,00 0,00 0,00

1068 Autres réserves 5 000,00 5 000,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00
Total des recettes financières 5 000,00 5 000,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES 35 000,00 35 000,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00      
040 Opérat° ordre transfert entre sections (4)(5) 14 509,36 14 509,36   0,00

2805 Licences, logiciels, droits similaires 5 716,54 5 716,54 0,00

28182 Matériel de transport 2 093,00 2 093,00 0,00

28183 Matériel de bureau et informatique 4 879,82 4 879,82 0,00

28184 Mobilier 547,00 547,00 0,00

28188 Autres 1 273,00 1 273,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

14 509,36 14 509,36   0,00

041 Opérations patrimoniales (6) 0,00 0,00   0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 14 509,36 14 509,36   0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des recettes réelles et d’ordre)

49 509,36 49 509,36 0,00 0,00

Pour information
R 001 Solde d’exécution positif reporté de N-1

1 794,82      

 
(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes utilisé par la régie.
(2) Les crédits annulés correspondent aux crédits ouverts auxquels il convient de soustraire les mandats émis et les restes à réaliser au 31/12.
(3) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.
(4) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.
(5) Les comptes 15..2 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la régie applique le régime des  provisions budgétaires.
(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.
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III – VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 500 €

 
03/03/2017

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L AGENCEMENT AMENAGEMENT BATIMENT TERRAIN 15

L BATIMENT LEGER ABRI 10

L VOITURE 5

L COFFRE FORT 20

L FRAIS D ETUDE NON SUIVI DE REALISATION 5

L INSTALLATION ET APPAREIL DE CHAUFFAGE 10

L LOGICIEL 2

L MATERIEL CLASSIQUE 10

L MATERIEL BUREAU ELECTRIQUE ELECTRONIQUE 5

L MATERIEL INFORMATIQUE 4

L MOBILIER 10

L PLANTATION 15

L SUBVENTION BIEN IMMO 15

L SUBVENTION BIEN MOBILIER 5
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses au 31/12

Solde d’exécution
D001 de l’exercice

précédent (N-1)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1)
Crédits de l’exercice
(BP + BS + DM + RAR N-1)

Réalisations

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 14 509,36 III 14 509,36

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (2) 14 509,36 14 509,36

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2805 Licences, logiciels, droits similaires 5 716,54 5 716,54
28182 Matériel de transport 2 093,00 2 093,00
28183 Matériel de bureau et informatique 4 879,82 4 879,82
28184 Mobilier 547,00 547,00
28188 Autres 1 273,00 1 273,00

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 0,00 0,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes au 31/12

Solde d’exécution
R001 de l’exercice

précédent

Affectation
R106 de l’exercice

précédent

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

14 509,36 0,00 1 794,82 5 000,00 21 304,18

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00
Ressources propres disponibles IV 21 304,18

Solde V = IV – II (3) 21 304,18

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(3) Indiquer le signe algébrique.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   4,00 0,00 4,00 0,00 0,00 0,00

AGENT ADMINISTRATIF C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
ASSISTANTE DE DIRECTION B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
CHARGE DE MISSION B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
CONSEILLERE EN SEJOUR C 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
DIRECTEUR A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
RESPONSABLE ACCUEIL B 1,00 0,00 1,00 0,00 0,00 0,00
RESPONSABLE WEB B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SECRETAIRE COMPTABLE B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

AGENT ENTRETIEN C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   4,00 0,00 4,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

IV – ANNEXES IV
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(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.



OTI DU PAYS DE FAYENCE - OTI DU PAYS DE FAYENCE - CA - 2020

Page 22

 

AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 31/12/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       142 973,00    
AGENT ENTRETIEN C TECH 943,00 A  CDI 
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 23 417,00 A  CDI 
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 15 361,00 A  CDI 
DIRECTEUR A ADM 51 583,00 A  CDD 
RESPONSABLE WEB B ADM 31 313,00 A  CDI 
SECRETAIRE COMPTABLE B ADM 20 356,00 A  CDI 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       194 560,00    
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 179 146,00 A  CDI 
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 15 414,00 A  CDD 

TOTAL GENERAL       337 533,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 1
Nombre de membres présents : 1
Nombre de suffrages exprimés : 1
VOTES :
Pour : 1
Contre : 0
Abstentions : 0
 
Date de convocation : 19/03/2021
 

Présenté par (1) RENE UGO PRESIDENT,
A MONTAUROUX le 12/04/2021
(1) RENE UGO PRESIDENT,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ORDINAIRE
A MONTAUROUX, le 12/04/2021

Les membres de l’assemblée délibérante (2),
 

.
 
 

Certifié exécutoire par (1) RENE UGO PRESIDENT, compte tenu de la transmission en préfecture, le 12/04/2021, et de la publication le
12/04/2021

A MONTAUROUX,le 12/04/2021
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : LES MEMBRES DU COMITE DE DIRECTION.





vi l lages & lacs

RAPPORT D’ACTIVITÉ 2020 

Bagnols-en-Forêt - Callian - Fayence - Mons - Montauroux
Saint-Paul-en-Forêt - Seillans - Tanneron - Tourrettes - Lac de Saint-Cassien - VAR
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Depuis un an, la pandémie a modifié notre façon de vivre et de voyager. Fort heureusement, la saison 

estivale a pu battre son plein.

Nouveauté 2020, les espaces extérieurs de la Maison du Lac sont terminés. Le restaurant Le Ponton a 

ouvert. La plage publique surveillée, l’Ecole de voile et bientôt les jeux pour enfants sont autant d’activités 

complémentaires à celles déjà déployées par les concessions installées autour du lac.

Investir autour du lac, c’est améliorer l’image de tout notre territoire et le rendre plus attractif. Le lac est 

évidemment un joyau pour nos visiteurs, mais aussi pour la population locale et les sportifs.

Dans cette dynamique, les chantiers se succèdent. Les importants travaux de la base d’aviron vont aussi 

accroître la notoriété du Lac et du Pays de Fayence, en accueillant des équipes qui viendront s’entraîner, 

notamment pour les prochains Jeux Olympiques.

L’année 2020 a été celle du renouvellement des conseils municipaux du territoire. Le nouveau Comité de 

direction de l’Office de Tourisme composé d’élus communautaires, d’élus municipaux et de professionnels 

du tourisme exprime une forte volonté communautaire et une véritable représentation du territoire et des 

métiers du tourisme.

Pour faire face aux incertitudes qui ont jalonné l’année passée, l’Office de Tourisme a été réactif, tant dans 

son fonctionnement que dans la réalisation de ses missions.

Des actions de communications efficaces ont été mises en place en partenariat avec Estérel Cote d’Azur 

et Var Tourisme. Toutes les actions menées sur le Web et dans les médias cultivent notre attractivité.

Surtout, continuons à bien accueillir nos visiteurs voisins ou internationaux et, ensemble, préparons le 

déconfinement où nous retrouverons tous, la liberté et la joie de bien vivre dans notre beau pays.

René UGO
Président de l’Office de 

Tourisme Intercommunal 

du Pays de Fayence

Président de la 

Communauté de 

Communes 

du Pays de Fayence

Maire de Seillans, 

un des Plus beaux 

Villages de France

édito du
PRÉSIDENT
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Pour cette mandature 2020-2026, 

nous avons décidé de fusionner 

culture et tourisme. C’est un 

choix pertinent qui démontre que 

l’attractivité du territoire se bâtit 

sur les atouts propres de nos 9 

communes : villages perchés, 

patrimoine (églises, monuments, 

architecture, musées…), sport et 

détente (vol à voile, golf, sports 

nautiques, V.T.T., EuroVélo (EV8)…), 

agriculture (œnotourisme, pastoralisme, plantes à parfum…)

Cette attractivité se bâtit tout autant sur l’évènement culturel : festivals 

(quatuors à cordes, guitare, jazz, ciné-festival…), salons (antiquaires, 

modélisme…).  L’objectif partagé étant de créer une véritable destination 

touristique et culturelle Pays de Fayence

Camille BOUGE
Vice-Président de l’Office de Tourisme Intercommunal du Pays de 

Fayence, collège des élus.

Vice-Président de la Communauté de Communes du Pays de 

Fayence, commission Culture & Tourisme

Maire de Tourrettes, un des Villages de caractère du Var.

édito des
VICE-PRÉSIDENTS
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Le choix de nos élus d’installer une équité entre les 

sociaux pros et les élus est pour moi un gage d’une 

gestion pragmatique de notre territoire.

Nous devons définir clairement une vision à court, 

moyen et long terme. La quête de destinations qui 

incarnent le bon vivre :  La pratique de loisirs en famille 

en milieu naturel, l’histoire et la culture de nos villages 

perchés. le Pays de Fayence est un territoire naturel 

doté d’une histoire et d’une culture qui lui est propre et 

à proximité du littoral, en fait une destination unique, 

ces atouts répondent aux attentes des vacanciers 

internationaux et Français.

Pour assumer ce statut nous devons installer une véritable culture du 

service et de l’accueil, en développant des synergies entre la culture 

et le loisir. Le développement économique et touristique ne doit pas 

être tabou, ce n’est qu’avec une stratégie claire et maitrisée que nous 

protégerons notre choix de vivre au Pays de Fayence.

Cyril BAÏZE
Vice-Président de l’Office de Tourisme Intercommunal du Pays de 

Fayence, collège des professionnels.

Directeur de Okwide, éco-beach au Lac de Saint-Cassien.
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notre petite entreprise
TRAVERSE LA CRISE

Il était une fois des présentations de Rapport d’activités qui étaient l’occasion de prendre le temps de se rassembler, 

d’expliquer son travail, de projeter les évolutions de son métier… et de partager un verre de l’amitié.

Comme tous les professionnels du tourisme, notre activité est confrontée aux aléas sanitaires d’un virus mondial.

Bien sûr, nous ne sommes pas les plus exposés, ni les plus touchés. Je pense au personnel soignant, aux 

restaurateurs, aux artistes, aux commerçants de proximité, aux stations de sport d’hiver… Je pense aux malades, 

aux familles blessées…

Bien sûr, ne pas s‘apitoyer sur son sort, mais pour autant ne pas oublier. De 2020, je retiendrai :

• la mise en place subite du télétravail nécessitant équipements, apprentissages, innovations, flexibilité… ;

• 15 semaines entre les deux tours des élections municipales et plus de six mois sans Comité de Direction démontrant 

l’autonomie et la solidité de l’EPIC ;

• les incessantes incertitudes  : organisations et annulations, frontières ouvertes ou fermées, re-confinement ou 

ouvertures, les interrogations sur la recette de taxe de séjour, l’absence de trésorerie... obligeant à une gestion au 

jour le jour ;

• l’augmentation des interactions avec les pros du territoire en développant plus d’échanges d’informations, 

actualisant régulièrement les données, créant de nouveaux services… ;

• la mise en place d’un protocole sanitaire permettant d’accueillir le public, derrière plexiglass-visière-masque mais 

toujours avec joie et professionnalisme ;

• des saisonniers sans job d’été et sans ce pécule aidant à financer études et projets ;

• le flux de touristes de proximité, attirés par le ‘’calme et la nature’’, découvrant la qualité de vie dans nos villages, la 

diversité de nos campagnes, l’ambiance vacances de nos lacs…. à parfois moins d’une heure de chez eux ! 

• l’équipe confrontée à la fatigue, la lassitude, la maladie… mais exprimant toujours une forte motivation et la volonté 

de réaliser une belle année 2021 ! 

Enfin et surtout, cette année 2020 me rappelle - nous rappelle - une évidence : nos destinations - même de rêves ! - ne sont 

jamais à l’abri d’une diminution de leur fréquentation touristique, avec de graves conséquences pour l’économie et 

l’emploi des territoires. 

Plus que jamais, notre attractivité touristique se doit d’être remise sur le métier : parfaire et adapter notre offre, créer 

de nouveaux produits, veiller à être irréprochable, défendre nos paysages, cultiver notre art de vivre, promouvoir une 

image et une promesse justes…, utiliser le Tourisme pour durablement améliorer notre qualité de vie.

Prenez soin de vous, de vos proches et de votre Nature,

Rapport d’Activité 2020

Xavier Bouniol
Directeur de l’Office de Tourisme 

Intercommunal du Pays de Fayence
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esprit
d’ÉQUIPE

n Le staff permanent
12,55 équivalents temps plein
Xavier BOUNIOL, directeur ; 

Cassandra OUAZZAR-SERAFIM, assistante 

de direction ; Céline BASSOUR, secrétaire 

administrative auprès de la direction, en 

remplacement de Cassandra depuis le 1er 

décembre ; Sylvie MARTINI, responsable accueil et 

régisseuse taxe de séjour ; 

Cécile ROIRON, comptable-secrétaire depuis le 17 

février 2020 ; Anne-Laure HARDOUIN, chargée 

de projets e-tourisme et conseillère en séjour ; 

Stéphanie LABORDE, chargée de projets et 

conseillère en séjour ; 

Nathalie CHARPENET, référente apidae (temps 

partiel) ; Laetitia ROLS, conseillère en séjour 

jusqu’au 21 octobre ; Edith BAUDET, conseillère 

en séjour ; Alba BELTRAMOLLI, conseillère en 

séjour ; Chantal CLAUD, conseillère en séjour 

(temps partiel) ; départ retraite au 31 décembre 

2020 ; Catherine GAMBLIN, conseillère en séjour ; 

Carol TOULET, régisseuse et conseillère en 

séjour ; Emmanuelle LANZONI, documentaliste et 

conseillère en séjour (temps partiel) ; 

Audrey THUBERT, conseillère en séjour  

(en congé parental puis départ le 30 novembre) 

Cécile POUSSET, agent d’entretien (6h/mois)

n Les saisonniers
Mélanie BOCQUET - saison du mimosa ;

Océane LAMELYN - Noël 2020 ; 

Calinda OUAZZAR-SERAFIM - remplacement ;

Magalie SOTOCA - remplacement ;

Coralie TRILLEAU - vacances d’automne.

n Les stagiaires 
Cloé BAYLAC - Emma BRUNET

Inès GAUME - Marie-Hélène MAUDUIT

Ninon PIRLET

n Les formations suivies 
Apprentissage de 3 logiciels (Progema 

comptabilité, Gestion du temps et Ephoto)

Développement de compétences (accueil, 

apidae, print et web, photos et vidéos, offre 

vélo et vtt, ressources humaines)

Cursus diplômant de directeur d’office de 

tourisme

n Les webinaires suivis 

Thèmes : ressources humaines, accueil, taxe de 

séjour, crise sanitaire, apidae, chèques vacances

n Ressources humaines 
Mise à jour des contrats de travail, des 

annexes de détachement, conventions 

de mise à disposition et ordres de mission 

permanent

Dossiers principalement suivis par Cécile et Sylvie

INFOS COVID 19
Mise en place d’un protocole 

sanitaire

Télétravail durant le 1er 

confinement et privilégié à 

l’automne

Réunions d’équipe mensuelles 

en visioconférence Zoom

Aucune activité partielle mise 

en place

88,5 semaines d’absence sur 

l’ensemble de l’équipe soit 1.7 

ETP en moins

Rapport d’Activité 2020

Ordres de missions permanents
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territoire
ACCESSIBLE

Rapport d’Activité 2020

Toutes les voies de communication 
pour arriver en Pays de Fayence 

Accessible par route par les 4 points cardinaux

Traversé par la D562 et à 1/2 heure de la N7 

et la Route Napoléon

4 sorties d’autoroute A8 : 36, 38, 39 ou 40

Des aires de covoiturage

3 Gares TGV et TER à moins d’une heure

2 aérodromes Tourrettes-Fayence et Mandelieu

2 aéroports dont un à 45 minutes

Plusieurs ports de plaisances à 45 minutes

2 ports de croisières à moins de 90 minutes

12 compagnies de taxis

4 lignes bus 

• 3 lignes régulières (Cannes et St Raphaël) 

• 1 ligne Transport à la demande

À pied : GR 49 et GR 51

À vélo : La Méditerranée à Vélo EV8

Aire de parapente ou deltaplane au Lachens

Un territoire à proximité du monde 

750 km de Rome

900 km de Paris

1h30 de vol de Londres ou d’Amsterdam

9h30 de vol de New York

5h00 de vol de Moscou

Un territoire entre mer et montagne 
à moins d’une heure de la Mer 
Méditerranée
 

• les Îles de Lérins 

• le Mont Vinaigre et la Corniche d’Or (Estérel) 

• la première station de ski 

• le Verdon 

• les Pré-Alpes d’Azur

Dossier principalement suivi par Emmanuelle C
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atouts
TOURISTICITÉ

Rapport d’Activité 2020

Un art de vivre du Sud
9 villages perchés

Le soleil, le ciel bleu, une campagne verte

La Provence, le Mistral, la transhumance

Des platanes, des fontaines, des campaniles

Des ruelles, des ateliers d’artistes

Des fêtes de villages, les traditions, la pétanque

Des produits du terroir

La gastronomie

Un patrimoine de qualité
Des Monuments historiques

Un village «Plus beaux villages de France»

Trois «Villages de Caractère du Var»

Un village labellisé « Ville des Métiers d’Art»

Un label «Station verte et village de vacances et neige «

Un label «Patrimoine immatériel de l’Unesco»

Un environnement exceptionnel
 Entre 30 et 1.715 m. d’altitude

De l’Estérel aux Alpes d’Azur

4 lacs dont le Lac de Saint-Cassien

 Un fleuve, des rivières

Le mimosa, le chêne liège, les oliveraies, les plantes à 

parfum, les forêts

Des terres agricoles, de la vigne, de l’élevage

6 tables d’orientation

Un panorama du Mercantour à la Sainte Victoire, des Îles 

de Lérins à la Corse.

Des événements culturels et sportifs
9 festivals labellisés : Quatuors, Jazz, Cinéma, Guitare, 

Bagiliba, Cello fan, Musique Cordiale, Choralliance…

Une programmation très variée

Des professionnels à votre service
8 Hôtels, 6 Résidences de tourisme, 15 Campings, 50 

Chambres d’hôtes, 63 meublés classés, 3 hébergements 

insolites, 571 meublés non classés

96 restaurants dont un étoilé et 10 labellisés (Assiettes 

Michelin, Toques Gault & Millau, Maîtres restaurateur)

41 prestataires de loisirs

Une dizaine de boutiques souvenirs

25 producteurs en vente directe, dont 6 domaines 

viticoles

62 ateliers d’artistes, 10 salles d’exposition

6 marchés hebdomadaires

Des marchés thématiques : potiers, Arts au cœur du 

Village, brocante…

Des équipements de loisirs et culturels
Un centre international de vol à voile

Deux golfs 18 trous

Le Lac de Saint-Cassien

Une base d’aviron

Le site d’escalade des gorges du Blavet

26 km de la Méditerranée à vélo (EV8) entre Seillans et 

Montauroux

Un GR de Pays en 3 ou 5 étapes, 50 km

GR 49 et GR 51

191 km de sentiers balisés pour 14 PR labellisés

Canyoning sur le Fil, La Siagnole et la Siagne à partir de 

Mons

5 salles de spectacles, 1 théâtre de plein air

8 musées dont un musée à ciel ouvert,  un écomusée et 

2 fours à pain visitables

Des équipements sportifs 
Terrain de vol à voile

Golfs de Terre Blanche

Base d’aviron St-Cassien

Gymnase de Fayence

Gymnase de Montauroux

2 piscines municipales

Stade de Tourrettes

Stade de Fayence

Les terrains de tennis

Dossier principalement suivi par Stéphanie
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premier 
COMITÉ

Rapport d’Activité 2020

n L’historique
· En 2016, pour être en conformité avec la loi NOTRe, la 

Communauté de Communes du Pays de Fayence délibère 

la création d’un Office de Tourisme Intercommunal

· Il est décidé d’opter pour le statut EPIC, Établissement 

Public à caractère Industriel et Commer  cial

· Les statuts sont votés le 6 octobre 2016

· Une convention d’objectifs et de moyens

est établie le 27 mars 2017

n Les Membres du Comité de 
direction jusqu’au 27 septembre 
2020
· Président : René UGO

· Vice-présidents : Camille BOUGE et

Nicolas TORREMOCHA

· Membres titulaires : Michel AUFFRET,

Valérie BACCOFIN, Marie-José BAUDUIN, Augusta 

CHEYRES, Mylène CHRISTINE, Jean-Yves DAVRIL, 

Isabelle de COULON, Isabelle DERBES, Olivier DESCAMPS, 

Joëlle FABRE, Olivier FARON, Rachel DAVID, Bernard 

JUIGNET, Nadège KLEROUS, Serge LEIBOVITZ, Myriam 

ROBBE, Marie-Hélène SIMON

· Membres suppléants : Danielle ADER, Brigitte BADET, 

Charlotte BENNEGENT, Janine BOUNIAS, Eric BRUNEL, 

François CAVALLIER, Robert CECCHINATO, Patrick 

DAMOULAKIS, David HENAFF, Jacques LEFORESTIER, 

Anne-Marie MANDREA, Claudette MARIET, Nicolas 

MARTEL, Dominique MASSE, Elisabeth MENUT, Cédric 

PAUL, Ange SELLERON, Sara SUSINI, Bernard VIAL

· Membre associé : Bruno CHERBLANC au nom d’Estérel 

Côte d’Azur

n Le Bureau des Présidents
· Une réunion mensuelle : partage de l’actualité de l’office, 

réflexions sur les projets et préparation des Comités de 

direction

n Le Comité de Direction
Le Comité de direction est l’outil de gouvernance aux côtés 

du directeur. Il délibère sur le plan d’action, le budget, le 

rapport d’activité... Il veille à ce que les missions de l’Office 

soient bel et bien réalisées et que les actions mises en place 

permettent le développement de l’économie touristique. 

Chacun est « force de proposition ».

Chaque Comité de Direction nécessite : convocation, 

ordre du jour, émargement, rédaction des délibérations, 

envois à la Préfecture...

· Du 1er janvier 2020 au 27 septembre 2020 4 réunions et 

48 délibérations votées

· Elles portent sur les budgets, les contrats, les 

conventions, les choix stratégiques, ...

n Rapport d’activité 2019
Toute l’équipe a présenté le rapport d’activité 2019, non 

seulement aux membres du Comité de Direction, mais aussi 

aux professionnels du tourisme, le 2 mars 2020 à Seillans

Dossiers principalement suivi par Cassandra
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nouvelle 
GOUVERNANCE

Rapport d’Activité 2020

n Le 28 septembre 2020
Nouvelle élection avec séminaire d’accueil

Livret d’accueil explicatif présentant l’OTI et ses missions

Organisation d’ateliers par groupe 

n Composition
60% de nouveaux membres

Rajeunissement, parité respectée, représentation de 

toutes les communes

René UGO, président réélu

Camille BOUGE, vice-président, représentant le collège 

des élus

Cyril BAÏZE, vice-président, représentant le collège des 

professionnels

Collège des élus titulaires : Jacques BERENGER (Callian) ; 

Michel FLEURY (Bagnols-en-forêt) ; Serge LEIBOVITZ (Seillans) ;  

Marie-Josée GIUDICELLI (Montauroux) ; Claudette MARIET 

(Mons) ; Bernard MONTAGNE (Tourrettes) ; Michèle PERRET 

(Fayence) ; Myriam ROBBE (St-Paul-en-forêt) et Bernard 

VIAL (Tanneron)

Collège des professionnels titulaires : Rose ALLONGUE 

(événementiel) ; Eric BRUNEL (restauration) ; Mylène CHRISTINE 

(producteur) ; Patrick DAMOULAKIS (association) ; Rachel 

DAVID (hébergement) ; Olivier FARON (chambre d’hôte) ; Sylvie 

FIORUCCI (hôtellerie) ; Galina NAVODNITCHAIA (artisanat 

d’art) et Jean-François GOMBAULT (loisir)

Collège des élus suppléants : Coraline ALEXANDRE 

(Tanneron) ; Brigitte BADET (St-Paul-en-forêt) ; Alain 

BOURDERAU (Fayence) ; Brigitte CAUVY (Bagnols-en-forêt) ; 

Patrick DECLARENS (Mons) ; Joëlle FABRE (Montauroux) ; 

Sébastien LAMBERT (Mons) ; Jacques LEFORESTIER (Seillans);  

Nicolas MARTEL (St-Paul-en-forêt) ; Elisabeth MENUT 

(Tourrettes) et Christiane TANZI (Callian)

Collège des professionnels suppléants : Cynthia AIME 

(loisirs) ; Sandrine ALLEXANDRE (producteur) ; Valérie 

BACCOFIN (hôtellerie plein air) ; Elise BERTRAND (artisanat 

d’art) ; Manuela CERVANTES (artisanat d’art) ; Lionel FASOLA 

(loi) ; Régine GRONDIN (restauration) ; David HENAFF 

(Hébergement RT) ; Jean-Michel MOUTARD (association) et 

Didier PILLE (chambre d’hôte)

Membre associé : Bruno CHERBLANC puis Aurore 

LAROCHE (direction ECA)
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comité
SOCIAL ÉCONOMIQUE

Rapport d’Activité 2020

INFOS COVID 19
Jeudi de l’Ascension 2020, 

décrété jour de solidarité dans 

l’entreprise et donc travaillé :

le matin, réunion équipe et 

préparation du déconfinement 

; l’après-midi, réunion CSE et 

ateliers sous forme de jeux de 

rôle sur les gestes barrière à  

intégrer dans le travail.

n Historique 
Mise en place en décembre 2019
une titulaire, Anne-Laure HARDOUIN et une 
suppléante, Stéphanie LABORDE

n Rôle
C’est l’instance de représentation du personnel 
dans l’entreprise.
Les membres du CSE sont élus par les salariés de 
l’entreprise pour une durée maximale de 4 ans.
La délégation du personnel au CSE a pour mission 
de présenter à l’employeur les réclamations 
individuelles ou collectives sur les points suivants :
salaires, application du code du travail et 
des autres dispositions légales concernant 
notamment la protection sociale, conventions et 
accords applicables dans l’entreprise.
Il contribue à promouvoir la santé, la sécurité et 
les conditions de travail dans l’entreprise. Il réalise 
des enquêtes en matière d’accidents du travail 
ou de maladies professionnelles ou à caractère 
professionnel.
Le CSE bénéficie d’un droit d’alerte lui permettant 
de demander à l’employeur des précisions dans 
les situations suivantes : 
atteinte aux droits des personnes (harcèlement 
moral par exemple), à leur santé physique et 

mentale ou aux libertés individuelles (liberté 
d’expression, d’opinion par exemple) dans l’entreprise
danger grave et imminent
danger grave et imminent en matière de santé 
publique et d’environnement
Source : https://www.service-public.fr/
particuliers/vosdroits/F34474
 

n En chiffres
Nombre de réunions  : 1 par mois soit 12 en 
présentiel ou distanciel
Qui participe : le directeur, la titulaire et une invitée : 
la suppléante
Nombre de questions posées par les agents : 12
Nombre de réponses apportées par la direction : 9
Thématiques abordées : choix de la journée 
de solidarité (jeudi de l’Ascension), prime 
d’ancienneté, assurance automobile, mutuelle, 
statuts, télétravail, télésurveillance, mesures de 
déconfinement.
Les dossiers abordés pour lesquels le CSE a été 
consulté : règlement intérieur de l’OTI, protocole 
sanitaire, organisation du télétravail, organisation 
de la réouverture des bit après le confinement 1 
(aménagement, hygiène et protection individuelle), 
déroulement de la saison estivale, document 
unique d’évaluation des risques, organisation 

de l’équipe en 2021, CNAS (mise en place de 2 
référentes sur la base du volontariat)
Heures de délégation cumulées : 98.5h
 

n  Actions menées
Visite de 4 bureaux suite à la mise en place du 
protocole sanitaire
Obtention d’une armoire et un panneau spécifique 
pour l’affichage obligatoire du CSE
Demandes régulières auprès des agents par mail : 
consultation des registres, agenda, mode de 
contact
Informations partagées sur la vidéo surveillance 
sur le lieu de travail
Rappel des gestes barrières
Transmission des réponses de la direction aux 
questions à l’équipe

Dossiers principalement suivis par Anne-Laure et Stéphanie
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matériel et 
LOCAUX

n Matériel

En 2020, l’OTIPF a été subventionné par la 
Communauté de communes du Pays de Fayence 
à hauteur de 30.000 euros et a pu acheter les 
équipements suivants :

- Véhicule 4L pour les Accueils hors les murs       
- Création d’une ligne graphique            
- Photos
- Tournage vidéo 
- Développement du site internet (phase n°2 et 3) 
- Plan du Pays de Fayence
- 2 écrans dynamique pour la Maison du Lac 
et Fayence        
- Armoire de rangement pour le back-office 
de Camiole
- 4 grands PRI avec supports et Plexiglass 
et 2 PRI multicases
- Transat Géant pour la Maison du Lac
- Drapeaux et pied de voiture
- Support pédagogique pour l’aquarium de la Maison 
du Lac
- Matériel audiovisuel pour la Maison du Lac

- Logiciel comptable        
- Vidéoprojecteur
- Ordinateurs (comptabilité, direction et 4 
Ordinateurs pour l’équipe)  
- 4 écrans + 2 docs station + Accessoires            
- Fauteuils de bureau  
- Coffres-forts
- Table de réunion et fauteuils de couleurs      
- Installation alarme au back-office de Camiole
- Electroménager pour le back-office de Camiole 
- Part sociales APIDAE
- Boucle magnétique pour malentendant (tourisme 
et handicap)
- Audiophones portatifs pour visites commentées (3)
- Armoire et tableau pour le CSE
- 2 petits transats, 
- Support document pliant pour accueil hors les 
murs
- 2 écrans dynamiques

n Locaux

Back-office, deux déménagements 
- en janvier 2020 - Des bureaux de Tassy de l’aile 

Est à l’aile Ouest
- en janvier 2021- Des bureaux de Tassy à Camiole 
- aménagement et déménagement de la salle 
de réunion de Tassy en open space de 7 bureaux 
d’octobre 2019 à août 2020

n Nos bureaux d’information 
touristique
· Maison du Lac : installation d’écrans dynamiques, 
transats, oriflammes, parasols, Flag.
·  Tourrettes : BIT ouvert dans le Musée «  Art & 
d’Essais »,équipement complet, changement du 
bureau et achat de nouveaux fauteuils, 
· Seillans : BIT ouvert dans le Musée Max Ernst, 
changement de l’enseigne Information

Dossiers principalement suivis par : 

Rapport d’Activité 2020
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n Nos bureaux d’information

Maison du lac, ouverte 7j/7 toute l’année.

Fayence, ouvert 6j/7 du lundi au samedi, toute l’année.

Tanneron, ouvert du 13 janvier au 8 mars, 7j/7 pour la 

saison mimosa. Ouvert 1j/7 de juin à septembre. Fermé 

en hors saison.

Les bureaux de Seillans et Tourrettes, situés dans des 

musées, ouverts 1j/7 jusqu’au confinement puis 5j/7 

jusqu’au 2ème confinement. Fermés en décembre.

Montauroux, ouvert 5j/7 du 1er janvier au 15 février, puis 

1j/7 (samedi) jusqu’au confinement. Réouverture 1j/7  

(mardi) de juin à mi-juillet puis 2j/7 de mi-juillet au 30 

août pour cause d’exposition. Fermé de septembre à 

décembre (locaux récupérés pour le CCAS)

Les bureaux de Bagnols-en forêt, Callian, Mons, fermés 

en hors saison jusqu’à la fin du confinement. Ouverts 

1,5j/7 de juin à septembre. Fermé en hors saison.

n Le standard

Installation toute fin 2019, avec un numéro de téléphone 

unique, une messagerie « tchat » et une adresse mail 

dédiée, « Chez Léon » a pris son envol et surtout rempli 

pleinement ses fonctions en 2020. 

A l’écoute de tous 7j/7, cette « conciergerie » a permis 

de maintenir du lien durant le confinement, d’alléger 

le travail des conseillers en séjour dans les bureaux 

durant la période estivale  en séparant accueil indirect 

et accueil direct, et de répondre rapidement aux 

attentes de la clientèle qui passe par les moyens de 

communication numérique. Durant le confinement, cet 

outil s’est avéré un maintien primordial du lien avec les 

locaux, les professionnels… pour continuer à relayer 

toute information.

Notre personnel se relaie à ce poste, très exigeant 

en matière de connaissances sur le territoire, 

d’informations actualisées, de recherches diverses…

Le but recherché de maintenir un accueil de qualité a 

été atteint alors même que :

- la venue dans un office allait être fortement perturbée 

par les consignes de distanciation ou interdite lors du 

confinement

- l’office était contraint en nombre de saisonniers en 

raison d’un budget potentiellement impacté par la crise 

d’où la réduction d’ouverture pour certains bureaux

- Les brochures ne seraient plus mises à disposition 

pour respecter le protocole sanitaire, en privilégiant 

une distribution numérique

- il ne fallait pas faire prendre de risque aux touristes ni 

à son personnel

- il fallait respecter le confinement tout en restant 

solidaire des acteurs touristiques locaux

Ouvert  7j/7 de 9h à 18h30, voire 20h30 les jours 

d’animations (rondes secrètes par exemple)

Appels téléphoniques : 1730 appels standard + 108 

appels Mdl

Pic des appels entre 10h 12h et 14h 16h

«Assurer l’accueil et l’information des visiteurs» article 2 « Missions » des statuts

INFOS +
En raison de la crise sanitaire 

et du confinement, tous les 

bureaux d’accueil ont été 

fermés au public du 16 mars au 

30 mai et du 2 au 27 novembre 

soit 86j 

En raison des travaux 

d’aménagement des extérieurs, 

la maison du lac a été fermée 

du 1er janvier au 16 février et du 

8 au 15 mars soit 54j

14
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mission
ACCUEIL

Rapport d’Activité 2020
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n Les chiffres clés  

• Nombre de jours d’ouverture

Maison du lac ouverte 179j/225

Fayence ouvert 245j/279 

Tourrettes et Seillans : 225j/279

Bagnols, Callian, Mons, Montauroux et Tanneron  : 

177j/279

[Bagnols : 18j, Callian : 21j, Mons : 22j, Montauroux : 44j 

et Tanneron : 72j]

Soit un total général de 826 journées d’ouverture dans 

l’année.

Standard ouvert 337j/365 pour un accueil indirect 

(téléphone, mail, tchat) 

• Nombre de visiteurs

8242 visiteurs à la Maison du lac

7435 visiteurs à Fayence

10082 visiteurs sur l’ensemble des autres bureaux

Soit un total de 25 759 visiteurs accueillis 

• Langues parlées au sein de l’oti

français, anglais, allemand, italien, espagnol, notion de 

japonais, provençal

• Accueil hors les murs

Afin de respecter les protocoles sanitaires, aucun 

accueil hors les murs n’a été maintenu cette année

n Salons 
L’OTI s’est inscrit pour participer à 4 salons  

• 5 au 9 février = 62ème édition du Salon des vacances 

à Bruxelles - Salon grand public - clientèle nord 

europénne - 4j de participation (mais retour 1 jour plus 

tôt car tempête). 

• 20 au 22 mars = 14ème édition du Salon du 

randonneur à Lyon - salon thématique sur l’itinérance à 

pied, à cheval, à vélo 

• 7 au 11 octobre =  36ème édition du 1er salon mondial 

sur le VTT  

• 9 au 11 octobre = Salon ID week-end NICE –1ère 

édition de ce  Salon de proximité  

INFOS +
3 salons ont été annulés pour 

cause de crise sanitaire mais 

reconduits en 2021.

15
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côté
SALONS

Rapport d’Activité 2020

Dossier principalement suivi par : Sylvie et l’équipe de conseillères en séjour
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catalogue des 
ÉDITIONS

Rapport d’Activité 2020

Flyer Musée d’Art et d’Essais

Création nouvelle en français

500 exemplaires en février 2020

500 exemplaires en septembre 2020

Guide touristique

1ère édition - 7000  exemplaires en  juillet 2020

48 pages en A4 - en français

Véritable bible du vacancier, sont référencés tous les 

thèmes, tous les prestataires, toutes les activités et 

infos utiles du territoire. Nombreuses photos.

Un document utile pour préparer son séjour et 

pratique sur place.

Disponible dans tous nos bureaux d’information, 

distribué chez les pros tourisme du Pays de Fayence 

et  offices de tourisme voisins (Dracénie, Grasse,...)  

Téléchargeable sur le site internet

Ré-éditions Au fil des ruelles ancienne version 

• Janvier 2020 : Tanneron, 1000 exemplaires 

• Juin 2020 : Callian, 1000 exemplaires

Voir visuel p16

Carte de voeux   

300 exemplaires

Envoyée aux pros du territoire, membres du comité 

de   direction, institutions, fournisseurs avec lesquels 

nous travaillons

Topo Guide “le pays de Fayence à pied….”

Travail en collaboration avec la CCPF,  rédaction des 

textes, sélection des visuels... 

Plans des villages dessinés par les artistes

Nous avons passé commande aux artistes du 

territoires de plans d’illustration

Circuit des centres villages pour Fayence, Montauroux, 

Saint-Paul-en-Forêt et Seillans ; dessins réalisés par 

Ludivine BLANDIN-MICHEL de St Paul-en-forêt et de 

Julia WOODTHORPE de Montauroux.

Les rives du Lac de Saint-Cassien, dessin réalisé par 

l’artiste MIRA de Seillans 

L’ensemble du territoire, dessin réalisé par Julia 

WOODTHORPE de Montauroux.

Autres visuels  ?

• Au fil des ruelles, nouvelle présentation

Premier exemplaire de la collection : TANNERON

Décembre 2020 : 1.000 exemplaires

 

• Plan des villages, nouvelle présentation

Premier exemplaire de la collection : TANNERON

Mettre la page de couv et un échantillon

Composé du plan de la commune et ses quartiers, 

de la nomenclature des quartiers et rues, d’infos 

pratiques, descriptif de la commune, photos….

Décembre 2020 : 1.000 exemplaires

Nouveautés pour toutes les éditions…
 

• Lignes des villages

Composées des éléments emblématiques de chaque 

village, elles valorisent le patrimoine

«Assurer la PROMOTION touristique du Pays de Fayence» article 2 « Missions » des statuts

Dossiers principalement suivis par Edith et Cassandra
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Rapport d’Activité 2020

• Ligne de crêtes

5 lignes représentant le relief alentour, facilement 

identifiable (Blavet, Lachens, Pente de Seillans, pré-

Alpes d’Azur et Estérel - Mont Vinaigre) 

Photothèque

Nous avons réalisé plusieurs shooting

 

• Jean-Paul Villègas : loisirs, villages, paysages, 

oeuvres d’art… 

• XXX : Les extérieurs de la Maison du Lac 

• Coralie TRILEAU : les produits vendus à la Maison du 

Lac 

• Nico GOMEZ : table d’orientation de Mons 

• Tristan PEIRONE : « villages, paysages… »
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insertions
PUB

Rapport d’Activité 2020

“Assurer la PROMOTION touristique du Pays de Fayence”, article 2 “Missions” des statuts

n Local

Le Mensuel
Hors-série juin - 210 000 exemplaires

Distribution Var et Alpes-Maritimes

Campagne TV sur France 3 ‘Reprenez des 
couleurs’ avec ECA  
• Diffusion : 425 spots diffusés à partir du 18 juin, 

en marge des JT de 13h et 20h, sur les antennes 

Auvergne, Côte d’Azur, Alpes, Grand Rhône et 

Provence-Alpes. 

Plus de 31 millions de contacts touchés. 

• Cible : Quart sud-est de la France, pour atteindre les 

clientèles de séjours et courts-séjours et la clientèle 

de proximité (Bouches-du-Rhône et Alpes Maritimes 

notamment). 

• Message : Cette vidéo a été réalisée autour du 

message « Reprenez des couleurs« . En harmonie avec 

la richesse des paysages de la destination, marqués par 

une colorimétrie exceptionnelle, cette mention permet 

également de faire le trait d’union avec la clientèle en 

sortie de confinement. Le public a aujourd’hui envie 

d’extérieur, de grands espaces, de prendre le soleil, 

bref : de reprendre des couleurs. 

• Participation financière : Cette campagne de 

communication a été rendue possible grâce à la 

mutualisation des moyens par la CAVEM et les offices 

de tourisme de la destination (Saint-Raphaël, Fréjus, 

Roquebrune-sur-Argens, Puget sur Argens – Les 

Adrets de l’Estérel, Pays de Fayence

Hors série juillet et août - 210 000 exemplaires 

Distribution Var et Alpes-Maritimes 

6 campagnes sponsorisées sur Facebook 

ont été réalisées en 2020

n Régional

Grand Sud Magazine
Édition juillet et août - 100 000 exemplaires 

Distribution aéroport de Nice, certaines compagnies 

aériennes et certains groupes hôteliers.

n National

Magazine ‘Randos Balades’
Édition septembre- octobre  - 700 000 exemplaires  

Distribution en kiosque dans toute la france  
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relations
PRESSE

Rapport d’Activité 2020

“Assurer la PROMOTION touristique du Pays de Fayence”, article 2 “Missions” des statuts

Estérel Côte d’Azur Mag’
Collaboration sur le premier magazine 

d’Estérel Côte d’Azur

75 pages – 20 000 exemplaires

Distribution chez nos professionnels et dans tous nos 

bureaux

Magazine ‘Randos Balades’ 
Édition septembre- octobre  - 700 000 exemplaires  

distribution en kiosque dans toute la France

• 5 interventions à la radio

•  9 reportages tv

Espace presse – site internet
Un espace presse est disponible sur le site internet 

www.paysdefayence.com 

Les internautes y trouvent :

- les dossiers de presse

- les communiqués de presse

- la revue de presse

- un formulaire en ligne pour tous types de sollicitation 

presse

•  M6  = Les Deux Rocs + Lac + Bambouseraie

Reportage FR3 (1 semaine) sur le thème ‘En bord de 

Siagne”

Tournage à St Cassien des bois (pêche, zone Natura 

2000, chapelle et pèlerinage, moine St Cassien, les 

moulins…) - diffusion décalée le 4 janvier

Sollicitation presse
15 sollicitations presse durant l’année 2020. Une 

sollicitation = demande de texte, de photos ou de 

propositions de sujets.

Revue de presse
• 33 articles de presse

• Article sur le Nouveau journal

• 14 articles sur le web

Dossiers principalement suivis par Cassandra
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Assurer la PROMOTION touristique du Pays de Fayence, article 2 “Missions” des statuts

Statistiques de www.paysdefayence.com 
• En orange la courbe de l’année 2019 
• En bleu la courbe de l’année 2020

n Constat
Constante évolution au cours de l’année avec un écart de 
plus en plus fort à partir de mi-mai à fin septembre 
Point culminant le 2 mai = Reportage sur le Pays de 
Fayence au JT de TF1 sur Le Lac de St Cassien, l’ Hotel 
des Deux Rocs à Seillans et Les Bambous du Mandarin à 
Montauroux).
Un nombre d’utilisateurs de + 31.66 % sur l’année et un 
nombre de pages vues à + 18.28 %.

n Analyse générale 
• Nombre de visiteurs uniques : 114 203 (+ 31,66 %)  soit 
27464 utilisateurs en plus.  
•  Taux de rebond général : 69.01 % (65.21 % en 2019) (+ 5.83 %) 
• Provenance utilisateurs : France (+40%) et Belgique 

(+16%) en augmentation, USA, Allemagne et Royaume Uni 
en baisse 
• Provenance France : Lyon, Paris, Marseille, Fréjus, Nice et 
Cannes

• Navigateur : Chrome, Safari, Samsung internet, Firefox et 
Android 
• Appareil : Ordinateur, tablette et mobile 
• Mots clés les plus importants : Lac de St Cassien, 
Fayence, Pont de Tuves, Tourrettes 
• Pages les plus visitées en augmentation : Lac de St 
Cassien, villages perchés, Rivières et cascades, randos, Le 
pays de Fayence 
• Page en diminution : agenda,  
• Termes les plus recherchés : Randonnée, Marché, Maison 
du lac, Restaurant, Seillans, Fayence.

n   Nouveautés 2020  
• Nouvelle Tool-Bar et réorganisation du header et du 
footer 
• Webcam posée sur le lac de St Cassien : https://www.
paysdefayence.com/le-pays-de-fayence-en-live/  
avec 4 378 vues 
• Page https://www.paysdefayence.com/le-pays-de-
fayence/actualites/ : 64 actualités = 2 244 vues. Page 
divisée en 5 points

Bons plans : mise en avant d’un établissement qui propose 
une promotion, une gratuité, ou idée de sortie.

Coups de coeur : mise en avant des partenariats avec 

l’OTI,  des événements labellisés, et des animations créées 

et gérées par l’OTI

Flash infos : mise en avant d’informations utiles  localement 

(route barrée, accès au massif interdit, annulations de 

dernière minutes...)

Nouveautés : mise en avant d’un nouvel établissement à 

vocation touristique 

Fêtes à thème : mise en avant de différentes animations 

spécifiques - 5 fêtes = 323 vues 

• Page https://www.paysdefayence.com/profiter-sur-

place/a-pieds-en-vtt-a-cheval/le-gr-de-pays-villages-

perches-de-haute-siagne/ avec 339 vues 

• Espace INTRANET 

• Blog  Page https://www.paysdefayence.com/le-pays-

de-fayence/le-blog/ : 34 articles = 5 905 vues 

• Page Flow-flow avec tous nos réseaux sociaux en live 

https://www.paysdefayence.com/nos-reseaux-sociaux/  

• Espace GROUPES et Espace PRESSE 

• Page dédiée à l’abonnement de la NewsLetter

Et toujours,

Des mises à jour régulières, de nouveaux contenus, de 

nouvelles photos, des pop-up actualisés...

Dossiers principalement suivis par Anne-Laure et Nathalie
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Assurer la PROMOTION touristique du Pays de Fayence, article 2 “Missions” des statuts  

n Nombre de fiches Apidae selon les 
thématiques
Activités sportives et culturelles : 
91 dont 34 créées en 2020
Commerces et services : 226 dont 43 nouvelles
Équipements (sites touristiques, infrastructures pour 
activités, parcs, établissement culturel) : 114 dont 14 
nouvelles
Entités juridiques : 735 dont 90 nouvelles
Fêtes et manifestations (ponctuelles ou récurrentes) : 
156 dont 44 nouvelles
Hébergements d’accueil collectif (résidence de 
tourisme, gîtes..) : 6
Hébergements locatifs (meublés, chambres d’hôte, 
hall, hébergement insolite)  : 148 dont 15 nouvelles
Hôtellerie : 7
Hôtellerie de plein air  (camping, aire naturelle, aire de 
service camping car) : 18 dont 6 nouvelles
Patrimoine culturel : 59 dont 2 nouvelles
Patrimoine naturel : 17 dont 9 nouvelles
Producteurs : 36 dont 16 nouvelles
Restaurants : 95 dont 17 nouvelles
Fiches artistes et artisans d’art : 72
Au total : 3341 fiches dont 290 nouvelles en 2020

n Extranet Apidae

4 structures ont été formées à la saisie sur APIDAE 

de leurs informations à travers leurs compte extranet 

(Terre Blanche, la Maison pour tous, l’espace culturel de 

Fayence ; la Mairie de Saint Paul en Forêt) 

 

n Apidae event

 

n Marché de Noël Var

Sollicitation départementale pour un marché virtuel et 

inciter à acheter local

122 prestataires sollicités en Pays de Fayence : 3 

participants

34 produits mis en ligne : 6 par la Maison du Lac,  

21 par Francesca Megnet et 9 par Jean Ruben (épicerie, 

boisson, déco maison, bien-être, artisanat, jouet)

Ces 34 produits ont généré 13 059 vues.

Sur notre site, l’actu “Marché de Noêl” a été vue par 348 

visiteurs 

• Partenariat start up Coq trotteur

“le marché de mes vacances” : 13 059 vues globales 

INFOS COVID 19
La base de données APIDAE 

nous a permis d’être très 

réactifs face à l’annonce du 

confinement pour soutenir 

les restaurateurs qui se sont 

lancés dans la vente à emporter 

ou la livraison. Un critère « 

vente à emporter » a été créé 

dès le début du confinement, 

critérisant 42 fiches.

• Page “vente à emporter” 

apidae créée le 18  mars - 42 

offres – 3 841 vues.

• Page actu “vente à 

emporter”  en pop-up

en ligne du 21 mars au 16 mai 

237 vues

Dossiers principalement suivis par Nathalie et les Conseillères en séjour
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Rapport d’Activité 2020

“Assurer la PROMOTION touristique du Pays de Fayence”, article 2 “Missions” des statuts

Page Facebook « Pays de Fayence Tourisme »  
• Promotion de la destination 344 publications dans 

l’année. 

• 4 749 fans au 31 déc, 582 en plus  

• 746 490 vues dans l’année 

Top one : Vidéo du 5 Mai : Reportage JT de TF1 sur le 

Lac de Saint-Cassien, les Bambous du Mandarin et 

l’Hôtel des 2 Rocs. 43 143  vues - 2 210 interactions

Page Facebook « Sortir en Pays de Fayence – 
Office de Tourisme Intercommunal » 

• Annonces événements  

• 398 publications dans l’année  

• 1 324 fans au 31 déc, 312 en plus 

• 157 372 vues dans l’année 

• Top one : 9 septembre 2020 :  Post avec photo : Loisirs 

- Centre Équestre Les Poun’s en Herbe. 3 365 vues / 

291 interactions

Page Facebook « Lac de St Cassien – Pays de 
Fayence Tourisme » 

• Promotion du site 

• 292 publications dans l’année 

• 9 456 fans au 31 déc, 730 en plus 

• 486 641 vues dans l’année 

• Top one : 30 Mai 2020 : / Post avec 4 photos : Lac de 

nouveau accessible. 

24 895 vues / 4 503 interactions

Instagram @paysdefayence 

• Photos de la destination 

• 354 publications dans l’année 

• 3 507 abonnés au 31 décembre, 1 131 en plus 

• Top one  : photo du Pont des Tuves par @ pixclem  : 

380 likes et 3 082 impressions.

Jeu concours sur instagram sur le thème 

de l’artisanat d’art en Pays de Fayence 

#artisanatpaysdefayence2020 = 55 photos postées

Afterwork 

Montauroux et lac -  18 juillet 

7 participants – 81 photos – 27 stories.

Journée Club Ambassadeurs

Tourrettes et golf - 12 Septembre 

9 participants – 149 photos – 60 stories.

INFOS COVID 19
Opération #Fenêtresurlevar 

Participation à cet événement 

national, décliné au niveau 

départemental, également 

transposé à la destination 

#Fenêtresurlepaysdefayence 

pour créer du contenu (vidéos, 

recettes,photos, coups de coeur, 

anecdote, idées de lecture,…)   

17  photos 

Opération#Cheznouspourvous 

en #PaysdeFayence

Vidéo autoportraits one shot 

faites par les professionnels du 

territoire pour maintenir le lien et 

préparer l’après-confinement : 14 

participants soit 14 vidéos

Dossiers principalement suivis par Laetitia et Anne-Laure
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LETTER

Rapport d’Activité 2020

n En chiffre   
Nombre de newsletters grand public envoyées : 12

Destinataires : 7838

Nombre d’abonnés : 792 soit + 220

Les + ouvertes : avril et mai

n Au sommaire   
Un Édito

Des infos liées à l’OTI (ouverture des bureaux, visites, 

jeu concours )

Dossiers coup de coeur (thème selon la saison : recette, 

tradition, personnes, nouveauté)

Zoom sur un producteur (présentation et photo)

Zoom sur un artiste ou artisan d’art (présentation et 

photo)

Zoom sur une ou des manifestations (détails et affiche)

La vidéo du mois

L’édition du mois (photo et explicatif)

L’Agenda complet du mois (en détail)

Comment nous suivre sur les réseaux sociaux

Nos contacts 

n Exemples de zoom sur...   
Vidéo : Maison du lac, Quatuor à cordes ; drône sur 

Montauroux ; Pays de fayence vu par

Pauline de World Me Now ; Seillans avec Mag Azur TV ; 

Reprenez des couleurs ECA

Edition : Estérel mag’ ; Topo guide des sites d’escalade 

du Var ; Guide touristique de l’OTI ; Topo guide la 

Méditerranée à vélo ; la BD du Var ; Topo guide “le pays 

de Fayence à pied”4

Artistes et artisans d’art : Brigitte Cauvy - Bagnols 

en forêt ; Atelier de Mira - Seillans ; Verrerie d’art - 

Montauroux ; Ludivine Blandin-Michel - St Paul en forêt 

; Maître Savonitto- Seillans

Producteurs : Val d’Iris - viticulteur ; Le clos de Callian 

- fleurs à parfum ; Marc Deschamps - apiculteur ; Gilles 

Stalenq - oléiculteur ; Ferme Allexandre - produits de 

la ferme

Manifestations mises en lumière : Fiero Largado 

(Mons) ; Les voix départementales (Tanneron) ; Les 

arts au coeur du village (Tourrettes) ; Le marché potier 

(Seillans) ;

Terr’animalia (Fayence) ; Marché Art et Terroir (Seillans) 

; On pose pour la rose (Tanneron) ; Mimosa’bike 

(Tanneron) ; Course du Blavet ( Bagnols -en-forêt) 

; Tournois de golf (Tourrettes) ; Festival de quatuor à 

cordes (Pays de Fayence), Rallye des villages perchés 

(Pays de Fayence) ; Les 15ème fenêtres de Noël (Callian) 

; Fête des lumières (Tourrettes) ; Salons des antiquaires 

(Fayence)

Divers : recettes ; jeu concours instagram ; marché 

local ; idée cadeau ; les olivades

“Assurer la PROMOTION touristique du Pays de Fayence”, article 2 “Missions” des statuts

Les newsletters envoyées durant le 1er confinement, 

sont les plus ouvertes
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n  Avec la Communauté de communes
Une intelligence collective

Partage de compétences
Gestion de la crise sanitaire COVID-19
Présence à certains Bureaux des Maires ou Conseils 
communautaires
Suivi de l’Agenda du Président par Karine
Gestion des carrières des agents mis à disposition par 
Nathalie, Marjorie et Candice
Coordination de la régie de la Taxe de séjour par Sophie
Multiples interventions de l’équipe technique de 
Mathieu
Maintenance des réseaux informatiques par Julien
Fin des travaux et équipements du Gîte de Mons avec 
Mathieu et Samuel
Accueil de nos rendez-vous par Emmanuelle
Participation aux réunions de chefs de services

Dossiers communs
Mise à jour des nouveaux statuts avec Samuel et Vivien
Rédaction de la nouvelle Convention d’objectifs et de 
moyens avec Samuel
Préparation de la nouvelle composition du Comité de 
Direction avec Samuel et Vivien
Actions de promotion mutualisées
La Méditerranée à vélo
Le GR de Pays et le topo RandoGuideS de la FFRP, 
«Le Pays de Fayence à pieds»

Happy Kdo pour les restaurateurs
Contenu des bornes interactives des Pôles multimodaux
Article « Tourisme » dans la Revue et le Rapport 
d’activité de la CCPF
Livre « Le Pays de Fayence en Automne » cadeau de 
fin d’année

Locaux, matériel, travaux
Mise à disposition de la Maison du Lac
Location de bureaux à Tassy et Camiole et paiement 
prorata fluide, ménage et copies
Mise à disposition de la MSAP pour les ateliers 
numériques
Cuisine et salle de restauration partagées
Pendant le premier semestre location de la salle de 
réunion de Tassy pour notre Back-Office
Prêt de véhicules
Récupération du papier recyclé
Aide à la recherche d’un local pour le Back-Office
Moments de convivialité

Financement
La CCPF attribue une subvention d’investissement et 
une subvention de fonctionnement à l’OTIPF
Conformément à la réglementation des EPIC, la CCPF 
reverse 10 onzième de la Taxe de Séjour à l’OTIPF 
(l’autre un onzième correspond à la Taxe Additionnelle 
Départementale)

n  Avec les Mairies
Bagnols-en-Forêt
Premières réflexions sur la mutualisation du BIT avec le 
musée de l’Archéologie

Callian
Prêt du BIT à l’UEPF

Fayence
Projet rénovation des panneaux d’information en bas de 
village à l’étude : renouvellement de la signalétique de la 
visite historique du village 

Mons
Premières réflexions sur la mutualisation du BIT avec le 
musée Mer & Monstagne

Montauroux
Prêt du BIT pour les permanences du CCAS

Saint-Paul-en Forêt
Avancement du projet d’installation du Pont Relai 
Information à la médiathèque

Seillans
Prêt de la salle polyvalente pour la présentation du Rapport 
d’activité 2019

Tanneron
Partenariat lors de la fête du Mimosa 2020
Valorisation de la Route du Mimosa

Tourrettes
Installation du B.I.T. dans le Musée d’Arts et d’Essais

 

 

 

 

 

 

 

 

Dossiers principalement suivis par Cassandra, Céline et Sylvie
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n  Avec Estérel Côte d’Azur
Participation à la campagne TV sur France3 / plan de 
relance
Participation aux réunions préparatoires à la plateforme 
de marque
Mise en place de la Webcam du Lac de Saint-Cassien
Séances de photos et de vidéos
Nombreuses publications sur les réseaux sociaux d’ECA
Offres groupes – catalogues pour les visites
RégionDo – plateforme de vente de loisirs
Revue Estérel Mag’
Accueils de journalistes
Stand commun sur l’Eco-trail du Pays de Fayence à 
Montauroux
Présence de la Direction d’ECA aux Comités de Direction
Participation aux Conseils d’administration et à l’AG 
d’ECA

n  Avec Var Tourisme
Campagne d’affichage dans le métro parisien
Salon des Vacances à Bruxelles 
Accueils de journalistes
Opération #fenêtresurleVar

n  Avec La Route du Mimosa
Présence sur le site web
Nos informations dans la brochure
Diffusion de la brochure

n  Avec Villages de Caractère du Var
Présence du logo dans nos supports
Diffusion de brochures
 

n  Avec les CRT
Participation aux plans de relance
 

n  Avec la FROTSI
Participation à des formations
Participation à des webinaires
 

n  Avec ADN Tourisme
Adhésion
Service juridique et social en ligne

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

‘’Contribuer à coordonner les interventions des ACTEURS locaux et divers partenaires’’, article 2 “Missions” des statuts  

INFOS COVID 19
Participation avec Vartourisme 

à l’opération 100% varoise : 

“le repos du héros varois “, en 

remerciement à tous les acteurs 

de santé de notre département.

une panière garnie a été offerte 

à MMe Priscilla MOURAUD, 

infirmière libérale
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n  Événements culturels et sportifs
• Fête du mimosa - février accompagnement, panière 
garnie offerte
• Quatuor à cordes et Cellofan - Porté par la même 
équipe, rencontre pour une présentation avec Claudine 
Ipperti
Jeu concours organisé pour gagner des places, 
Parution site internet, Publication Réseaux sociaux, 
Stand prévu pour les soirées inauguration, panière 
garnie offerte pour le quatuor le plus éloigné
Programmations diverses pour informer de l’annulation 
de ces 2 manifestations
• Fête des terrasses -juillet
Participation à cette opération PACA - sets et serviettes 
de table, affichage, relais sur les réseaux sociaux

• Bagiliba - réunion d’équipe avec les organisateurs 
pour une présentation complète de la manifestation 
et de son programme, panier garni au Foyer rural - 
manifestation annulée pour cause de #confinement2
• cinéfestival - octobre
Promotion de l’événement, communication site internet, 
publications Réseaux sociaux, envoi communiqué de 
presse, tenue de stand soirée du 17/10, panière garnie 
offerte
• 1er rallye des villages perchés - octobre
Départ de la Maison du lac, organisation de réunions 
préparatoires, convention de partenariat, pot d’accueil 
offert, aide logistique et matérielle, promotion de 
l’événement, communication Site web, publications 
Réseaux Sociaux, envoi d’un communiqué de presse, 
participation remise des prix, panière produits du terroir 
offerte.

n Rencontres avec... des 
professionnels du territoire
• RDV, réunions, découverte sur site
Hôtel des pins (Tourrettes), La ferme de Constantin 
(Fayence), Le vol à voile (Fayence), Forcerie Vial 
(Tanneron), ND de la merci (Tourrettes), Musée d’Art et 
d’Essais (Tourrettes),
Guillaume GARCIA-MOREAU (Dior Parfum) ; Michel 
(club Estérel auto légende), réunion avec tous les 
prestataires du lac de Saint-Cassien,
Union économique, Foyer rural Fayence-Tourrettes : 
panière garnie offerte
•  Ateliers numériques gratuits
9 ateliers proposés dont 3 annulés cause crise sanitaire 
- 39 socio-pros accueillis
•  Labellisation accueil vélo
1 labellisé = Hôtel restaurant la camandoule (Fayence)
• Qualification Chambre d’hôte référence
Visite et montage du dossier par 2 agents le l’OTI qui 
ont été formées, gestion de la qualification par la frotsi 
Paca et référencement national.
2 labellisés = Le mas des romarins (Fayence) et le vallon 
des oliviers (Montauroux)

• 1er Ecotrail du pays de Fayence - septembre 
Réunion rencontre avec les organisateurs, partage 
stand ECA le 27 09, panière garnie offerte

«ACCOMPAGNER des porteurs de projet et apporter son concours à la réalisation d’événements», article 2 “Missions” des statuts

INFOS COVID 19
Durant le confinement, les 

référentes de chaque filière ont 

envoyé par mail à tous les

socios-pros des informations 

régulières sur les activités, les 

actions menées.

Dossiers suivis par Stéphanie, Sylvie et toute l’équipe des conseillères en séjour
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n La Méditerranée à vélo
La Méditerranée à vélo est la partie française de l’EV8 
(EuroVélo8), un itinéraire cyclable européen. Cet 
itinéraire relie l’Espagne à la Grèce puis Chypre sur 
5.888km. Il traverse l’Occitanie et la Région Sud.
26 km dans le Pays de Fayence, du Viaduc du Rayol à 
Seillans en longeant l’ancienne voie ferrée, jusqu’à La 
Siagne à Montauroux.
• Les actions
Participation à des webinaires et formations 8 réunions 
cyclotourisme.
Table ronde avec la CCPF et ECA et OTIPF pour la filière 
vélo -partenaires du territoire Organisation animations 
pendant la fête du Vélo (annulée)
Participation aux réunions techniques en visio pour la 
mise en place du site internet La Méditerranée à vélo, 
en marque blanche. (Référente de la Région Sud)
Valorisation et promotion de l’itinéraire : balade 
découverte itinérante traversant 3 territoires (Dracénie, 
Pays de Fayence et Pays de Grasse, mise en place en 
2020 et effective en mai 2021 ;
achat d’un vélo à la Maison du Lac et création d’idées 
séjours de 4 jours -3 nuits dans le Pays de Fayence
• label accueil vélo
2 labellisés en 2020 : Hôtel Restaurant “la camandoule” 
et Chambre d’hôte “le mas des romarins”

n La randonnée pédestre
• La SVRP ou Semaine Varoise de la Randonnée 
Pédestre du 26 sept au 3 octobre.
2 objectifs : animer et faire découvrir le territoire et son 
patrimoine naturel sur les ailes de saison, déclencher 
des courts séjours sur le département.
Rôle de l’OTI en collaboration avec les clubs de 
randonnées du territoire : proposition de plusieurs 
randonnées thématiques et après validation par 
Vartourisme, saisie sur la plateforme “Activiteez.com” 
et inscription des participants n’ayant pas d’accès 
internet. Collation de début de randonnée offerte par 
l’OTI aux groupes.
En pays de Fayence : 4 randonnées (Mons, Seillans 
et Callian), inscrits, 2 clubs locaux participants (lei 
caminaïres de Seillans et Rando Pays de Fayence de 
Montauroux)
Niveau départemental : 61 randonnées proposées dont 
50 réalisées, 823 participants, 24 clubs de randonnées 
et 14 offices de tourisme acteurs

• Le GR de Pays
ou Grande Randonnée de Pays baptisée “Villages 
perchés de Haute-Siagne”
permet de découvrir, sur plus de 50 km et de 3 à 5j de 
marche, 7 des villages perchés du territoire.
étape 1 : Seillans à Montauroux - 18 km
étape 2 : Montauroux à Mons - 19 km
étape 3 : Mons à Seillans - 12 km
Sur chaque étape, diverses possibilités d’hébergement, 
de restauration et accès à de nombreux services.
Descriptif présent sur le nouveau Topo guide “le Pays 
de Fayence...à pied” Présentation dans nos éditions et 
nos supports web
• Le Topo guide “le pays de Fayence à pied”
Véritable outil de promotion touristique mettant l’accent 
sur l’offre sportive et de pleine nature du territoire avec 
14 promenades et randonnées locales de tout niveau 
permettant de découvrir patrimoine bâti et naturel, il 
contribue au développement du tourisme vert.
Participation à la rédaction des textes (descriptif et 
thématique) en collaboration avec la CDC, le Comité 
départemental de la randonnée pédestre et des 
bénévoles des associations locales de randonnée
Localisation et listing des hébergements sur le tracé du 
GR de Pays
Mise à disposition de photos
Vendu dans tous les bureaux d’information touristique 
du territoire : 9.90€
Le Gîte de Randonnée de Mons
Réhabilitation d’une maison de village par la CCPF en 
gîte réservé aux randonneurs, à pied ou à vélo.
Idéalement situé sur une étape du GR de Pays, au coeur 
du village de Mons.
120 m2, 4 chambres pour 12 visiteurs, cuisine et salle 
commune, local à vélo.
Gestion et réservation dévolues à l’OTIPF
Préparation de la liste de matériel : couchage, cuisine, 
rangement, sécurité, jeux Organisation des réservations 
et du ménage
Gestion des clefs
Organisation d’un accueil presse
Fiche APIDAE

«ACCOMPAGNER des porteurs de projet et apporter son concours à la réalisation d’événements», article 2 “Missions” des statuts

TEXTE EN 
SURPLUS
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découverte
ANIMATIONS

Rapport d’Activité 2020

n Happy days à la maison du lac
• Happy jeudis
9 Animations avec un producteur, un intervenant, sur 
un produit, une thématique dont 3
annulées, à reporter en 2021
Sur inscription
Payant pour les adultes uniquement
Le 09/07/20 : Atelier roses des sables au chocolat bio, 
avec “les doucesœurs”
Le 16/07/20 : Animation autour de la pêche, découverte 
de la richesse piscicole du lac et ses légendes, avec la 
fédération de pêche du Var et les aappma locales
Le 13/08/20 : Animation autour de la pêche, les 
poissons record du lac de St Cassien, simulateur de 
pêche, connaître tous les outils du pêcheur, quizz et 
goodies
Le 20/08/20 : Atelier Muffins avec “les doucesœurs”, 
décoration pâte d’amande avec des
produits 100% naturels, fiche de recette
Le 01/10/20 : Conférence de Mathilde Cocoual sur les 
plantes du pays de Grasse
Le 08/10/20 : Présentation de la faune et flore locale, 
les graines avec Laurent Millard, écogarde en Pays de 
Fayence, dans le cadre dela fête de la nature
Le 15/10/20 : Conférence de Mathilde Cocoual sur les 
plantes à parfum à travers le prisme du cinéma
Le 22/10/20 : Atelier Muffins d’Halloween avec “les 
Doucesœurs” (Araignée Chapeau) Le 29/10/20 : Atelier 
Muffins d’Halloween avec “les Doucesœurs” (Fantôme 
Potiron)

 • Happy mardis à la Maison du lac
Ouverture exceptionnelle en nocturne de la maison du 
lac intervenante interne à l’OTI, Catherine
22/12 : les traditions de Noël en Provence (table du gros 
souper, contes pour la veillée, 29/12 : Grand Quiz des 
fêtes de fin d’année (origines de multiples traditions)
Nombre total de participants de toutes les animations 
à la Maison du lac
51 en respectant les obligations liées à la crise sanitaire
Eau’tour du lac
2 Balades commentées sur l’éveil de la nature
Avec guide de l’ONF, sur les rives du lac de Saint-
Cassien en fin de journée
durée : 1h30
thèmes abordés : La vie de la forêt au printemps, 
l’influence d’un lac sur le milieu forestier,
l’adaptation des végétaux à la sècheresse, 
reconnaissance des principales essences 11/06 et 25/06
22 participants en respectant les obligations liées à la 
crise sanitaire
Sortie sur réservation, payante pour les adultes 
uniquement
Rondes secrètes
visite commentée de Fayence en nocturne avec des 
saynètes tout le long du parcours
• avant
Répétitions et coordination avec les intervenants, 
bénévoles et 2 associations Les Amis du Four du Mitan 
et le Corps de Bravade du Pays de Fayence.
Recherche de nouveaux figurants.

Créations de dialogues et d’animations autour de ces 
visites.
Contrats avec 2 intervenants du spectacle qui 
interviennent sur les 3 soirées.
Repérage et nettoyage des sites en collaboration avec 
la mairie de Fayence et les services techniques de la 
ville
Prêts etinstallationdematériel,décors,éclairage...
Communication (réalisation de l’affiche, distribution 
localement et dans les territoires
 alentours, invitation de la presse locale, programmation 
sur les Réseaux sociaux, site internet
Inscription
Organisation d’un buffet froid pour tous les participants 
à l ‘occasion de la répétition et de la dernière 
représentation.
Former les 3 accompagnateurs
• pendant
3 dates (22 juillet, 5 août et 2 septembre) 2 visites par 
soir
durée de chaque visite : 1h30
encaissement des inscrits, 40aine de personnes par 
soirée
30 bénévoles dont 20 figurants par soirée pour animer 
les petites scènes théâtrales
8 animations tout au long du circuit
Tanneron terre de mimosa

● Balades nature guidées par Marjorie Ughetto

Découverte et histoire du mimosa au coeur des forêts de 

mimosa, sur le massif du Tanneron avec guide naturaliste

Dossiers principalement suivis par Emmanuelle, Carol et Edith
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Rapport d’Activité 2020

7 balades

157 participants

• Ateliers autour du mimosa
2 ateliers soie avec Marjorie Ughetto

comment utiliser les couleurs tinctoriales, issues de la 

nature pour faire une décoration Durée : 2h

17 participants

1 atelier macaron avec Nicolas Denis, chef pâtissier de 

l’Institut Gastronomie Riviera

confection et décoration Durée : 2h

9 participants

• Communication
Bit ouvert 8 semaines

4244 visiteurs renseignés

Route du mimosa : 4 meublés et 2 chambres d’hôtes de 

Tanneron mis en avant

1 dossier de presse, 4 communiqués de presse, 6 articles 

de presse, 4 articles magazine, 1 reportage TV

n Animations nationales
• La nuit des musées
14/11, rien n’arrête la culture, pas même un report ni un 

confinement

visiter nos musées autrement, depuis son canapé avec 3 

vidéos réalisées en interne (en direct ou en différé) dans 3 

musées avec le RDV #nuitdesmuséeschezvous

Thème choisi : Raconte-moi une histoire sur les 4 éléments

“l’eauetlaterre” -Espacescénographiquedelamaisondulac-

Tanneron

“le feu et la dinanderie” - Musée d’art et d’essais - Tourrettes

“l’air avec loplop, le roi des oiseaux selon Max Ernst - 

Maison Waldberg - Seillans

Côté communication, un post sponsorisé 

#nuitdesmuséeschezvous sur 2 jours

Couverture de 5 067

548 interactions. 19 partages.

1 commentaire.

• les JEP
Participation en collaboration avec les associations 
locales du patrimoine - visites
commentées de village ou de site

INFOS COVID 19
De nombreuses animations, 

auxquelles l’oti contribue et 

participe ont été annulées pour

cause de crise sanitaire : les 

JEMA, la Fête de la nature, la 

Fête du vélo, Fête des voisins…

• la nuit romantique
Animation collective avec l’association “les plus beaux 
villages de France” Visite d’un lieu en soirée, aux 
chandelles, réservée aux couples
Gratuit
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chiffre
d’AFFAIRES

Rapport d’Activité 2020

n Les boutiques 

• Une régie et neuf sous-régies 

• A la maison du lac et dans tous les bureaux 

• 22 producteurs  

• 11 artistes et artisans d’art - 1 049.50€ de vente 

• Buvette - 1 027.15€ 

• un espace librairie en plein essor - 7 678.05€ de 

vente 

• 266 articles référencés dont 8 nouveautés 

• Chiffre d’affaire total : 28 456€ 

• Panier moyen : 17.53€ 

• Inventaire du stock au 31 décembre 

• Mise en place de deux nouveaux TPE

Les visites pour individuels 

• Le thème : un jour, un village ou un site a été retenu !

• Gratuité instaurée de juin à septembre pour les 

individuels regroupés 

• 250 participants tout en respectant les protocoles 

sanitaires imposant un nombre limité de personnes et 

une distanciation physique.

Fayence = 48 pers / Montauroux = 47 pers / Seillans = 

46 pers / Callian = 37 pers / Mons = 24 pers

 Les visites de groupe 

• 15 groupes soit 337 personnes accueillies 

• 21 groupes annulés 

• 8 demandes non suivies 

• 2 visites de Montauroux en provençal pour scolaires 

annulées  

• 6 visites de la Maison du lac pour scolaires annulées

Les visites thématiques 

• Les rondes secrètes : 4 dont une annulée ont ravi 102 

personnes 

• La nuit romantique : visite aux chandelles de la 

chapelle ND de l’ormeau (9 personnes)

«ACCOMPAGNER des porteurs de projet et apporter son concours à la réalisation d’événements», article 2 “Missions” des statuts

Dossiers principalement suivis par Stéphanie et Carol

INFOS COVID 19
limitation des groupes à 9 

personnes + le guide
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 https://paysdefayence.taxesejour.fr

Un portail unique sur le territoire donnant à tout 

hébergeur l’information et les modalités d’application 

de la taxe de séjour

 

• Permet la connexion à un compte personnel pour 

déclarer et reverser 

• Offre la possibilité de télécharger les documents 

règlementaires 

• Aide à la pratique via des tutoriels, vidéos 

• Fait lien avec la régisseuse  : paysdefayence@

taxesejour.fr ou 06.08.56.61.04

n Les tarifs applicables
Les tarifs sont fixés en €uro, par nuitée, par personne 

assujettie  ; Ils n’ont pas été modifiés depuis la 

délibération de 2018.

• Pour les hébergements marchands, la taxe est calculée 

en fonction de sa catégorie, de son classement et du 

nombre de personnes y séjournant 

• Pour les hébergements non classés, le tarif de taxe 

proportionnelle correspond à 4% par personne de la 

nuitée, majoré de 10% de taxe additionnelle reversée au 

département. 

• La taxe de séjour est reversée à la Communauté de 

communes (10/11ème) et au département (1/11ème) 

• Les personnes assujetties ont plus de 18 ans. 

• Les personnes exonérées sont : les mineurs, les 

contrats saisonniers travaillant sur le territoire, les 

relogés d’urgence. 

n Quelques chiffres de la plateforme 
en 2020 

• 985 hébergements déclarés dont 744 actifs répartis 

comme suit :

11 hôtels pour 441 lits 

15 terrains de camping et caravanage pour 2954 lits 

8 résidences de tourisme pour 2114 lits 

73 chambres d’hôtes pour 414 lits 

878 meublés pour 5408 lits 

• Nombre total de lits touristiques représentés : 11.331 

• Nombre nuitées déclarées  : 224  377 dont 26  745 

nuitées exonérées et 197 632 payantes 

• Taux d’occupation des lits par catégorie 

d’hébergement : 

32.97% pour les hôtels soit 22 426 nuitées

13.94% pour les terrains de camping soit 81 719 nuitées

12.33% pour les résidences de tourisme soit 78  108 

nuitées

17.39% pour les chambres d’hôtes soit 7 039 nuitées

34.99% pour les meublés de tourisme soit 34  845 

nuitées

• Montant total de la taxe de séjour perçue : 466 186.82€

423 806.20€ reversés à l’Office de Tourisme (EPIC) et 

42 380.62€ reversés au département.  

• 266 912.44€ en direct 

• 199 274.38€ via les opérateurs numériques

taxe de 
SÉJOUR
«Réaliser des études statistiques» article 2 « Missions » des statuts

Rapport d’Activité 2020

Dossiers principalement suivis par Sylvie
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La répartition de nos dépenses en 2020 :
Dans le Pays de Fayence : 54%

Dans le Var : 25%

En PACA : 6%

En France : 14%

A l’étranger : 1%

Section de Fonctionnement
Budget + DM 2020 = 1.021.108 €

Recettes de fonctionnement  839.968 €

· Subvention de la CCPF 352.600 € 

· Taxe de séjour 430.743 €

· Boutique et prestations 28.456 €

· URSSAF Covid 27.864 €

· Divers 305 €

Dépenses de fonctionnement 898.699 €

· Charges fixes 212.806 € 

· Achats pour vente 21.327 €

· Actions de promotion 55.671 €

· Masse salariale 594.386 €

· Amortissement 14.509 €

RÉSULTAT de Fonctionnement - 58.731 €

RÉSULTAT de Fonctionnement cumulé =  + 114.449 €

A modérer par :

· Régularisation Taxe sur salaire de 2017, 2018 et 2019 

· Régularisation Impôts sur les sociétés de 2018 et 2019 

· Régularisation TVA

Le COVID-19 a eu une incidence sur nos recettes et 

nous a donc obligé à réduire nos dépenses.

Section d’investissement
Budget + DM 2020 = 51.304 €

Dépenses investissement 49.391 €

Recettes investissement 49.510 €

RESULTAT d’investissement +119 €

RESULTAT d’investissement cumulé = +1.913 €

Quelques ratios pour illustrer le budget (total des 

dépenses de Fonctionnement et d’Investissement)

Par villages (9) = 105.343 euros

Par habitants en Pays de Fayence (28.471) = 33 euros

Par lits touristiques en Pays de Fayence (19.388) = 48 

euros

Par jour dans l’année (365) = 2.597 euros

Par jour d’ouverture de l’OTIPF (826 jours) = 1.147 euros

Par nombre de visiteurs accueillis en Pays de Fayence 

(25.579) = 37 €

Par Equivalent Temps Plein (12,55) = 75.545 euros

compte de
RÉSULTAT 2020

Au total 820 mandats et 135 titres

Rapport d’Activité 2020

GRAPHIQUE FONCTION

Budget : OTI DU PAYS DE FAYENCE Exercice : 0120

Page : 1
Du

RECETTES

01/01/2020

Au 31/12/2020

N° Fonction Intitulé Montant

ACC ACCUEIL 13 813,72

ACT ACTEURS 625 565,89

ADM ADMINISTRATION 335 024,74

ANI ANIMATIONS 3 403,53

APG ACCOMPAGNEMENT 2 059,39

CML COMMERCIALISATION 40 611,01

GTQ GESTION EQUIPEMENTS 36 900,39

PRM PROMOTION 6 697,05
1 064 075,72

ACCUEIL
ACTEURS
ADMINISTRATION
ANIMATIONS
ACCOMPAGNEMENT
COMMERCIALISATION
GESTION EQUIPEMENTS
PROMOTION

GRAPHIQUE FONCTION

Budget : OTI DU PAYS DE FAYENCE Exercice : 0120

Page : 1
Du

DEPENSES

01/01/2020

Au 31/12/2020

N° Fonction Intitulé Montant

ACC ACCUEIL 189 604,98

ACT ACTEURS 68 327,32

ADM ADMINISTRATION 312 207,88

ANI ANIMATIONS 12 302,34

APG ACCOMPAGNEMENT 23 319,75

CML COMMERCIALISATION 107 086,28

GTQ GESTION EQUIPEMENTS 77 708,49

PRM PROMOTION 153 869,04
944 426,08

ACCUEIL
ACTEURS
ADMINISTRATION
ANIMATIONS
ACCOMPAGNEMENT
COMMERCIALISATION
GESTION EQUIPEMENTS
PROMOTION
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ADMINISTRATION
2 Comités de direction
Clôture des comptes 2020
Débat d’Orientation Budgétaire 2021
Préparation Budget Prévisionnel 2021
Rapport d’Activité 2021
Suivi de la Taxe de séjour
Mise à jour des fiches de poste
Congés année 2021
 
EQUIPE
au 1er janvier :
Chantal CLAUD, départ en retraite,
Céline BASSOUR, agent administratif auprès de la 
Direction, (passage à temps complet) 
Du 20 janvier 2021 au 28 février 2021 Maxime VISUS, 
saisonnier à Tanneron
Le 1er mars, Emmanuelle CETRE, conseillère en séjour, 
référente du B.I.T. Seillans
Stagiaires : Mylène, Virginie
Recrutement en cours

ACCUEIL
Ouverture de Tanneron pendant la saison du Mimosa, 
du 11 janvier au 7 mars.
7/7 pendant les vacances d’hiver zones ABC
6/7 pendant la saison du Mimosa

Ouverture de la Maison du Lac 

7j/7 pendant les vacances d’hiver, zones ABC.
5/7 les autres semaines

Standard 04 94 76 01 02
7/7 réponses aux demandes par téléphone, courrier, 
messagerie, e-mails… 

BOUTIQUE
19 nouveaux produits référencés 

PROMOTION / éditions
Fil des ruelles Tanneron
Fil des ruelles Fayence
Plan de Village Tanneron

PROMOTION / Site Web
Intranet mis en place

PROMOTION / Réseaux sociaux
51 publications sur les 3 pages Facebook
Anne-Laure idem instagram
Interviews (Atelier soie, Balade mimosa, Azur TV)

PROMOTION / Relations Presse
Frankreich Magazine article sur le thème du Mimosa
Petit Futé article dans le magasin Printemps - Eté 2021
Article dans la Revue Intercommunale pou présentation 
du nouveau comité de direction 
Interview AZUR TV thème mimosa
Diffusion reportage “En bord de Siagne” sur France 3 
(janvier 2021)

PROMOTION / insertions pub
Page pub Tour des Alpes-Maritimes et du Var Nice Matin
publications sponsorisées cf anne-laure 

ACTEURS
Travail sur la plateforme de marque avec Estérel Côte 
d’Azur

ACCOMPAGNEMENT
2 Ateliers numériques

ANIMATIONS
6 balades Mimosa
4 ateliers Soie couleur mimosa
2 ateliers cosmétiques mimosa
happy jeudis 

MATÉRIEL & LOCAUX
Déménagement Départ de Tassy - Communauté de 
communes
Aménagement du back-office Camiole, à l’étage de E2S
suite amélioration du parc informatique
Aménagements intérieur de la 4L 
Révision de la Clio T17
Début des travaux au B.I.T. Seillans
Repérage pour installation au musée Mer & Monstagne 
à Mons
Projet de réaménagement du B.I.T. Montauroux

déjà 
RÉALISÉ en 2021

Rapport d’Activité 2020

INFOS COVID 19
Bureaux d’information dans les 

Musées fermés

Espace découverte de la Maison 

du Lac fermé

Exposition Mimos’Art annulée
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n AVRIL
1 -  Atelier numérique - France Services - Google 

Analytics

3 au 13 - Journées Européennes des Métiers d’Arts

10 -  Vacances de Printemps 

15 - 2ème Commission Culture et Tourisme - Tassy

15 - Happy Jeudi “Autour de Max Ernst et Dorothea 

Tanning” 

24 - Stand au Village du bonheur - Estérel Côte d’Azur - 

Fréjus

25 - Rallye des Villages Perchés - accueil MdL           

29 - Workshop Club Presse - Paris

29 - Happy Jeudi - le Rucher de Florent - Apiculteur

n MAI
6 - Balade ONF - Maison du Lac

8 au 16 -  Jardin des antiquaires

13 - Journée de Solidarité et CSE 

13 au 16 -  Festival Choralliance, 23ème éd. nationale 

Tourrettes 

15 - Club ambassadeurs - Seillans 

15 - Nuit des Musées, 16ème éd. nationale 

19 au 23 - Fête de la Nature - 15ème éd. nationale 

21 au 24 - Salon Printemps Déco 

22, 23 et 24 - Lancement de saison Lac de Saint-

Cassien 

25 -  Atelier numérique - France Services - Photos Web 

26 et 27 - CM on the Beach - Mandelieu 

28 - Fête des voisins

29 - Fête du vélo 

n JUIN
2 - Journée Mondiale pour un Tourisme Responsable et 

Respectueux

3 - Journée Mondiale pour le Vélo et de la Course à pieds

4, 5, 6 -  Rendez-vous aux jardins, 18ème éd. nationale

5 - Instameet au Lac de Saint-Cassien

10 -  Atelier numérique - France Services - Instagram 1

24 - Balade ONF - Maison du Lac

n JUILLET
24 - Afterwork

25 - Arts au coeur du village - Tourrettes

25 - Arts au coeur du village - Tourrettes

27 - Rondes Secrètes - Fayence 

n AOÛT
17 - Rondes Secrètes - Fayence

n SEPTEMBRE
3 -  Atelier numérique - France Services - Instagram 2

7 - Rondes Secrètes - Fayence 

10 au 13 - Quatuors à Cordes en Pays de Fayence

11 -  Afterwork - le lac au crépuscule

11 au 12 -  Salon Terra’ Animalia

18 - Word Cleanup Day

21 -  Atelier numérique - France Services - Newsletter 

22 - 4L Trophée St Cassien

26 - Natural Trail Pays de Fayence

n OCTOBRE
1er au 3 - Salon ID week-end - Nice

7 au 11 -  Stand Estérel Côte d’Azur - Roc d’Azur - Base 

Nature Fréjus

11, 12, 13 - Rencontres Etourisme - PAU

23 au 1er novembre - Jardin des antiquaires

AGENDA

Rapport d’Activité 2020

INFOS COVID 19
En raison de la crise sanitaire, 

certains évènements et 

manifestations sont susceptibles 

d’être annulés avant la 

publication de ce rapport.
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bons 
CONTACTS

Rapport d’Activité 2020

Xavier BOUNIOL 
Directeur 
CDD 3 ans - Forfait cadre
Liens avec les Présidents, Elus, Comité 
Direction Stratégie et marque
Charte graphique
Management d’équipe Conseil Social 
Economique Coordination générale Projets
Plan d’action - Budgets
Ordonnateur - Groupes de travail
Partenariat avec les institutions
xavier.bouniol@paysdefayence.com
07 87 53 81 92

Cécile ROIRON 
Comptable, secrétaire 
Temps plein- CDI
Saisie comptable,
Préparation, suivi, clôture et analyse du 
budget Agenda
Gestion agenda et préparation des rendez-vous
Préparation et organisation des Comités 
de direction et des CSE (en l’absence de 
Cassandra)
Rédaction de courriers
Suivi de dossiers
cecile.roiron@paysdefayence.com

Sylvie MARTINI
Responsable des accueils, 
suivi RH, planning, Qualité Régie 
intercommunale de la Taxe Séjour 
Temps plein– Détachée
Coordination des conseillères en séjour et des 
bureaux d’information touristique
Gestion générale des accueils : informations, 
boutiques, ordi, déco, vidéos. Marque Qualité 
tourisme, référente
Contrats liés aux accueils Plannings
Plan de formation Salons - Référente RH
Gestion de stock des documentations 
Régie Intercommunale de la Taxe de Séjour 
sylvie.martini@paysdefayence.com 
06 08 56 61 04

Cassandra 
OUAZZAR-SERAFIM 
Assistante de Direction 
Temps plein- Détachée Actuellement en 
congé parental
Préparation Bureau des Présidents + Comité 
Direction + réunion de Coordination + Rapport 
d’activité annuel et relations CCPF
Relations presse, insertions publicitaires
Suppléments éditions et rando
Reportages photos et vidéo Observatoire 
Tourisme Contrats généraux , Clio
Réseau et serveur 
cassandra.ouazzar@paysdefayence.com 
07 87 53 81 92

Céline BASSOUR
Adjoint administratif 
auprès de la direction 
Temps plein
Mise à disposition
Remplacement de Cassandra
Gestion agenda et préparation des rendez-vous
Préparation des réunions de coordination 
Rédaction de courriers et comptes-rendus 
Rédaction rapport d’activité
Relations presse et insertions publicitaires 
Suivi de dossiers
Observatoire, suivi des données Archivage 
celine.bassour@paysdefayence.com

Anne-Laure HARDOUIN
Chargée de projets e.tourisme 
Conseillère en séjour
Temps plein – CDI 
Référente Bureau Information de Bagnols 
Référente des animations de Bagnols 
Saisie et MAJ d’Apidae
Lignes éditoriales web, comité éditorial web 
Développement site web
Animation blog + réseaux sociaux + 
newsletter Mise en place et suivi nouveaux 
outils web Formation et ateliers
E-veille + e-réputation
Webcam, Si2R, Borne, Tablettes accueil 
Gestion Club ambassadeurs
Elue titulaire CSE
alaure.hardouin@paysdefayence.com
06 83 52 35 36

Nathalie CHARPENET
Référente APIDAE
24 heures – Détachée
Temps partiel – Détachée 
Responsable du Back-Office de Camiole Suivi, 
formation et contrôle Apidae 
Référente pages actus du site internet 
Référente des meublés et gîtes classés 
Référente bien-être
Animation filière, saisie et MAJ d’Apidae Pages 
Apidae du site - Extranet et My Events
Mise à jour du site internet - Photothèque Est
nathalie.charpenet@paysdefayence.com

n Recrutement en cours 
Conseillère en séjour Temps plein– CDI
Référente bureau information de Montauroux 
Référente animations de Montauroux 
Cogestionnaire de la Maison du Lac
Référente restaurants et prestataires du lac 
Référente de la filière des prestataires de 
loisirs Référente producteurs, produits du 
terroir Animation filière, saisie et MAJ d’Apidae 
Conventions achat-vente
Suivi boutique de la Maison du lac
Stock de la Maison du lac
Pour toute l ’équipe:
Renseignements, informations des visiteurs 
Vente boutique
Réunion de coordination
Rédaction contenu
Chez Léon
Accompagnement d’évènements
Sortie terrain
Formation
Animation
Visites
Stats
Régie
Remplacement
Et participation à la vie de l’OTIPF

TEXTE EN 
SURPLUS
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Stéphanie LABORDE 
Chargée de projets 
et conseillère en séjour – Temps plein - 
Détachée 
Référente bureau information de Tanneron 
Référente animations de Tanneron 
Référente hébergements pro + EV8 + PRI 
Animation filière Mimosa, saisie et MAJ 
d’Apidae Gestion Relation Client d’AVIZI
Accueil Vélo
Points relais informations
Visites groupes ECA et direct,
RDGP
Offres de services
Qualification chambre d’hôtes référence Elue 
suppléante CSE
stéphanie.laborde@paysdefayence.com 
06 83 52 71 95

Edith BAUDET 
Chargée des éditions
et conseillère en séjour 
Temps plein – Mise à disposition 
Référente bureau information de Fayence 
Référente animations de Fayence Référente 
artistes et artisans d’art Animation filière, 
saisie et MAJ d’Apidae Editions, brochures, 
cartes, topo
OTI éco-Responsable
Convention artistes en expo
Itinérance, randonnée
Visites commentées des villages et sites 
touristiques Régisseuse suppléante 
du BIT de Fayence
edith.baudet@paysdefayence.com

Emmanuelle CETRE 
Conseillère en séjour 
Temps plein – Détachée 
Référente bureau information de Seillans 
Référente animations de Seillans
Référente des transports
Référente des boutiques de souvenirs 
Référente des résidences secondaires 
Animation filière résidence secondaire, saisie 
et MAJ d’Apidae 
Référente de l’accueil des nouveaux arrivants 
Animation de la donation Waldberg
Visite commentée du musée Max Ernst
Référente des labels : Plus beaux villages de 
France et villes et métiers d’art
emmanuelle.cetre@paysdefayence.com

Alba BELTRAMOLLI 
Conseillère en séjour 
Temps plein - CDI 
Référente Bureau Information de Tourrettes 
Référente Bureau Information de Callian 
Référente animations de Tourrettes Référente 
animations de Callian
Référente restaurateurs
Animation filière, saisie et MAJ d’Apidae Offres 
Familles, Ados, Enfants
Accueil Hors les Murs (4L)
Villes jumelles - Projet « Visit’able »
alba.beltramolli@paysdefayence.com

Catherine GAMBLIN
Conseillère en séjour
Temps plein – Mise à disposition 
Référente du standard « Chez Léon »
Référente meublés non classés, sites 
patrimoine Animation filière, saisie et MAJ 
d’Apidae Responsable du Gîte de randonnée 
de Mons Photothèque Ouest
Diaporamas
E-veille
Autres Labels
Newsletter
Impressions accueil (Ed’it Yourself)
Contenu historique des visites
Visites commentées des villages et sites 
touristiques
catherine.gamblin@paysdefayence.com

Carol TOULET
Régisseuse 
et conseillère en séjour 
Temps plein – Mise à disposition 
Référente bureau information de la Maison 
du lac Référente animations de la Maison du 
lac Référente producteurs, produits du terroir 
Animation filière, saisie et MAJ d’Apidae
Vie de la Maison du lac Suivi boutiques 
Relations producteurs Stocks
Régies Maison du lac et boutiques
carol.toulet@paysdefayence.com

Emmanuelle LANZONI
Documentaliste 
et conseillère en séjour 
Mi-temps – Mise à disposition 
Référente bureau information de Mons
Référente animations de Mons
Référente médiathèques, musées, lieux 
culturels, sites naturels Animation filière, 
saisie et MAJ d’Apidae
Espace découverte de la Maison du Lac
Visites et éco-animations de la Maison du Lac
Journées à thème - Bibli’OT - Visites 
commentées des villages et sites touristiques
emmanuelle.lanzoni@paysdefayence.com

Cécile POUSSET
Agent d’entretien
6 heures par mois - CDI 
Ménage du BIT de Bagnols en Forêt
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Demande d’informations touristiques

• + 33 (0)4 94 76 01 02

• contact@paysdefayence.com 

Siège social

Office de Tourisme Intercommunal

Place Léon Roux - Centre Village

83440 FAYENCE

contact@paysdefayence.com

Siège administratif

Mas de Tassy

1849, RD 19

Communauté de Communes

83440 TOURRETTES

contact@paysdefayence.com

Bureaux administratifs en 2021 

236, chemin de Camiole 

83440 CALLIAN 

Joindre l’équipe

Cf pages 36 + 37 «bons CONTACTS»

Maison du Lac de Saint-Cassien et des 9 

villages perchés

RD 37

Sur les rives du Lac

A 5 min. de la sortie 39 de l’Autoroute A8

83440 TANNERON

contact@paysdefayence.com 

Site web

• www.paysdefayence.com 

• À mettre dans vos favoris

Messagerie en ligne

• Messenger acces permanent via www.

paysdefayence.com 

Webcam 

• www.paysdefayence.com/le-pays-de-

fayence-en-live 

• À mettre dans vos favoris

Newsletter

• www.paysdefayence.com/newsletter 

• À envoyer à vos amis 

Pages Facebook

Pays de Fayence Tourisme 

• www.facebook.com/pays.fayence 

Sortir en Pays de Fayence

• www.facebook.com/

sortirenpaysdefayence

Lac de St Cassien 

• www.facebook.com/LSCPaysdeFayence 

Sur ces trois pages

• Aimez la page

• Invitez vos amis à aimer la page

• Likez et partagez les publications

• Commentez

• Donnez votre avis

• Utilisez #paysdefayence

Instagram

Pays de Fayence Tourisme

• www.instragram@paysdefayence 

• Publiez vos photos

• Utilisez #paysdefayence

Maison du Lac

• Ouvert 7/7 : vacances scolaires zones A, 

B, C et grande saison estivale 

• Ouvert 5/7 : hors vacances

Bureau d’Information de Fayence

• Ouvert 6/7 : toute l’année

Bureau d’Information de Tanneron

• Ouvert 7/7 : vacances d’hiver (pendant le 

mimosa) 

• Ouvert 6/7 : saison du mimosa 

• Ouvert 5/7 : juillet-août

Bureaux d’Information dans un musée : 

Tourrettes, Seillans… 

• Ouvert 5/7 : vacances et saison estivale 

• Ouvert 1/7 : hors vacances

Autres bureaux d’information

• Ouvert 5/7 : juillet-août

• Lors d’événements

...AYEZ LES BONS REFLEXES

• Transmettez-nous vos informations, 

actus et nouveautés avec photos, vidéos 

et affiches

• Ayez toujours des brochures dans votre 

voiture ou votre valise et les distribuer ;

• Achetez vos souvenirs dans nos 

boutiques

• Faites visiter nos villages à vos invité.e.s ;

• Venez à nos animations, visitez nos 

musées

• Parlez du Pays de Fayence sur votre site ;

• Sortez juste à côté de chez vous : 

événements, fêtes, concerts, randos, 

loisirs… et restaurants

• Consommez «Made in Pays de Fayence» ;

• Déclarez vos locations dans votre Mairie 

et au service Taxe de séjour

• Lisez ce rapport d’activité et faites-nous 

part de vos idées !

bons 
CONTACTS
Votre activité et vos clients ont tant à gagner à être informés des actions, services et animations mise en place par votre Office de tourisme.

Rapport d’Activité 2020
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M. 4 (1)
 
 
 

 
Budget primitif

 

 
 
 

BUDGET : OTI DU PAYS DE FAYENCE (2)
 
 

ANNEE 2021
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

(1) Compléter en fonction du service public local et du plan de comptes utilisé : M. 4, M. 41, M. 42, M. 43, M. 44 ou M. 49.

(2) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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A1.6 - Etat de la dette - Autres dettes Sans Objet

A2 - Méthodes utilisées pour les amortissements 18
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A5.1.2 - Etat de ventilation des dépenses et recettes des services d'eau et d'assainissement - Investissement (1) Sans Objet

A5.2.1 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Exploitation (1) Sans Objet

A5.2.2 - Etat de ventilation des dép. et rec. des services d'assainissement collectif et non collectif - Investissement (1) Sans Objet

A6 - Etat des charges transférées Sans Objet

A7 - Détail des opérations pour compte de tiers Sans Objet

B - Engagements hors bilan
B1.1 - Etat des emprunts garantis par la régie Sans Objet

B1.2 - Calcul du ratio d'endettement relatif aux garanties d'emprunt Sans Objet

B1.3 - Subventions versées dans le cadre du vote du budget Sans Objet

B1.4 - Etat des contrats de crédit-bail Sans Objet
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B1.6 - Etat des autres engagements donnés Sans Objet

B1.7 - Etat des engagements reçus Sans Objet
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(1) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes et groupements de communes de moins de 3 000 habitants ayant décidé d’établir un budget unique pour

leurs services de distribution d’eau potable et d’assainissement dans les conditions fixées par l’article L. 2224-6 du CGCT. Ils n’existent qu’en M. 49.

(2) Ces états ne sont obligatoires que pour les régies rattachées à des communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), à des groupements comprenant au moins une commune

de 3 500 habitants et plus (art. L. 5211-36 du CGCT, art L. 5711-1 CGCT) et à leurs établissements publics.

(3) Uniquement pour les services dotés de l’autonomie financière et de la personnalité morale.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET  

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement ;
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-      sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (3) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (4) cumulé de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (5) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(4) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(5) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
EXPLOITATION

    DEPENSES DE LA SECTION
D’EXPLOITATION

RECETTES DE LASECTION
D’EXPLOITATION

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

1 067 665,48 953 215,78

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT D’EXPLOITATION
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

114 449,70

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION D’EXPLOITATION
(3)

 
1 067 665,48

 
1 067 665,48

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LASECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y
compris les comptes 1064 et 1068)

77 363,40 75 450,15

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

1 913,25

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
77 363,40

 
77 363,40

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 145 028,88

 
1 145 028,88

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Pour la section d’exploitation, les RAR sont constitués par l’ensemble des dépenses engagées et n’ayant pas donné lieu à service fait au 31 décembre de l’exercice précédent. En recettes,
il s’agit des recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
Pour la section d’investissement, les RAR correspondent aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité des
engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.
(3) Total de la section d’exploitation = RAR + résultat reporté + crédits d’exploitation votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section d’exploitation + Total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’EXPLOITATION – CHAPITRES A2

 
DEPENSES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 249 746,28 0,00 299 999,33 299 999,33 299 999,33

012 Charges de personnel, frais assimilés 697 398,18 0,00 726 516,00 726 516,00 726 516,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 100,00 0,00 4 200,00 4 200,00 4 200,00

Total des dépenses de gestion des services 948 244,46 0,00 1 030 715,33 1 030 715,33 1 030 715,33

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (4) 10 000,00   9 000,00 9 000,00 9 000,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (5) 47 355,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’exploitation 1 006 599,46 0,00 1 042 215,33 1 042 215,33 1 042 215,33

023 Virement à la section d'investissement (6) 0,00   1 000,00 1 000,00 1 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 14 509,36   24 450,15 24 450,15 24 450,15

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’exploitation 14 509,36   25 450,15 25 450,15 25 450,15

TOTAL 1 021 108,82 0,00 1 067 665,48 1 067 665,48 1 067 665,48

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 067 665,48

 
RECETTES D’EXPLOITATION

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 5 500,00 0,00 17 209,12 17 209,12 17 209,12

70 Ventes produits fabriqués, prestations 42 500,00 0,00 73 500,00 73 500,00 73 500,00

73 Produits issus de la fiscalité (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 322 600,00 0,00 357 000,00 357 000,00 357 000,00

75 Autres produits de gestion courante 464 000,00 0,00 490 002,00 490 002,00 490 002,00

Total des recettes de gestion des services 834 600,00 0,00 937 711,12 937 711,12 937 711,12

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 13 328,00 0,00 3 500,00 3 500,00 3 500,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’exploitation 847 928,00 0,00 941 211,12 941 211,12 941 211,12

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) 0,00   12 004,66 12 004,66 12 004,66

043 Opérat° ordre intérieur de la section (6) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’exploitation 0,00   12 004,66 12 004,66 12 004,66

TOTAL 847 928,00 0,00 953 215,78 953 215,78 953 215,78

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 114 449,70

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 067 665,48

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (8)
13 445,49

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la régie.

 



OTI DU PAYS DE FAYENCE - OTI DU PAYS DE FAYENCE - BP - 2021

Page 6

 

(1) Cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(5) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(6) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(7) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

20 Immobilisations incorporelles 15 847,36 0,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00

21 Immobilisations corporelles 33 076,82 0,00 45 108,74 45 108,74 45 108,74

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 48 924,18 0,00 65 108,74 65 108,74 65 108,74

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 1 000,00 0,00 250,00 250,00 250,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 1 000,00 0,00 250,00 250,00 250,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles d’investissement 49 924,18 0,00 65 358,74 65 358,74 65 358,74

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   12 004,66 12 004,66 12 004,66

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre d’investissement 0,00   12 004,66 12 004,66 12 004,66

TOTAL 49 924,18 0,00 77 363,40 77 363,40 77 363,40

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (1)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 77 363,40

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

13 Subventions d'investissement 30 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00
16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 30 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
106 Réserves (7) 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45… Total des opérations pour le compte de tiers
(6)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles d’investissement 35 000,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

021 Virement de la section d'exploitation (4) 0,00   1 000,00 1 000,00 1 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 14 509,36   24 450,15 24 450,15 24 450,15

041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre d’investissement 14 509,36   25 450,15 25 450,15 25 450,15

TOTAL 49 509,36 0,00 75 450,15 75 450,15 75 450,15

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 1 913,25

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 77 363,40

 
Pour information :
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Pour information :
Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la régie.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (8)
13 445,49

 

(1) cf. Modalités de vote I.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DE 023 = RI 021 ; DI 040 = RE 042 ; RI 040 = DE 042 ; DI 041 = RI 041 ; DE 043 = RE 043.

(5) A servir uniquement, en dépense, lorsque la régie effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle crée et, en recettes, lorsque le service non

personnalisé reçoit une dotation en espèces de la part de sa collectivité de rattachement.

(6) Seul le total des opérations réelles pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV-A7).

(7) Le compte 106 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(8) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DE 023 DE 042 RE 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 

1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 299 999,33   299 999,33

012 Charges de personnel, frais assimilés 726 516,00   726 516,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 4 200,00   4 200,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 1 500,00 0,00 1 500,00
68 Dot. Amortist, dépréciat°, provisions 9 000,00 24 450,15 33 450,15
69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (4) 1 000,00   1 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   1 000,00 1 000,00

Dépenses d’exploitation – Total 1 042 215,33 25 450,15 1 067 665,48

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 067 665,48

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 12 004,66 12 004,66

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie)   0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

20 Immobilisations incorporelles (6) 20 000,00 0,00 20 000,00
21 Immobilisations corporelles (6) 45 108,74 0,00 45 108,74
22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 250,00 0,00 250,00
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Dépréciation des immobilisations   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 65 358,74 12 004,66 77 363,40

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 77 363,40

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(5) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 

2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  EXPLOITATION Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

013 Atténuations de charges 17 209,12   17 209,12

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Ventes produits fabriqués, prestations 73 500,00   73 500,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00   0,00

74 Subventions d'exploitation 357 000,00   357 000,00

75 Autres produits de gestion courante 490 002,00   490 002,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 3 500,00 12 004,66 15 504,66
78 Reprise amort., dépreciat° et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes d’exploitation – Total 941 211,12 12 004,66 953 215,78

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 114 449,70

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 067 665,48

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1)
Opérations d’ordre

(2)
TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 106) 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 50 000,00 0,00 50 000,00

14 Prov. Réglementées, amort. dérogatoires   0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Comptes liaison : affectat° BA, régies 0,00 0,00 0,00
20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations   24 450,15 24 450,15

29 Dépréciation des immobilisations (4)   0,00 0,00

39 Dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à répartir plusieurs exercices   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la section d'exploitation   1 000,00 1 000,00

Recettes d’investissement – Total 50 000,00 25 450,15 75 450,15

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 1 913,25

    +

                AFFECTATION AUX COMPTES 106 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 77 363,40
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer les variations de stocks (sauf stocks de marchandises et de fournitures).

(4) Si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A7).

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, en M. 43 et en M. 44.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général (5) (6) 249 746,28 299 999,33 299 999,33

6037 Var. stocks marchandises, terr.nus 0,00 8 999,33 8 999,33
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie 5 000,00 6 100,00 6 100,00
6063 Fournitures entretien et petit équipt 1 000,00 7 300,00 7 300,00
6064 Fournitures administratives 1 500,00 6 000,00 6 000,00
6066 Carburants 2 000,00 1 600,00 1 600,00
6068 Autres matières et fournitures 4 000,00 2 000,00 2 000,00
607 Achats de marchandises 18 000,00 18 000,00 18 000,00
611 Sous-traitance générale 18 000,00 16 500,00 16 500,00
6132 Locations immobilières 0,00 12 000,00 12 000,00
6135 Locations mobilières 12 000,00 8 500,00 8 500,00
614 Charges locatives et de copropriété 0,00 2 500,00 2 500,00
61521 Entretien, réparations bâtiments publics 500,00 1 000,00 1 000,00
61551 Entretien matériel roulant 2 000,00 300,00 300,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 3 000,00 11 000,00 11 000,00
6156 Maintenance 10 000,00 10 000,00 10 000,00
6161 Multirisques 4 200,00 3 500,00 3 500,00
617 Etudes et recherches 7 670,00 5 000,00 5 000,00
618 Divers 3 000,00 8 000,00 8 000,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 500,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 15 000,00 16 000,00 16 000,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 576,28 200,00 200,00
6228 Divers 15 000,00 10 024,59 10 024,59
6231 Annonces et insertions 8 000,00 12 500,00 12 500,00
6232 Echantillons 3 000,00 4 000,00 4 000,00
6233 Foires et expositions 6 000,00 5 000,00 5 000,00
6236 Catalogues et imprimés 24 360,00 24 000,00 24 000,00
6237 Publications 5 640,00 5 000,00 5 000,00
6238 Divers 3 300,00 3 000,00 3 000,00
6241 Transports sur achats 1 000,00 1 000,00 1 000,00
6251 Voyages et déplacements 5 000,00 5 000,00 5 000,00
6256 Missions 5 000,00 5 000,00 5 000,00
6257 Réceptions 15 000,00 15 725,41 15 725,41
6261 Frais d'affranchissement 3 000,00 3 000,00 3 000,00
6262 Frais de télécommunications 12 000,00 12 000,00 12 000,00
627 Services bancaires et assimilés 500,00 250,00 250,00
6281 Concours divers (cotisations) 23 000,00 24 500,00 24 500,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 0,00 23 000,00 23 000,00
6287 Remboursements de frais 12 000,00 2 500,00 2 500,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 697 398,18 726 516,00 726 516,00

6215 Personnel affecté par CL de rattachement 275 000,00 184 630,00 184 630,00
6311 Taxe sur les salaires 27 975,00 24 583,00 24 583,00
6312 Taxe d'apprentissage 1 800,00 225,00 225,00
6313 Participat° employeurs format° continue 4 200,00 4 200,00 4 200,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 300,00 0,00 0,00
6411 Salaires, appointements, commissions 262 423,18 360 074,00 360 074,00
6412 Congés payés 25,00 1 500,00 1 500,00
6413 Primes et gratifications 19 500,00 26 178,00 26 178,00
6414 Indemnités et avantages divers 14 500,00 0,00 0,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 53 600,00 52 155,00 52 155,00
6452 Cotisations aux mutuelles 11 250,00 11 749,00 11 749,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 9 240,00 36 365,00 36 365,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 12 385,00 13 266,00 13 266,00
6472 Versements aux comités d'entreprise 3 200,00 3 816,00 3 816,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 2 000,00 1 775,00 1 775,00
648 Autres charges de personnel 0,00 6 000,00 6 000,00

014 Atténuations de produits (7) 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 100,00 4 200,00 4 200,00

6518 Autres 500,00 150,00 150,00
6532 Frais de mission élus 500,00 4 000,00 4 000,00
658 Charges diverses de gestion courante 100,00 50,00 50,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65)

948 244,46 1 030 715,33 1 030 715,33

66 Charges financières (b) (8) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 000,00 1 500,00 1 500,00

673 Titres annulés sur exercices antérieurs 0,00 1 500,00 1 500,00
678 Autres charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

68 Dotations aux provisions et dépréciat° (d) (9) 10 000,00 9 000,00 9 000,00

6815 Dot. prov. pour risques exploitat° 10 000,00 9 000,00 9 000,00

69 Impôts sur les bénéfices et assimilés (e) (10) 47 355,00 1 000,00 1 000,00

6951 Impôts sur les bénéfices 47 355,00 1 000,00 1 000,00

022 Dépenses imprévues (f) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e + f

1 006 599,46 1 042 215,33 1 042 215,33

023 Virement à la section d'investissement 0,00 1 000,00 1 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (11) (12) 14 509,36 24 450,15 24 450,15

6811 Dot. amort. Immos incorp. et corporelles 14 509,36 24 450,15 24 450,15

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

14 509,36 25 450,15 25 450,15

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 14 509,36 25 450,15 25 450,15

TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 021 108,82 1 067 665,48 1 067 665,48

      +

    RESTES A REALISER N-1 (13) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (13) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 067 665,48

 
Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (8)

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 621 est retracé au sein du chapitre 012.

(6) Le compte 634 est uniquement ouvert en M. 41.

(7) Le compte 739 est uniquement ouvert en M. 43 et en M. 44.

(8) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(9) Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(10) Ce chapitre n’existe pas en M. 49.

(11) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DE 042 = RI 040.

(12) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(13)  Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’EXPLOITATION – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges  (5) 5 500,00 17 209,12 17 209,12

6037 Var. stocks marchandises, terr.nus 0,00 8 500,00 8 500,00
64198 Autres remboursements 5 500,00 6 978,79 6 978,79
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 0,00 1 730,33 1 730,33

70 Ventes produits fabriqués, prestations 42 500,00 73 500,00 73 500,00

706 Prestations de services 7 000,00 33 000,00 33 000,00
707 Ventes de marchandises 35 000,00 40 000,00 40 000,00
7082 Commissions et courtages 500,00 500,00 500,00

73 Produits issus de la fiscalité (6) 0,00 0,00 0,00

74 Subventions d'exploitation 322 600,00 357 000,00 357 000,00

74 Subventions d'exploitation 322 600,00 357 000,00 357 000,00

75 Autres produits de gestion courante 464 000,00 490 002,00 490 002,00

753 Reversement taxe de séjour 464 000,00 490 000,00 490 000,00
7588 Autres 0,00 2,00 2,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 013 + 70 + 73 + 74 + 75

834 600,00 937 711,12 937 711,12

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 13 328,00 3 500,00 3 500,00

7718 Autres produits except. opérat° gestion 5 500,00 3 500,00 3 500,00
778 Autres produits exceptionnels 7 828,00 0,00 0,00

78 Reprises sur provisions et dépréciations (d) (7) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

847 928,00 941 211,12 941 211,12

042 Opérat° ordre transfert entre sections (8) (9) 0,00 12 004,66 12 004,66

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 0,00 12 004,66 12 004,66

043 Opérat° ordre intérieur de la section (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 12 004,66 12 004,66

TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

847 928,00 953 215,78 953 215,78

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 114 449,70

    =

  TOTAL DES RECETTES D’EXPLOITATION CUMULEES 1 067 665,48

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  - Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Le compte 699 n’existe pas en M. 49.

(6) Ce chapitre existe uniquement en M. 41, M. 43 et M. 44.

(7)Si la régie applique le régime des provisions semi-budgétaires, ainsi que pour la dotation aux dépréciations des stocks de fournitures et de marchandises, des créances et des valeurs

mobilières de placement, aux dépréciations des comptes de tiers et aux dépréciations des comptes financiers.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RE 042 = DI 040, RE 043 = DE 043.

(9) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

20 Immobilisations incorporelles (hors opérations) 15 847,36 20 000,00 20 000,00

2051 Concessions et droits assimilés 15 847,36 20 000,00 20 000,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 33 076,82 45 108,74 45 108,74

2182 Matériel de transport 3 000,00 1 500,00 1 500,00
2183 Matériel de bureau et informatique 10 576,82 23 000,00 23 000,00
2184 Mobilier 6 500,00 19 000,00 19 000,00
2188 Autres immobilisations corporelles 13 000,00 1 608,74 1 608,74

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 48 924,18 65 108,74 65 108,74

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 1 000,00 250,00 250,00

271 Titres immobilisés (droits de propriété) 1 000,00 250,00 250,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 1 000,00 250,00 250,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 49 924,18 65 358,74 65 358,74

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) 0,00 12 004,66 12 004,66

  Reprises sur autofinancement antérieur 0,00 12 004,66 12 004,66

13915 Sub. équipt cpte résult.Groupements 0,00 12 004,66 12 004,66

  Charges transférées 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 12 004,66 12 004,66

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

49 924,18 77 363,40 77 363,40

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  77 363,40

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RE 042.

(8) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

13 Subventions d'investissement 30 000,00 50 000,00 50 000,00

1315 Subv. équipt Groupement de collectivités 30 000,00 50 000,00 50 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 30 000,00 50 000,00 50 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 5 000,00 0,00 0,00

1068 Autres réserves 5 000,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 5 000,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 35 000,00 50 000,00 50 000,00

021 Virement de la section d'exploitation 0,00 1 000,00 1 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) 14 509,36 24 450,15 24 450,15

2805 Licences, logiciels, droits similaires 5 716,54 7 999,85 7 999,85

28182 Matériel de transport 2 093,00 2 592,92 2 592,92

28183 Matériel de bureau et informatique 4 879,82 7 544,93 7 544,93

28184 Mobilier 547,00 1 099,05 1 099,05

28188 Autres 1 273,00 5 213,40 5 213,40

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 14 509,36 25 450,15 25 450,15

041 Opérations patrimoniales (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 14 509,36 25 450,15 25 450,15

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

49 509,36 75 450,15 75 450,15

    +

  RESTES A REALISER N-1 (9) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (9 1 913,25

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 77 363,40

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la régie.

(2) Cf. Modalités de vote I.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A7 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DE 042.

(7) Le compte 15…2 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la régie applique le régime des provisions budgétaires.

(8) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(9) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A2

 
A2 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 500 €

 
03/03/2017

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L AGENCEMENT AMENAGEMENT BATIMENT TERRAIN 15

L BATIMENT LEGER ABRI 10

L VOITURE 5

L COFFRE FORT 20

L FRAIS D ETUDE NON SUIVI DE REALISATION 5

L INSTALLATION ET APPAREIL DE CHAUFFAGE 10

L LOGICIEL 2

L MATERIEL CLASSIQUE 10

L MATERIEL BUREAU ELECTRIQUE ELECTRONIQUE 5

L MATERIEL INFORMATIQUE 4

L MOBILIER 10

L PLANTATION 15

L SUBVENTION BIEN IMMO 15

L SUBVENTION BIEN MOBILIER 5
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A4.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

12 004,66 I 12 004,66

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 0,00 0,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 12 004,66 12 004,66
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 12 004,66 12 004,66
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

12 004,66 0,00 0,00 12 004,66

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A4.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 25 450,15 III 25 450,15

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00
10228 Autres fonds globalisés 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 25 450,15 25 450,15

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2805 Licences, logiciels, droits similaires 7 999,85 7 999,85
28182 Matériel de transport 2 592,92 2 592,92
28183 Matériel de bureau et informatique 7 544,93 7 544,93
28184 Mobilier 1 099,05 1 099,05
28188 Autres 5 213,40 5 213,40

29… Dépréciation des immobilisations    
39… Dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à répartir plusieurs exercices    
021 Virement de la section d'exploitation 1 000,00 1 000,00

 
 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R106 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

25 450,15 0,00 1 913,25 0,00 27 363,40

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 12 004,66
Ressources propres disponibles IV 27 363,40

Solde V = IV – II (6) 15 358,74

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39 et 481 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29 et 39 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

AGENT ENTRETIEN C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
CONSEILLERE EN SEJOUR C 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
DIRECTEUR A 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
RESPONSABLE WEB B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
SECRETAIRE COMPTABLE B 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1.1
 

C1.1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       237 901,50    
AGENT ENTRETIEN C ADM 1 201,50 A  CDI 
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 34 400,00 A  CDI 
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 21 080,00 A  CDI 
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 18 800,00 A  CDI 
DIRECTEUR A ADM 80 355,00 A  CDD 
RESPONSABLE WEB B ADM 45 660,00 A  CDI 
SECRETAIRE COMPTABLE B ADM 36 405,00 A  CDI 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 0,00 A  CDI 
CONSEILLERE EN SEJOUR C ADM 0,00 A  CDD 

TOTAL GENERAL       237 901,50    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV



OTI DU PAYS DE FAYENCE - OTI DU PAYS DE FAYENCE - BP - 2021

Page 23

IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT
EMPLOYE PAR LA REGIE

 
C1.2

 
C1.2 – ETAT DU PERSONNEL DE LA COLLECTIVITE OU DE L’ETABLISSEMENT DE RATTACHEMENT EMPLOYE PAR LA REGIE (1)

AGENTS TITULAIRES OU NON CATEGORIES EFFECTIFS
MONTANT PREVU A L’ARTICLE

6215
CONSEILLERE EN SEJOUR C 0 184 630,00

CONSEILLERE EN SEJOUR C 0 71 395,00

TOTAL GENERAL C 0 256 025,00

 
(1) Cette annexe est servie s’il s’agit d’un budget annexé au budget d’une collectivité locale ou d’un établissement public local et si la collectivité de rattachement a mis à disposition du

personnel en vue de l’exploitation du service.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
Nombre de membres en exercice : 21
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 19/03/2021

 
 

Présenté par (1) RENE UGO PRESIDENT,
A MONTAUROUX le 12/04/2021
(1) RENE UGO PRESIDENT,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session ORDINAIRE
A MONTAUROUX, le 12/04/2021
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

MME ALLONGUE ROSE

MME CHRISTINE MYLENE

MME DAVID RACHEL

MME FIORUCCI SYLVIE

MME MANKAI MARIE-JOSE

MME MARIET CLAUDETTE

MME NAVODNITCHAIA GALINA

MME PERRET MICHELE

MME ROBBE MYRIAM

MR BAIZE CYRIL

MR BERENGER JACQUES

MR BOUGE CAMILLE

MR BRUNEL ERIC

MR DAMOULAKIS PATRICK

MR FARON OLIVIER

MR FLEURY MICHEL

MR GOMBAULT JEAN-FRANCOIS

MR LEIBOVITZ SERGE

MR MONTAGNE BERNARD

MR UGO RENE

MR VIAL BERNARD
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D

   
 
 
Certifié exécutoire par (1) RENE UGO PRESIDENT, compte tenu de la transmission en préfecture, le 12/04/2021, et de la publication le
12/04/2021

A MONTAUROUX,le 12/04/2021
 

(1) Indiquer le « président du conseil d’administration » ou l’exécutif de la collectivité de rattachement : maire, président du conseil général,…

(2) L’assemblée délibérante étant : LES MEMBRES DU COMITE DE DIRECTION.














































































































































